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SEANCE GENERALE 
DU 24 DÉCEMBRE t8SO. 

Président 1 llf. Ie Vicomte DE KERCKDOVE-VARENTJ 

SeuétaiFe 1 ll. Félix BOGAERTS. 

Exlrail du Rapport lu par M. Ie Secrétaire-perpéluel. 

MESSIEURS , 

Dans vol re dernière séance , vous avez sanctionné l'admission de 
plusieurs savants <lont la coopération ne peut manquer de rendre 
de grands services à l'Académie. 
· Celle-ci vient d'élablir de nouvelles relations imporlant�s. La 

Société impériale d'archéologie de St.-Pétersbourg , qui joult, on Ie 
sait , d'une grande célébrilé en Europe , nous a annoncé par une 
lettre des plu� flatteuses, que désormais elle nous enverrai t  toutes 
ses publications. 

Cette compagnie savante est présidée par S. A. 1. Ie duc de 
Le11chtenberg , prince d'un grand mérite , d'un noble carac
tère , et digne, sous tous les rapports , de son il lustre père , Ie 
modèle des braves et l'idole des armées de l'empereur Napoléon. 
Vous vous êtes plûs , Messieurs , à rendre un hommage d'admira
lion et de haute déférence au fils du héros de Lutzen , qui , j'aime 
à Ie rappeler , honora de la plus atfectueuse bienveillance notre 

VIII 1 



- (j -

présidenl M. Ie vicomte de Kerckhove , lors des mémorables 
cam pagnes de  Russie et d'Al lemagne. Vous avez conféré, spont:.i
nément et par accla mation , Ie t i tre de membre honoraire à S. A. I. 

Ie duc de Leuchtenberg; voici la lettre qu'il vient de nous écrire : 
« A M. IP. vicomte de Kerckhove , président de l'Académie 

» d'archéologie de Belgique , 

« Monsieur Ie président, 
<< J'a i  reçu la lettre du 25 novem bre par laquelle vous m'annon

» cez que I' Académie que vous présidez m'a fai t  l'honni>ur de 
» m'olfrir Ie titre de  membre honoraire. Sensible à tout  ce que eet 
» hommage a de Oat leur pour moi , je  me fais un plaisir de l'accep
» ter , et je vous prie , Monsieur Ie président, d'ex prim�r au consei l  
" d'admi nistra tion et à Messieur!' les  mem bres elfectifs de l'Acadé
n mie, mes si ncères remercimenls pou r cette délicate allent ion 
n que j e  sais vivemen t apprécier. 

n Ve11 i l lez en même temps agréer l'assurance de ma ha ute 
n estime." 

<< St.-Pétersbourg le 6/-18 décemb re i850. 
(Signé) MAXIMILIEN DUC DE LEUCHTENBEl\G. » 

Parmi les au tres com pagnies savantes qui viennent d'entrer en 
correspondance avec not re Académie , et qui se sont engagées 
également à nous faire parvenir leurs travaux, je me plais surtout 
à ci ter l'lnstitut arc_!iéol ogique de Liége et la Société pour la re
cherche et Ja conservation des monuments historiques du Grand
Duché . de Luxembourg, consti tuée sous Ie patronage de S. M. Ie Roi 
des Pays-Bas , et protégée d'une man ière spéciale pa r ce prince 
écl.airé et a1ni des lettres.-Celte société a déjà enrichi notre biblio
thèque de la col lection de ses intéressantes puhlications. 

L'lnsti l u t  d'archéologie de  Liége ne fait que de nailre ;  mais , 
grace aux savanls distingués qui  Ie composent ,  et à l'excel _lente 
im pulsion imprimée à ses premiers tt·avaux, celle société promet 
un bril lant  aven ir. Voici la  lellre qu'el le nous fait l'honneur 
de nous adresser : 
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« A Messieurs les Prés idenl et Membres de l' Académie. <f Archéologie 
de Belgique. 

« MESSIEURS' 
er Nous avons l'honneur de vous informer que nous venons de 

» fonder à Liége un lnsli lu t  d'Archéologie. 
er Vous nous avez devancé dans la carrière, Messieurs , nous 

» l:îcherons de vous y sn ivre. Nolre désir est celui qui vous anime, 
» notre hut , celui que vous poursu ivez avec succès : fouil ler Ie 
» passé, étudier et rechercher les monuments d'un autre age, fournir 
» des matériaux à l'histo ire , des modèles à l'art, enfin sauver de la 
» destrnctioo tout ce que Ie temps a épargné. 

1> Nous pouvons nous éclai rer de vos lumières , nous enrichir de 
» vos travaux.  Dès lors, Messieurs, nous désirons entrer en rapport 
» avec vous et élabl i r  des rela t ions bienveil lanles. Veuil lez donc 
» nous communiquer vos vues , Ie résullat de· vos. recherclles, et , 
» de 11o tre cólé ,  nous permettre de vous adresse{· plus tard Ie 
» tribut de nos premiers efforts. Nous attendons de volre bienveil
» lance !'envoi de vos bulletins et l'ehange de tout ce qui sera de 
» nature à préparer Ie succès de notre i nstitution naiss:rnle. 

» Veuillez agréer, Messieurs , l'assurance de notre entier dé
» vouement. 

» Liége, 1•r mai 1 850. 
i> Le S Pcrétaire, 

)) ULVSSE CAPITAINE. 
Le President de l' Institut A rchéologiqu e,. 

D'OTREPPE DE BouvETTE. 

Le célèbre archéologue Brönsled , conseiller d'élat dt1 roi de 
Danemarck , avait, pen avant sa mort , légué à sa palrie un ouvrage 
inédit  intilulé : den F ico roniske Cista. Les jou rnaux s'élant occu
pés de eet intéressant  trava i l ,  Ie roi de Danemarck, que !'on 
peut placer au premier rang des princes prolecteurs des sciences 
et des arts, Ie fit imprimer à ses frais : on n 'en tira toulefois que 
1 50 exemplaires , desli nés à être distribués aux bibliothèques et 
aux célébrilés scientifiques les plus remarquables de !'époque. 
l\ous sommes heureux , Messieurs, de pouvoir vous apprendre 
qu'un exemplaire de ce rare et précieux ounage vient d'être 

; 
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envoyé par Ie gouvernement danois à notre honorable président, 
M .  Je vicomle de Kerckhove ; flalteuse et légit ime d islinction, accor
dée à u n  homme qu i  consacre son existence entière aux sciences et 
à l'h uman ilé sou ffranle. Nous nous plaisons à rappeler ici que, dans 
Ie temps, M. de Kerckhovc a reçu u ne pareil le marque de haule 
estime du roi de Suède, Charles-Jean,  qui, en Ie nommant cheval ier 
de l'Ordre royal de l'Étoi le-pola ire, lui fit don d'un exemplai re de 
l'ou vrage qui contient sa vie poliLique et m il i ta ire ,  depuis son 
arrivée en Suède jusqu'en HH5. Cel ouvrage ne fut égalemenl 
imprimé qu'à un peti t  nombre d'exemplai res, pour être olferts pa1· 
Ie roi l ui-même , à des souverains , à des i l lustrations mi l itaires et 
à quelques savants dislingués. 

Le conseil d'administration vien l . soumeltre , Messieu rs , à vol re 
sanclion plnsieurs nonvelles élections de membres correspon
dants et honoi·a i res qu' i l  a cru devoir faire dans l' inlérêt de 
1' Académie , persuadé qn'elles seront de la p lus grande u ti l ité. 
Les noms el les t i tres scientifiques des savants q u' i l  vous propose 
d'associer à vos travaux,  sont  i nd iqués dans les rapports dont·je 
va is vous donner lectu re ; et les candidats que vous admetlrez 
seronl  inscrits dans I e  tableau des membres. 

Le conseil d'admin istralion a l'honneu r, Messieurs, de soumetlre 
égalernen t  à volre sanclion, l'éleclion de M. de Keyser, couse i l ler de 
I' Académie, comme vice-président, en remplacemenl de M. Dumont; 
et celle de M.  Kenyn de Volkaersbeke , membre elfecl i f, comme 
consei l ler, en remplaceme11l d�� M. Ie cum te de Kerckhove d'Exaerde. 

Depuis nolre dernière sé:mce générale, nous avons eu à déplore1· 
la perte de trois de uos con frères, que leurs bel les qual i lés de coou r  
au lant  que leur él'Ud i t ion nous feront longlemps regretle1· encore. 
Ce sont M. Ie marquis  de Vi l leneuve-Trans , M. Ie comle de Kerck
hove, baron d'Exaerde, et M. Dumont, qu i ,  pendant hu i l  ans, a 
rempl i  les fonclions de 'ice-pl'ésideul Je nolre Acadérnie. 

Voici, Messieurs, quelques dél.a i ls biographiqnes su i· ces estima
bles rol lè�ues que la morl nous a Pnlevi's en si peu de tem ps. 
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Louis-François marqu is de Villeneuve-Trans (auparavan t  vicomte 
de Vil leneurn-B:ugemont) naquit Ie 10 août 1 784, au chateau de 
St-Alban (département du Var), d'une des plus anciennes et des 
plus i l lustres maisons de France , et tëconde , •pendant des siècles , 
en personnages célèbres. François de Vil leneuve , après avoir 
reçu une grande i nstruction et nne éducation d istinguée , se con
sacra avec ardeur à la culture des lettres : jamais homme n'a 
compris m ieux que lu i  que Noblesse oblige. Cetle belle maxime 
paraît lu i  avoir , toute sa vie , servi de devise. Doué d'un 
caractère doux et atfable , tolérant  pour tous , honuête hom me par 
excellence , modèle accompl i de l'ancienne chevalerie française , 
en même temps que de tou les les vertus chrétiennes , étranger au 
tumul t.e des événements polit iques , not1·e célèbre confrère fut un 
de ces hommes rares qu i  onl Ie bonheur d'échapper à l'envie et 
de n'exciter contre eux la baine de personne. On l'adrnirait et 
on l'aimait .  

M. de Villeneuve a publié plusieurs onvrages qui  jouissent 
d'une très-graude répu tation , et parrni lesquels on cite surtout les 
suivants : 

Lyonnel ou la Provence au XJJJ• siècle ; roman h istorique en 
5 vol. iu- 1 2°, Paris 1825. 

Cha pelle ducale de Nancy, ou Notices historiques sur les ducs de 
Lorra in e, leurs tom beaux, etc., 1 vol. i n-8°, Nancy '1826. 

Hist oire de René d'Anjou , roi de Naples , co mte de Provence , elc. , 
5 vol .  in-8°, orués de portra i ts , v ues, fac-similés , etc., 1 825. 

Monuments des Grands-ma îtres de l'ordre de St-Jean de Jérusalem, 
ou vue de s tom bea ux élevés à Jé rusa lem , à Ptolama ïs ,  à Rhodes e t  
à Malle, acco rnpagnés de n ot ices historiques, d 'inscri ptions, etc., 2 vol . 
i u-8°, avec près de cent planches l i lhograph iées ; Paris 1 829. 

M. de Villeneuve était membre de l'Insti tut de France (Académie 
des Inscriptions el Belles-lettres) el  de la plupart des acadérnies et 
sociélés savantes de l'Europe. I l  fut, pendant plusieurs années, prési
denl . de l'Académie de Stau islas de Nancy. La nótre Ie compta i t ,  
depuis  sa  fondation , au nombre de  ses mem bres honoraires. M. de 
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Vil leneuve entretenait une correspondance active avec les princi
paux savanls de son époque, el ses letlres, ainsi que nous avons pu 
nous en convaincre par cel les qu' i l  écriv i t , pendant quinze ans ,  à 
nol re president ,  M .  Ie vicomte de Kerckhove , étaient anssi remar
quables par !'élégance de leur style qne par l a  variété des objets 
dool elles trai taienl. M. de V i l leneuve éta i t  sincèrement attaché à l a  
ma ison des Bourbons; la  devise Dieu e t  le Roi éta it  profondément 
gravée dans son coour. Avant  l a  révol ution de 1830 , i l  é_tait 
gent i l ltomme de la chambre du roi de F1·ance. I l  était aussi grand'
croix et grand-digni tai re de l'ordi-e chapi tral d'ancienne noblesse 
des quatre Empereurs d'Al lemagne, et déco1·é des ordres de Mal le, 
de la Légion d'honne11 r, etc. 

François-Antoine-Maximi l ien comte de Kerckhove, baron 
d'Exaerde, naqu it Ie 1 7  ju in 1 780, d' Albert-Désiré-Xavier comte de 
Kerckhove , baron d'Exaerde , seigneur d'Ettichove , de la Deuse, 
d'Olsene , etc. , et de dame Cami l le-Josèphe-Ghislaine comtesse de 
Lens, fi l le  de N icolas-François, comte de Lens, seigneur d'Oyeghem, 
Ponches , Gros , Terbeken , Bavinchove , etc. , maréchal héréditaire 
de la Flandre-Occidentale, et de dame Livine-Hippol i te de Beer. La 
famil ie à laquelle appartenait notre honorable confrère a occupé, 
pendant p lusieurs siècles, un rang très-dislingué dans la noblesse. 
On la cro i t  originaire des anciens ducs de Franconie, et issue de Ia 
très-ancienne et. i l luslre maison équestre et chap i t rale J'on Kirchof' 
ou [(i rcho (en i, qui a donné les premiers seigneurs souve1·a ins au  
bourg de  Kirchhofen , e t  qui , depuis l'an 930 jusqu'à la  fin du  
xv• siècle , a figuré avec éclat a nx  nombreux lournois qui  
eurent l ieu en Al lemagnr.. Dans l'ouvrage int i tu lé: P reuves de 
la haute noble sse de l' Empi re ge rmanique 2 , lome I, p. 8 1  , l a  

1 On sail que I e  mot allemand kirchhoff (cimetière) s'ortographie e n  flamand 
kc1·cho(, kerchove ou kerrklwve. 

2 Cel ouvrage, écril en allemand par Ie comte Sal ver, conseiller féodal et 
archiviste du grand duc de Wurtzbourg, a été approuvé comme authenLique par 
Ie d irectoire général équeslre de la noblesse immédiaLe des dislricLs de la �·ran
conie, de la Souabe el du Rhin. 
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maison de Kirchhof est citée parmi cel les qui,  su r I ' exhibi t ion de 
Ieurs preuves de haute noblesse, ont été admises aux tou rnoi s 
depuis Ie x• sièc.le. Gràce à sa naissance , notre col lègue fu t admis , 
dès son enfänce, parmi les chevaliers de justice de l'orde de Malle, 
et , plus tard , parmi les commandeurs de l'ordre chapi tra l  
d'ancienne noblesse des quatre Empereurs d'Allemagne. Mais , 
hatons-nous de Ie d ire, Messieu rs, nolre confrère possédait  d'autres 
qualités que ce!les de son origine; qualités qu' i l  ne devai t  qu'à lui
même et qui l'ont rendu cher à tous ceux qu i  Ie connaissaient .  
C'était un  homme de  comr, un ami dévoué. Après avoir terminé 
avec succès ses études de coll ége, il embrassa la carrière mil i
taire, ou i l ne tarda  pas à se d islinguer. En 1 8 1 5 ,  i l  fut nommé 
chef d'escadron dans les gardes d'honneur de l'empereul'. 
Après l 'ahd ica tion de Napoléon , il quilla Ie service de France et 
renlra dans sa patrie, ou i l remplit successivemen t plusieurs fonc
lions honorables. Le roi des Pays-Bas, Guillaume I, ayan t  institué 
l'ordre équestre, Ie comte de Kerckhove d'Exaerde en fut nommé 
membre pour la province de la Flandre-Orienlale. Quelques années 
après, il fut élu membre des états provinciaux; enfin, en 1825, Ie roi 
Ie nomma commissa i re de district d'Eecloo ; place qu' i l  rempl i t  à la 
satisfact ion de tous , et à laquel le son attachement à la maison 
d'Orange Ie fit renoncer en 1 850. - Depu is cetle époque , notre 
collègue se l i vra entièremen� à la cul tu re des lettres, à l'étude de 
la science agronomique surlout , el publia plusieurs écrits parmi 
lesquels on distingue : 

U n Mémoire sur la marne du pays de Waes , comme engrais ; un 
Mémoir e sur l'abolition de la pei ne de mort ; nne Notice historique et 
biographique sur Rubens ; une Notice biographique sur le feldma ré
chal d '  Asper ; enfin, une Notice sur la maladie des pommes de terre. 

II élail  memhre correspondant  de l'Académie royale des Sciences, 
Belles-Lellres et Arts de Rouen ; ties Sociétés des Sciences, Letlres 
et Arts d'Évreux , de Strasbourg, de Toulon et du Hainaut ; de la 
Société royale des Sciences, Lellres et Arts d'Anvers ; de la Société 
l ibre des Beaux-Arls de Paris ; de la Société l ibre d'Émulation de 
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Liége ; de la Sociélé royale des Sciences pharmaceutiques et 
tech.�10logiques du Palatinat ; de la Société des Antiquaires de la 
l\forin ie , et de Société royale des Beaux-Arts et de Li ttérature de 
Gand. Il était membre conseiller de l' Académie d' Archéologie de 
Belgique , et vous savez , Messieurs , avec quel zèle , avec quelle 
sollici t ude , i l  a rempl i les devoirs que ce titre lu i  imposait. 

Après une maladie longue et pénible , mais  durant Iaquelle il 
conserva constamment l'aimable gaîté de caractère qui l'avait tou
jours dislingué , notre excellent confrère mourut en véritable 
chrélien , à Exaerde, Ie 26 septembre f850. 

Telle éta i l  la séréni té de son esprit que Ie 24, il m'avait encore 
écri t une lettre charmante. 

M. Dumont naquit d'une familie noble , à Virton. 
Les succès qu'i l  obtin t  dès son débul dans les études l ittéraires, 

Ie déterminèrent à embrasser l'honorable carrière du professorat. 
En f818, lors de la réorganisation de l'enseignement moyen dans 
notre pays, i l  fut nommé professeur à  l' Athénée d' An vers ; fonctions 
qu' i l  remplit jusqu'à sa mort , c'est-à-dire pendant l'espace de 
52 ans. Il ne bornait pas ses travaux à ceux que lui imposait rigou
reusement sa profession : il s'appliqua encore avec ardeur à 
l'histoire , parl iculièrement à celle de notre pays , et les deux 
volumes qu'il publia sous Ie t i tre de : H is to ire de la Belg ique , 
témoignent de la grande érudition qu'il avait  acquise dans cette
étude. Outre eet ouvrage qui  parut immédiatement après la révo
lution de f830, et précéda ainsi Ie grand nombre d'h istoires 
belges qu i  ont vu Ie jour depuis ; outre eet ouvrage, M. Dumont a 
publié encore u n  Résumé de l'Histo ire universelle, et une H isto ire 
de Godefroid de Bouillon . 

Atteint d'une maladie de langueur , sur !'issue de laquelle i l  
s e  faisa i t  i l lusion ,  notre excellen t confrère demanda e t  obtint 
sa retraite ; i l  espérait jouir des dernières années de sa vie en les 
consacrant  exclusivemenL à ses études favorites; mais Ie ciel en ava i t  
décidé autrement. En octobre 1850, i l  s'éteignit paisiblement 
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dans les sentiments qu' i l  avait  toujours professés avec une noble 
franchise, et qui étaient ceux d'u n  catholi ue�ncère. Sa mort fut 
et est encore vivement regretlée par tous ses col lègues de l'Athénée. 
L'Académie d'Archéologie l'avait, dès son origine, appelé aux fonc
tions de vice-président, et vous savez, Messieurs, avec que) zèle i l  
les a toujours remplies. M .  Dumont était u n  de ces hommes probes, 
intell igents et studieux, qu' i l  est bien rare de rencontrer aujour
d'hui .  

La douleur profonde dont la perte de notre au te et sainte 
reine a frappé la Belgique, a été vivement partagée par l'Acad�. 
Aussi, nous sommes-nous empressés , Messieurs , de déposer aux 
pieds du roi, l'expression de nos regrets. Voici l'adresse de condo
léance que nous avons pris la respectueuse l iberté de fail'e parven i r  
à Sa  Majeslé : 

Anvers, le 2'1 Octobre 1850. 

A Sa Majes té le Roi des Belges, e tc "  e tc. , e tc. 
SIRE, 

Au m ilieu du deuil dont la perte de notre Reine, si justement 
chérie et vénérée , vient de couvrir Ie pays , l'Académie d'Archéo
logie de Belgique , composée d'hommes al lachés à la rel igion et 
dévoués au tróne de Votre Majeslé comme aux sciences qu'ils 
cultivent avec passion , ne pouva i t  rester indifférente au malheu r 
immense qui fait couler tant de I armes : elle prend une part 
sincère à l'afiliction profonde qu'excite dans tous les creurs , Ia 
mort de eet te princesse , modèle des épouses , modèle des mères , 
modèle de toutes les vertus ; de cette princesse si digne de nolre 
admiration et de notre amou r ;  de cette princesse enfin , que la 
providence semble nous avo ir  fait connailre pour nous apprendre 
à vivre et à mouri r en chrétien ! 

Daignez, Sire ,  permettre à des hommes exclusivement occupés 
à se rendre utiles par leurs travaux scientifiques , de déposer aux 
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pieds de Votre Majesté l'expression de teur douleur, ainsi que 
!'hommage de leur respeclueux et inallérable dévouement.  

Le Secrétaire-perpétuel de  
l'Académie , 

FtL 1 x  B O G A E R T S .  

Le présideol de l' Académie d' Arcbéologie 
de Belgique, 

V1COMTE DE KERCKHOVE. 

Je ne pourrais résister au beso in  cle vous rappeler ici, Messieurs, 
combien cette princesse avait droit, par ses vertus et par ses belles 
quali tés , à être chérie et admirée, si à !'occasion de sa mort .• à 
laquelle non-seulement la Belgique , mais l'Europe enliè1·e a p1·is 
tant de part , je n'avais publié son Éloge 1, <lont je me suis fa i t  u n  
véritable plaisir d e  meltre u n  grand nombre d'exemplaires à la 
d isposition de l' Académie, pour v.,ous ètre offerts. 

L' Académie a 1·eçu , depuis la dernière livraison de ses Anna les, 
les envois suivanls : 

1 .  De M .  Mathieu , membre correspondant de l'Académie, la 
Notice sur M .  le Baron de Reiffenberg , conservateur de la· iBi
bliothèque royale de Belgique. ln-8°, 1 850 , Mons, imprimerif:l 
d'Emm. Hoyois. 

2. De M. Ie comte de Melano , membre de la Sociélé des gens �. 
lettres belges , son poëme in l ilulé : Dot.deur. - Le 11 octob1•e 
1 850. - In-8° , 1 850, Bruxelles, imprimerie et l ilhograplüe de� 
Beaux-Arts. 

5. De la Société h islorique et l i l léraire de Tournai , les li vraisons 
de son Bulletin de l'année 1 850. 

4. De l'Académie impériale des sciences de St-Pétersbourg , Ie 

t Éloge historique de Sa 1'1ajesté Louise-Marie la bien-aimée Reine des Belges, 
io-8<>, 18110, Anvers, imprimerie de J -E. Buscbmann. 
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VI• et Ie VIl6 tome de son Bulletin de la classe des scicnces histu
riques, philologiques et politiques. Deux volumes in-4°. 

5. De la Société des Antiquaires de  Picardie, les n°' 2 et 5 de son 
Bulletin de l'année 1850. 

6. De la même, son tome X de ses Mémoires. 1 gros vol . 
in-8° ,  1 850 , Amiens ,  imprimerie de Du val et Herment. 

7. De M. le docteur d'Avoine , membre correspondant de l'Aca
démie , sa Notice sur le docteur Jean-Corneille Jacobs , président de 
l'ancienne Société de médecine de Bruxelles , etc. In-8° 1850, 
Malines , imprimerie de J .-F. Olbrechts. 

8. De M. Ie Baron de Stassarl , membre honoraire de l'Académie, 
sa Notice sur van Hoobrouck, Baron d' Asper , général au service 
d'Autriche. In-8° , 1 851 , Bruxelles , imprimerie de Stienon. 

9.  Du même , sa Notice relative 'à Philippe Cospeau , évêque 
<f Aire, de Nantes et de Lisieux , au X VIJ• siècle. In-8° , 1 850 ,  
Bruxelles , imprimerie de Hayez. 

1 0. De M. Ie docteur Janssen , conservateur du musée royal 
d'antiquités à Leyde, membre correspondant de l'Académie , sa 
Notice en langue hollandaise avec planche sur des antiquités germa
niques et franciques trouvées à Apeldoorn. In-4° , 1850, Arnhem , 
imprimerie de Nyhoff. 

H. De M.  l'abbé Van den Nest , membre effectif de l'Académie ,  
son Recueil de poésie flamande,  intitu lé: ltana. Brochure in-12° , 
i851;  Anvers , imprimerie de Van Dieren et C•. 

12. De M.  Weis,  son traité intitulé : Die Urbewohner des Luxem
burger Landes und ihre Religion. Jn-4° , 1850 , Luxembourg , 
imprimerie de Schmit-Bruk. 

t5. De M. Kervyn-de Volkaersbeke , conseiller de l '  Ac�démie , 
sa Notice sur Ie baron de Reiffenberg,  extraite du Messager des 
sciences historiques de Belgique. 

U. De l'Académie royale de Médecine de Belgique, les publi
cations qu'elle a faites pendant les années 1 849 et 1850. 

15.  M. Ie docteur Marinus, membre d'un grand nombre d'Aca
démies et sociétés savantes , son Éloge du célèbre docteur van den 
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Spieghel. ln-4°, 1 848 , Bruxelles , imprimerie de J .  B. de Mortier. 
1 6. Du même , son Compte-rendu des travaux de l' Académie royale 

de médecine de Belgique, pour l'année 1846-1847. ln-4° , 1 848 , 
Bruxelles , imprimerie de J. B. de Mortier. 

1 7. Du même, la Notice qu'il a publiée;�n f850 , sur le choléra 
épidémique. 

18. Du même, quelques observations de médecine pratique. 
i 9. Du même , son Mémoire sur l' accouchement prématuré arti

ficiel. 
20. Du même , sa Notice inli tulée : Hernie Vulvaire radicalement 

guérie par la position horizontale et la compression. 
2L Du même , son mémoire inti lulé : Considérations sur l'hétero

plastie ou autoplastie par transplantation hétérogène. 
22. Du même , ses Rapports sur les mémoires envoyés au çon

cours proposé par l' Académie de médecine , relatif au traitement 
des fractures. 

25. Du même , son Discours prononcé à l' Académie de médecine 
sur l'institution de conseils médicaux de discipline. 

24. Du même , son Discours sur la médecine judiciaire et la 
médecine politique , etc. 

25. Du même , son Discours l u  au congrès médical de Belgique. 
26. Du même , son Essai sur l' Hygiène du soldat. 
27.  Du même , sa nolice intitulée : Réflexions sur quelques 

mesures administratives concernant la police des inhumations. 
28. Du même , la brochure qu' i l  a publiée sous Ie titre de 

Souvenirs d'un voyage mJdical en Allemagne. - M. Marinus est un 
de nos médecins les plus distingués et les plus laborieux , et ce qui 
Ie rend plus méritoire encore , c'est qu'il réunit à ses connaissances 
si étendues et si variées une modestie devenue rare aujourd'hui. -

29. De la Société archéologique de Namur , la 4° l ivraison de 
son lome premier. ln-8°, 1 850 , Namu r ,  imprimerie de Wesmael
Legros. 

50. De M. Broeckx , archiviste-bibliothécaire de l' Acad.émie,..,sa 
Notice sur le docteur David van Mauden, professeur de chirurgie à 
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l'école de chirurgie d' An vers. In-8°, i 850 , Anvers , imprimerie de 
J.-E. Buschmann. 

51. Le chargé d'atfaires de S. M. l'empereur de Turquie à 
Bruxelles , M. Ie vicomte Eugène de Kerckhove-Varent , memhre 
correspondanl  de l'Académie , lui offre Hn exemplaire de Ia magni- i 
fique médail le que not re confrère, M. Hart, vient de frapper en 
honnë�r d tlgouvernement actuel de  !'empire Ottoman. 

Rien n'est plus 1;emarquaLle que Ie mouw�meul qui se manifeste , 
depuis quelque temps, en Turquie. Le gouvernement du Sullan Ab
du l-Medj id , entrant sincèrement dans la voie du progrès , travaille 
vigoureusemcnt à opérer la réconciliation de races et de croyances 
trop bnglemps ennemies , et à fond er a insi l'union plus intime de  
l'Orient avec !'Occident. Les plns nobles efforts sont employés par ce 
gouvernement pour atteindre ce hut : que! exemple de tolérance 
rel igieuse , d'équité et de bravoure à la fois n'a-t-il pas donné 
récemmen l, lors de la répression de la rövolte d' Alep ! qnelle no bie 
conduite n'a-t-il pas tenue , dans cette circonstance , à I'égard des 
chrétiens ! Pendant que certains gouvernements persécutent si 
i;;a-i;"ement les .. �a-�_�l iques , .. Iè. g���-e��e�e�t 

.
de Turquie les 

pro tège ! c
·
e fai t ,  Ie plus curieux de notre époqne , et l' nn 

des plus importants par  les  résullats qu' i l  pro met , mérita i t  
de recevoir  une  consécration h istorique. La médaille que nous 
annonçons est destinée à pcrpétuer le souvenir de cette phase inté
ressante dans l'histoire de la civi lisation. Cette médail le, la plus 
grande peul-être qu'on ait ja mais frappée, présente, sur une face , une 
forteresse bat tue par les llots tumulluenx ,  all usion aux tempêtes 
qu'a traversées !'empire ; sm· l'autre face, s'élève un riche lrophée 
d'attributs de guerre et de paix , de législat ion et de com
merce , entouré d'inscriptions et surmonté du nom de I'Empereur 
en caraclères turcs. On y remarque Ie tanzimat ou charte de  
Gulhané , porlant I a  signature de  Reschid-Pacha. Les inscripl ions 
sonl, à l'eud l'Oi t : L'empire sub sistera , Dieu le veut. A l'envers : 
Ré gént!ration de l 'e mpire d'Osman par Abdul- Medjid ; Prot ect ion a 1JX 
/'aibles ; la d ignité de Ce mpire rele vée ; les droits de l' hospitalité main-

46 Yill 2 
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tenus; l '  instruction répandue; justice égale pour tous ; les a r ts 
encouragés. Ce iravail qui fait Ie plus grand honneur au burin de 
M.  Hart , déjà si avantageusemenl connu par laat d'aulres produc
tions de ce genre, se distingue par l'heureux ensemble de Ja 
composit.ion et Ie fini des délails. C'est un beau monument histo
rique , qu i  figurera au premier rang dans toutes les colleclions 
numisma 1 iqncs. 

52. M. Ie docteur Leemans ,  directeu r  du Musée d'antiqui lés de 
Leyde , membre correspondant de l'Académie, lu i  offre un exem
plaire de son intéressante communicat ion rela tivc à la peinlure des 
anciens. - Meded cel in g omt rent de schilderkunst der ouden . -

Broch. in-8° avec planch. ,  1850, Amsterdam, imprimerie de Müller. 
55. M. Van der Hey<len , membre de la Société Royale des 

Beaux-Arls el de Littéralurc de Gand , fail hommage à l'Académie 
de la 9° Iivraison du recueil qu' i l  publie sous Ie ti tre de Nobiliaire 

de Belgique. Elle contient des nolices sur les families de Gelo�s ;  de 
Meltecoven ;  de Voo rdt ;  van Ertborn; van Diest ; van Lcempoel ; 
va n der Moten; de Croy; de Vlaminck ; Obert ; van Lier; de Wychuse ; 
Le Fe ve re ;  Le Febure (de Tournai); Le Febure de Sarclans et Le Febure 
d' Hofdries che. Daus celte l iYraison , nous arnns remarqué une 
notice biographique très-bien rédigée sur Ie baron Joseph Van 
Ertborn , auteur de plusieurs écrils eslimés , et un document con
cernant la familie de M. Ie vicomte de Kerckbove dit  Van der 
Va rent, président de notre Académie. Voici la copie de ce document, 
délivré par la cour féodalc d'Alost à Messire Charles de Kerckbove 
d i t  Van der Varent ,  chevalier, s<�igneur de Dielbeke , Overdriescb , 
Itter, etc., Lieutenant du  comté de Rreux, haut-Bail l i  de la ville 
et du pays d'Alost : 

<< A tous ceulx qui  cestes presentès lettres verront, ou l i re oironl 
J> salllt , les hommes de fief de Ia cour feodale de Sa Maj'• au 
» piron d'Alost , certifions à tous et chascun qu'il appartiendra ,  à 
» la requision du gr Charles Van der Varen t , filz de Ricard Van 
n Kerckboue dict Van der Varent, escuier, èstre véritable qu'jcelluy 
» requirant est issu de la tres ancienne et fa mi Ie no bie de lierckhove 
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» dict Van der Varer.t , nat if  d'Audenarde , comme aussij ses 
» ancestres d u  mesme territoir  son dict pere Ricard , aijeul , 
» Arnoii l t , bisaijeul , A nthoine , et predecesseurs ascendens ,  
» Jacques , Gouaert , etc., entre lesquels aucuns ont  esté plusieu1·s 
» fois Bourgmes tre de la d icte vi l le  d'Aiidenarde aijanl porté 
» consecutiucmenl leurs armoi ries d u  fond d'argent à cincq 
>> lozanges de sable , mises en bande , t i mbrez d'un brez de more, 
» habillé et tortil le d'argent ,  au rebraz de sa bie aii bourlet et 
» hachemens des mesmes metau lx et couleu1· respect iüement, 
1> auecq littres signeuriaux el qualitiez , comme ter Varen t ,  Püt, 
» Litsau et Hazincourt , aijant fa ict et rencontre des al iances a 
» aultres maisons anciennes et fami les nobles ta nl  d ü  coslé pater
» nel, que maternel, ascendans collater<lux , masculins et femini ns , 

» Scauoir de Rechem , Van der Donct , Van der Molen , Van den 
» Winckele ,  d e  Beuere , Van der Saren, Wydts , de Rycke , du 
» Bosch, d'Obermont , Van der Mer.re , Cabil lau , Ydeghem , 
» Uytenhoüe , etc" ayant aussij respectiuement deseruy des eslals 
11 et fonctions remarquables tant mi l i taires que ciuil les , ailecq 
11 toüte fideli té sans corrüption de religion aüx 1\1:.ij" catt ho
» l i cques , d'autant q ue Ic pere du reqüirant , en la conjoi nctüre 
» des troubles precedens il eslé construincl (: poü1· ne fai re serment 
n contre son Roij :) de q uicter son office , abandonner sa demeüre , 
" ville et patrie ,  et se recti rer, aüecq femme et enfans en aül t res 
» quartiers , obeissant a Sa Maj.1• l'espace de plusieurs annees , 
» consommant l a  plus grande part de ses moyens et commoditez , 
1> en oullre eut sa maison bruslee , poür non voloir faire Ie 
i >  sermen t , aux '._"'.eux et rebelles de Sa Maj .1• , comme çrnt  
1 >  esté ses oncles , Messi res Ricard chanoin et pro tonotaire , 
» Jacques chanoin , doctcur. et recleur manificque a l'un iuer
i; sité de Loüuai n ,  Chal'les protonotaire et chanoinne de Ba
» üon a Gand benefice , affccte de noblesse , et par lcel l uy 
» obtenü par voije de d roi t , Anthoine Lieil.' ciüi l de Sa 
» Maj"' de. la v i l  Ie et qual'tiers de Gand, et a la fin Ie requirant 
» mesme set comporle tresdignement, et acqüicte loitablemenl a 
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» la fimction et deseruiture beaucoup d'annees pour Lieu.1 de l a  
» Souuraine Grand-Bailliaige de eestte ville e t  conte d'Alost et y 
» deseruy l'estat de premier escheuin plusieurs fois, estant veri
» table en oultre que Ie  filz du requirant Sr Joan van der Varent 
» at faict diuerses compaignes au seruice de Sa Maj1• et se com
» porte louablement, nommement en l'an 1 645 . . . . de sorte que 
» Ie requirant et son dict filz, sont tenuz pour vraiJS et bon gen
» tilhommes, les traictans ainsi en tous actes judiciers el aultres 
» et pour que tout cij mentionne noüs à conste et apparu, par 
» diuerses pieces, antiques documens, actes legales, Jnstrumen ts, 
» liures et genealogies approuees et veriffief's, sepultures, tombes, 
» blasons, tant aux Eglises parochiales et collegiales a Audenarde, 
,, Beuere, Kerckhoue, Heyne, que par f'Xlraicts, et copies aulen
» ticques exibees par Ie requirant desqiteles, nous auons bien 
» voulu prend re la bonne cognoissance l'enregistrature, et luij en 
» deposeer acte, sur quoy et en tesmonignaige de foij, de tout ce 
» ij dessus, Luij auons accordé la p1•, soitbz la scel et sign ature du 
» greffier de la dicte cour, le XIXm• deMay XVI.eet cincquante. 

(Signé) J. RmnERE. » 

M. Van der Heyd en rapporte, p. 226 , que Charles de Kerokhove
Varent ,  mentionné ci-dessus, avait épousé Jos.ephine de Vlaminek , 
fille de Joseph, écuyer, seigneur de Biest , Sonneghem, Cotbem et 
Crombrugge, et de d ame Jeanne de Kuyzer, et en eut 1° Charles 
Van den Kerokbove d i t  Van der Va.rent ,  chonoine à St-Martin à 
Alost; 2°. Jean Van den Kerckhove d i t  Van der Varent ,  chevatier, 
qui épousa, en secondes noces, Marie Jeanne de Doys , vicomtesse 
de Loon, d ame de Ruddervoorde, Zantvoorde, etc., à la mémoire 
de l aquelle nn monument fuuéraire fut élevé à J'église de Wulve
ringhem, près de Furnes; 5°. François Van den Kerckhove dit Van 
der Varent , allié à une demoiselle Van Aken, de Maestricht, dont 
postérité (au pays de Limbourg). Charles de Kerckhove dont il s'agit, 
ajoute M. Van der Heyden, eut plusieurs frères et sreurs, parmi 
lesquels se trouvaient Richard Van den Kerckhove dit  Van der 
Varent, qui fut premier à l'Université de Douai, puis avocat célèbre 
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au Consei l de Flandre, el Antoine Van den Kerckhove dit  Van der 
Varent , seigneur de Walle , Hofdriesch , Terbeken , etc., é lu plu
sieurs fois échevin de la v i l le d'Audenarde , qui  de son épouse , 
Anne Delvael, dame de St-Antoine , Overdriesch , etc" eut , entre 
d'autres -enfants, Jacques Van den Kerckhove dit Van der Varent, 
capucin, surnommé père Bernard, (pater Bernardus) d'Audenarde , 
l 'un des plus savants théologirns de son époque. Charles eut  aussi 
pour frère Arnould Van den Kerckhove d i t  Van der Varent, pension
naire de la vil le d'Audenarde , allié à Isabeau Stalins , dame de 
Lembeke, donl f0• Marguerite Van den Kerckhove , religieuse au 
Byloeck � Gand ; 2°. Louis Van den Kerckhove , - orthographiant 
son nom Von Kirckhoff, d'apl'ès l ' idiome a l lemand , - capitaine 
d'une compagnie d'in fanterie Allemande ; 5°. François Van den 
Kerckhove, - orthographiant également soa nom Von Kirckhoff, 
- capi taioe au  service de l'Électeur de Bavière ; 4°. Isabelle
Thérèse ; 5°. Jean Van den Kerckhove, chevalier, seigneur de 
Cauweodaele , et 6°. Henl'i Van den Kerckhove dit Van der Varent�' 
grand-bai l l i  de l a  chambre de Flaodre. 

Dans la même l ivraison du Nobiliaire de Belgique, nous avons 
1·ema1·qué la généalogie de M. Ie vicomte Obert de Thieusies, 
membre honora ire de nolre Académie. 

« La maison d'Obe1t, originaire de France et fixée dans Je 
n Hainaut depuis env iron un siècle el dem i , est , dit M. Van der 
» Heyden , d'une noblesse fort ancienne et fort i l lustre , aiosi que 
» Ie rapportent plusieurs ouvrages héraldiques. Ellea produi t  de va
n Ieureux chevaliers , des magistrats d istingués et elle a surtout 
» marqué dans l'élal mi l i ta ire. » La généalogie de la maison Obert, 
rédigée sur preuves et vé1·ifiée par lettres-patentes du roi Louis XIV, 
en f684, enregistrées au  parlement de Flandre el à la Chambre des 
comptes à Lille , com mence à Pierre Obert , chevalier, vivant en 
1150 au  service du roi de France Louis VI, et elle est continuée 
jusqu'à Etienne-Eugène-Joseph-Ghisla in vicomte Obert de Thieusies 
né à Mons en 1790, audi teur, au  conse i l  d'étal sous I'empire 
français , charubellan d u  roi des Pays-Bas , etc. , qu i  épousa Ie 
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29 mai 1 8 1  t ,  à Mons, <lame Marie-Joséphine-Désirée-Marie de 
1'hieusies , <lon t i °  Félicie-Augustine-Allegonde:-Antoinel te Obert , 
née à Mons, Ie 4 jan vier 1 8 1 7 ,  mariée Ie 7 octobre 1 859 , à Marie
Ambroise-Auguslin-Baudnin marquis de Lameth ; el 2° Cami l le
Antoi ne-Désiré-Ghislain vicomte Obert , né à Mons , lc 26 ani ! 
1 82 1 , qui épousa , Ie 1 7 décembre 1 850 , la com tesse Marie de 
Lacoste d'Odomez. 

54. La Société l ibre d'émulalion de Liège adresse à l'Académie 
Ie rapport sur ses travaux , lu en sa séance publique du 29 décem
bre 1 850, par son secréla i 1·e-géné1·al , M. Ie chevalier de Le Bidart 
de Thumaide. -In-8°, 1 85 1 ,  Liège , imprimerie de J. Desoe1·. 

55. L'Académie Delphinale adresse à l'Académie la première et 
la seconde l ivraison du lome Hl de son Bulletin. ln-8° , Grénoble ,  
imprimerie de Prudhome. - Parmi plusieurs travaux d'un haut 
i ntérêt , con tenus dans ces l i vraisons , se trouve un rapport 
t rès-détai l lé sur nos Annales , qui est des plus flalteurs. Ce 
rapport a été fai t  par un des écrivains les plus instrui ts de 
France , 1\1. de Gournay , que tant de t ilres d ivers recommandent 
à l'estime publ ique. 1\1 . de Gournay , après avoir  parlé de la 
manière la  plus avanlageuse des rapports lus aux séances générales , 
i l  analyse en déta i l  avec beaucoup <l'éloge les t ravaux de M. Du 
Mon t ,  de M .  Ie curé Visschers , de M. Louis Galesloot , de M. Per
reau , de M. l'ahbé Stroobant, de M. Schaepkens ,  etc. 

56. M .  Hubaud , membre correspondant de l'Académie à Mar
sei l le , lui fait hommage de sa savante Dissertation sur Ie Recueil 
des contes et nouvelles de la Reine de Navare , dite L'Heptameron. 
In-8° , 1 850 , Marseille , imprimerie de Rablatier-Feissart. 



LES 

BORLUUT DU xvr SIÈCLE. 
OMPORTANCE DES ARCHIVES PRIVÉES.�l 

PAR 

PH. KERVYN DE VOLKAERSBEKE , 

Conscillcr de l' Académie. 

Loinde moi la pensée vaine et orgeueilleusc 

de chcrcher des tilres pou1· les descendants 

d� grands hommes ! L'héroïsine et la verlu 

des u n s  doit servrr d'exemplc aux autres et 
uc peut jamais leur ttre un méritc. 

Com tcsse DE LuAI•G, Maldeghem la Loyale. 

Dans un  l ivre très-spirituellement écrit ou la science héral
dique , la plus aride qui existe au monde , se présente au lecteur 
revêlue des formes gracieuses et pi ttoresques du roman , tout en 
restant  rigoureusement fidèle à la vérité hislorique ; dans ce l ivre 
dû à la plume d'une femme qui a su prendre dans la république 
des lel tres un rang égal à celui  que lui donne sa naissance dans la 
noblesse beige , on rencontre Ie passage suivant : « s'i l  n'y avai t  
» pas de lemps à autre , dans les fami l ies des esprits curieux et  
i> chercheurs , les t raditions finfraient par  s'effacer et l'obscurité Ja 
i> plus complète ferait place à ces renseignements pleins d'intérêt , 
» au moyen desquels on peut rel ier Ie présent à la chaine du 
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» passé. » Crs paroles de la comtesse de La laing, car c'est d'elle 
que nous venons de parler , ex trai tes de son bel ouvrage , hélas ! 
trop rare , in t i tu lé : MALDEGHEM LA LOYALE , sont  d'une j ustesse 
remarqut1ble. En elfel , la chaîne qui doit rel ier Ie présent au  
passé , n'esl déjà que  trop rompue dans mainte fami lie. Le  peu 
d' imporlance que quelques personnes altachent à l'histoi re de 
leurs ancêlres les condui t  souvent à une indifférence coupable 
envers celle du pays el emers les hom mes ,  qui , à une autre 
époque conquîrenl des droi ls à l'admi 1\1 l ioo et au respect de la 
postérité. Cette i ndi lférence pour loul ce qui se rapporte a u  passé 
peut avoir· les conséqnences les plus funestes ; car ,  si l'h isto ire 
de l a  fami1le se l ie  in t imement à l'histoire nat ionale ; si comme 
celle:.ci elle est capable d'inspirer de nobles sentiments d'atta
chemeot et d'amour pour Ie pays ; !'abandon dans lequel cette 
branche des connaissances humaines est l aissée d:.1ns quelques 
fam ilies dont Ie nom rappelle de gloi·ieux souvenirs ,  doit néces
sairement contribuer à rendre ces fami l ies i nd ifférenles et même 
étrangères , aux vé1·i t:.1bles intérêls de leur patrie. Envisagée 
sous ce poin t  de vue , l'étude de l'histoi re de la fami l ie acqnierl 
une importance b ien plus grande et plus sérieuse encore, parce • 
qu'elle devient u n  puissant  élémeot de national i té. 

Ainsi, au lieu de négliger une instruction d'une ul i l i lé reconnue, on 
devrai t  faire des efforts pom· la répandrr., afin que les sciences histo
riques puissent en recueil l i r  les fru i ts qu'elles ont Ie droit d'en 
espérer. Les esprits curieux et chercheurs dont parle la comtesse de 
Lalaing , et qui devraient être plus nombreux dans les famiJles, ont 
uoe belle täche à remplir. Qu' i ls  fouilleot comme  elle l'a fait avec tant 
de succès, dans ces précieux dépóts d'archives privées, ou sous Ie 
nom modeste de papiers de famille , on rencontre parfois au mi l ieu 
d'actes de venl� et d'achat , de baux et d'inventaires de toule espèce 
et de tout age ' des pièces d'un haut in térêt , propres à dissiper les 
ténèbres qu i  environnent encore certa ins personnages ou cerlains 
faits, mal compris et par conséquent mal i nterprêtés et mal  j ugés 
par les chroniqueurs et les historiens. Au reste , nous croyons avoir 
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démontré ai l leurs toute l'import:rnce des archives privées en foisant 
connaître les richesses qu'elles renfermenl 1• Celles de la familie 
Borluut  nous ont surtout fourni de précieux matériaux pour 
l 'h istoire de la révolution d u  XVI• siècle. La correspondance 
suivie que Josse Borluu t ,  seigneur de Boncle-St-Denis, en t relenai t  
à celte époque avec les principaux person11ages qui se sont rendus 
célèbres dans l'histoire des troubles et notammenl avec Gui l laumc
le-Taciturne , dont il était l'am i , est des plus curieuses et 
mérite cer·tainement d'êlre consul tée par tous ceux qui désirent 
approfondir cette mémorable époque sur laquelle Ie dernier mot 
n'a pas encore été di t .  Mais n'ant icipons pas sur notre sujet. Nous 
avons promis de jeler un coup-d'ooil sur les hom mes apparlenan t  
à celte ancienne fami l ie gantoise , qui  se  distinguèrenl pen<lant 
Ie courant du XVI• siècle et Ie premier qui  s'offre à nos regards en 
adoptant autant que possible , l'ordre chrnnologique , est BAunou1N 
BonLUuT, seigneur de ScaooNBERGHE. I l  étai l  Ie qualrième fits de 
Gerlin V• du nom , et de Marguerite d' Ailly de Formelles. De bonne 
heure , il montra un goût t rès-prononcé pour tous les exercices 'du 
corps faisant alors la  base de l'éducation de tout genti lhomme qui 
n'étai t  pas destiné en naissant à entrer dans lçs ordres. Ce goût 
se développa en même temps que sa force physique , et les jeux 
guerriers ou il y avait quelque danger à braver étaient les seuls qui 
plaisaient à son caractère impétueux e t  chevaleresque. D'une haute 
statu re et doué d'une force herculéenne , s'exerçant constamment 
à tous Jes genres de Jutte à pi<'d ou à clieva l , cherchant sans cesse 
!'occasion de se signale1' soi t dans Jes combats, soit dans Jes tonr
nois , Bau<lonin acquit  bientót Ja réputation d'être l'un <les meil
Jeurs et des plus rudes jouleurs de la Flandre. Toutefois, sa 
renommée ne s'étenda i l  pas au-deJà des frontières fiamandes quoi
qu' i l  brûl.ît du désir de se faire counaître par de beaux exploi t s . 

1 Voyez , llistofre généalogiq11e cl héraldique de quelqucs families de Flandre ; 
ainsi qne : Documcnts historiques inédils concernant les troubles des Pays-Bas , 
t 57ï-1 584. Gand , 1 848 . 
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dans tous les pays oit la chevalerie était en honneu r. Il songeait au 
moyen de réaliser celle espérance , lorsqu'il appri t  q ue l'empereur 
Maximilien 1 allait se rendre à G aud , accompagné de son petit-fils 
l'archiduc Charles , pou r y jurer en qualité de l u lour du jeune 
prince ,  Ie maint ien d<�s franchises et des priviléges du pays ; et , 
qu'à !'occasion de l'arrivée de ses augustes hótes , Ia capita Ie de la 
Flandre complait donner d es fêtes magnifiques , parmi lesquelles 
on citait un grand tou rnoi à outrance de Yi ngt-deux chevaliers 
flarnands contre Yingt-deux chevaliers allemands. 

Nous n'entrerons ici dans ancun détail sur ces fêtes somptueuses 
et imposantes , n i  mêmc sur le tournoi qui  eut l ieu Ie 25 février 
de l'an 1508 , parce que nous en avons donné la descri ption com
plète dans la Joyeuse entrée de l'empereur Maximil·ien l, à Gand 1 .  

Nous nous bornerons à constater q u e  Baudoui n  Borluut, saisit avec 
empressement Ja belle occasion qui  se présentait,  d'acquérir los et 
honneur, d ans une lntte terri ble ou Ie sang devai t  couler comme sur 
un cbarnp de bataille ; et que la victoire , d'abord incertaine, resta 
enfin aux Flamands, ou pou r  mieux d i re à Borluut, après que lrois 
chevaliers allcmands et plusie11 1·s chevaux eussent él é tués dans la 
mêlée. Le seigneu de Schoonbcrghe, vainqueur du tournoi, se con
forma aux coutumes établies en tenan t la l ice ouYerle contre tout 
venant pendant l'espace de quatre jours. Ses prouesses avaient 
ex.cité l'admiration de l'empereur et des hauts dign itai res de !'em
pire qui l'accomp::ignaienl ;  m ai s  elles ne firent sur personne une 
impression plus profonde que sur l'archiduc Charles. Tout jeune 
q u'il élait, les exercices chevaleresques simulant la guerre, avaient 
pour lui des charmes indicibles. Au ssi, alfeclionnait-il lons ceux 
dont la bravoure et l'ad rcsse étaient reconnues. Les faits d'armes 
du tournoi à outrance auquel i l  venait  d'assister peut-être pour la, 
première fois de sa vie, car il n'avait encore que huil  ans, agirent 

t Voyez Joyeuse entrée de l'empereu1· JJlaximilien 1, à Gand, en 1508 (desc1·ip
tion d'un livre perdu), Gand, t 850, chez Muquardt ;  et Ie Jllessager des Sciences et 
dei Arts, de la même année, 
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puissamment sur son ardente i magination. Il voulut voir l'heureux 
vainqueur et conçut i mmédiatement pour lui une amitié si grande, 
qu'i l  se l'attacha en qual i té d'écuyer. 

Plus tard , lorsque Ie jeune prince ceigni t  la couronne impériale, 
Ie seigneur de Schoonherghe , devenu capi taine-l ieu tenant-général ,  
commandant les t roupcs a l lemandes , l'accornpagna en Espagne. 
Au siége de Fontarabie il reçu t  une  blessure mortel l e ,  on Ie 
transporta à Sain t-Sébastien ou i l  expira en 1524. Il fut inhumé 
dans une des principales églises de cette vi l le , devant Ie 
maître-autel ou l'on assure que sa tombe subsiste encore. 
Baudouin Borluut, seigneurdeSchoonberghe, arnit épouséil/arguerite 
't Serclaes di t  Vinex, dont il eut quatre fils ; deux de ceux-ci, PHILIPPE 
et JEAN , périrent à Ia guerre, Ie premier en Hongrie au service de 
l'empereur Ferdinand l, et Ie second qui élait  capitnine de vaisseau 
dans la marine du roi d'Espagne, fut tué par u n  boulet de canon 
en 1 560 , <levant Flessi ngue. Quant à JossE , quatrième fils de Bau
douin Borluu t, qui acheta de son frère aîné FRANÇOIS, la seigneurie 
de Schoonberghe dont i l  porta depu is Ie nom , il mérilc autant que 
ses frères une place honorable parmi  les mem bres de sa familie qui  
se firent remarquer pendant cette époque orageuse , s i  justement 
appelée !'époque des troubles. 

JossE BoRLUUT , seigneur de ScnooNBERGHE ; que l'on a quelquefois 
confon<ln avec Ie seigneurde Boucl e ,  était. premier conseil ler et pen
sionnaire de Gand. Comme la plu part des mem bres de sa fami l ie , i l  
déplorait l a  politique oppressive que  Phi li ppe Il avait adoptée depuis 
son avénement au trone. Mais, doué d'un ca ractère doux et concil iant 
joint à un esprit solide, i l  ne négl igea rien pour prévenir .  les mal
heurs que l'obstination du roi devai t  indubitablement attirer sur sa 
malheureuse palrie. Aussi , les États de Flandre , appréciant ses 
éminentes quali tés , l u i  confièrent à d i verses reprises les missions 
)es plus délicates ; c'esl ainsi qu' i l  fu t choisi en 1 559 pour se rendre 
auprès du roi , dans Ie double hut de t ra iler de la pension annuelle 
que la Flandre aurait à payer à l\Iarguerile de Parme , récemment 
nommée gouvernante généra le des Pays-Bas, et d'exposer au monar-
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que, comb ien les Flam:rnds voyaient avec douleur que les principales 
places fortes.du pays éla icu t confiées à la garde de trou pes étrangères. 
Phil ippe Il, auquel ces représenlations déplaisaicnl, quoiqu'elles 
fussent faites avec modél'a l ion el en termes respeclueu x ,  persista 
à ue pas les écou ter , jusqu'au moment ou i l  les enlendil se renou
leler dans uoe occasion solennelle , mais celle fois énergiques 
et menaçanles, par la bouche d'un aulrn Borluul

. 
dool nous aurons 

à nous · cnl 1·etenir plus loin. 
A daler de celle époque l'elfervescence allanl lonjours croissant, 

Ie seigneur de Schoonberghe employa t.oule son énei-gie el Lous ses 
moyens à ameuer la cour ou pour m ieux <lire la consulte du consei l 
privé " composée du cardiaal de Granvel le , du comte de Bei'lai
mont et ·de Vigl ius,  à des sentiments moins hostiles. Hélas ! que 
pouvait-il faire, lui, simple citoyen de Gand, quand Marguerite elle
même éta i t  impuissante vis-à-vis de ce pouvoir qui  ne relevai t  que 
du roi ?  Le seigneur de Schoonberghe mourut  en i 578 et Jaissa de 
son mariage avec Adrîenne de Nieulande , plusieurs enfants dont 
trois fils , JACQUES , Ann1EN et PntuPPE. Ce dernier fut nommé, 
en i 598 , garde-joyaux et roi d'a.l'mes de l'archiduc Albert, en rem
placemen t  de François Damant. La panvre veuve, devenue malade 
et infirme, demeura i t  à Gand, ou elle eut à subir des persécutions 
intolérables de la part des réformaleurs qui ne lui pardonnaient pas 
son a ltachement à la foi de ses pères et à son souverain. Ses 
i nfirmilés ne lui permettant pas de quitter une vi l le ou ses opinions 
polit iques et rel igieuses rencontraient tan t  d'ennemis acharnés, elle 
eut recours au prince de Parme. Elle lu i  fit connattre la triste 
position dans Jaquelle �lle se trouva i l ,  el Ie prince lui répondit  
aussitót par la déclaration suivante : 

Sur la remonstrance faicle à Monseigneur Ie Prince de Parme et de Plaisance , 
Lieutenant Gouverneur el Capitaine général pour Ie Roy nostre Sire es pays de 
par deça, de la part de Aclrienne de Nieulandl, vefve de feu .lllessire Josse Borluut, 
en son vivant premier conseiller et pensionnaire de la ville de Gancl , et de 
Jacques, Aclrien et Philippe Bortuu l ,  ses filz résidens en l;idicle ville ; contenant :  
comme depuis ces troubles présents nonobslant tout ce que y seroit snrvenu pour 
les menées du prince d'Orenges, ils se seroient toilsiours portéz en l'obéissance 
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de nostre saincte Mére l'église catholicque, aposlol i que , romaine et de Sa Majesté, 
ayans ouverlement refusé de faire l'abominable serment à quoy Ie dict d'Orenges 
les a uroit vou l u  contraindre t. Oultre ce, se trouvanl la dicte 1•efve rémonstrante, 
passé cinq à six ans fortunée e t  fa illie de membres par maladie en tel l e  sorle 
qu'elle ne se peult aucunement bouger n y  souventes foiz parler, par oil el le  
seroit fondée de demeurer a u  dict  Gand et aussi ses enfans pour l'assis1er 
e n  ses nécessitéz , à leur très grand regrèt , selon que seroit apparu par les 
attestations des Évesques de Bruges e t  d'Ypres , d u  seigneur de Zwevegh e m , 
gouverneur de Courtray et d'a u ltres sur ce données i ;  su pplians partant très
h umblement les diets vefve et e u fans qu'ayant regard à ce que dessus , il pleust 
à son Alteze les tenir pour réconciliéz avecq Sa Majesté, estant e n  ladic1e vi l le , 
car ce leur seroit u n e  peine intol lérable a près avoir soutfert ta n t  de misères des 
rebelles de sa d i cte Majesté dont i lz les aflligent journelleme!Yt tant par logemens 
de soldatz qu' a u ltres mil le voyes à eau se q u ' i lz ne veu Il ent pr ester I e  dict sernwnt 
e t  adherér à eulx ,  d'estre répuLéz pour aultres. Et sur c" leur faire despecher 
acte e n  tel cas pertinent. SA 01crn ALTF.Z E ,  ayanl oy Ie rapport de ce que clessus , 
et sacbant l'intention de Sa Majesté n'estre a u l l re que de t raitter en toute 
clémence et douleur les bons subiectz que se veullent réconcilier à Jcelle ; a 
déclairé et déclaire par cestes : qu'Elle tie n t d'iciennavant, ladicte vefve suppliante 
avec ses diets trois filz , pour ses bons e t  leaulx  subiectz e t  comme telz les reçoit 
e n  sa proleet ion et saulvegarde , avecq leurs biens meubles et i mmeu bles. 
Remeuant ,  pardon nant et oubliant pour à ja mais toutes choses mal passées, avec 
promesse de faire joyr les diets suppl ians de l'entier effect d'icelle réconciliation. 
Et de plus a m ple grace e t  pour les motifz susdicts , Sa dicte Alteze accorde 
ausdicts supplians, qu'ilz puissent respecLivement continuer leur résidence e n  
ladicte ville de Gand o u  e n  aultre lieu n o n  réconcilié à S a  dicte M ajesté, sans pour 
ce aucunement mesprendre , j usques que aullrement e n  goit ordonné ; moyen
nant et à condition expresse qu'ilz s'y contiendront • pacifiquement et soubz 
n ostre saincte ancienne religion catholique romai ne et deue obéissance à Sa 

dicte Majesté ; faisans Lous les bons offices oil i lz pourront , sans aulcunement 
adhérer aux factions du Prince d'Orenges et aultres rebelles et héréticques. A 
charge aussi qu'ilz auront soigneux regard q u e  ceulx de leur maison et familie 
vivent catholicquement et n e  se laissent i n fecter par lesdicts h éréticques de leurs 
perverses opinions. Et lors qu'ils se retireront en quelque ville ou place de 
l'obéissance d e  Sa dicte Majesté par son ordonnance ou licence, Sa dicte Maj esté 
veult qu'ilz y soyent admis et receuz sans difficullé en faisan t  par eulx respec
tivement Ie serment en Lel cas accoustu mé , bi en entendu touLesfoiz , que tan t  et 
si longuement qu'ilz e t  chascun d'eulx demeureront vers lesdicts rebelles , n e  
jayront des biens e t  revenuz qu'ilz o n t  soubz les provinces réconciliées e l  a u ltres 

1 Le serment d'abj u ration prononcé par les États-Généraux contre Philippe Il. 
2 Remigius DriuLius, évêque de Bruges et M artinus Rythovius, évêque d'Ypres, 

alors détenus à Gand. Le seigneur d e  Zwevegbem donL il est éga lement question 
était Frauçois de Halewyn , gouverneur de Courtrai. 
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places de l'obéissance de Sa dicte Majeslé. Ordonnant Sa d icte A lteze à tous 
gouverneurs , magistratz , officiers et subieclz de selon ce, se ·régler et conduire. 
Fait au camp devant Tournay, Ie XXV• jour de novembre , XV' quatre vingtz 
et ung. A. V. ALEXANDRE , 

· Par ordonnance de Son Alteze , 
V ERREYCKE�. 

Ce document extra i t  des archives de la maison Borluut , 
n 'est certes pas sans importance pour I'histoire. Il donne la 
mesure de I'exaltat ion des parl is qu i  poursui vent une femme 
inoffensive sincèrement a t tachée à ses principes religieux, en même 
temps qu'une pt>euve éclatante de la politique de modéra t ion que 
Ie pt·ince de Parme avait été fórcé d'adopter pour arri vet· à l'extinc
tion d' une horrible guerre intestine dont Ie pays était fat.igué. 

D'après cel exposé, on voit que la branche des seigneurs de 
Schoonberghe a fourni plusieurs hommes qui se sont rnndus u t iles 
à leur palrie. Voyons si toutes Jes branches de J'arbre oot porlé les 
mêmes fruîts. 

En remontant vers l':: rnnée f ö39, nous remarquons un personnage 
dont Ja physionomie laisse une impression peu favorable quoique son 
maintien ne manque pas de digrii té et que ses manières accusent une 
a isance aristocra l ique qu'i l  cherche vainement à cacher au moyen 
d'une familiarilé feinf;tl en vers des hommes apparlenant à la dernière 
classe de la société. A voi r les traits de son pàle

. 
visage se contrac

ter aux moindres émotions , on doi t se dire que eet homme 
nouáit dans Ie creur des passions violentes. Cependant aucune 
ride ne sillonne eucore sou large front  marqué du sceau de l'intelli
gence ; mais lorsqu'un sourire vient errer sur ses lèvres minces et 
déco)orées, et que son regard vif et perçant, ombragé d'épais sou1·
cils qui se joignent, s'arrête sur quelqu'un, aussitót on détourne la 
tête comme si l'on venai t  d'apercevoi r  quelq�e chose qui blesse la 
vue. Doué d'une éloquen�e màle et persuasive, et possédant à !JU 
ha.ut degré l'art d'émouvoir les masses en leur parlant de leul's 
prétendus droi ls , il exerce sur tous ceux qui l'entourent un tel 
ascendant, qn'ils s'enthousiasment aux moindres paroles qu'il pro
nonce et obéissenl sans examen à tous ses commandements. Telle 
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est à-peu-près Tidée que l'on peut se former Je SnroN BoRLUUT, ce 
hardi démagogne qui osa prêcher la révolte conlre Ie plus puissant 
monarque du XVI• siècle. Pour b ien se rendre compie du róle qu'il 
joua dans eet épouvantable d rame, i l  est nécessaire de remonter à 
l'origine de l'insunection qu i  éclata à Gand et dans plusieurs vi l les 
de la Flandre en 1 559, et que l'on range avec raison parmi les é\'é
nements poli tiques les plus considérables de ce siècle. 

Après la paix  de Cambrai, Charles-Quint ayant a lfermi sa puis
sance en Europe, tou rna ses armes vers l'Afrique pour venger la 
rel igion outragée. Alors François 1 ,  YOyant les Pays-Bas dégarnis 
de tl'oupes , profita de !'absence Je son r i va l  pou 1· s'emparer, au 
mépris du tra i té de paix, de p lusieurs placcs-fron t ières dépourvues 
de garnison. Celte aggression aussi inallendue que déloyule ,  · 
excita Ie cou 1Toux de l'empereur, qu i  demanda uussi lól aux 
diverses provinces un  subside extraord iuai i·e de ·1 , 200,000 florins , 
desliné à leve1· et à en l relen ir  les troupes nécessai res à la 
défense du pays. Toutes les provinces Yolèl'enl avec empressemen t. 
les fonds qu i  leurs étaient Jém:rndés, el Ia Flan<lre el le-même, 
considérant Ie dangcl' qu i  la menaça i l, uura i t  foumi sa quote-part 
de 400,000 florins qu i  lu i  i ncomli.i i t , si Gand n'avai t  pas formelle
ment refusé son adhésion.  Cc refus dans un moment aussi c1· it ique, 
i ndisposa vivemeut 1'empe1·eur contre les Gantois. l is l u i  adressèioent 
un acte d'appcl pour justificr la mesure qu'ils avaicnt p l'ise , mais 
Ch:nles-Quint leur fit répondre par un man ifeste de Grand-Conseil 
de Malines, qu i  les condamnait. En  vertu de ce jngement, les agents 
du gouvernement se m i rent en devoir d'exiger Ie payement de 
l'impót ; mais cette opérat ion ne se fit qu'avec beaucoup de peine, 
même dans les local i Lés les moins hosli les au pouvoi r ; taudis qu'à 
Gand , à Courlra i  et à Audenarde i l  nc pu t s'effectuer. :Gientól les 
habi lan ts des campagnes , cffrayés par les bru i t s  sinistres que 
les provocateu 1·s de troublcs s'évertuaicnl à répandre, se refugièrent 
daus les v i l les, ou i ls augmentèrent rapiJemcnl Ie nombre des mé
contents. Des assemblées tumul lueuses eurenl l ieu , dans lesquelles 
cette foute composée en grande partie de fugil i fs el d'i ndividus 
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apparten:mt aux petits méliel's qu i  ne faisa icnt pas partie des 
corporations , délibérait sul' les privi léges et les droils de la 
commnne t .  Dans une de ces assr.mblées que Ie magislrat réduit  à 
l' impuissance , n'osait in terdire , quelqu'un prétendit qu'i l exjstai t  
dans I e  secret de la ville , un  privi lége appelé l'achat de Flandre 
défendant au souverain de level' des impóts sans Ie consentement 
de la commune. Voici comment Jean d'Hollander r:iconte !'origine 
de ce prétendu privi lége qui méri te  d'être rangé au rang des fables 
populaires 2. « Et quand , il l'autre point touch:int d'achat de 
11 Flandre, Ie bru i t  procédoit d' un  Lievin Bourluut bourgeois de 
J) Gand qu i  av:i i t  dit :ivoir entendu de ses prédécesseu rs , que pal' 
11 cy-devanl  un com te de Flandres avoit joué à déz contre u n  
11 comle d e  Hollande e t  perdu s a  comté , don t bien desplaisant , 
n requist assistence aux membres de Flandres pour r:ichepter sa 
» comté , laquelle l u i  fut reffusée , mais finiblement ung des Borlut 
» son prédécesseu r  eut compassion avec son Seigneur et fit tant 
» vers les mem bres de Gand , qu''ils rachetèrent ladite comté dudit 
» comte de Hollandt>, et pour ce service leur donna un privi lége que 
» on nomrue l'achat de Flandre, pour lcquel entre au l l'e choses leu r  
» estoit accordé , que on  ne  pourroit le,·er ayde en  Flandres , sans 
» leur consenlement. n 

l.tes Borl uut eux-mêmes n'ajout:iient aucune foi à ce comfc absurde, 
pu isque ce même Lièven , qui se jeta dans Ie parti de la révo
lution ou des Creesers, à cause du délabrement de sa fortune :s, 

affirme <levant Ie magistrat « J'avoir ainsi entendu de ses prédé
» cesseu rs , mais qu' i l  n'avoit ja mais veu !edit privi lége , ni copie 
» d':eeluy, combien qu' i l  d isoit , avoir copie de tous les autres 
» privi léges de la v i l le. » Quoiqu'i l  en sdit on prétendit que Ie 
sec11et de la-ville :iva i t  été violé et que I'achat de Flandre en avait été 
enlevé. Cette fausse supposilion acqui t  d'autant plus de consis-

1 Voyez, Messager des scienccs et des arts, 1 848, p. 3. 
t STEUR, Insun·ection des Gantois sous Cluwles-Quint. 
3 GACHARD, Relalion des troubles de Gand sous Clial"les-Quint, p. tl 1 7. 
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tance , qu'elle ponvai t  servir d'exeuse ou de prêtexte à tous les 
excès que les Creesers commettaient journellement. Le l\fagi strat 
trop faible pour réprimer l'émeule qu i  grondait constammeul 
sous ses yeux , fin i t  par subir  l' i nfluence de la mult i tude et devint 
!' instrument dont el le se servi t pour donner à Ia révolte une appa
rence légale. En effet " Ie 22 août ·l 559 , la commune fut forcée de 
convoquer dans Ie vaste enclos des Bogaerds, toules les corporations 
et même les peti ts méliers de la vil le. Dans celte réunion aussi 
nombreuse que turbulente, S imon Borluutdont nous avons esquissé 
les trails , se présenta accompagné d'un  co1·donnier , appelé 
Guillaume Van Coppenolle , homrne sédit ieux el remuant donl l'in
fluence sur Ie bas peuple l u i  ava i t  été plus d'une fois u tile. Après 
une allocu t ion des plus chaleureuses , Borluut soumit  à la discu
t ion de l'assemblée , une  déclaration en trenle-six articles devaut 
senir de constilution aux révolu tionnaires. La résistance à l'au
torité impériale y éta i t  ordonnée , el il est i nu tile de d i re que l'exé
cution du privilège de l' aclwt de Flandre y éta i t  réclamée , quoi
qu'on sut parfaitement qu'i l n'ava i t  jamais existé. En un mot , 
par cetle acte d'une hard iesse i nouïe , Ie peuple secouai t Ie 
jong de toute autorité légale pour n'agir qu'à sa convenance. Nous 
ne pouvons entrer ici dans les detai ls sur ce célèbre document 
cité par tous les h istoriens qui se sont occupés de celte pél'iode 
sanglanle de nos annales , et que nous avons donné en entie1· dans 
111 1 autre ouvrage , d'après u ne copie coulemporaine l rouvée dans 
les a1·chives de la fami lie, au mi l ieu d'une l iasse con tenant plusieurs 
pièces relatirns aux tt·oubles de H >59 1, et nous avons l ieu <le croire 
que ce document comme la pluparl de ceux que la liasse ren
ferme , est de la pl'Opre main de Simon Borl u ut.  

Notre bul n'étan t  pas de 1·etracer l'histoi 1·e 1.l'une révolte dont 
Ie letTible dénouement est connu, nous nous bornel'Ons à dire  

1 Voyez ce document <la11s /'Jlisluirc généaluy'ique e t  1":l'ltldiqae ck q1wlques fo

mi/lcs de Fta.111/re. 
VUi 
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que parmi les neuf condamnés à mort par l'empereur ,  se trouvait  
Simon Borluut. Voici la  sentence rendue contre lu i  : 

Veu Ie procès criminel lement instruit , par ordonn:rnce de l'Empereur , par 
devant les commis de Sa Majesté avec ceulx de la toy de cesle ville de Gand , 
al lencontre de M• Simon Borlut , advocat ou conseil en Flandres , à présenl 
prisonnier , chargié d'avoir dicté escript et publié en la bourgoisie de ceste 
ville, ung billet contenanl d ivers articles fort mauvaix et séditieulx , grande
ment contre haulteurs el auctoriléz de Sa Majesté , et en baillié copie à ung 
nommé Van Coppenhoele , homme séditieulz qui l'a aussi publié , de sorte que 
partie desdits articles ont esté acceptéz et ensuyz par commune collace : dont 
est apparu tant par confession dudit prisonnier , que autrement , pour suffire, 
avec les circonstances et deppendences ; 

L'Empereur déclaire !edit Borlut estre encouru el encheu ès crimes de séditioo 
et lèse-majeslé , Ie condempne partant à estre mis au dernier supplice , et 
exécuté par l'espée ; et si déclaire tous el quelzconques ses biens confisquéz au 

prouffit de sadile l'tlajesté. Pronuncbié audit Gand, Ie XVIJ• jour de mars, !"an 
XVcXXXIX l ( 1540, n. st.). 

Cette sévère sentence fut exécutée dans toule sa rigueur Ie 
1 7  mars 1 540 (n. st.) sur la place Sainle-Pharaïlde , devant 
Ie chateau du Graven-Steen. Neuf têtes , y compris celle de 
Simon Borluut , roulèrent sur l'échafaud , et les corps auxquels 
elles avaien t appartenu furent mis sur une roe, et les testes au boult 
d'une lanche attachié à icelles roes, hors de la porte de le Mude 2. Le 
bourreau reçut trente sols pour chaque tête qu' i l  avait fait tomber, 
tandis que Ie prêtre qui avai t entendu la confession des palients 
n'en eut que d ix 3. Etrange parallèle entre la justice d ivine et la 
justice humaine ! 

Deux autres membres de la même familie étaient également im
pliqués dans la conspiration ; l'un, ADRIEN BoRLUUT, frère de Simon, 
fut appliqué à l a  torture , mais sa cul pabil ité ne pouvant être suf
fisamment établie, on lu i  rendit la l iberté ; cependant il quitta la  
Flandre et a l la  finir ses jours à Paris. L'autre était  un  vieillard, ce 

t GACHARD, Relation des troubles de Gand sous Charles-Quint, p. 360. 
' Idem, p. 88. 
3 Idem, p. 496. 
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même L1tv1N BoRLUUT dont nous avons déjà eu occasion de parler ; 
i l  élait oncle de Simon et d'Adrien, et nous avons dit Ie molif pou r 

)equel i l  avait pris fai t  et cau se pour les révolutionnai res. Il fut mis 
à la question et banni  du  territoire ; ses b iens ayant été confisqués, 
il se trouva que ses dettes excédaient de beaucoup la valeur de ses 
propriétés 1. Simon et Adrien étaient fils de Simon Borluut 
et de Catherine de Jaeghere , fille de Camil de Jaeghere et de 
Marguerite de Vaernewyck. 

Il est inconlestable que la  puuition infligée par l'empe1·eur à la 
Flandre , et notamment aux Gantois , est empreinl.e d'une sévérité 
telle, qu'elle semble inspirée par la haine ; mais s'il eut peut-être lort 
de ne pas se montrer prince généreux et clémerit , il ne s'en suit pas 
qu'il fut i nj uste , comme on l'a prétendu .  Les dangereux principes 
professés à cette époque par les Creesers, qui  en voulaient aux biens 
des riches, avaient pris trop d'extension pou r pouvoir en a rrêter les 
progrès par des demi-mesures. Si Cha rles-Quint fut sévère et rigou
reux dans ses moyens de rrpression , ee fu t pou r sauver l'ordre 
social d'un  bouleversement dont les suites auraient élé incalcula
bles ; car à cette époque comme de nos jours , on disait  au peuple 
qu'i l  avait ses droits à conquérir et à défendrc , mais on ne ln i  
disait jamais qu' i l  avait aussi des devo i rs à rempl ir. On Ie voit , Ie 
socialisme d'alors ressemblait au  social isme d'aujonrd'hu i ' et i l  
employai t  les mêmes moyens pou r arriver à nn même hut. 

Mais laissons ces digressions qui nous entraîneraient trop loin et 
reprenons notre sujet. Le personnage que nous apercevons mainte
nant est GmLLAUME BoRLUUT, licentié en droit, né vers 1535. Paquot. 
dans ses Mémoires pour servir à l' histoire littéraire des dix-sept pro
vinces, dit que Guil laume Borluut,  après avoi r terrniné ses premières 
études, fut cu·rieux de voir la France et qn' i l  se trouvait  à Lyon en 
:1557, lorsqu'il mit  au jour les ouvrages suivants : 

1° Ghesneden fi.gueren wyten Oude Testamente naer tlev�ne, met 

1 GACHAR D ,  Relation des troubles de Gand sous Chm·/es-Qitint , p. i>t 7. 

• 
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huer.lier. bedietsele, deiw Guill. Borluyl, bu'flgher der stede van Ghenát. 
Ghepr:int tot Lions, by my, Jan van Tournes, i 557. 

2° Ghesneden. figueren wyten Nieuwen Testamen-te naer tlevene, met • 

huer.lier bedietsele, deur, etc� 
3° Excellente figu�ren ghesneden 'OUyten. uppersten·poëte Ovidius vuyt 

vy.fthien boucken der verandering hen met huerlti.er bedietsele, deu1', etc. 

Ces onv l'ages et principalement Ie dernier; clon t  chaque ptanci1e 
est entomée d'une riche garnilure au-dessous de laqnelle on lit nne· 
légende en vers flamands, soul devenus. extrêmementl Pares i ,  

Lorsque Guillaume Borluut revint dans sa patri.e; i l  exer�a la 
profession d'avocat m conseil1 de Fland11·e , pnis. a devint conseiUer
pensionnaire de la ville de Damme. 

Les trois ouvrages. que nous venons de· ci-tre.n ne- sollt pas. les· seuls 
que eet écrivain a publiés , on a encore de h1i IJllJ autve ouvrage en 
lat1n sur l'Exode , o.rné de jolies gravures sur bois , i mprimé à 
Lyon. en i 558 , inconnu: à Paqu0t. Enfin. da'lls un  livre intitulé : 
Commentaria in omnes-juris civ. tituh. ad rem. nawtticam,pertinentes ,  
imprimé à Louvain en  1 556- e t  d Ûl  au  célèbre jurisconsulte Pierre 
Peck. ou Peckius de Zi.erjczee •. 0.01 trouve une épitre en vers· Iatins 
adressée à l'aute.ur par G.nillaume· .Borluut. 

Ces productions l ittéraii•es impr�mées avec tou t: Ie lu.xe ty•po
gr.aphique d.u XVI• siècle , i lht&trées par- de gracieuses vigneltes , 
prouvent que déjà à cette époque la fam1'tle qui , nous occupe étail. 
di�ne.men l  représentée dans les sciences et dans Ie& ar.ts. 

Pou1'.s.uivons. nolre rev.ue. - Les deux derniers per.sonnages· qui 
s'o.ffrent à nos yeux et qu'on ne peut sépaner parce qu.' i ls  combat
tirent sous Ie même drapeau. pom: la défense. d une nohlecause, sonti 
les plus impot'lants et les.plus.dignes de passer. ·à la postérité. h'un 
est. JossE BoRLUUT , seigneur de. B'oucis-ST-DENIS , ·chevaüer de 
Jérusalem et l'autre est son frère , . WLLES Boa11.uuT , chevalier du. 
même ordre. Leui· conduite " avons-nous di:t dans uee note contenue 
dans Ie deuxième volume de nos Document; historiques et inédits 

t Voyez PaquoL el Ie calalogne de la bibliotlteca liultherniana, n•• 205 el 23872. 
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concernant les lroubles des Pays-Bas , Cut celle d'hommes sincère
ment dévoués à leur patrie , qui ne reculent devant aucun sacrifice 
n i  aucun danger ,  lorsqu'i l  s'agit de snulager les maux qu'elle 
endure. En 1 559, Gmes Borluut était  pensionnaire de Gand , et en 
cette qualilé i l  fu t chargé par les États-Généraux, alors assemblés 
en cette v i lle , de ,répondre en leur nom au discours du roi prnnoncé 
par Ie cardinal de Granvell:e. Phil ippe II , accompagné de sa sreur 
la duchesse Marguerite de Pa.rme , et d'une cour aussi hrillanle 
que nombreuse assistait à oette mém-0rable séance. Après que 
Graovelle eut lerminé sa harangue dans laqueUe Ie roi enjoignait 
à ses sujets des Pays-Bas de reconnailre el de respecter l'autorité 
de la duchesse de Parme qu'il venait de nommer gouvernante de 
ces provinces ; de rester invariablement a ttachés à la religion 
catholique romaine ; et de poursuivre avec toute la rigueur possible 
les hérétiques , surtout les ·calvinistes et les luthériens , comme 
les placards de l'empereur Charles-Quint  Ie prescrivaient ; Borluut 
pril la parole. Il p1·omit  au nom des Etats , dont il était l'organe, 
obéissance et respect à l'autorité �e l a  duchesse ; puis il passa à 
l'énuméralion des griefs que les Belges avaient à soumettre à 
!'examen du souverain.  Il dem:mda qu'à l'exemple de l'empereur 
Charles-Quint ,  Ie roi fit retirer les armées espagnoles et les 
remplacat par des troupes nationales , qui ,  mieux que des étran
gers ' sauraient conserver au roi l'héri lage que lu i  avait laissé 
son père. << Il en  est de même, d i t-i l , des hautes fonclions 
» qui jusqu'à ce jour oot été confiées à des mains étrangères , 
>> tandis qu'elles devraient être occupées par des seigneurs d u  
» pays. Les Pays-Bas ,  tels qu'ils son t  gouvernés dans ce moment , 
» ajouta-t-i l ,  ressemblent plutót à un pays conquis qu'à une 
>> nation l ibre possédant des lois particul ières d'après lesquelles 
» elle a toujours eu Ie droit d'être gonvernée. » Ces paroles 
sévères mais pleines de vérité et d'énergie , confondirent Ie roi qui 
n'était pas habitué à un pareil langage. VisiWement ému , i l  des
cendit les marches du tróne en d isant : << et moi a1 1ssi je suis 
» étranger , on veut clone me chasser enlièremcnt Ju pays ! ». 
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Cependant il promit Ie départ des troupes espagnoles , mais cette 
p romesse ne fut qu'un leurre. Le discours du courageux Gantois 
n'ouvrit point Ie coour du monarque à de mei l leurs senliments , et 
les Pays-Bas conti nuèrent à subir Ie joug insupportable de 
l'Espagne. 

Peu après cette solenn ité , Phil ippe 11 s'embarqua à Flessingue 
mais avant de partir il accusa Ie prince d'Orange d'être la cause 
première de l'audace et de l'opposition qu'il avait rencontrées 
partout. Le prince répondit avec ruodération que tout ce qui  s'élait 
passé n'avait eu  l ieu que par Ie pur mouvement des états ; mais Ie 
roi l'interrompit brusquement et lui dit avec colère : « no , no , los 
» estados , ma vos , vos , vos ! » expression de mépris qui équivaut 
à « toi , toi ; » en français 1 .  

Depui s  cetle époque les affaires prennent une tournure hostile. 
L'impopulaire cardinal de Granvelle est revêtu d'une autori té 
sans bornes et la pol i tique déplorable qu' i l  suit , excite u n  
mécontentement universel dans loutes les provinces. Le haut 
clergé l ui-même lésé dans ses i ntérêts par l'établissement de 
nouveaux évéchés , joint ses plaintes à celle de la  noblesse et d u  
people , e t  bientól une a l liance formidable se forme pour défendre 
la l iberté et les droits de la nation outragés. Elle donne naissance au 
fameux COMPROMIS DES NOBLES dont l'histoire conservera Ie 

.
glorieux 

souvenir. Des conspirations s'ourdissenl dans l'ombre pour éclaler 
plus tard : rn grand jour. Les doctrines de Luther et de Cal vin,  qui ont 
bouleversé l'Al lemagne entière, comptent déjà de nombreux adeptes 
dans les Pays-Bas , et , malgré les édits lancés contre les hérétiques , 
Jes sectai res acquièrent une influence que Ie gouvernement cherche 
va inement à combattre au moyen d'un

· 
système de terreur qui  

exalte encore davanlage les populat ions prêtes à -se soulever. 
Gand , comme d'au tres vi l les , devient Ie théàtre de désordres 
graves que Ie Magislrat est impuissant à réprimer. Il implore Ie  
secours du gouvernement et  charge son pensionnaire , Josse 

! VAN DER VYNCKT . tom. II , pag. 26. 
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Borluut , seigneur de Boucle,  de celle m ission délicate et d ifficile 
à remplir.  Borluut  arrive à Bruxelles , ex pose les faits dans toute 
leur accablante vérité et termine en demandant de prompts secours. 
Le gouvernemeut ne sachant  quel parti prendre , ne donne au  
député gantois que  des réponses évasives , et celui-ci voyant l' i nu
til ité de ses démarches, écri t enfin au  Magislrat de Gand , qu'il ne 
peut nul lement compter sur l'appui de la cour 1 .  

Telle était la situation politique du pays , lorsque Marguerite de 
Parme abreuvée de chagrins et d'humil iations, sollici la de Philippe 
l'autorisation de se retirer dans ses états d'llalie. Il n'y consent i t  
que  quand i l  crut avoir trouvé Ie moyen d'en fin ir  avec la  rebellion 
et l'hérésie, en envoyant dans les Pays-Bas en qualité de gouver
neur-gl\néra l , Ie farouche et sanguinaÏl'e duc d'Albe, de funeste 
mémoire2 •  L'arrivée de ce chef redoulé fut Ie signa! d'une révolution 
que les d'Egmont et les de Hornes devaient cimenter de leur sang. 

L'horrible guerre ci vi le, suivie des maux qui l'accompagnent, 
corumençait à se montrer dans les provinces et principalemenl en 
Flandre, ou Ie parti de Ia réforme avait de nombreux et de chauds 
parl isans. A Gand, Ie mécontentement était à son comble et inspi
rait  de sinistres pressentiments , lorsqu'en 1 577 une conspiration 
s'ourdit  contre Ie duc d'Arschot, alors gouverneur de la Flandre, qu i  
avait imprudemment promisaux Gantois Ie  rétabl issement de  Ieurs 
anciens priviléges abolis par Charles-Quint en 1 540. Deux gentils
hommes Jean van Hembyze issu d'une noble et ancienne maison, et  
Gilles Borluu l ,  frère du seigneur de Boucle , se  m irent à la  tête de 
l'insurrection ,  qu i  causa l'emprisonnement du duc et des princi
paux seigneurs réunis à Gand pour prendre part anx délibérations 
des états provinciaux. On créa immédiatemen t une nouvelle magis
trature composée de dix-huit notables, donl Hembyze devint Ie chef 

t Voyez Ie 1' enlag van 't  lllagistraet van Gent,  nopens de godsdienstige 
beroerten aldaer loopende van den 50 juny 1 566 tot den 50 april 1567 , que nous 
avons publié dans la Société des bibliophile.ç flamands. · 

2 Voyez les Annales de l' Académie d' Archéoloyie de Belgique ,  tom. VI , p. 191,  
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avec Ie titre de PREMIER DE GANI> , qualification pompeuse que quel
ques premiers éch.evins de Ja Keure adoptèrent. aussi dans la suite. 
Cette magistrature , née d'un coup d'état d'une hardiesse inouïe , 
s'était donné la m ission de régénérer la FJandre en la dotant d'un  
gouvernement républicain dont Gand devait être Ie centre ; mais 
elle ne réussit qu'à jeter Ie trouble et la confusion dans Ie parti 
confédéré au moment mêm.e ou celui-ci avait besoin de tou tes ses 
forces pour défendre l'indépendaoce nationale. Gand devint en pen 
de temps Je foyer de l'anarchie , et les alfreux désordrcs qui eurent 
l ieu chaque jour dans cette vil Ie imm.ense étaient tolérés par Hem
byze dans Ie but de se conserver la faveur d'une populace abl'Utie 
qui ne demandait que Ie pillage. 

Quoique la paix de religion eut été conclue Ie 22 juillet 1 578 à 
An vers entre les états-généraux ,  l'archiduc Mathias et Je prince 
d'Orange , paix que toutes les provinces , à l'exception de la Flan� 
dre , avaient acceptée , l'inlolérance continuait à régner partout oü 
les fanatiques réformateurs étaient en majorité. 

Par ce traité , Ie l ibre exercice des cultes catholique et réformé 
était garanti ; mais cette disposition , quelque j uste qu'elle fût" ne 
plut point à Hembyze, qui avait besoin d'églises et de couvenls pour 
les l ivrer à ceux qui avaient inscrit Ie pil lage au nombre des droits 
du peuple. Aussi fit-il d'incroyables efforts pour empêcher Ie magis
trat de Gand de ratifier ce traité , et i l  au rail infailliblemeut réussi 
dans ses tentatives , s'il n'avait rencontré des bom.mes énergiques 
qui osèrenl braver sa pu issance. Parmi ces hommes au caractère 
ferme el loyal se trouvait Ie premier échevin des Parcbons, Gilles 
Bol'luut. Dans une assemblée tumultueuse de la collace , tenue Ie 
1 6 novembre 1 578, ce magistn1.t reprocha à Hembyze d'èLre la cause 
de tous les malheurs qui aflligeaient la patrie, et que l'obstination 
qu'il mettait à ne pas vouloir ratifier la paix de religion prouvait 
qu'il avait résolu de sacrifier Ie pays à son insatiable ambition ; 
u mais, ajouta-t-il, si depuis trop longtemps vos desseins ont été 
" appuyés, Ie moment n'est pas loin ou vos perfides macbinations 
n seront déjouées et recevront Ie ch:îtiment qu'elles méri tenl. » Ces 
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paroles prophétiques encouragèrenl les parlisans de la paix à réunir 
leurs efforts pour ramener la sécprité dans u ne ci té l ivrée aux excès 
d'une föction turbulente, fanalisée pal' IPs pl'édications désordonnées 
des min isll'es ca lvinistes. lis appelèl'en l  Ie prince d'Orange à Gund 
et gr:îce à l' i n fluence de ce grand hom m e ,  la paix d1J religion fut 
solennellement signée Ie 1 6  décembre 1 578. 

Cet important événement ,  qui semblait présager Ie retour de la  
sécurité donl on avait joui autrefois,  a été 1·eproduit  sur la toile 
par Ie pinceau d'un de nos plus grands peintres modernes : par 
Mathieu Van Brée. 

L'arliste a représenté Ie prince d'Orange intercédant auprès 
d'Hembyze et du magistrat en faveur des pl'isooniers catholiques 
qui gémissaienl dans les prisons depuis que Ie fougueux tribun 
s'étai l  emparé du pouvoir. Le pl'ince a fait a mener ces malheureux 
dans la sal ie au moment on les échevins signent l'acle qui  
doit  les rendre à la libel'té. Mais , c'est en vai n  que Guil
laume de Nassau essaye d'émouvoir Ie cceur endurci  du  PREMIER 
DE GAND el que Gil les Borluu t  premier échevin des Parchons lu i  
rappelle Ie sermenl qu' i l  v ient  de prononcer. Frémissant de rage 
et craignant !'ascendant que Ie Taci turne exerçail toujours su r la 

fou te, Hembyze consent enfin à ce que les prisonniers soient trans
férés à Termonde. 

Cette belle composition qn i  orne aujourd'hui la salie de la 

Société Royale des Beau;c-Arts et de Littérature, à l'hótel-de-vil le , et 
<lont M. L. De Bast a donné la description et la gravure au trait , 
a été offerte en 1 825 par Sa Majesté Guillaume I, Boi des PayspBas 

à la vil le de Gand t.  
Forcé par les circonstances, Hembyze avait donc été obligé 

d'accepter la paix de religion , comm e  une nécessité à laquelle i l  ne 
pouvait se soustraire ; mais i l  se promi t  i n térieurement de ne l'ob

server que pour autant que son i n térêt personnel l'exigerait .  En 

t Voyez L. DE BAsr, Annales du salon de &and et de l'école moderne des Pays
Bas. Gand, 1 8�3. 
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etfet , les ministres n'en conliuuaient pas moins leurs déclamations 
furibondes conlre les catholiques , et Ie penple constamment excité 
par les discours de ces nouveau x  apótres de l'évangile, se l i vra 
comme auparavant  aux plus épouvantables excès. Ces persécutions 
q u' Hembyze et ses adhé1·en t s  encouragaient pour eu profiler, 
étaient principalement dirigées contre la noblesse et la bourgeoisie, 
dans Je hut de lf's dominer par la terreur ou de les forcer à s'expa
t1·ier. Mais i l  arriva alors ce qui  a rrive presque toujours en pareil 
cas : de l'étendue du péril q u i  menaça i t  les baules classes de la 
société, résulta une réaction qu i  les força à pourvoir d'une manière 
énergique à leurs moyens de défense. Il se forma u pe conspiration 
à la tête de laquelle figura ient Gilles Borluu t ,  premier écbevin des 
Parchons , son frère ainé Josse Borluut , seigneur de Boucle, les 
seigneurs de Croovelde , de Gruutere, Utenbove , de Somere et 
pJusieurs autres encore , tous  apparlenant à Ja noblesse ou à la 
bourgeoisie et jouissant de l'estime et de la confiance de leurs 
concitoyens. Cette conspiration avait pour but d'enlever à Hembyze 
la puissance dictatoriale qu'il s'éta i l  arrogée , en Ie destituant de 
ses fonctions de premier écbevin de la Keure et en remplaçant tous 
ses adbérents qu'il a vai t  su introduire dans la magistrature , par des 
hommes dévoués à la défense des droits de la comm une. A eet effet 
Josse Borluut  et Jacques de Somere se rendirent secrètement à 
Anvers et invitèrent prince d'Orange à venir à Gand pour y rétablir 
l'ordre et la paix  et présider à l'élection procbaine des nouveaux 
magistrats. François de Ja Ketbu lle , seigneur de Ryhove , auquel 
la prépondérance du PREMIER DE GAND portai t  ombrage , et dont 
l ' influence étai t  considérable, entra dans les v ues des conjmés el se 
chargea de s'emparer d'Hembyze , par surprise et avant l'arrivée du 
prince. Ce coup de main manqua : Ie favori de la multi tude, momen
tanément prisonnier , fut relaché par l' intervention de ses partisans 
turieux 1• Le Père de Jonghe raconte que Ryhove, se voyant 
sm· Ie point de devenir victime de l'exaspération populaire , se 

t GROEN VAN PRtNSTERER, Archives de la maison de Nassau , tom. VII , pag. 18. 
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disculpa en rejetant la responsabilité d u  fait sur Josse Borluut et 
sur Jacques de Somere, qui furent obligés de se cacber pour se 
soustraire à la vengeance de la popnlace. Sur ces enirefaites arriva 
une lettre du prince d'Orange , datée du  24 juil let 1 579 , et 
adressée aux échevins des deux bancs , doyens , nobles et notables de 
la ville de Gand, par laquelle il les priait de ne permettre qu'il se 
face aulcune nouvelleté en leur ville , espérant leur faire cognoistre , 
tant au temps du renouvellement de la Loy que par toutes aultres 
voyes , le desir qu'il a de veoir la gloire de Dieu advancée en leur 
ville florissante et en bon repos 1. A la réception de celte let tre , qui 
fu t lue en présence des colléges réunis, Hembyze qui avait de justes 
motifs pour craindre l'arrivée du Taciturne , engagea une vive 
discussion et fit tous ses efforts pour empêcher qu'on reçul Ie 
prince dans la vil le. Il rédigea même un manifeste en quatorze 
articles , dans lequel il accusai t  Gui l laume d'Orange de vouloir 
amener les Gantois sous la domination française. Malgré eet écrit , 
au reste fort maladroi t ,  et des projets gigantesques de faire de 
Gand  une cité républicaine , puissante et sans égale , la résolution 
d'inviter Ie prince à intervenir dans les affaires , passa à la plura
l i té des sulfrages, et quatre commissaires furent aussitót envoyés 
à Anvers pour Ie prier de se rendre à Gand. 

Cette décision atterra l'ambitieux démagogue , qui dès-Iors , 
ne songea plus qu'à se venger d'une manière aussi éclatante que · 

prompte , de l'échec qu' i l  venait d'éprouver. D'accord avec son 
fidèle Dathenus et les autres rnin istres, il fait entrer en ville , 
Ie 28 juillet 1 579, de grand matin , toule !'infanterie et toute la ca
valerie cantonnée à Meirel beke, et campe ces troupes sur Ie Kauter, 
ou des vivres en abondance et de toute espèce leur sont immédiate
ment distribués. A peine son t  elles entrées, qu'Hembyze donne 
l'ordre de fermer les portes de Ia vi l le , et au mi lieu de la stupeur 
générale causée par la présence inattendue de soldats élrangers, il 
fait amener de force à son hótel situé dans la rue des Foulons, 

1 GROEN VAN PRINSTERER, Archives de la maison de Nassau , tom. VII ,  p. 22. 
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Ie pr.emier échevin Lies Parchons, Gilles Borlout ,  Ie déclare son 
prisonnier et Ie conduil lu i-même avec une forte escorte à l'hótel
.de--ville , ou il lui fait  connai h'e qu'on va procéder à l'élection de 
nouveaux magislrats. Borluut , <lont Ie caractère ferme et loyal 
a plus d'une fois fa it  l rembler l'ambit ieux tribun, s'élève arnc force 
cootre un acte aussi arbitraire. C'est en vain qu'il essaye de faire 
co.mp1·endre à ceux qui l'entourent, qu'ils vont conduire la co.mmune 
.à une perte certaine ; il ne l'écouteut pas et Ie forcent à assisler 
à l'accomplissement de eet acte indigne qui confère fa puissance .à 
liembyze et à son parti 1 •  

Cepeudant, Ie  f5  du mois d'août f 580 , le  prince d'Orange fit son 
entrée solenoelle dans la capitale de la .Flandre, le lendemain il re
nouvela la magistralure et Josse Borluut, seigneur.de Boucle, fut 
proclamé premier échevin de la Keure, et Josse Triest, seigneur de 
Lovendeghem , pl'emier échevin des Parchons. Hembyze dépouillé 
de t.outes les prérogatjves attachées à la dignité qu'il s'étai t  i llégale
ment arrogée, pril la fuite et alla se fixer dans le Palatinat oU. i l  
.conspira contre sa patrie pour avoir l'occasion de se venger de ses 
ennemis personnels. 

La dignité de PREMIER DE GAND , trop longtemps avi l ie ,  était 
enfin dévolue à un magistrat, dont les qualités supér:ieures étaieut 
généralement appréci-ée11. Doué d'un caractère franc, énergique et 
intèg,re. sjncèrement dévoué à la cité qui l'avait vu naître, le sei
gneur de BoucJe était l'homme que Ja Providence semblait avoir dé
signé p-0ur fermer lei; plaies causées par un  pouvoir arbitraire 
.et tyranuique. Le bien qu'il fit durant l'année de sa magistratu n', 
c'es.t-à·dil'e du i 5  août H>80 au 1 5  août l 58i ,  .est immense. Gräce à 
la ferme.té qu'il déploya, il sut eonserver Ja tranquillité dans une 
ville ou fermentaient à cette époque orageuse , tant de passions 
divergentes. Ceux qui s'étaient rendus coupables de crimes,  furént 
jugés et punis conformément aux lois en vigueur. Il adoucit le s.ol't 

t Voyez Documents historiques inédits concernant les Troubles des Pays-Bas, 
t. l, p. <i30. 
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des i llustres prison n iers enfermés dans les p1'isons du. Graven-S!fem 

et i l  entretint une correspond anee suivie et de·s plos· rmportantes 
avec Ie prince d'Orange, qu'il consultait souvent et dont i l  ad'<>'pt'a·it 
les conseils toujours empreints d'une haute sagesse. Toutes ces 
lettres ont été publiées dans nos Documents historiques< médits, eon
cernant les Troubles des Pays-Bas .• 

Deux ans plus tard , J-osse Borluut , qui possédai1 , comme noirs 
l'avons d i t, la confiance publique, fut nómmé par brevet d a  4· aV-rtli 
1 585, colonel com mandant la bou rgeoisie du Groenen B'f'ir!lle. Ce 
brevet, dont Ie tex te est en flania-nd cen�me• trfl:es· le"S· a<!les qui! 
émanaient alors de l' autorité com m unale, esfJ e�nsetvé dans les 
archives de la famil ie et donne les · d'étails les plus· pttéeieu� su r 
l'organisation de la milice citoyenne à cette époque 11• On y r·emar
que que Gand était d ivisé en huil quartiers commandés par aulf.ant 
de co\onels , ayunt chacun six ensei gnes ou eompagnies, conduites 
par six ca pitaines, sous leurs ord1·es. Ces c61onels· éfant ehargés d e  
vei lier à la sûreté e t  à la défen·se d e  la• vitte, jöuiss:rii!nt' d e  pou
voirs l rès-étenclns. Une somme· de onze cent soix'3'11tle<quarorze 
fl<>rins leur était alloué.e 1 1 1eosueliement pon r  fai rll fuce' aux· d�en" 
ses et payer les gages des sergent s  instructeu•rs. 

Nous a vons vu qu'Hembyze avait f!ui en Al'lemagne, oiI il nom•ris-· 
sait en secret d'od îeux proj.ets de vengeance. Quoique Sa' tête· 
chauve et ses tempes à; peine garnies de quelques ra·res' cheVe'u't' 
blancs , lui rappelassen t  sa·ns cesse• que: Ie terme de sa' e·arrière ap
prochait, i l  aurait donrré l'e peu de temps qu'i l 1 semblait en co re avoir· 
à vivre, pour un jour, un senl jour• de triomphe consacré à assonvir 
sa v-engea nce. Mais une vengrance cotnplète, terte qu'i l  se plaisait à: 
se la figurer, arrosée d u  sang de ses ennrmi·s, dont il avait depuis 
trois. ans qu'il  gémissai t  sur la t erre d'exil , une soif arriente qui Ie 
ton rmentai t  sa ns relàche et que rien ne pouvait  éteind re. Il était 
écril que ce fata! moment ar1·iverait  et  q n e  la Providence dans sa 

1 Ce docn1ueul figurera in i>xlenso dans l'Histnire gé.n. et lu!ral. de qu�lq11es 
fu•11illes de Flandre. 
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j ustice infin ie, lu i  accorrlerait ce triomphe qu' i l  appelait de tous 
ses vreux, pour Ie conduire avec plus d'éclat à la punition réservée 
à ses crimes. 

En effet , pendant l'absence d'[-lembyze , les événements s'étaient 
succédés dans les Pays-Bas avec une rapidité extraordinaire. 
L'archiduc Math ias , que les grands avaient appelé au gou
vernement général des provinces pour l'opposer à l' influence du 
Taciturne, étai t  trop faible pour soutenir Ie poids d'un gouverne
ment composé d'éléments anarch iques. 11 dut céder la place à un  
prince français, au  duc d'Anjou, dont l'inc:ipacité égalait l'ambi
tion. La perfidie de ce jeune prince, lorsqu'au mépris des traités i l  
voulut  s'emparer par l a  force de l 'autorité absolue, augmenta Ie 
nombre des mécontents , surtout à Gand , ou cette trahison avait 
excité une i nd ignation générale. Bientót il se forma une réaction 
en faveur d'Hembyze , connu  pour ses opin ions anti-françaises. 
Le prince de Parme, en politique adroit ,  profita du revirement qui  
s'opérai t  dans les esprits pour entamer avec l'i l lustre exilé des négo
ciations secrètes qui devaient aboutir à ramener Hembyze dans 
sa patrie, ou i l  exercerai t  de nouveau une autorité sans bornes 
qui lu i  donnerait  une occasion facile de se venger de ses ennemis, 
à la condition toutefois de l ivrer Gand et les principales villes de 
Flandre entre les mains du général espagnol. Cette odieuse condi
tion, que tout autre aurait repoussée avec mépris, fut acceptée avec 
empressement et même avec joie par Ie vindicatif viei l lard . Le 
24 octobre t 583, Hembyze fit son entrée à Gand au mi lieu des ac
clamations frénétiques d'une populace en déli re, et Ie premier usage 
qu' i l  fit de l'autorité qui  lu i  était confiée fut de poursuivre à 
outrance tous ceux que lu i  désignait  sa haine. Pendant Ia nuit du 
29 au 30 octobre, ce  nouveau dictateur fit arrêter plusieurs per
sonnes contre lesquelles i l  formula des actes d'accusation, entre 
au tres contre Josse Borluut , qu'i l  regardait  comme son plus cruel 
ennemi .  L'acte qui concerne eet honorable citoyen est rédigé en 
flamand et en  français;  il consiste en soixante-quatre chefs d'accu
sation, les uns plus absurdes que les autres, mais tous respirant la 
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haine et Ie désir de la vengeance t. L'importance historique de ce 
document ne saurait être révoquée en doute, parce que tout en 
rappelant les événements principaux de ce temps, i l  augmenle en
core l'intérêt qu'ils i nspirent en nous initiant aux nuances politiques 
des divers part is qui déchiraient la commune. 

En opérant l'arrestation des hommes les plus recommandables 
de Gand, Hembyze n'avai t  obéi qu'à un sentiment aveugle de haine 
contre ceux qu i  l'avaieni jadis dépossédé des hautes fonctions qu'H 
avait usurpées ; mais il avait oublié que Ie parti qu' i l  combattait 
autrefois n'avait pas varié dans ses opinions, et que si ce parti de'
mandait aujourd'hui hautement une réconciliation sincère avec Ie 
roi, c'était pour éviter des désastres que les succès récents du 
prince de Parme rendaient inévitables. Mieux valait se soumeltre à 
des condi tions honorables que de s'exposer inutilement aux hor
reurs d'un siége dont Ie sac de la ville devait être Ie dénouement. 
Lorsque Ie prince de Parme apprit l'arrestation des personnages 
sur l'appui desquels il comptait Ie plus pour pacifier la Flandre ,  
i l  usa de  toute son influence pour  les arracher au sort que les 
sentiments d'Hembyze ne faisa ient que trop prévoir .  Celui-ci , forcé 
par les engagements secrels qu' i l  avait pris avec Farnèse, fut obligé 
de relacher ses prisonniers et de refouler sa haine dans son creur 
jusqu'à ce qu'une nouvelle occasion vînt à s'otfrir. Cette occa
sion ne se présenla plus. La clémence divine était épuisée. Les 
forfaits d'Hembyze recevront bientót le chätiment qu'i ls méritent. 

On avait décidé qu'une députalion composée du seigneur de 
Boucle, de Josse de Bracle, d'Antoine Heyman et du pensionnaire 
Jacques Tayaer·t, parlirai t  pour Tournai, afin d'y trailer de la paix 
avec Ie prince de Parme. Le 1 5  mai,  deux de ces délégués, Antoine 
Heyrnan el Jacques Tayaert, rev inrent à Gand pour soumettre au  
magistrat les bases du  tra ité ; mais les calvinistes , excilés par 
Hembyze qui se désespérai t  de voir tous ses projets avorter comme  
par enchantement chaque foi s  qu'il essayai t  de les mettre à 

1 Voyez Docttments historiques , inédits etc. , tom. I l , pag. 418. 
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exéculion , les calvinistes , ne vonlant pas entendre parler de 
paix., mirent aussilót tont en reuvre pour empêcher la continuat ion . 
des· ponrparle1'S avec Ie p 1·ince de Parme. lis con traignirent même 
Ie magisLrat à rejeter les propositions qui lui avaient été faites et 
exigèrent l'arrestation immédiate de tous ceux qui avaient i nsisté 
Ie p l us iwur obtentr la pa ilft à lolll· prix. En apprenant les événe

meo ts q ui se pass:üenl à Gand1 Ie seigneur de Boucle et Josse de 
B1'aele jugèrent q o'i-1 seráit prudent d1l ne retouroer dans leu r ville 

natale que lórsque l'ordt'e y set·ait rétabl i ,  et pendant leu r séjour à 
Tournai, i ls continuè1·e11t à fai re de généreux. efforls puur mrllre un 
t-erme à la guerre désastreuse qu i  afiligea i·l depu is tant d'a 11 1 1ées leur 

malhe11 1·euse patria. Telle éta i l  la triste si tnation de la c:ipitale de 
la Flandrn1 lorsqu'un grand acte de justice vint tout  à coup changm· 
cette si tuat ion de face et accélérm· la co11clusion de l a  paix.  

HemL)yze cootinu:iit ses relations secrèles avec Alexand 1·e Farnèse 
en même temps qu'il entr:iVait les 11égociations officielles des 

déput.és ; et , p<lur sott•enir ce róle el maintenir son autorité intacte , 
il deva it se montrer à la fois défenseur zélé des calvinistes et 

ennemi achávrté des ca.tholiques. Aussi longtemps qu'i l sul  cacher 
sa dduble polihque et cousel'Ver la confiance de la foction turbu
lente qui domitia it. à Gaw:l f OD peut dh·e qu'i l joui.t réellernent .d'un 
pouvoir diélato11iül ; mnis lorsq u'cm s'aperçttrl q 1:1' i1I mil1l i lait une 
t rabison , l'atfeclion se cbangea b ién tO-t en ha.me el cetle moltilude 
dont il avait été l'idole pet.1 de tetnps auparaV'.mt , n'aspi�·a p lus· 

q u'à veir coo ler Ie sang du truHre qui  avu i t  vendu ses coucitoye'l1s 
et ses eo--reliwonnaires :llJ1i royalistes: Hetubyze fu'l :ll'l'êté et 
dP.po111i l lé uite sec0<nde fois de Wutes ses d i�iû lés. On le jeta ffl1 
prison ap 11ès- l'á.toi1· appl iqué à la torture , pu is on fit. son procès ; 
d échwé wupable du cl'ime de haute t rahisan .; i l  fut condamné aCJ 
de1rnier: su pplice et  Ie  4 aaût H).84, ce fier lrihuu fu t publiquement 
déca1pilé sur la pface Sainle-PlmraïldP.. 

Josse- Bol'lull.tl avail qniUé Tourooi et s'éfail  1·etiré à A udenarde , 
et delà à Termonde. Toutes ces vil les aiusi que Bruges el Yp1·es 

étaienl. success;vern<wt tombc\es a n  (.>Onvoir du pl'ince de Pai·nie 
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qui  avait établ i  son camp à Bevereu au  Pays de Waes. Gand étai t  
bloqué e t  soufüai t  l' ho1Tible famine, lorsque I e  14 septembre 1 584, 
Ie magistrat envoya des députés au prince de Parme pou r trailer 
de la reddition de la place. Alexandre Farnèse posa des condi tions 
raisonnables qui furent aussi tót acceptées, et Ie i 7 du même mois la 
capitale de l:i Flandre, cette puissante et. populeuse c i té qu i  ava i t.  été 
Je foyer p1·incipal de la révolte el Ie dernier refnge des calv in istes , 
rentra sous l'obéissance d u  roi et rouvrit ses églises dévastées au 
culte cathol ique. Le seigneur  de Boucle <lont Ie prince de Parme 
avai t  eu occasion d'apprécier les émi nentes qualités , ava i t  pu is
sammenl contribué à !'issue favorable des négociations. I I  revint  
à Gand ou i l  vécu l  encore plusieurs années entouré de 
l'estime et du  respect de ses concitoyens. Le 21 ju in  de !'an 1 597, 
eet ·homme de bien dont  l'existence avait été employée au service 
de sa patrie!, paya son tr ibut à 13 nature. Il fut inhumé dans Ie 
chreur de l'église de Boucle-St-Denis. Une tombe magnifique en 
marb1·e fu t élevée à sa mémoire ;  muis hélas ! ce monument que Ie 
temps et fa tourmenle 1·évo lu tionnaire de la fin du XVIII• siècle 
avaient respecté , fut Jétruit  il n'y a que peu d'année par ordre du 
curé de la paroisse et vendu à vil prix 1 •  

Revenons main tenant à Gil les Borluu t  que nous avons vu  amener 
de force, le28 ju i l let 1 579, à l' hótel-de-vi l le pour y assister à l'a·ccom
plissement d'u n  ach� arbi tra ire contre lequel il osa courageusemen, 
protesler au péril de sa vie. Deux mois plus lard, il · fut chargé par Ie 
prince d'Orange d'une m ission auprès des êlilts de Flandre trans
férés à Bruges depuis qne Gand était au pouvoir des fac t ieux. 
Malheureusement il tomba entre les mains des Wal lons qui  Ie firent 
prisonn ier et I'amenèren.t d'abord à Valenciennes ·puis à Nam u r  ou 
i l  fut remis aux parenls de Frédéric Perrenot ,  seigneur de Cham-

1 Les débris de ce monument existent encore, i ls  ont été acquis par un parti
culier de Gand. el nous croyons qu' i l  ne serail pas i m possible de réla blir  cette 
belle tombe dans soa élal primitif el de lui donner une place dans l'église des 
R. P. Aug•islins, dont Ie couveut fu t l'ondé par la fami lie Borluut en 1 291>. 

26 VIII 4 
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pagn i , que les Ganto is  lenaient enfermé. lis Ie conduisirent au 
Quesnoy , pu is  à St.-Lonp en Bourgogne ou i l  demeura capt i f  j us
qu'en i 584, époque à b9nelle il obli nt sa l iberlé  par échange con
tre Ie frère du fameux cardinal de Granvelle. 

Il existe dans les archives de la famil ie u ne instruction sous 
forme de requêteadressée au prince d'ûrange par lsabeau Dobbelaer 
dite de Waele , épouse de Gilles Borl uut, afin d'oblenir la délivrance 
de son mari .  Cette pièce d'un \"érit;ible i n térêt historique nous met 
à même d'apprécier toule l' imporlance que !'on att;ichai t  au pri
sonnier gantois. Elle est réd igée en flamanu et d'une assez grande 
étendue ; en rnici !'ana lyse sommaire : 

D'abord on propose d'échanger Gilles Borluut contre les évêques de Bruges et 
d'Ypres détenus à Gand , ensuite contre Ie seigneur de Croix ; ces propositions 
n'obtiennent aucun résultat. Lamoral d'Egmont ,  également détenu à Gand , est 
proposé à son tour, mais Ie duc d'Arscbot, Ie comte de Lalaing, !'abbé des 
Maróles, l\Iorillon , évêque de Tournai , François de Halewyn , seigneur de 
Swevegbem, et p lusieurs autres puissants personnages s'y opposent et sontiennent 
que Gil les Borluut n'obtiendra sa l iberté que par échange contre Frédéric 
Perrenot , seigneur de Champagni , frère du cardinal de Granvelle. - Toutes les 
démarches n'obontissan t  à rien , on cherche à faire coooaître au prisonnier qu'il 
doit tàcber de s'évader. Des prêtres s' inlroduisent dans sa prison et lui rendent 
compte de ce qui a été tenté. Borluut parvient à gagner les deux bommes 
préposés à sa garde ; l'un d'eux Ie trabit. - La comtesse de Lalaing emploie son 
crédit pour ohtenir la liberté de Borluu t ,  mais les parents du seigneur de 
Champagni, craignant u ne nouvelle combinai�on , se halenl de conduire leur 
prisonnier à Namur, puis à Saint-Loup en Bourgogne. - Les éLats de Flandre 
envoyent Ie seigneur de Torey, également détenu à Gand , sur sa parole 
en Artois et dans Ie Hainaut ·pour négocier la délivrance générale de tous 
les prisonniers y compris Ie seigneur de la Noue que les Espagnols oot 
enfermé dans Ie chàtean de Limbourg. On répond que Ie seigneur de la Noue doit 
être excepté de !'échange, altendu qu'il apparlient au roi d'Espagne t.-Les élats 
de Flandre acr.ordent à la femme et aux parents de Gilles Borluut Ie droit de 
·disposer du seigneur de Champagni , mais les Bruxellois réclament et rlemandent 
que conformément à la promesse qui leur a éLé fai te , les Gantois renvoyent 
Champagni à Bruxelles ; ceux-ci prétex ten t que ce seigneur ne leur appar
tient plus allendu qu'il est desliné à être échangé contre Gil les Borluut, refusent 

t Voyez notre notice biographique ,mr Frnnçois de la Noue surnommé Bras
àe-fer, Gand, 18,8 . 
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de Ie renvoyer à Bruxelles et cominuent à Je garder étroilement en prison. -
L'épouse el les amis de Gilles Borluut s'adressent enfin au prince d'Orange afin 
qu'ils obtiennent,  par sa puissante intercession , que Champagni soit confié au 
duc d'Anjou jusqu'à ce qu'un arrangement définitif puisse être conclu. - Consi
dérations importanles que l'on fait valoir à l'appui de cette requête •. 

Gilles Borluut ne revit sa patrie qu'en H>84, après avoir subi une 
captivité aussi longue que rigouréuse. Devenu l ibre, i l  se cousacra 
de nouveau au service de sa vi lle natale ou il rendit Ie dernier 
soupir Ie 26 ju in f 6 1 8 " .emportant dans · ia lt>C!ib�. Jes regrets 
unanimes de ses concitoyens. 'Les frères Jos im· et G1LLES BoRLUUT 
dont nous venons d'esquisser la biographie étaient fils de Liévin 
seigneur de Boucle-St-Denis et de lllarie Damman , fille de Jean 
seigneur d'Oombe1·ge dont Ie nom est également céièbre dans les 
annales de la commune gantoise. 

lei se termine la t:îche que nous nous étions i mposée. Si  nous 
n'avons parlé que d'une seule maison quand tant d'autres méri
taient d'être citées , nous n'avons eu · poilr 

·
hut que de prouver 

par un exemple choisi dans une fami lie dont nous descendons et 
sur laquelle nous possédons de nombreux documents , combien 
les archives privées son t  p récieuses et peuvent être utilement con
sultées par tous ceux qui désirent étudier avec fruit not.re h istoire 
nationale. 

' Ce document sera imprimé en enlier dans nolre Bist. ,qén . et hérald . de 
quelques families de Flandre. 
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Et pius est Patria: facta referrc labor. 

J,es écrivains qui se sont occupés de l' Histoire de la Belgique ,  
quoique d'ailleurs pour l a  plupart assez exacts dans leurs récits , 
ont puur ainsi d ire loos , plus ou moins, négligé de rappórter 
cerlains événemenls et faits du  m oyen age ' qui ont cependant 
produit des résultats mémorables et de la plus grande importance 
pour Ie pays ; entre autres l'émigration d'une partie de la nation 
vers Ie nord de l'Allemagne au  XII• siècle. L'un de nos cóm
patriotes , Verhoeven , en a parlé s.uperficiellement dans u n  
mémoire écrit en flamand , et qu i  a obtenu le prix à l'Académie 
des belles-leltres à Bruxelles, en i 778. Ce mémoire est intitulé : 
Algemeyne inleyding tot de aloude en middentydsche Belgische His-
torie. Voici 1es principales causes de  cette émigration : 

Les grands du  royaume , qui pendant !'anarchie du x• au 
XII8 siècle, avaient morcelé et usurpé Ie pouvoir royal , et s'étaient 
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appropr1e les domaines de l a  couronne , se trouvaient ruinés par 
les guerres in testines et par les croisades. 

Pour soutenir  Ie poids de leurs enlreprises privées ou générales , 
i ls n'avaient pas seulemenl été réduits à engager et à vendre lenrs 
terres , mais encore à dépou i l ler les églises de leurs biens , et à 
pressurer leurs colons et leurs sujets ; leur orgueil et leur despo
tisme furent à Ia fois raballus par la détresse qui  les réduisit à l' i m
puissance. 

D'une_ part , Ie concile de Latran , tenu en f i 79 , les avai t con
traints par des censures à rendre aux églises les dîmes et les biens 
qu'i ls leur ava·ient pris ; et bien que dans ces resti tut ions même i l s  
cherchassent un  moyen de s' immortaliser , en se  dépoui l lant de ces 
biens, non pas au profit des propriétai res spol iés , m ais en les appli
quant à de nouvelles fondations d'abbayes et de monastères ; il n'en 
est pas moins vrai que ces pompeux établissements d'une piété 
forcée , ne comblèrent point le vide que cette restitution ouvrit 
dans leur trésor. 

D'au l  re part , leurs champs restaient déserls et sans rapport , 
leurs serfs , leurs colons et leurs holes , accablés et ruinés à leur 
tou r  par l'elfet de ces expédi tions m ilitaires, n'ayant plus les moyens 
de remonter leurs exploitations, laissaient leurs champs en friche, 
déserlaient vers des seigneuries qui pussent les nourrir , ou 
émigralent par cantons entiers vers Ie nord de I' Allemagne , dool 
les princes les appelaient par toutes sortes de faveurs , pour veni r  
repeupler des terres , qne l'extirpation des Slaves, des Vaudois et 
des Albigeoi s  avait laissées désertes. 

Enfin, les terribles inondations des années H29 et H 55, pendant 
lesquelles la. mer rompit ses digues et couvrit une grande µartie de 
la Flandre , de la Zélande et de la Hollande , et la plus alfreuse 
fami 1�e v inrent mettre Ie comble au désespoir des paysans et des 
v i lles , et ne leur laissèrent plus d'autre ressource que de porter 
leur

. 
industrie dans Ie nord de l'Allemagne , ou on les accueil l i t  

successiv.ement à bras ouverts. 
Dans cet te posit ion critique ou se trouvaient les seigneurs et les 



grands propriétaires, i l  fut de leur in térêt de s'empresser d'amélio.
rer Ja position de leurs serfs , de lcurs colons et de leurs hótes " 
pour rcten i r  et encourager les uns à reprendre leurs travaux , et les 
autres à veni r  repeupler Jes vi l lages que ces nombreuses émigra:
gratio'ns avaient rendus déserts. 

Les grands n'avaiènt exercé principalement leur despotisme et 
leurs violences que sur Ie plat pays et les petites vil les, trop faibles, 
pou r  leur résister i solément. Enfin !'abandon auquel étaient ré
duites les campagnes , ouvrit les yeux à ces seigneurs ; i l  s�agissail 
d'arrêter l'émigration des colons et de repeupler les parties déjà 
désertes ; Jes mêmes appats, qui atl iraient sans cesse les paysan s. 
belges dans Ie nord de l'Allemagne, forent jugés. bien propres.à les 
reteni r  da11s leu r patrie; les pl'inces en donnèrent l'exemple , et i l  

fut bientól suivi par les seigneurs e t  grands pt'opriétaires , qui 
n'eussr-nt pû s'en dispenser sans précipiter leur ruïne 1. 

La l iberté en formail natu rel lement el nécessairement l a  base ; 
l'abolition des services et redevances serviles , des tailles , des 
puni tions et peines arbitraires et généralement de toute espèce 
de vexa\ions,  devaient rendre la paix et la tranqnillité aux cam
pagnes ; des services et des redevances raisonnables� devaient 
rétabl i r  et mainten i r  les propriéta ires dans une jnste jouïssance de 
leurs héri tages ; la l ibre disposit ion du surplus de l a  récolte, Ie· 

1 La terre de la Woestine , qui consiste en hu i l  vi llages , appelés Vryen 
ou 's JValle f/ryen dans la cbàtellenie de Furnes . formait encore un  désert en  
1 1 61 .  C'était un  domaine du  comté de  Flandre, et Thierry d'Alsace avec sou fi ls  
Philippe, pour Ie  peupler et Ie défrîcher, accorda des  champs à tous ceux qui 
voudraient s'y établir, à la charge d'uo mod i que eens en  avoine et volai l le ; leur 
perm il  d 'y bätir u oe église et de la pourvoir d'un curé à ses frais ; i l  y appela 
aussi les serfs des au tres seigneurs , à qui i l  se cbargea <l'en procurer la permis>
sion , et leur accorda la liberté et l'exemption à perpétuité de tout service , de 
toute pétition , de toute tai l le et de toutes au tres exactions , auxquelles les a utres 
babitants de ses domaines étaieot assujettis , sauf des llefrvaai·ten ou cbevaucbées 
pour Ia défense du pays appelées landwefr. La charte en entier peut se lire dans 
SANDER US, Flandria iUustrata, t. 111 ,  p. 1 26 , et dans MALLEBRANCHE, De Morin is, 
lib. Il, c. 89. 
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droit  d'usage· e t  d e  pàture dans· les domaines seigneuriaux ,  Ie droit 
de · vaine p:îlure sur les chemins publ ics , et sur les champs en 
friche ; et celui de gl:îner et de ramasser Ie bois mort par tout Ie 
village , ne pouvaient que slimuler les habilants aux lravaux par 
l'app:îl de l' intérêt privé , el y appeler une population réparatrice , 
atlirée par d'anssi précieux avantages. C'est ce qu'.ils oot faits 
avec . succès au moyen de lettres d'affranchissemenl. Les chartes 
de ces engagemenls s'appelaienl Keuren ou pactes conventionnels et 
privitéges 1 .  

Ver·110'even , dans son · prédit traité , rapporle ainsi l'h istoire de 
ces émigrations, page 244 : 

u Émigration des llollandais , des Zélandais et des Flamands en 
Prussr. , etc. - Nonobstant l' inconcevable dépeuplement ,  nous 
voyons encore un g1iand nombre de Hollandais, de Zélandais el de 
Flamands , après la  moitié du XII• siècle , qui lter leur patrie pour 
aller :habi ter la Prusse et Ie ·Brandebourg. Albert I•r, surnommé 
l'&urs, ava i t  pris sur' les Slaves, en 1. t 58, la forteresse de Brenna
bU·Pok (Brandebourg) . La plus grande parlie de ce peuple ava i t  
presque entièrement abando.nné Le  pays , de  manière qu'Albert fo 
t rouva ·pou·r a insi d ire désert quand il s'en rendit  maître. 

1i D'après l�s ·savan ts Bénédictins ; ce Marckgraef l'aurail ·repeu
p lé de Hollandais et de Zélandais. 

1i Bertius d i t  que cetle nouvelle colonisation se composait de 
Néerlandais, surtoul de Flamands, de Hollandais, de Frisons el de 
Weslphaliens. C'est pourquoi , d i t-i l , on trouve dans les environs 
de W i tten berg les noms de Cambrai , Nimwègue , füu,ges el d'au
tres encore a i l leurs , qui font connaitre leur origine. Je ne t 11ouve, 
n i  dans les. annales de Flandre, n i  dans la chronique de Hollande, 
et de Zélande , mention de celte émigration ; et i l  est cerlain ce
pen<lant , qu'i l  y a eu , l'an t 1 48 ,  une croisade contre les Obotrites 

l Les Charles latines lraduisenl Ie mol llamand kcm·e par clio1·a, co1·a" lagw 
(mol saxun) qu·i signifie lex , loi , convenliones , pax , lex amicitire , l ibertates, 
l iherre coasuetudines, lex ou legt>s v i l lre. 
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et les Slaves , peuples païens d u  Nord q u i  babitaient ces contrées. 
Cette croisade du Marckgraef a élé la suite d'une précéd ente. 
Divreus dit que ce fut l'an 1 1 60 que cetle émigration eu t l ieu et 
qu'el l e  se composait  de Brabançons, de Flamands et de Hollandais. 
On en parlera plus lo in : 

» Chap. VII I ,  pag. 555. - Alliance des villes hanséatiques. -
Suites des eroisades. - Les l\crivains hollandais nomment ordinai
rement hans�atiques Jes v i l les siluées aux bords de la ruer. Hanse, 
dans la langue teutonne , signifie alliance. Le mot , on Ie voi t,  ex
prime la chose même. 

» La fo rce de ces citoyens se déµloya it sur m er ,  et peu de temps 
avant !'origine de cette union , que généralemen t on dit avoir eu 
l ieu vers Ie mi l ieu du XUI• siècle·. Ie compas de mer avait été i n
venté , ce qui  rendait  l a  na,· igation p lus  sûre et plus facile. Par 
suite de cette i n vention , les comm un ications des peuples éloignés 
s'accrurent ,  et  la hardiesse du marin po1·ta ses voiles jusqu'aux 
con trées les plus lointaines. Ces citoyens a l liés firent les premiers 
u n  projet de loi conn u  au moyen age ; ils conLinuèrent depu is  
et toujours avec Ie même zèle , ce traité,  d'après les lo is  faites 
dans leurs assemblées mu tuel les. 

» lls pou rvoyaient l'Europe enlière de p rovisions de mer ; i ls  
choisi rent p lusieurs v i l les parmi lesquelles Bruges occupai t Ie p re
m ier rang ,  pou r  y étab l i r  leurs magasins et firent Ie commerce avec 

ordre el régu lari lé.  
» C'est a insi q ue les anciens Néerlandais donl j'ai padé précédem

ment , et qui  étaient :> l lés s'établ ir  dans la Wandalie,  la Saxe , la  
Prusse , dans Ie l\'lecklenbourg,  Ie Bra ndebourg et  dans les  pays 
<les anciens Slaves . ont été compris en grande parLie , c'est-à-dire 
leurs descen dants , parmi Jes ci loyens des v i l les hanséa t iques , car 
ce fu t à eux que leurs voisins du Nord fu ren t redeYables <le la civi
l isation et de la  connaissance de la rel igion chrétieuue. 

» En pa1· la 1 1 l  de ce people, Helmold d i t  : « les SlaYes sont défaits 
et chassés partou t ,  des hom mes va i l lants  et n ombreux sont venus 
des contrées de la mer pour preudre possession de leur pays , et  
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pour ensuite y bàti r des villes et des églises , ils y sont devenus plus 
l'iches qu'on ne pourrait  Ie penser. 

» C'est a insi que parle encore ce chroniqueur, avant !'an 1 1 68, pat• 
conséquenl ,  les Flamands , les Zélandais el les Hollandais, s'accrn
rent de plus en plus en richesses , gràce à leur activité,  et c'esl a insi 
aussi que, comme parmi tous les peuples de la mer Baltique ,  les 
Iangues teutoniques demeurèrent en usage parmi eux ; de même 
qu'à Bruges , Zirikzee et Dordrecht , leur  patrie ; et .leur  ancienne 
origine rendai l  l' inl imité et Ie bon esprit était plus solide entre eux : 
i ls avaienl Ie même caraclère, les mêmes mreurs, la même langue 
el la même religion que les habitanls des Pays-Bas. 

» Ces émigrations des Belges dans Ie Nord ont eu les plus heu
reux l'ésul tats, tant pour I e  commerce néerla ndais que pour la so
ciété civile : les l ibertés et les priv iléges des vil les hanséatiques ont, 
dans tous les pays ou elles négociaienl, ouvert les yeux aux peuples, 
et ceux-ci approuvant leurs usages , les adoptèrent enfin parmi 
leurs lois. » 

Un savant auteur, très-versé dans les antiqui lés belgiques , avait 
enlrepris au  XVIII• si ècle la tache d'éclaircir ce point et de remplir 
ainsi cetle lacune hisloriq ue. 

Ayant , après plusieurs années de recherches conlinuelles., tant 
en Allemagne et en France , qu'en Hol la nde et en Belgique, eu Ie 
bonheur de trouver un exemplaire de eet ouvrage . écril en lati n , 
et qu'i l est si rare de renconlrer , puisque !'auteur n'en avait fa it 
imprimer qu'un lrès-petit nombre qu'i l  a distribué à ses amis , j 'en 
donne une traduction française , dans l'espoi r  qu'elle sera favora
blement accueillie du public : c'est Ie seul mobile qui m'a décidé à 
y employer, à !'age de q ualre-vingts ans , mes moments de loisir. 



IDÉE GÉNÉRALE DE CE TRAITÉ 

PAR L'INDICATION DES RUBRIQUES ET ARTICLES QU'IL CONTIENT. 

SECTION Ire, - CHAPITRE 1•r. 

I'roemium , § i . Motifs des émigrations des colons hollandais établis 

dans l'évêché de Brême en f 1 06 par l'archevêque Frédéric. -

§ 2. Il leur accorde le flollander-Bey. - § 5. Ensuite plusieurs 

autres terres. - § 4. Adalbert et Watricus, ses successeurs, leur en 

donnent sur le Wezer, en i U5. - § 5. Vestiges des colonies lwllan

daises dans le Holstein, H 64, H 7 :l ,  1 1 97 et 1 22:1 . - § 6. Dans le 

district de Nuremberg , en H 40. - § 7. Sigifrid, archevêque de 

Mayence , en donne en 1 208, près de Rotenburg, à des colonies hol

landaises et ftamandes. - § 8. Motifs de ces colonisatiuns. 

CHAPITRE 1 1 ,  § 1 .  Adolphe , comte de Zwarsenberg , place dans la 

Wagrie des colonies tirées de la Flandre, de la Hollande, <l Utrecht, 
de la Westphalie et de la Frise , au XJl• siècle. - § 2. Albert de 

Brandebourg en établit vers 1 255 dans la Marche , qu'il avait 

appelées de la Flandre, de la Zélande, de la l-lollande et de la Frise. 

- § 5. Continuation de la colunisation de la Marche de Brande

bourg. - § 4. Détails de la même colonisation par les Belges. -

§ 5. Idem. - § 6. Colonisation de la Priegnitie , de la Moyenne

Marche et jusqu' en Poméranie, sur la fin du XII• et le commence

ment du XIII• siècle. - § 7. De la colonisation de la Saxe électorale, 

• 



• 
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de la principauté <f Anhalt et du d·uché de Magdebourg, spécialemenl 

par des Flamingici seu Flamingi au XII• siècle. - § 8. Colonisa

tion de la Basse-Lusace et de la Misnie, par des Flamands, en i 200. 

- § 9. Du Mecklenbourg , par des Flamands , au Xll• siècle. -

§ 10. Pourquoi ces princes allemands préférèrent des colonies 

belges , et pourquoi ceux-ci acceptèrent leurs offres. - § H .  Que 

les historiens belges ont peu parlé de ces émigrations. 

SECT!ON ll.  - CHAPITRE Ier. 

§ t .  Sur les institutions , mmurs et usages que ces colonies ont intro

duits dans ces pays. - § 2. lntroduction de leur langue. -

§ 3. Des états provinciaux. - § 4. Continuation du même sujet. -

§ 5. Priviléges des villes et régime municipal ; du commerce , 

des défrichements des marais ; des arts et métiers ;· meilleure 

agriculture ; du rétablissement de la religion catholique. 

CHAPITRE u, § L Du jus Flamingicum et Hollandicum qu'elles y ont 

introduits. - §§ 2, 3 et 4. Contin·uation et développement du même 

sujet. - § 5. Les terres coloniales leur sont accordées héréditaire

ment. - § 6. Avec la juridiction dans tout le ressort de leurs colo

nies. - § 7. La faculté <fy Mtir des églises. - § 8. Fixation du 

eens ou rèdevances. - § 9. Des vestiges qui existent encore de ces 

colonisations. 

CHAPITRE 111, § 1 ,  jusques et y compris le § 1 0. Des concessiuns de terres 

s·uivant le jus Hollandicum . 



S E C.T I O N  P R E M I È.RE. 

Arrlvée des Belges et Uollandais en Allemague an xne siède, 

EXPOSÉ DE L'OUVRAGE. 

Dès les temps les plus reculés, la Germanie fut remarquable par 
Ie grand nombre et l a  d iversité des peuples amenés sur son terri
toire par l'émigr.ation, et qui s'y remplacèrent tour à tour. 

Nous passerons sous s i lence les révolutions qui s'accomplirent 
dans ce pays pendant les onze premiers siècles de notre ère ; assez 
d'histol'iens ont traité ce sujet ; quant à nous, nous nous bornerons 
à examiner les changements qui s'opérèrent vers Ie commencement 
et le m ilieu du Xll• siècle . . Les S laves, peuple nombreux, habitaient 
alQrs la majeure partie de la Germanie 1 ; haïssant la domination 
étrangère et estimant la l iberté au-dessus de la  vie même, ils étaient 
farouches, grossiers, belliqueux et attachés au-delà de toute expres-

. sion à leurs usages et à leur religion 2• Les princes chrétiens ,  
guidés par  !'esprit du  siècle , croyaient à cette époque que rien 
n'étai t  plus méritoire et plus d igne d'eux que d'exterminer une 
nation qui n'était pas chrétienne ; aussi les empereurs et les princes 
teutons firent-ils aux Slaves une guerre sans relàche , voulant ainsi 
les ramener, par la  force, à une religion de paix, en les réduisant à 

t II est bon de consul ter sur les Slaves en général , les Origines slavcs de JEAN
Cl!RJSTOPHE DE JORDAN. 

t WJTTJCBIND ' HELMOLD et plusieurs écrivains du moyen age en font foi dans 

leurs écrits. 
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la  plus dure servitude 1 •  Leurs efforls n'obtinrent d'abord que peu 
de succès. Les cruautés horribles qui accompagnèrent la dévasta
tion du territoire des Vénèdes , qu' i ls voulaient forcer à embrasser 
Ie christianisme , ne firent que rendre ceux-ci plus superstitieux , 
plus turbulents et ennemis plus acharnés des chrétiens 2. Grand 
nombre cependant cédaient à la force et se fa isaient chrétiens ;  mais 
très-peu Ie firent de plein gré ; aussi , à la première occasion qui 
s'offrai t  à eux ,  i ls  abandonnaient leur nouvelle croyance, retour
naient à leurs idoles et poursuivaient les chrétiens avec d'aulant 
plus d'acharnement 3 .  Enfin , après des guerres souvenl renouve
lées entre les ch,efs leutons et les tribus d'origine slave disséminées 
dans une grande partie de la Germanie , celles-ci , ainsi que nous Ie 
verrons bientó t ,  furent plutót vaincues que domplées. Rien 
d'étonnant donc, s i , par suite de ces guerres , les bourgs et les 
v i llages se dépeuplaienl, et s i  de vastes plaines restaient inhabitées. 
Pour remédier à ces maux, les princes i nvitèrenl plusieurs cololiies 

t Je  pourrais citer à ce sujet différents passages tirés des Chro11iques slq,t•�s . 
d'HELMOLD , mais je me contenterai de rapporter Ie suivant : «Lorsque Gérold., 
évêque de Lubeck , exho1·La un grand nombre de Vén 'des à abandonner Ie paga.:. 
nisme pour reconnaîlre la vraie religion, Pribislas, prince slave, l ui répondit : ·vos · 
paroles , vénérahle pontife , sonL les paroles de Die11 , et s'acco'rdent avec · ce · q.l!L 
con vient pour notre salut ; mais comment pourrions-nous enlrer dans cette voie· 
a u  mi lieu des maux de tout genre qui nous enlourent. Les princes , sous la do-

· 

mination desquels nous vivons , nous accablent d'exaclions el d'impöts , nous 
tiennent dans un  si dur esclavage et nous traitent avec tant de sévérité que nous 
préférerions mille morts à une pareille existence : cornmenL trouverions-nous 
Ie loisir pour ohserver cette religion nouvelle , pour bàtir des églises et nous 
préparer à recevoir Ie baplême, nous qui sommes conlinuellement sur Ie voint'de 
devoir nous soustraire par la  fuite , aux tyrannies qui s'exercent contre nous? 
S'il plaisait au comte nolre seigneur, ainsi qu'à vous , noble prélat , de nou!\ ac
corder les mêmes priviléges pour la culture , et les mêmes droits que ceux <lont 
jouisseut les Saxons à l'égard de leurs fermes et de leurs revenus , nous nous 
ferions volontiers chrétiens , nous bätirions des églises et payerions les dîi11t-s, 
1. 1 ,  c. 83 , n°• 8 et 9 ,  el chez LEIBNlTZ , t. I l ,  des Ecrivains brunsw" p. 607. 

2 Voir HELMOLD , ! .  1 ,  c. 16 , no 34, c. 18, no 6, c. 19, no 2, c .  25, no 4. 
3 Voir Ie mêrne, 1. r, c. 16, n°• 8, 9, 1 0  et 24, no• 3 el 4, et ça el là daus les cha

pilres suivanls. 
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d'étrangers à veni r  habi ter ces terrains dévastés et abandonnés de 
leurs habitants. Bon nombre de ces colons éta ient originai 1·es de la 
Belgique , et la plupart al lèrent s'établ ir  sur Ie lerritoire d'ou les 
Slaves vaincus avaient élé chassés : quelques Hollandais , qu ittant 
leur patrie soit pour chercher fortune , soit pour d'autres moti fs ,  
furent accueillis a u  commencement du  XII" siècle, sur Ie terri toire 
même des princes teutons ; c'est d'eui que uous nous occuperons 
d'abord en peu de mots ; ensu i te  nous parlerons plus amplement 
des nombreuses colonies belges qui  se fixèrent sur l'ancien lerri
toire slave. 

CDAPITRE 1•r. - Belges qui occnpèrent Ie territoire des anciens 
penples germains au xue siècle. 

§ 1 .  Colonie hollandaise établie en 1 1  06 par Frédéric I, archevêque de 
Brême et de llambourg, sur le territoire de Breme. 

Frt\déric 1, archevêque de Brême et de Hambourg, fut Ie premier 
qui ,  au Xll" siècle, élablît des émigrés hollandais S U I' SOD lerri toire. 
Se voyant  enlever l'espo i r  d'obten i r  jamais Ie pa ll'iarchat de 
l'Église du Nord , lant. reche1·ché par ses prédéce&seurs 1 ,  il porta 
tous ses soins sur les moycns d'amél iorcr la cu lture des terres dans 
son évêché. Dès l'an H 06, il céda les terra ins incultes et maréca
geux de son diocèse à une colonie << qu i  avai l habité en deçà du 
Rh in, et qu'on nomme Hol landais. » 

La ch:irte qui  porle celle coucession exisle encore aujourd'hui  2, 
et nous d i rons plus loin q uels furenl les dro i l s  qu'elle accordait aux 
nouveau x  colons. 

t Notamment Adalbert, l 'un des prélats de Brême, Ie plus célèbre par ses ver
tus et par ses fautes : Conf. s. cltr" LAPPENBERGS, Grund1·iss. zu einer Gescltichte 
des llerzogthums Bremen in dm· mittleren Geschichle , § 38, n° 1 .  H. PRAT JENS , 
Herzogtltümei· Bremen uud Verden, 2 ,  Sammlung , p. 242 et 243. 

2 Pacte fait avec lt:!s Hollandais par Frédéri c ,  arcbevêque de Hambourg, en 
1 106. L111DENBROG , des Ecrivains de l' llistoire de la Germanie septentrionale , 
p. 1 70, STAPHORST , llistoi1·e d-iplomaliquc de l'Eglise de Harnbom·g , pal'l. 1 ,  v. 1,  
p .  523 . 
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§ 2. Frédéric 1 donne à. cultiver à la colonie hollandaise le tcrritoire 
du Holstein nommé : DAS llOLLERLAND BEY BREMEN. 

Il est difficile de d i re si Ie terrai n  désigné par l'ai·chevêque Fré
déric dans son contrat avec les Hollandais , comprenait lous les 
marécages qui se trouvaient dans les domaines de l'égl i se de Ham
bourg, ou seulement Ie lerri toire nommé das Holler land, et com
pris dans Ie ressort de Ia vi l le de Brême. Conringius i et Mushard 2 
croient qu'i l  s'agit seulement du Holler land ; mais B. De W estpha
len 3 et plusieurs autres écri vains 4 prétendent que la cession por
tait sur tous les terrains marécageux situés alors dans Ie d iocèse de 
Hambourg. 

Nous avons de graves motifs de croi re que !'opin ion de Conrin
gius et de Mushard se rapproche Ie plus de la  véri té ; car au 
XII• siècle ,  la  jurid iction épiscopale de Brême et de Hambourg 
comprenait tant de terrains i ncultes et marécageux ,  que plusieurs 
m i l l iers de colons auraient à peine suffi pour les défricher ; o r ,  
d'après I e  contrat même , i l  est facile de  voir que  quelques Hollan
dais seulement s'adressèrent à l'arcbevêque pour obten i r  des con
cessions de terrains. Ensu ite, Ie Hol lerland n'était pas circonscrit. 
dans des l imi tes aussi restreintes que semble Ie croire B. De West
phalen , puisqu'aujourd'hu i  encore cette partie du  re�sort de 
Brême comprend trois bourgs et c inq v i l lages 5• La dénomination 

t Imgründlichen Berigt von dei· Landesfürstlichen Erzbisclw(liche11 hoch und 
Geregtigkeit über die Stadt fü·êmen, etc" c. 27, dans son ouvrage t. 1, p. 972. 

� lllonumen/s de l'ancienne noblesse des farnilles illustres , pri11cipalement de 
l' ordre équcstre , dans les duchés de Brême et de Ver·den oder JJenkrnahl ,  etc" 
p. 27. 

3 Préface du .i• tome des lllonuments inédits, p. l90. 
� Comme FRÉllÉRIC DETLFF, CARL vo11 CRONRF.LM, in dem historischen Berigt von 

den A.l(en und Neuen Rechte11 und Gerichten in Holstein , qu' i l  a mentionné 
dans la préface du corps des Statnts provinciaux de Holstein , c. 4. 

& P. 57, voir WERllENRAGEN, des Républiqucs anséaliqucs, part. 4, avanL-propos, 
p. 420 et Nachriclit von der Stadt Bremen , p .  H8. 
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même du terrain cédé, semble mili le r en faveur de !'opin ion à 
laquelle nous nous l'angeons : aucuoe autl'e partie du diocèse de 
Hamboui·g , et ce del'rtier auteur en convienl lui-même, ne pol'le ce 
nom (Hol Ierland) ; aiosi nous avons les lerl'ains marécageux de 
Wilster et de Stormarie " ;  m:..i is ce qu i  nous semble nn argument 
concluaot poul' nolre opinion, c'est que des documenls authenti:. 
ques, donl nous aurons occasion de parler plus Lard, constatent que 
les successeurs de Fl'édéi·ic cédè1·ent les autres mal'écag�s situés 
dans Ie diocèse de Hambourg à d'auln·s colons, qui vinrent s'y 
établir et les défricher. 

§ 5. Le même archevêque, un peu plus tard, fonde de no'!'velles 
colonies ho/landaises. 

Il est probable qu.e dans la suite d'au t res colou ies hollandaises 
vinrenl encore s'établ i l' da�s c�s conLrées , et que F1:l'<lél'i� I�·. lu,i� 

même leur oclroya les charles qui  leu l' assignaienl d'aulres marais 
dans sou d iocèse. Il n'existe cepend:rnl aucnne lrace, ni  dans les 
écrivains de !'époque , ni  dans les leUres mêmes de ra·rchevêque ,  
qui  soit d e  nature à nous fixer avec cerlitude su l' celte conjecture : 
quelques documents seulement ,  laissés par ses successeurs, don-

c Plusienrs autres moLs hollandais sont conservés dans l'usage· par- les habi
tants du territoire hollérique et doivent leur origine aux Hçillandais , premiers 
cultivateurs de ce pays; ainsi Je· fossé qui se trouve conlre la _digue el se décharge 
dans la rivière la Wumma , est nommé Dykslo6t el Ie mot hollandais slout 'est 
pour Ie reste lolalement inusilé et même inconnu dans cette région ou de 
pareils fossés soul nommés grave. Nous croyons aussi que Ie mot snécs al, qui 
désigne vi11gl anguilles, zwanzig oder eine St iege aal, provient du Hollandais ; car 
ce peuple désigne par s11ées Ie nombre de vingl 011 vingt-·un. Voir K11.1AN , Dief. 
etymol. VOGT , dans les ilfonum. inéd. de Bn'lJne, t" Il,  n• 24-, p. 65. Note au mot 
sncsas ang1tillm-um , ensuile l'on nom me cerlaine contrée réduile en culture el 
antrefois très-marél'ageuse, comprise dans Ie domaine de la ville de llrême, Block · 

lancl , dénominalion qui dérive de la Iangue frisonne. Les Frisons nom ment u n  
terrain plat  et marécageux ou humide blok, conf. ldiot Bi·cm. à ce mot. Nous pas
sons sous silence d'autres termes bollandais. 

Nous parlerons ei-après· du mot viimne qu'on rencontre dans Ie diplome 
d'Hartwig de l'an 1 U9. 

2 5  n u  
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nenl à notre supposition une apparence de réali té ; nons n'en cite
rons que deux : Ie p remier est un éd i t  d'Adalbéron, archevêque de 
Brême , il date de t U.6 i, et accorde au convent de Neu mnnster 
( dem closler Neumünsler ) les dtmes du marécage de Bishorst , 
qu'il décrit ainsi : ( Situé vers Bishorst et diljà habité par de nom
breux colons) . Le second document,  qui mérile n.otrr. aller.lion , 
émane d u  prélat Hart wig et porle aussi la date de 1 U9 2, Il y, csl, 
q1ws,t)on de la vente des terra ins marécageux sil ués an-dessus· de 
Old�ne. Berno et Horsebe, el  de la cession fa•te. aux acquéreurs. de. 
la même juridiclion que celle dool jon issaienl les- H ollandais aux. 
environs de la  v i lle de Stade : ceci nous apprend en même temps 
que les Hollandais, qui depuis longtemps habiraii·n t  Ie terriioire 
de Stade , jouissaient de droits et de priviléges particuliers , 
et que les marais , situés dans la Stormarie , près de l'El be , 
aulrefois déserts et incultes, étaient déjà, sous Adalbéron, réduits 
en cul ture et en plein rapport. Il nous est donc permis de 
croi re avec quelque raison , que ce fut Frédéric l" qui  y fit veni r  
des colonies hoflandaises , pu isque nutle part il' n'est rapporlé que 
de sembl'ables col'onies vinrent occuper 1·e comtë• de· Stade et Ie ma
rais de Bisborst , pendant l'întervalle qui sépare les règnes des rleux. 
prêtats. Il n'est personne assez i nexpérimenlé pour croire qu'un · 

terra in,  cou\·ert de marécages et de bois, pûl être , en moins 
de vingt-cinq ans , assez bi en dé'fricbé pour nourri r· une gr:mde 
quantité de colons , et certe circonslance est dairement exprimée 
par l'arch,evêque Adalbéron lu i-même,; et ,  à �oil';\s d'u n  espace de 
temps qne nous venons de définir , Ie droit  étranger n'auraH pû , 
comme l'altesle Hartwig , deveni r  cou tume dn pays. Tout ceci con
firinc ce qne i;l i t  Cronhelm 3 dans sa Disserlation prtllirninaire sur. 

f Ce que produit B. DE WESTPHALEN, t. Il , des Monumenls inid. , p. t8, dans son 
recuei l ', Dipldme de Neumunsler, n° 9. STAPHORST , 1. c., p. 549. LuN1G , llecueil 
ecclésiastique , l. 1 ,  Forst Anh. p. 97. 

1 Ce diplomti existe chez LINDERBR" loc. c" p. t 80, el chez STAPHORST, 1. c., p. 552. 

B P. 57. 
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les ducttments inédils de Jean Steinmann ,  que ce fut Frédél'Îc I•, 
qui , en 1 1 20,  céda aux Hollandais les terrains marécageux situés 
près de l 'Elbe, et nommés aujourd'hui  Haseldorper ou Bishorsler 
Marsch. En outre ,  plusieurs d iplómes nous font savoir que du  
temps d'Adalbél'On , déjà une grande partie des marais du Holstein 
éta i t  cult ivée 1, et i l  parait qtte ce fut Frédéric J•r qui les partagea 
ent re de nouveaux colons, peu t-êlre aussi Hollandais. 

§ 4. Colunies hollandaises fondées par les successeurs de Frédéric Jn. 
Adalbéron et Hartwig , archevêques de Brême et de Hambourg , 

imitèrent FrédériCI•• et établ iren t ,  de la même manière que lu i ,  
plusieu rs colonies hollandaises dans leurs domaiues. E n  i 1 45 ,  
Adall>éron, ayant partagé a ,·ec Gerlrnde, tutrice de son fils Henri, 
et avec Ie marqui"s Albert, Ie marais mérid iona l touchant  aux bourgs 
de Santau Strabelingehusen , Ochtmunde et llasbergen, en concéda 
la culture à des colons, probablement Hollandais, moyennant cer
laines conditions �. De nombreux documents publ ics allestent que 
ce fut Hartwig qui Ie prem·ier fit cult iver les lerres riveraines du  
Wezer, prè:> de Brême ; e t  i l  n'est pas douleux qne ce  furent de$ 
colons hol landais qu' i l  y appela, pui squ'il donna à t.léfricher les ter
rains incul tes enti·e Horsebe et Bernaw, à deux colons, sous Ie d roil 
hollandais 3 •  Nous avons indiqué plus haut l'acte qui  conslate cette 
concession . Le même a rchevêque détermina l'empereur F1·édéric I•• 
à donner à l'église de Brême , les terra ins marécageux de Wergere
broch, Brinckerebroch, Hur.htingerbroch , situés entre Ochtmunde· et 
Brême , près du Wezer, sons la convention qu'ils sera ienl peuplés' 
et cull i vés p�1 r des colons, sous des conditions certaines 4. 

t Voir les d iplömes de !'an t 139 et 1 UI , t 1 12 et 1 U6 , 1 US , dans Ie Recueil 
diplomatique de Neumunstcr. 

' Voir les di plomes dans les Origines des G1tclfes , L1NDE:>1BR. , p. 1 1 7. STAPn . •  

p .  5Ml. DuMO:olT , Corps diplomatique, t. I ,  part. t ,  p .  77. 
3 D i  plöme, § 3. no te 2 ci-dessus. 
' Ce d iplome est rapporté par L1NDERBR., p. 1 82 et t83 ; STAPn., I. p. M l .  56':1 ; 

LUNIG , Pm·t. spécial. cont. i 1 ;  WlNu:LMA�N , Noticc sur la Westphalic saxonnc, 
1 .  1 ,  c. 2, n• 35, p. 20. 
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§ 5. Autres vestiges de Hollandais , qui se rencontrent encore dans le 
duché de Brême, dans l' ancien llolstein et dans la Stormarie. 

Out re les docnments dont nous avons déjà pal'lé ,  i l  en exisle 
d'autres encore qui prouvent que du temps des archevêques cités 
plus haut, plusiem·s colonies hollandaises s'étaient établ i r.s sur Ie  
territoire de Brêmc, de !'a ncien Holstei n et  de la Stol'lna1·ie; 
En t f 64,  Ada lbéron, au lorisant pa1· un acte !'échange Je quelques 
propriélés entre Hartmann , prévót de Ramesloen et Wicel i n , 
prévót de Neum unster, ci le douze mélai ries ( mansos ) hol landaises 
en pleine cullul 'e· el la  moitié d'une autre encore inculte 1 .  En l t 8 1 ,  

Hartwig, archevêque de Bl'ême, confirma p:.tr u n  diplóme la dona
tion d'une méta i rie hol landaise , située près d' Amlake dans I' Eli-n
gewerg, fa i te au lWUYent d'Osterholte 2. Nous l isons dans une charle 
de Rndolphe , évêque de Venlen , datée de H 97 3 : « Item i l s  · ont 
donné toute la terre el la bruyère vers l'Orien t ,  près d'Eschedam, 
à partir de la terre de Buxtehude jusqu'aux  terres des llollundais. »  
Enfin , Albert , comte de  Orlamünde e t  de Holstein , concéda 
en t22l  au convent de. Neumunsler Ie dixième de tous les revenu& 
dn terri toirn de Holstein , s i lué entre les Saxons et les Hollan
dais , nommé l'ancienne terre ( aujourd'hui die Wilstersche Alle 
Seite ) ' ; et les Hollandais, <lont i l  est question ici, paraissenl être 
des colons venus de la Hol lande ( Batavia ) .  

§ 6 .  Colonies hollandaises établies dans le Numbourg. 

Il a été conslaté par d'autres auteurs , qu'à celle époque, des co
lonies hollandaises existaient déjà dans Ie Numbourg 5 ; et il paraît 

t Ce diplöme exisle danli Ie Recueil diplomatique de Ncumunstcr , n• f2, cbez 

DE WESTPHALEN , c. f , p. 22 el 2S. 
1 Voir Ie diplöme dans PRATI ENS, Viertcr Sammluny der Hei·:&. Brem., und //et·

dcn , p. tO. 

3 Chez VoGT, 1. cit. , Jlart. 3, p.  249. 

' Charte de donation à' Albert d'Orlamündc, rapporlée par DE WESTPHALEN , 
J. cil . ,  p. 29. 

6 Albiuus in der Mcissniscfw11 Larid-Chronick , tit. 8 ,  p. 90. 
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rertain  qu'elles y furent établies soit par Udon Ier, évêqne de Num
bourg, soit  par son prédécesseur. Il en est question pour la pre
m ière fois dans Ie passage snivanl d'une charte de ce même U<lon , 
datée de H 40 , et par laquelle i l  confirme , en les rappelanl , 
les donat ions fai tes au couvent des Hospital iers : « L'étendne de 
terre depu is Ie même couvent jusqu'aux l imites des terra ins habités 
par les Hollaudais. » Mais les évêques de Numbourg,Wichmann en 
H 51S ,  et Udon Il en i 1 58 ,  s'expriment plus c la irement encóre 
dans les lctt res ou i ls confirment ces donal ions : Ie premier décrit 
a insi l'étendue d'uue concession : ·« l'étendue en terra in depuis Ie 
monaslère même jusqu'aux <l igues qu i  forment les exploitations 
hollandaises. » Le second la désigne en ces lermes : « l'étendue de
puis Ie convent jusqn'aux terrcs el chamrs cul t ivés par les Hollan
dais t . n  C'est de ces colonies , croyons-nous , que dérive Ie nom du  
bourg de Flemingen , qu i  aujourd'hu i  encore est remarquable par 
un hospice connn actuellement sous Ie nom de Schulpforte. 

§ 7. Il est probable qu· au XI/' siècle, des Hollandais et des Flamands 
sont venus s'établir sur le territoire de Schwartzbourg. 

En 1 208 , Sigfrid ,  archevêque de Mayence , rPnd i t  un éd i t ,  qui 
existe encore, et par lequel i l  donna i t  à l'église de Walckenreden, 
hu i l  métairies hollandaises si tuées dans les marais près de Roten
bourg ( in dem langen Riethe , zwisschen Beringen und Kelbra , 
dans les Jongs roseaux , entre Eringen el Kelbra ') ; ces mé
ta i ries paraisseut avoir emprunté lenr nom à leurs propriétaires 
hollandais. Nous avons des ind ices bien plus certains sur l'oc
cupation de ces terrains par des Flamands : les possessions fla
mandes ( flämische Güter ) Ie drnit  ou jurisdiction flamande à 

t Toutes ces chartes se t rouvent tb ns la Cflrun. de J usrn PEarucmus ; les actes 

de Wichmann fon t  éga lement mention du illansus flollandais qui fut ajou1é aux 
actes de donalion confirmés par sa l i béra l i té. 

' Ce diplöme est rappelé dans les Antiquilé3 de Walkenr, par LEUCKFELD , 
p . .1,02. 
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l'égard de ces possessions ( flämisches Recht und Gericht )  t, sont 
encore en usage de nos jours, el conservés intacts dans Ie pays d'or 
(den güldenen Ave). 11 ne nous semble nullement d ifficile de refuter 
!'opinion erronée de ceux qui prélendent que la dénomination de 
possession et droit flamand , dérive de l'idole Pustricus et des 
prêtres qui déservaieot son temple 2, ou bien du droit ou jurisdic
tion vehmique ( dem vehm Gericht ) 3, comme le prélendent qnel
ques-uns ; mais i l  nous sulfüa d'ind iquer ici celle erreur, sans nous 
livrer à ce sujet à des dig1·essions qui nous écarleraient de nolre 
bul. Il est impossible de préciser bien exactement l'arrivée des 
Belges dans ces contrées; toulefois, l'assertion que nous avons pré
cédemment émise, que celte émigration eut tien au xn• siècle, nous 
paraîl enl ièrement fondée, et nous sommes pa1ofaitement d'accord 
avec B. Lesser 4, qui croit avec raison que les Hollandais el les 
Flamands s'établirenl sm· ce lerriloire , et y fixèrent leur demeure 
après H8 J ,  lorsque Henri-le-Lion, portant Ia guerre en Thuringe , 
dévasta la vi lle de No1·d-Huse 11 et Ie lerritoire environnant. 

§ 8. Motifs qui engagèrent les Prélats à recevoir les Hollandais sitr 
leur territoire. 

Différeuts motifs semblen l avoir engagé les chefs ecclésiastiques 
à recevoir sur leur te1·ritoire de nouveaux habilanls, et à les choisir 

1 Nous devons celle Nolice exacte des fermes Oamandes . à Lesser, qui a publié 
deux pelils vol. Gedancken von dem Flamisclien Rechte und Güthern in der gul
denen Ave olmweit de1' Kaiserlichen {reien Reicl1sstadt Nordha11scn gelegen, Nord
bausen, 1 750, el Forlsetzung dieser Gedancken, etc" i bid t7ä1 .  

1 George Henning Behrens Î1' seinem curioesen hartzwald , p. tä9; LEÜCKFELos' 
historische Beschreibung von drei in und beider güldenen Ave gelegen Oertern, elc" 
p. 20t et seqq. ; Conf. aussi IMM. WEBER , dans Schediasin de Pustero, ancienne 
idole des Germains , p. 69 el iO. 

1 Joo. HoFFlllANN , dans son Program·me du Champ-d'Or , nol. 1 9 , el chez Jou. 
CHRISTBO�BE ÛLEARIUS in Rer Thuring syntagni. 

• Dans Ie susdil o uvrage , p. 15. 
s LESSER's Historische Nacl11·icllt von No1·dhausen , p. 450 , el ce qui est cilé 

dans la nole ci-dessus. 
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surlont parmi les Hollandais ; en premier I ieu nous èiterons 
!'extrême pénuri'e d'habitants dans ces domaines : en effet • 

depuis la célèbre émigration de 804 , sous Charlemagne , qu i  
reçut les colons H olsatiens et Wïgmodiens avec leurs femmes 
et leurs eufant s ,  et les d istribua dans les diverses parties de son 
royaume , surtout dans la Gaule-Belgique t ,  Jes domaines de 
J'archevêché de Brême avaient élé si souvent dévastés et  dé
peuplés par les Normands ,  que par suite du manque d'hommes, 
de vastes terrains étaienl 1·estés sans cult ure i. En i066 , les 
Obolrites ay:.int  tué Godescale , avaienl rav:.igé Ie Holstein et la 
Storm:.irie avec lant d'acharnement, que, pooi· échapp�r au carnage, 
plus de six cents fami l les s'étaient expatriées avec tout ce qu'elles 
possédaient , pour aller se fixer dans Ia Forêt-Noire 3 ;  enfin, toutcs 
ces calamités, jointes aux guerres conl inuelles contre les Danois et  
les SlaYes, avaient fa it, tant  de  l'é\'êché de Brême que du Holstein, 
un vaste désert : ceux qui y restaient, i nhabiles à fertiliser des ma
rais que !'Elbe et Ie Wezer inondaient en grande partie ,  durent 
recourir à l'expérience des Holland ais "; ceux-ci venanl d'un pays�u 
chacun étai l  expert dans \'art de l'agricul tui·e et de la construction 
des <l igues , pouv:.iient seuls t irer de ces terrains un p:.irli con ve
na bie ; ce qu i  tend encore à prouver que les culli vateurs dans 
ce pays étaient plus rares que les habitants, c'est que presque tous 
ceux qui, à cette époque, habitaient les champs et les métairies 
dans les d iverses conLrées de la Germanie , et priocipalement dans . 

t Conf. JAC. ScuunACK, dissertation sur les auteurs qu'i l a amplemenl cités. 
t LArrENBERG, aux endroits cités , § 34 , p 232 . et § 37, p. 239. 

3 ADAlll DE Bai!:111E ,  sur l'année t066 , et HELlllOLD, 1. 1 ,  c. 26. 

' C'est ce qui est cause aussi que Ie terrain marécageux de la Marche ( die 
Marschbnder und �foore), silué dans l'arcbevêché de Brême et dans Ie Holstein , 
dès !'époque de Frétléric , a été pour !a majeure partie livré à la cullure et babité 
par des colons , et il semble établi qn'à !'époque d'Adelbert , Ie vaste territoire de 
Urême étail encore i nculte et  inbahité, puisque dans les monuments des ancien nes 
histoires, l'on ne rencontre que les églises de Brême, de Stadeu el de Bramstede ,  
LAPPEN BERG , 1 .  C. , § 44 , p .  255. 
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celles soumises aux princes ecclésiastiques , travai l laient au profit 
des autres , sans bénéfice aucun pour eux-mêmes, et qne , rebutés 
par la cond i t ion misérable qu'i ls  subissaien l, i ls ahandonnaicnt les 
champs, et laissaient a insi i ncu lte la majeure partie de ces vastes 
domaines. 

CHAPITRE Il. - Colonies belges qui s'rtablirent dans les contrées 
slaves, 

§ 1 er. Arrivée des Belges dans la Wagrie , au XJI• siècle. 

I l  :rnra suffi d'avoi r  parlé brièYement , comme nons l'avons fa i t ,  
de ces premières colonies belges , poi1 r qu' i l nous soit permis de 
nous occuper maintcnant de ceux de ces émigranls qui  se fixèreut 

· dans Jes contrées slaves. Adolphe Il , comte de Sd1auen bourg, 
ayant été remis en possession du Holstein et de b Stormaric par 
Henri, duc de Bavière, el ayant obtenu :wssi la Wagrie, qui forn1e 
la majeure partie du Holstein actuel , fut Je premier qui appela les 
colons belges dans ses terres � .  Henri de Badewide, gourerneur du 
Holstein , après l'expulsion d'Adolphe, dut fa i re c le si prod igieux 
efforts pou r subj uguer Ie pays, qu' i l  massacra tous ceux qui osaient 
lui résister, et ravagea dans une seule incursion la contrée entière 2. 
U n'est donc pas élonnant qu'à son retour ,  Adolphe t rouva ses 
anciens domaines à-peu-près déserts : les , Slaves avaient presque 
tous été délruits ,  on mis en fuite par la cra inte des tri buts ; pour 
rèmédier aux maux qui accablaient la Wagrie ,  ce sage pr�nce 
fit ven i r, en 1 1 40, des habitants  d'un caractère doux et laborieux ,  

t HELMOLD, 1. 1 ,  c. 56, n• 5. Chez LEIBNITZ, Des écrivains de l' llistoirc de Bruns -
wich, l. I l ,  p. 585. HERMANll DE LERBEKE, Chroniquc des comtes de Schauenbourg ; 
HENRI MEIBOOM , Des écriuains de l'Histofre germnnique, l. 1, p. 500. CRt.NTz, llis
toire de la lVm1dalic, 1. l i l .  c. 40, p. i8. Edit .  du Hanovre de 16 19 .  BERN. LATOME, 

Chronique généalogiquc de ,ffecklenhoul'g en 1 t 4 1 .  DE WESTPH . ,  loc. ci t. t. IV, p. 15i. 

2 HEl.MOLD, L. 1, c. 54, n• 9. c. 56, n• 5. CRANTZ, loc. c. 1 .  BF.RNH. HANISFORT. llistoi1·e 
des faits mé'llwi·ablcs du peuple de Holstein et autres peuplcs circonvoisins, 1. I l ,  
§ 25. WESTPR. ,  l. 1 ,  p. 1687, el 1. c., p. 1 6i6 el 1 677. LATOME, loc. c., p. U9. 
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qu' i l  l i ra df's F land res, de la Holl:rnde, d'Ulrecht, de Westphalie et 
de Frise, et qu'il p laça dans Ie Holstein et la Stormarie , leur don
nan t ,  d'après leur industrie et leur caractèrn , les lerràins qni  con
venaient Ie m icnx à leurs habitudes 1. I l  assigna aux Hol landais Ie 
territoi re cl'Eu t in  qu i  enloure la v i l  Ie de ce nom , et s i tué entre lr.s 
cantons  de Pioen et de Susle  ( aujou rd'hu i  Sussel ) ,  qu i  C{)mprend 
cette pa rtie de la Wagrie, portéc sur les cartes géographiques sous 
Ie nom de district d'Eüti n  2 .  Le bourg de Susle, fJUe les Frisons oc
cupèrent, comme Ie pense très-jnstemcnt l 'an tenr de la Chronique 
de Gottweich 3, fa isa it  alors pa rtie de la Wagrie. 

Il ex iste encore :llljou rd' h u i 1 1n endrnit  de ce nom , près de la 
m�1· ba l t ique,  entre Utyne el TraYcm1rnde, p1·ès de Ncustad, dans 

t HELMOLD, 1 .  1 ,  ca p. '17. CRANTZ, llisloire de Wandalic, à l a  fi n ,  1 .  1 1 1 ,  p. i8. 
LERBEKE, loc. c., p. 500. Vieille clironique du llolstei11, cap. U. p. 25. Chez LEm

NITZ, dans 1 ·  Access. Hist., l. 1 .  LATOUE, loc. c., p.  1 52 et 1 57. Jos. PETERSEN, in der 
llolsteinissclwn (;h1·on-ick, p. 57 et 58. H ENRI BANGERT, Des origines l11becq 11oises , 
chez Wi;sTPHAI,, t. 1, p. 1 245 et 1 2.U, et plusieurs h istoriens anciens et modérnes. 
Nous citons d'autant plus volon tiers les paroles d ' HELlIOtD qui se rapportent à ce 
passage, qu' i l  est comme la source abondante, à laquelle tous les au tres écrivains 
ont puisé ; voici com11 1"nt  il raconte l a  chose : u Parce que ce territoire était 
désert , i l  a envoyé des émissaires dans toutes l es régions , en Flandre et eu Hol
lande, à Utrecht, en W eslphal ie et en Frise, pour engager Lous ceux qui n'au
raier.t pas de terres, à venir avec leurs famil les el  rece,·oir de bons et vastes ler
rains féconds e n  fru i ls, parsemés de pàturages ferti l es, riches en bétail el entou
rés de rh·ières poissonneuses ; à eet appel , u n  grand nombre de ces peuples se 
sont levés et sont venus avec leurs fa mil ies el lenrs forl un es sur h> terri l oire de 
la Wagrie, auprès d u  com l e  Adolphe, pour o h t enir les lerrains qui leur avairnl 
éLé promis : les premiers arrivés , les H o lsatiPns , ont été placés dans les lieux les 
plus sûrs. situés contre l a  plage occidentale de Siegbourg, près du tleuve La Drave• 
dans les plai nes de Zwentinefeld, et sur toute l'élendue enlre l a  rivière Svala 
la vi l le d'Agrimesou et Ie lac de Pioen ; Ie can Ion dargnnien fut habité par les 
Weslpha liens , cel u i  d'Eütin par les Hol landais el cel ui de Susle par les Frisons. 
Or, celui de Pioen res 1 a i t  encore désert ; il a donné A ldenbourg et Liitkenbourg 
e t  les au tres terrt'S con Ligues à la mer . aux Slams , qui sont devenus ses 
trihutaires. 

2 C!.ron. GoTTw., 1 . 1\", p. 888. 
3 Cliron. GoTTw., 1. IV, p.  79-'. 
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Ie d is trict d'Arensbog ; ditférents passages d'Helmold nous appren
nent d'une manière qui ne laisse pas de doute , que les colonies 
bollandaises et frisonnes élaienl très-populeuses ; i l  parle sou vent 
d'une mull i tude i nnombrable de gens de d ive1·ses nations qui  ve
naient ,  eux et leur fami l ie , s'établ ir dans les domaines d'A<lol phe , 
et nous trouvons spécialement noté, que plus de cinq cents  Frisons 
habitaient Ie canlon de Sussel t.  L'accroissemeot rapide de ces 
colon ies fut bientót in terrompu par l' i nvasion i nattendue  que 
Niclot , prince obotrite , fit sur Ie tcrritoire de la Wagrie : les terres 
cn l t ivées avec tant de soin et de travai l  par les nouveaux habitants, 
fu 1·enl dévastées et pillées 2 ,  et les colon ies hol landaise et fri
sonne fu rent presque entièrement détru ites is. L'hisloire rapporte 
que la ville d'Utyne resta seule in tacte , quoiqu'elle fut faiblement 
fol'! ifiée et défendue par une poignée d'habitants seulement, contre 
des mi l liers de Slaves qu i  l'assiégeaient, et dool les a ttaques furent 
repoussées. Aussi la valeur des défendenrs de Ja ville fut u n  exem
ple immorlel légné à la postérité , et acqui t  dès Ie p1·incipe à leur 
nalion , une répulation de bravoure justemenl méri tée 4. 

Nous ne parlerons pas ici des autres colon ies venues de la West
phalie, dn Holstein et de la Stormarie , de même que des délwis de 
l'arniée slave qui se fixèrent dans la Wagrie 5. Cela est étranger à 
notre récit, et nous u'avons nullement à nous en occuper. 

1 HELMOLD, 1 .  1, c. 64, n° 1 ,  
� HELMOLD, l .  I ,  cap. 65, n °  2 .  A l'exception cependant d e  celle partie d e  la 

Wagrie qu'Adol phe avait donnéc à babiter aux Holsatiens, colonies auxquelles les 
Slaves n'ont causé aucun dommage , ce qui explique poul'quoi les écrivains con
tem po1·ains ne disent nulle part que cetle invasion aurail élé désastreuse. 

s Le même, loc. c" à la fin. 
' HELMOLD, loc. c" cap. 64, n° 2. 
5 Dans l'assignalion qu'Allolphe fit des Lerres d e  la Wagrie, l'on ne menlionne 

auc11nement les habi ranrs  qui seraienl venns de Flandre ou d'Utrech 1 .  I l  esl 
cependanl t r ès-prohahle que quelques habitants de ces pal'ties de la Belgique el 
d'a n tres lieux y ont été conduits ; car HELMOLD d i t  clairement qu' Adolphe avait 
envoyé là aussi des érnissaires , et lorsqu'il raconte l'invasion que les Slaves firenl 
peu de temps après dans cette contrée , il dil qu'ils onl dévasté tout Ie terriloire 
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§ 2. Arrivée des Belges dans la Marche de Brandebo·urg au XII• sièc/e. 

Disons quelques mots maintenan t  des peuplades belges qui 
vinrent s'étaLJir sur Ie  territoire brandebourgeois. Albert, sur
nommé l'Ours , jouit dans ce pays d'une célébrité dûment acquise : 
on peut <l ire de lu i  à juste titre q u'i l  naquit sous des auspices divins 
pour étendre l' i l lustration de sa fam i l le ; car, quoique né de l'an
cienne et i l luslre maison d'Ascan ie ,  il n'hérita que d'une foible 
partie des domaines de ses aïeux , et ce ne fut qu'après de nom
breuses vicissitudes , après avoir éprouvé toules Jes chances de Ja 
fortune , qu' i l  se vit à la  tête de ses vastes possessions. L'empereur 
Lothai re Je gratifia,  en H 55 ,  de Ja Marche septentrionale de 
Soltwedel t, qui,  touchant aux frontières des peupladcs slaYes, fai
sai t  autrefois part ie de la Saxe 2, ou l'empereur Henri arni t  étaLli 
les Marchions ,  qui lui firent  donner Ie nom de Marche septr.n lrio
nale 3. Du moment ou Albert fut en possession de ce territoi re, tous 
ses efforts tendirent  à subjugue1· les Slaves qui habitaient au-delà 
de l'Elbe. II déclara la  guerre à pl usieurs de leurs princes, et après 
avoir élé obl igé de la suspendre plusieurs fois à cause des dissen
tions qui s'étaienl entretemps élevées entre lui  et les Guel/es, il la 
ter�ina en i f 57 par la p1·ise de Brandebourg et la soumi5sion de 

cultivé par les Hollandais, les Weslphaliens, les Frisons et autres peuples é1ran
gers, que les colonies holsatiennes et stormariennes sont restées seules intactes et 
oot échappé à leurs ravages. Nous voyons par là que ces étrangers étaient proba
blement des Flamands et des gens d'Utrecht. En ou lre , nous 1rouvons çà et là 
dans les autres µarlies du Holstein des rnstiges des Belges , et les Kilooiens oot 
retenu Ie nom de Flämische Gasse. (B. DE WESTPHALEN, daas la préface, t. IV, m. t ,  
p .  t90.) Probablement aussi l a  ferme de Flcmhudc , située dans l a  préfecture de 
Kiel, tire-t-elle �on nom des Flamands qui l'ont primitivement hahitée. 

1 SAMUEL BucuHOLTZ , Ym·such einer Geschichtc der C/iur-11/ark Bmndenhurg, 
1 tb" p. 378. 

t AoAM DE BRÊME, 1. ll. c. t5, d i l  : L'Elbe, au milieu de sun cours, sépare les 
Païens de la Saxe. Phil. willt. Gerckmi versuch einer yeographischrn Nachriclit 
der Mm·k Brandenbui·g, dans les fragments sur la viei l le Marche. 

z P. 1 24. BucBHOLTz . A/Jhandl, vun der 1'upogmphische11 Beschaffenhtit der 
Chur lllark-Brandcnburg in d.en Alten Zeite1i, § 9, p. t2. 
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J.asson , dPrnier duc des Vénèdes établis dans cett e  Marche, quïl 
força à abandonner son duché pour chercher un asile en Poméra
nie 1• Albert , par cer te conquête , agrand i t  considérablemenl son 
t e1Ti loire ; m:i is  Ie grand nombre d'habilants qui avaienl élé tués 
ou forcés de fu i r, la issa déserte non seulement sa nouvelle conquêle, 
mais encore Ie lerri toire qu i  se l rouvait déjà sous sa dominalion ; 
c'est ponrqnoi il s'empressa d'y appeler des colons élrangers et de 
les inslal ler dans ses domaines. Ce prince , anssi  sage qne valeu
reux ,  paraît avoi r eu d'autres mol ifs encore d'en agir de la sorte : 
si les Slaves vaincus éla ienl restés seu ls po11 1· occuper cette con
t rée, lt>ll l' haine i n vétérée cont re tout jong él ranger, mais principa
lemen t coulre les Saxons, leur eut indubitablement fa i t  sa isir la 
moindre occasion pour briser leurs fers et recouvrer cel l e  ancienne 
l iber lé dont i ls é1a ir11 l si fiers el si jalonx 2. L'él abl issemenl de co

lon iPs formées de penplades leuton1ws devail donc neul ral iser lenrs 
effo 1'1s et les mainlenir sous l'obéissance du  chef qu i  les avait 
sonmis. D'après Helmold , ces colons y furenl amenées d'Utrechl 
et d'autres l ieux aux environs du Rhin 3, mais spécialemenl de la 

t Le moine ALBÉRtC , sur !'an l i fö! ,  chez FALCKENSTEIN. BvceeoLTz, Brancfcnb11r
gischc Gescltichtc, ! lh., p. 392. 

! Le diplûme de Wizlas, de 122 1 ,  prouve à l'évidence que les chefs teutons oot 
longlemps encore craint les rebellions des Slaves. WESTP" c. 1 ,  t. IV, p. 901 el 
903. On y l i l  ce qui suil : • Si par quelque événemenl rualheureux dont Ie Ciel 
» nous préserve, Ie terrain susmentionné retournail à son élal primit if, de sorte 
» que les Teu1ons en seraienl expulsés et que les Slaves en reprenLlraient ros
» session rour s'y livrer à la culture des Lerres. » 

� Il sera utile de citer ici Ie passage d ' H ELMOLD, 1. 1, c. 88 ; ceci nous servira en
core dans la sui t e. Voici commenl i l  s'exprime : 

« L'Esclavonie orienlale élail alors Ie domaine du marquis Adelberl, surnommé 
>> l'Ours , prince que Dieu , dans sa faveur, avàil comhlé d'une immense forlune , 
» el qui 1 ena i t  sous sa dominalion tout Ie territoire des Brizans, des Stodéraniens, 
n comme aus,i plusieurs altlres nations élablies près cle_s rivières Ie Havel et 
» l'Elb�. Il avail �11hjug11é et détru i t  rresqu'enlièremenl les Slaves rehelles. <.:'est 
» pourquoi il envoya des émissaires à Ulrechl dans les lieux qui avoisinenl Ie 
» Rhin , d�ns ceux qu'enlonre la mi>r , en Hollande , en Zélande et en Flandre , 
» dont les habilanls souffra ien l beaucoup de ce voisinage iucommode,  et ils en 
» emmenèrenl une nomhreuse population , laquelle fut éparpillée dans les bourgs 
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Hollande, de la Frise , de la Zélande el de la Flandrr. Nous allons 
d i re en peu de mols vers qnelle époque cetle émigration eul  l ieu, et 
quel lerriloire occupèrenl les colous belges qu'Albei·t appela dans 
ses Élals , comme a ussi quelques parlicu lari lés h istol 'Ît]Ues qui s'y 
rapporlent .  

§ 3. Époque à laquelle les Belges vinrent s'installer dans le 
Brandebou�g . . 

Divers h istoriens nous mettent à même de  décider faci lement que 
l'émigrai ion des Belges Jans Ie füandeliou 1·g eu l lieu rnrs I'an 
H 62 t. Helmold ln i -même, rapporle leur a 1TÎ \'ée claus ce pays à la 
même époque. Uue foule de chl'Ou iqueui·s el d'écrivains , qu i écri
v irent  plus l:i l'd l' h istoi re Je Brandebourg , s'empressèrent de Je 
su i \'re , et soutiennenl aussi que ce fut bien pendant les années 
H 62 et 1 ·J 63 que eet établ issement eul  l ieu . Hel mold parle de l'émi
graLion en termes générau x  et sewble croire que loules ces dilfé-

1> el les vi l les qu'avaient occupés lt>s !'laves ; c'esl aimi que les érêques de Bra n 
l> debourg el d e  Havelberg s e  sun l  s i  forle111en1  amél iorés p a r  Ie grand nombre 
11 d'églises qui y l'uren l bàlies , el l'augmenta 1io11 du chiffre des !limes qui leur 
» furent payées. Les Hol landais arri vés à cel lt> époque, possédèrent. el habitèrent 
» les hords rnéridionaux de l' Elhe , depuis l a  vi l  Ie d e  Sal1;veldele (Sollwedel),  et 
l> toutes les terrf's marécageuses el les plai nes nom mées Balsemerlande el llfars-
1> cimerlande , p l usieurs vil  les el v i l lages j usqu'à la forêt de Bobême, leur furent 
» aussi concédés a ncien uement e t  a u  temps des Othon s , ce terriloire était  h a bilé 
l> par les 8axons, comme Ie p l'ouvent les a n cien nes digues é!Pvées sur les bords 
» de ! ' E l be , dans Ie marais d e  Balsamer. Les S l a ves qui avaie11 t détruit les 
1> Saxons l'occupèrent a près eux jusqu'au moment ou I e  Seigneur donnant a u  d u c  

11 Ie salut et la victoil'e ,  i ls furent déci111és et ch assés à l e u r  1011r, l ' t  q u e  des ptiu
» plades nom breuses el pleines de forces v i n rent de,; con fins de l'Océan, et 

>1 s'i m planlèrent  sur les terrains qu'ils avaient occupés , y b:îlin•nt des vi l les et 
» des églises et s'enrichirent outre mesure.» 

1 L'ahbé de Stade , en traitant des événements de l'année 1 163, dit : u Le mar
quis A l bert, a près l'expubion des Slaves , a laissé occnper ses terres par les 
Holi ers, les Zélandais et les Flama nds. » SPANGENUERGS , Jfansfeldisclte Chronick , 
p. 226, rn1· l 'an nétli 162. EsTz}:LT, in der Altmarkisclwm Chronick. GERCKEN ir. der 
AusfuMichen Stifts llistorievo11 Brandeb11rg, p. 83. Voi1· aussi JAC. MEYER, Com
tncnl. ou Anna les de l' Histoire de Flm1dre , 1 .  V, p. 47, sur l'annéc t 160. 
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reutes colonies vinrent se fixer dans le Brandebourg pendant la 
même année ; ce qui nous parait incroyable : il esl impossible , en 
effet , de rapporter toute cette histoire à uue seule année , d'autant 
plus que différentes cbarles attestent qu'avant 1 ·1 62 même, Al'bert
l'Ours avait déjà établi des colonies belges dans cette parlie de la 
Germanie, et il est constant qu'en 1 i 59, Arnould, abbé de Ballen
stad, avait déjà vendu deux petites fermes à des Flamands qui l'en 
avaient prié 1 .  L'auteur der Untersuchung der, von der Königl. Acade
mie der Wissen schaften zu Berlin, au{ das jahr t 752 , aufgegebenen 
Hislorischen Fragen 2, établil, lu i  aussi, qu'à cetle époque dés colons 
hf!lges élaient venus s'établir dans ces provinces ; et son Clpinion 
pa rail en tout poi nt vraisemblable ; c'est en t t 57 , qu' Atbe1·t se 
11endit maître de Brandebourg, et c'est surtou t dès ce moment qu'il 
agra"Ddit considérablemenl son ierritoire ; i l  semble donc probable 
aussi que c'esl dès lors qu'nn grand nombre d'élrangers soul venus 
s'y fixer : nous ne pouvons pas cependant accuei l l ir de même l'as
serl ion que eet auteur émet en même temps, que c'est seulement à 
cette époque que les premières colonies belges ont été appelées et 
placées par Albert; nous retrouvons bien plus lót des vestiges de leur 
établissement 3, et  d'après Ie témoignage d'Helmold lui-même, l'an
cienne Marche , le cercle act uel de la Saxe électorale , et les terres 
d'Anhalt, qui déjà étaient sous la dominalion d' Albert, étaienl peu
plées pa·r des colonies. belges. 

Nous sommes portés à croire qu'avant 1 1 57 , Albert avait déjà 

1 BECKl!.\'l� , 111 der flistorie des fiUrs/e11th. Anhalt , t. 111 , buch. t , cap. 5 ,  
p. HS.i. 

i Idem , page 1 0. 
a Ainsi, Gérnng, évêque de Misnie, a accordé et stipulé en HM 11lusieurs droits 

et privi léges 3 des hommes fort courageux venus de la province de Flandre, ce 
d iplome est rapporté dans B. ScnOETTGEN , f/ie de Co11rad-le-Gran.d, rnarquis dé· 
Misnie, da"os Ie Cod. prob", p. 522"; et dans F.-G. LEsSERs, Fortsetzung der 
Gedane ken von. dem Ftamingisclien Rec/ite und GiUern in der gülde11en Ave, p. 25-
2.i ' p. t9. 
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subjugué la majeure partie des Brizans  e t  des Stodéraniens 1 et 
qu' i l  ava i t  accueil l i , comme cela se fai sa i t  lrès-fréquemment , des 
colons élrangers dans cette contrée : c'est de cette manière qu' An
selme , évêque d'Havelberg , ava i t  fa i t  veni r  des cult ivateurs pour 
défricher les champs arides de son évêché , et les avait  préservés 
contre les invasions des Slaves : �e fait est consta.té par un diplóme 
de I'empe11eur  Conrad 111 , qui en l'an H 50 ,  confü·mai l  les dona
tions faites à l'église d'Havel berg par ses prédécesseurs , et aJeulai t  
à cette confirmation la sanction su ivante , qui  nous semble très
mémorable 2 ;  cc El comme les v•lles et vi l lages susdits onl  été lrès
souvent ravagés et dépeuplés , à tel poin t  qu'i l  n'y resta i t  plus ou 
presque plus d'habilanls, nous voulons e t  ordonnons que l'évêque 
Anselme a i t  Ja facullé et l iberté d'y placer sans aucune condition 
quelconqne ,  des colons de tel le nation qu' i l  lui: pla i ra , et avec cette 
garantie que nu l  du·e ,  marqu is , etc. , ne pourra de ce chef exercer 
sur eux a�1c11ne exaetion ; les obligean t  sen lement à se soumettre à 
l'évêque d'Ha:velberg , et les exemptant de tout service qui  lE>ur 
sera i l  demandé par d'autres que lu i  ou ses mandata ires. »  

La pénurie de documents , e l  I c  défaut de recherches fai tes à ce 
sajet ne permellen l  pas de précisr.r avec exactitnde !'époque vers 
laqnE>lle eet établissemen t  de colonies eut l ieu.  Nous n'osons à eet 
égard rien affirmer ni décider ; mais nous c1�oyons probable que 
l'an·i,·ée des nouveaux ét rangers dans la Germanie eut l ieu posté
rieu·l'ement à l'a nnéc H 44 ,  et même après H 47, époque à laqueHe 

1 Les guerres faites par Albert longtemps avant cette année , ne nous 
l aissent aucun doute à cel égard. En 011 1 re ,  l'évêque d'Havelberg était en 1 150 
rentré en possession des lerres qui appa rtenai e n t  à cel é''êché ( Conf. Ie dip. cité 
dans la note suivante), ce qui n'aurait pû se faire que difficilement sans préjudi
ciev à l'ancienne liberlé des Brizans et des Stodéraniens ; bien plus . la prise de 
la vil le de Brandebourg, située à l'ex1rémité des frontières des Stodéraniens , 
étail i m possible aussi longtemps que les Slaves n'avaient pas élé vaincus. 

t Ce di plöme est rapporté dans BucnHOLZEN's , Geschichlc der Il/ark Brandcn
burg in den Arihang Churmärkischer Urk1mdcn , zii dem ersten Theil , p . .t. t 6 ,  
et �eq. 
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Albert-l'Ours , assislé des aulres princes de la Germauic inférieure, 
conduisil une croisade conlrn les Slaves , el mena sou armée dans 
la Marche de Branc..lebou rp; : Nous ne vou lons néanmoins pas soule
nir non plus que Lous les colons belgP.s y soienl venus en même 
temps e.l avant i 1 44 , ni même l 'a 11 11ée de l'expédition ; nous croyons 
que celle émigration se fit lenlem�nl ,  el  que la majeure parlie des 
émigranls arriva ''ers les années H 47 à H 63. ll est du resle facile de 
conjeclurer par  l'exemple que nous avons cité des évêques Anselme et 
Gerung , que d'aulres princes encore, el su rloul les chefs ecclésias
tiques de ces contrées et de celles qui les avoisinen t ,  y onl attit-é et 
accuei l l i  des colon ies belges , et qu'Albert-l'Ours ne fut pas Ie SP.ui 
qui les élabl it  en Germanie. 

§ 4. Recherches sur les parties de la Marche de Brandebourg que les 
colonies belg es occupèrent d' abord au XJJ• siècle� 

Nous al lons maintenant aborder celle partie de notre exposé, ou 
n ous chercherons à définir exactement daus quel le parlie de l a  Mar
che de Br:mdebourg les nouveaux colons , qui p resque tous avaient 
la Belgique pour mère-patrie, se fixèrenl eL ''i nrent ha bi ter. En pre
m ier l ieu , nous nous occuperons de la Vieil le-Marche , connue a u
jourd'hui sous cetle dénominalion , et qu' Helmold nous démontre 
clai rement arnir éLé p·resqu'en total i té occupée par des Hol landais. 
Nous ne pouvons , du resle , élever :rncun doule sur la posi lion de 
ce terriloire , Ie même auteur nous l'allesle : i l  cornprenait tout Ie 
littoral mérid ional de l'Elbe. La vil le c.Je Saleveldele, que les Hol lan
dais acquirent ,  et ils occupèrcnl  les plaines el les marais, est la 
même que cel le qui aujounl'hui po1·te Ie nom c..le Salzwedel, et la 
parlie de le l' l 'iloire qu' Helmold nomme Balsamel'land , l ire ce nom 
de la rivièr<� la Balsame1· (dem BalsamerBach bei Arnaburg), et formait 
au lrcfois Ie canton de Belesem 1 •  Nous somrnes du reste u'accord 

t Chron. "Gornv., 1 .  cit.,p. 554. GERCKEN , in dem Versuche ciner Gco_qraphischen 
Nachricht llQn den.Pagis und Provinciis Slavicis der �Hark Brandenburg in den 
Fra,9. Vclcris llla1·chire , p. 1 25-t 26. 
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avec tous les géographes pou r placer Cf' territoire dans l'ancienne 
Marche. Nous y trouvous aussi les vi lles de Slendal , Arnaburg 
el Gardelegen , et Helmold y ajoute une terre nommée das .Jlars
cimerland que nous ne voyons ci lée dans :rncun diplóme. II n'est 
toulefois aucunemenl invraisemblable qu'elle en ait fait partie ainsi 
que Ie pays de Wischer , der Wische , situé dans Ie même cercle et 
que M. Buchholz cite comme annexé au caulon de Balzamer t ;  si 
maintenant nous rapporlons ces asserlions à ce que nous ·indiquen t  
les cartes géographiques d u  temps 2.  Nous constalerons facilement 
que la  majeure parlie de l'ancienne Marche élail occupée par les 
Hollandais ou par des Belges du  lcmps même d'Albert-l'Ours. 
Nous Ie trouvons encore établ i  par d'au lres documents : Helmold , 
dans Ie dénombrement qu'i l  fait de ce d istrict , ajoute que Cornerus 
rapporle qu'en H 5f , plusieurs de ces vil les étaient habi tées par 
des H ol landais,  qui occupèrenl a ussi la  vi l le de Schusen , dans la  
même Marche, a ins i  que les prairies et marais qui  l'avoisinent s et "· 
lis rétabli ssent la cultu re sur  les bords de !'El be , de la même ma
n ière qu'ils avaieut l'habi tude de Ie pratiquer dans leur pays ; !'au
teur d'une chronique saxonne , publiée en langue du pays , et dont 
Gaspard Abel cite des fragmenls 5, va si loin dans !'opinion que 

t Chron. GOTTW. et GERGKEN, 1.  cit., Sam. Buchholtz in d01· Abhandlun_g von der 
Topographischen Beschalfenheit der Chur-Mark Brandenburg in den Alten Zeilen, 
§ 10. 

! L. cit. 
3 Voir note 6, § 2 de ce cbap., p.  46. 
' Cbez EccARD , t. I l  , p. 697. 
5 In der Sammlung etlicher noch nicht Gedrukten alten Chroniken oû on lil  

p. i 56 el seqq. les mots suivants conceruant Ie  passage en texle : « In  der olden 
Mark legen neyne Stede , men alse solt-weddele,  de Siilve Stad was ock verfallen , 
do kwam Markgrave Albert to Brandenborch , unde sach an de Stidd11 dar de 
woysten Stidden weren , dar volk gewonet hadden , unde weren voorlopen 
unde vorjaget unde de Stedde hadden alrede den namen , alse Augermünde, 
unde sach de jegene der Nering, soleytbe fromet volk halen, he wolde de 
Borwende nicht mehr, liden in dem lande, darumme dat se den Kristenloven so 
va ken schenden, so k rech he Hollender unde Seclender ; den Hollandern gaff he 
de Stidde a n  der Elve , unde buwéden Augermünde , wenle se  wuslen sick myt  

21S Vlll 6 
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nous émettons ,  qu'il désigne même les cantons donnés par Albert 
aux Hollandais , Zélandai s ,  Plamands et Westphaliens : il spécifie 
quels endroits du pays chacune de ces nations occupa en 1 1 52. Sa 
narration , sous plusieurs points , peut être fort exacte f ,  si  nous 
admettons surtout qu'Helmold , lorsqu' i l  parle des Hollandais, 
entend aussi par cette désignation les Zélandais et les habitants de 
la Gueldre , et que nous ne soyons pas trop stricts sur la dénomi
nation donnée à ces peuples. Nous y sommes du reste autorisés 
sans cesser d'être vrais ; puisque parmi les fami l ies qui se sont ex
patriées et fixées dans viei l le Marche, nous en trouvons qui certes 
sont originaires d'autres parties de Ia Belgique que cel le nommée 
Hollande; les nobles families entre autres de Schu lenbourg 2 el 
d 'Arni m  3 dont il faut évidemment chercher !'origine dans Ia 

d e m  water t o  behelpen , unde d e n  seelendern gaff he eyne \VÓyste Stidde,  d a r  
neyn Torpp. noch Bleek gelegen hadde, de buweden daock a n  de Elve, d a t  
nomedense na örem lande seehusen , uppe der stidde d a r  de stad Stendel licht. 
da,r was ock eyn woyste bleek , dar de Horwende ullhjagt weren , do leyt de 
Markgrave des fromeden volkesmere halen ; 1 10 kemen de Flemiogk, den gaff he, 
de stidd e ,  de hu weden de stad Stendel , dat hadde ock a l rede den namen , unde 
was eyn holden bleek, unde de Flemingk makeden daruth eyne stad, unde i s  de 
Hoved stad i n  der olden Marcke, unde licht uppe dem water , (uchte) vorder leyt 
de Marckgrave, mere fromedes volkes halen, to lesten kernen de westvelingk i n  
groten schoven, den gaff he den ort des laudes an d a t  stichte to Megdebo.rçh , dar 
lach so echte stidde dede verwoystel weren , dar mengeden sick de sassen man
ghet , so dat se wedder buweden werben an der Elve , dar was eyne overvart ,  

· unde was a l l  vorherdet, unde buweden och Gardeleve, dat was och eyn old woyste 
torpslidde, so dat  de olde Marke wart besatt alle m i l  fromeden volke, unde,bleven 
do' hirna alle tyd by dem Kl'istenloven mere, de afgod de worden a l le vorstörel, 
unde der afgode kercken in den grunt gebroken , unde dat vorberore de volck 
mengede sich eyn ruangk dat ander. 

t Conf. ce que dit de )'auteur prolétaire de cette chroniq11e ABEL, in der Yor1·ede 
der deutschen A ttherthümer et im P orbericltt zu der Smnmlung alter Çhronicken. 

i Dans l a  collection des opuscules qui traitent l'Histoire de la Jlarche que 
Küster a publiée, se trouve eine Nachricht die familie der ervon Schulenburg 
betreffend, qui contient beaucoup de fables ; on rencontre encore aujourd'h u i  u n  
endroit dans l a  Gueldre qui porie I e  nom de cette familie. 

3 Conf . . CmsT. W1LH. GRUNDMANN, in dem Yersuch einer Uckermarckischen Adel& 
Historie ; p. 63, oil l'on trouve une histoire assez exacte de cette famille. 
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Gueldre , et qui toutes deux s'établ irent sur Ie territoire de fa 
vieille Marche i ;  ces dern ières font a lijourd'hui partie de l'ancienne 
noblesse de l'Ucker-Marche , et il est incontestable qu'elles y sont 
venues avec les paysans letirs compatriotcs , qu'elles employaient à 
la culture de leur terres et à la garde de leur bétail. 

§ 5. Examen et solution du doute élevé par la narration d'Helmold. 

Le seul doute et Ia seule d ifficulté qu i  se présenlent à l'égard de 
la vieille Marche , nai t  du  récit  d'Hdmold ; eet auteur, racontant 
cette mémorable émigration rle colons étrangers sur Ie terri toire de 
la Marche septentrionale, y a}oute que les Saxons habitaient a n
ciennemenl cette contrée ; mais qu'extei·minés par les Slaves , qui 
les avaient vaincu s , ceux-ci occupèrent ce pays jusqu'à l'arrivée 
d' Albert ; cette assertion semble contrarier les documents h islo
riques ; nous devons croire qu'Helmold a vou ln  prétendre que les. 
Saxons avaient été complètement  exterminés , et qu' i l  parait pro
bable que les Véuèlles onl ,  depui s  ce temps jusqu'à la conquêle 
d' Albert , élé sou mis aux gouverneurs de cette Marche : il ne reste 
pas moins vra i  que dès les temps les plus recu lés , celte Marche fut 
en possession des Saxons, et i l  n'est établ i  nulle part qu'elle tomba 
au pouvoir des Slaves , et quecette domination se prolongea jusqu'à 
!'époque d'Albert. Un moine de Pigavie prf\tend 2 qu'un prince 
slave, de la tribu des Harlingiens et nommé Wolf, soumit par les 
armes Ie territoire de Balsamer dans Ia vieille Marche ; ceci ne 
parait pas probable , allendu qu' i l  n'est pas douteux que Jes chefs 
de la Marche septentrionale possédaient encore Ie territoire de 
Balsamer bien avant  !'époque d'Albert 3.  L'assertion d'Helmold , 

t GRUNDMANN . loc cit ' p. 63. 
i Vie de f'ipert,ch. Jer, § 4. HoFFMANN, dans ses écrits sur la Lusace, t. (er, p. 7, . 

dit qu'eo outre, la région de Balsamer passa sous sa dominatioo par Ie sorl de l a . 
guerre. 

3 Conf. Vie de Vipert , cornte de Groitsch, cl)ap. 2 ,  § 3, il la fin,  ainsi que chez 

HOFFMANN ' loc. cil. 
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qui soutient que du temps d'Henri IV les Slaves acquirent des 
terres des Slaves , n'est pas mieux fondée t. Il est néanmoins pro
bable, et cela d'après plusieurs documents , que Ia Marche septen
trionale a élé quelque temps occupée par des Slaves , qui y avaient 
élabli une principauté ; mais eet élat de choses avait peu duré,  
puisque déjà Ie nom des Vénèdes avait disparu de ces contrées 
avant  qu'Albert n'en devint maître : ce fait, du reste, est appuyé 
par plusieurs preuves; nous nous contenlerons d'en citer une seule : 
Udon, deuxième du nom , avait déjà pénétré en i ·I 0 '1  dans Ie can ton 
de Brandebourg et dans cette partie que nous avons appelée Marche 
m oyenne, il y avait soumis les Slaves et les avait rendus tribu
taires � ;  commenl croire que la dominalion des Vénèdes pût encore 
exister dans la viei l le Marche à l'époquP. d'Albert ? Ce que nous 
croyons vraisemblable, c'est que les Slaves et d'aut res peuples, on t 
fait sur cette terre de fréqnenles incursions , et l'onl peul-être 
temporairement occupée ; delà ce pays élail  dévasté , et lellement 
inhabitable 3, que peu de Saxons purenl y rester ; ceux-ci y étaienl 

1 Le dissentiment qui existait entre l'empereur Henri IV, et les princes saxons, 
fnt cause. que les peuples slaves furent plus beureux qu'autrefois dans la guerre 
contre les Saxons : la haioe que l'empereur avait conçue avec !'aisoo coutre les 
chefs saxons l'avait tellement excité, dit !'auteur des Annales saxonnes de l'an·
rtée tOH , qu'il oe coillenail plus par !'ancien frein la crnauté des paysans , et qu'il 
leur concéda tout ce qu'ils pourraieot enlever des frontières de la Saxe. I l  paraît 
très-vraisemblable , qu'à cette occasion , ces paysaos oot aussi occupé la Marche 
septentrionale et qu'ils y onl établi une prioci pauté slave. C'est aussi prohable
ment pour ce motif que Ie prince vénède nommé Jaczo, dont nous avoos parlé 
p.lus haut , a été appelé dans quelques diplömes de Sollwedele, parce que ses 
ancêtres avaient tenu cette principauté. Je ne veux pas soutenir qu'il l'ait récu
pérée par sa valeur guerrière, et q u' i l  en ait été de nouveau chassé par Albert , 
puisque cette opinion est , pour autaot que je sache , dénuée de toute autorité. 
Conf. en tout SCHIVARTZ in der Kurtzen . Eiril. zur Geogr. des Norder Teutsch
landes, p. 59 , 60 et 61. Les notes y ajoulées de DREGER , Je Code dipl . de la 
Poméranie, t. I•r, p. 9. 

t Le Cronographe saxon de l'an H OL 
a Chronique saxom1e , ei-avant citée, de l'an H l3 ,  cbez ABEL, in der Samml. 

Alter Chroniclcen, p. 1 25. 
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du temps des Othons et s'expatrièrent en grande partie sous Henri IV; 
d'autres les suivi rent plus tard pour se soustraire aux cr�intes con
tinuelles que leur causaient les i nvasions , et aux maux de toute 
nature qui les accompagnaient. Helmold a tiré delà l'asserlion que 
ce pays avait été habité p resqu'en ent ier par les Slaves ; mais il se 
t rompe, et l ui-même rapporte de manière à ne laisser aucun doute , 
qu'avant l'époque d' A lbert, i ls étaient de nouveau soumis aux gou
verneurs de la Marche septentrionale, et qu'i ls jouissaient dans l a  
possession de leurs terres , des mêmes droits que  ceux qui  habi
taienl les cantons au-delà de l'Elbe ; sa bonne foi ne peut être sus
pectée , et nous ne pensons pas qu' i l  ait cherché à rapporter inexac
tement les faits. 

§ 6. Arrivée des Belges dans le canton de Priegnitz , et dans la Marche
Moyenne. 

Nous avons à nous occuper maiolenant des colonies belges qui 
habitèrenl les autres parties de la  Marche b randebourgeoise : Hel
mold, qu i  nous guide ici, c i te spécialement les Brizans et les Stodé
ran iens , ainsi que tous les peuples qu i  habi taieot les terres rive
raines de I'Elbe et du Ha vel , parmi les Slaves soumis par Albert , 
i l  ajoute que ce fut daus les vil les e t  bourgades de ceux-ci que 
furent établis les nouveaux  colons ; nous croyons facilement com
prendre que sous Ie  nom de Brizans et des Stodéraniens, eet auteu1· 
classe plusieurs peti t es peuplades slaves t. Les Brizans habitaient cetle 
contrée qu' i ls nommèrenl P1·iegnitz , et Ie cerçle de Magdebourg 
appelé Jerichow, qui faisaient alors parlie de la Marche i ;  les 
Stodéraniens, voisins des Brizans, habitèrent la partie de la Marche 
nommée aujou rd'hui das Havelland, et qu i  est presqu'entièremeot 

t HELMOLD , 1 .  J••, c. 37, comme les peaples Brizans et Stodéraniens , ceux bien 
entendn qni habitaient les villes de Havelberg el de Brandebourg, se disposaient 
à la révolte . 

' Nous sommes redevables de la délinition plus exacte de ce canton et d'autres 
cantons moins importants qu' i ls occupaient , au docte Buchboltz , qui en traite 
amplement à l'end roit cité , § U., p.  22 et suivantes . 
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entourée par les fleuves Ie Have! et Ie Rhin t ;  ce sont là les princi
pales peuplades désignées par Helmold, et parmi  celles dont i l  tait  
Ie nom, se trouvent aussi les Rhédariens, les Riacianiens, les Wilins, 
les Zpriavaniens el d'autres moindres peuplades slaves. Dès qu'Al
bert se. fut rendu maître de Brandebourg , i l  ne tarda pas à subju
guer les habitanls de Priegnitz et de la Marche-Moyenne , et les 
écrivains les plus versés dans l'histoire ont conjecturé d'aprèsd'excel
lentes raisons ,  que dans cette dernière partie se trouvaient les dif
férentes peuplades que nous venons de citer 2. En nous appuyant 
sur l'au lorilé d'Helmold , nous pouvons avancer avec certitude que  
Ie tenitoire entier de  Priegni tz e t  la Moyenne-Marche , furent oc
cupés par des colonies amenées <le Belgique et d'autres parties de l a  
Germanie. Le  petit nombre d'écrivains qu i  ont  parlé des affaires 
de la Marche , et l'extrême rareté de di plómes sur celte matière , 
nous met dans un grand emliarn:is pou r  prouver à l'aide de nom
breux témoignages l'asserlion que  nons venons d'émettre; nous 
t:îcherons toutefois, sans sortir de nolre cadre , <l'en constater 
l'exacti tude par qnelqnes observations que nons allons exposer : et 
d'abord nous croyons probable qne les v i l les et les bourgades de 
celle partie de Brandebourg ( à  savoi r Priegnilz et la Moyenne
Marche ) ,  qn i  n'ont pas une origine récenle et qu i  sont designées 
sous des noms germains,  furent conslrui tes par les étrangers 
qui furent amenés dans ce pays. BPrl in , capilale du cercle 
brandebourgeois ,  la plus belle v i l le de l' Allemagne , fu t fondée 
sous Albert - l'Our:; , et son nom qu i  parait pour la première 
fois dans les actes publics au XIII° siècle , est évidemment un  

t BUCHHOLTZ , 1 .  Cit . ,  § 1 7 .  
t Ceux de Rbèdes babitaient l a  plus pelile parlie restante d e  Priegnitz,jusqu'au 

lac de Muritz , dans Ie Mecklenbourg. Il paralt que les Riacianiens demeuraient 
entre la ville de Naen et Je Rbin et les Wilins, ont occupé l'endroit nommé appa
remment aujourd'bui Bi ll in ( une Ferhbellin ) .  11 est très-probable que Ie cantou 
des Zpriavaniens , ainsi appelé de la rivière de Sprée, était silué dans les cercles 
actuels de la l\larcbe de Brandebourg, Teltow, Storkow et Besekow. Conf. Bucn

JIOLTZ, 1 .  cit "  § t5, i 7  el t 8 .  GERCKEN, p. 15!) et 1 60 .  
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nom germain .  'D'après Süssmilchius i ,  ce fut aussi à cette épo
que , qu'on· bätit Cologne - sur - la - Sprée , qui  tire son nom de 
Ia coionie qui  y fut placée , soit des . étrangers qui  Ia nommè
rent ainsi tl'après Coiogne - sur- Je-Rhin , aux environs de Ia
quelle i l s  avaient habité .  Le même. auteur prouve l'anciennelé de 
cette vil le par un d ip ióme de t 26t : nous pourrions citer d'aulres 
exemples, si nous les croyions nécessaires, et si nous n'étions rete
nus par la crainte de trop nous étendre sm· ce sujet ; nous préférons 
continuer nos observations, et faire remarquer encore que non seu
lement les nouvelles villes furent d'abord habi tées par des colons, 
mais qu' Albert leur permit  en outre rl'occuper celles que les 
Slaves avaienl habi tées, reléguant les habitants de cet le race , qui y 

restaient encore, dans !es campagnes pour les empioyer aux travaux 
de l'agricul ture. Ceux qui prêtent u ne attention soutenue aux nar
rations d'Helmold, déjà citées par nous, et qui auront scrupuieu
sement examiné les diplómes du siècle dont il est question, ne 
peuvent conserver aucun doute sur ce que nous avançons. Nous 
ferons remarquer en troisième l ieu qu'un assez bon nombre de 
Vénèdes restaient encore dans ces parages bien longtemps après, 
mais, perdus parmi Ie grand nombre des colons, i ls ne secouèrent 
plus Ie joug des marquis. Les soins d'Albert et de ses successeurs 
se portèrent spécialement sur les moyens d'écarter de leurs Etats 
Ie restan t  des Slaves qui y étaient encore, et de les remplacer par 
des colons, dont la présence était recherchée en tous l ieux. Ce 
résultat, i ls  l'obtinrent insensiblement et par divers moyens 2. En 

1 lndl!r Abliandlung von dem Alter und der Erbauung dl!r Staedte , B1Jrli11 , 
und Cölln. 

\! Les nobles et ceux qui , parmi les Slaves , occupaient les premiers rangs 
avaient perdu tout espoir de recouvrer jamais leur ancienne liberté. lis craignaient 
en outre, comme cela arrive d'ordinaire, d 'être réduils à la plus dure condition. 
Dans eet état de choses, ils crurent que pour eux i l  était préférable d'emhrasser 
la religion chrétienne et d'apprendre la langne des peuples germains. Quant aux 
autres qui demeuraient encore dans les villes et les vil lages, i ls n'y purent sub
sister longtemps ; ils étaient exdus de tous les métiers, de toutes les tribus, el 
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etfet, tous les Slaves qui  r·estent encore dans la Marche sont des 
misérables, sans ressources et incapables de payer Ie eens ; on les 
appelle Wenden. La majeure partie des habitants semblent tirer 
leur origine des étrangers qui  vinrent s'établi r  dans ces contrées 
sous Albert, et même plus tard. 

Revenons à notre sujet, et constatons encore l'e�istence de quel
ques vestiges des colons belges qu'Albert établi t  dant la Moyenne
Marche 1• Personae n'ignore que dans cetle contrée se trouve une 
pelite rivière nomwée Ie Rhin, nom desliné à rappeler que la colo
nie qui  se fixa dans eet endroit venail d'Utrecht et des lerres voisines 
du Rhin 2. En etfet, avant l'époque d' Albert, ce nom ne se rencontre 
nulle part, et doit par conséquent avoir été donné à ceite rivière par 

tout commerce civil leur étail in terdi l .  Ce furent donc les  chefs de ces contrées 
qui commencèrent à subjuguer les campagnards comme les plus allacbés aux 
anciennes pratiques. De là, les Slaves eurent non seulement d'énormes impöts à 
payer, mais encore l'esclavage, auquel i ls furent réduits, fut des plus dors et des 
plus pénibles, et s'ils refnsaient de professer la religion catbolique, on les 
expulsait des bourgades et des fermes donl i ls arnient. la cu l ture. Nous pourrions 
établir et corroborer tout ce qui précède par de nombreux témoignáges et docu
ments tirés de divers diplömes ; mais dans la crainte d'être accusés de prolixilé , 
nous nous contenterons d'en ciler ·u n  seul qui mérite toute notre attention et que 
nous trouvons dans 011 document de l'an 12-iO, rapporté par GERCKEN dans sou 
Recueil d·iplomatique de la f/ieille-lffarche, l .  Il , p. 62. « Là, Men hard, évêque de 
l'église de Haverstadl, ordonne que si les individus, donl i l  est queslion, c'est-à
dire les Slaves, refusent de renoncer à leurs usages, mreurs el coutumes, i ls doi
vent être chassés et remplacés par des Teutons fidètes à la religion cbrétienne. » 

t I l  est connu que dans les siècles postérieurs les sérénissimes gouverneurs des 
terres brandebourgeoises ont très-prndemment imilé en cela Albert-l'Ours, et 
out grandement enrichi leurs domaines en agissanl ainsi à l'exemple de leurs 
ancêtres ; i ls ont accueilli  et installé chez eux des colonies formées d'un grand 
nombre de Français réfugiés et appartenant à la religion réformée, principale
ment de nombreux artisans et ouvriers de Sals!Jourg, de Bohème, de la Lorraine, 
du Palatinat et de la Suisse. 

' C'est pourquoi Ie célèbre ScnwAnTz, loc. cil" p. 69, conjecture, non sans une 
grande apparence de vérité, que l e  fleuve Ie Rhin est Ie rnême qu'on trouve 
nommé Ie St1·mnen dans les actes de la fondation de l'église d'Havelberg ; car la 
rivière Ie Stromen, ainsi qu'i l est décrit dans ces lellres, a Ie même cours que Ie 
Rbin.  
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fes étrangers. Il est aussi probable que ce furent eux qui donnèrent 
au territoire qu'i ls habitaient Ie nom de Rhinow, et qui y bätirent. 
la petite vi l le de ce nom, qui existe encore anjonrd'hui .  De leur 
cóté, les Frisons, également dans Ie hut d'honorer Ie souvenir de 
leur patrie, donnèrent Ie nom de Friesack au canton et à la petite 
vi l le qu'i ls vinrent occuper. Quant à l 'Ukren-Marche el à la Nou
velle-Marche, il est inuti le de nous en occuper, elles ne sont pas 
comprises dans les domaines d'Alberl-l'Ours, et nul le part nous ne 
voyons que des colonies beJges y furent établies à celle époque '.I ,  

§ 7 .  Belges qui , au XII• siècle, vinrent s '  établir dans le  cercle actuel 
d& la Saxe électorale , dans les terres <f Anhalt et dans le duché de 
Magdcbourg. 

Il nous reste à rechercher quell es sont les contrées, aulres que 
celles que nous avons c itées, ou allèrent s'établ ir  les Belges appelés 
en Germanie par Albert-l'Ours au XII• siècle. D'après Ie témoignage 
d'Helmold, ce prince subjugua plusieurs peuples Slaves habitant les 
bords de l'Elbe, et plaça dans leurs v i l les et bourgades des étran
gers venus de la Belgique. Les Hol landais surtout furent mis en 
possession de plnsieurs vil les et bourgs qu i  s'étendaient jusqu'aux 
lorêts de la Bohême. C'est ainsi que eet écrivain s'exprime, et de . 

1 La majeure partie de la Nouvelle-Marche était alors comprise dans la Pomé
ranie. Conf. Untersuchun_g der von der Berlinischen Academie anf das Jahr t 752, 
anf_gcbenen Fra_gen , p. 13. Les ducs de Pologne occupaient la partie restante, 
moins importante, loc. c .  Toute la Marche Ukeraine faisail partie Je la Germa nie. 
Voir SCHWARTZ, in dem f/ers11ch einer Pommerisscher1 l,echnschis Hi§.torie, p. i 76. 
( .es con 1 1·ées com mencèrenL à être habitées vers la fi n  du XII• el pendant Ie 
XI I I •  siècle par dl!s étrangers , c'est-à-dire par des Teutons ; el nous ne voyons 
n u l  Ie parl q u'i l  soit fait mention des Belges, puisqu'il est dit que tous ces nou
veaux colons arrivaient de préférence de la Saxe el nolamment des terres de 
Brunswick et de Lunebourg. Au res l e ,  i l  est constalé que les Slaves , qui o'cu
paient la Poméra nie, n'onl n u l lement élé subjugués par les peuples leuloniques ; 
el certes, les ducs de Poméranie, qui étaient d'origine slave , onl làché d'attirer 
les Saxons dans leu1·s domaines par divers privi léges el récompenses. Les habi
tants Slaves, el cela mérite d'être nolé, oot même i nsensiblemeut et à la longue 
adoplé leurs mreurs el inslit1llions. ScHWART7., 1 .  ciL., p. 1 27.  
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ses paroles, comme aussi de p lusieurs autres arguments, nous pou
vons déduire que la conquê�e comprenait Ie cercle de la Saxe 
électorale ; Ie pays de Zaüche ( das Land Zauche ) ,  les terres 
d'Anhalt, u ne partie du duché de Magdebourg, la Lusace et la  
Misnie. Nous trouvons que la situation et l a  démarcation du pre
mier de ces pays cadrent exactement avec Ia narration d'Helmold ; 
puisque !'Elbe l'arrose entièrement, et que son étendue est comprise 
entre la Marche et la Misnie. Le même auteur rapporte que, du  
temps des Othons, les Saxons avaient habité Ie territoire qu'occu
paient les peuplades soumises par Albert, ainsi  que la Marche. 
Personne n'ignore du resle que Henri-l'Oiseleur et les Othons 
vainquiren t  les Slaves qui occupaient alo1·s Ie territoire compris 
dans Ie cercle de la Saxe électorale, Ie Anhalt, Ie  duché de Magde
bourg, l a  Lusace et la Misnie, et y fondèrent des colonies saxonnes 
pour main tenir dans Ie devoi r  les Sorabes sou m is 1 ,  et tempérer la  
férocité de leurs mreurs par  la  culture des arts qu'elles apportaient .  
Helmold expose tout  ceci avec tant  de netteté que nous pouvons 
nous appuyer sur son témoignage pour avancer qu'Alberl et d'autres 
p rinces a l lemands firent occuper une grande partie des provinces 
que nous' avons me1Üionnées plus haut. Après l'anéantissement des 
Saxons, les Sorabes avaient de nouveau secoué Ie jong étranger et 
étaient retoumés à leurs anciennes supersti tions. lis fournirent 
ainsi à Albert et aux autres p rinces a l lemands !'occasion de leu r  
faire u n e  guerre dont !'issue fut heureuse pour ceux-ci. Albert 
augmentai t  ainsi considérablement les possessions qu'i l avait héri
tées, détru isit presqne totalement la nation slave qui occupait aupa
ravant les pays conquis , et repeuplait ceux-ci au moyen de nom
breuses colonies (et c'est en quoi cela concerne notre·sujet) formées 

t C'est ainsi qu'on appelait les Slaves dans ces contrées ; ScHOETTGEN a longue
ment traité des contrées des Sorabes in der Geographie dezer Sorben-Wenden , 
qui existe in dem dl'itten The1I der Diplomatischen Nachlese der llistorie von 
Obersachsen, p . 561 et seqq . 
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pour la plupart d'habitants de Flandre et de Hollande 1• Dans une 
foule d'autres documents nous voyons constaté l'afiluence des colons 
belges dans ce pays : ainsi l'on .t rouve di lférentes contrées qui t irent 
leur dénominatiori de Floemingue de ce qu'elles étaienl occupées par 
des Flamands, qui  formaient la majeure partie des colonies. Parmi 
ces contrées, nous citerons Ie territoire situé entre Zerbet et la vi l le 
de Dam , et qui comprend les domaines de Zerbet , les terres de 
Dissan ,  les districts de Witten berg , et même une part ie de 
Zauche 2. Un autre terr itoire occupé par les Flamands se t rouve 
dans Je duché de Magdebourg : il comprend, outre neuf bourgades 3, 
quelqnes villes lelies que Burg, Lauckburg, Moekern, etc. Les écri
vains qui  ont vécu parmi les peuplades de ces contrées 4 attestent 
que jusqu'à ce jour les Belges y ont conservé jusqu'à leur idióme 
primit if et fournissent ainsi la preuve de leur origine. Dans les siè
cles suivants nous trouvons leu r expatriation établie sur des faits 
encore bien plus concluants, ce sont les noms dool ils désignèrent 
les bourgs et les vi l les qu'ils bûtissaient ou du moins qu' i ls  occu
paient, et qui  presque tous rappellent leur ancienne patrie : ainsi 
nous t rouvons Kern berg , qui  rappelle Cam brai ; Ipern , Ypres ; 
Bruck, Bruges ; Niemik ,  Nimègue ; Aken , Aix-la-Chapel le ;  Damm, 
Damme ; Tornan , Tournai ; Mucheln , Malines ; Gentin, Gand ; et 
quantité d'autres noms s'appliquant à des v i lles et bourgs du ducbé 

t BECKMANS , Historie des Fürstentlmms Anhalt , tb . 1 ,  cap. 4,  § 1 0, p. 22 ; l. l i l ,  
b. 2 ,  c.  l ,  § 19,  p. 262 ; tb.  5, b. 1 ,  c.  5, § 7, p. 28. Gornov. HECHTIUS , des Choses 
nu!morab/e.ç de la très .ancienne ville saxonne de Jull·ebocemn. § U .  KrncnMAIER , 

Cmnmentain·s sur J//illenberg, en Saxe , p .  1 7  et 1 8 .  ZACH. GARCAEUS . dans la 
S11rl'ession des familles et des Faits illuslres des Pl'és . Id . ,  de la 1'farclte de Bran
debou1·g ; collect . des Écrils sur l'HisloÎl'e de la JJ!arclte de Brandebourg , p .  63. 

TRORSCHMIDT . Anliq . Dip/om" p .  12 el seqq. 
2 BECKMAN�, TORSCHM:OT, KIRCHMAIER ' etc • loc. cit. 

3 Dont les noms sont compris dans l 'ancien Rhytl1me que BECKMANN a inséré , 
loc. cit., th . 1, cap. · ,  p. 22 ; voir aussi GEOnG. TonQUAT , Anna/es Magdebour
geoises ; monu m .  i nédi t s  des Choses germa11iques di' célèbre Boyse11 , notamment 
de illagdebourg et cl'llnlherst , p .  76. 

' Voir BECK!IANN , I .  cit " t b .  1 ,  cap . .f., § 1 0 , p .  22 . 
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d' Anhal t  et dn  cercle de  la Saxe électorale t ,  et qu i  primitivement 
désignaient des vi l les de la Belgique. L'établissement des Flamands 
dans ces pays nous est encore attesté par quelques diplómes du 
XII• siècle, qui mal heureusement ne nous sont parvenus qu'en fort 
pet i t  nombre : parmi ceux-ci nous citerons les fotlres d'Arnould, 
abbé de Ballenstadd, qui confirment la vente faite à des Flamands 
de deux fermes situé1:is au-delà de l a  Melde 2 ;  une ancienne chro
nique saxonne de H67, qui  dit  que Croeck, près de Magdebourg, 
fut occupée par les Flamands :>, qui y pratiquaient leurs droits ; et 
cetteoccupation fut approuvée par lettre de l'archevêque Wichmann, 
qui fai t  mention en outre de la  mesure dont se servaient les Fla
mands pour l'arpentage de leurs terres. INTREBOE , dans un diplóme 
de 1 1 85, parle aussi de cette mesure '· 

§ 8. Arrivée des Belge.s dans la Lusace et la Misnie. 

Si la situation de la Lusace et Je I a  Misnie ue nous iudiquait 
point  assez clairement I'établ issement des colons belges dans ces 
pays 1\ Ie récit d' Helmold et les divers documenls que nous possé
dons sur celte époque ne nous laisseraient plns de doutes à eet 
égard : ainsi un diplóme délivré par DiJier, marquis de la Misnie 

1 ToascuMrnT, dans son Antiq"Uaire ecclésiastiq1.1e oder des Sächsischen , Clmr
kreyses , Kirche11-Alle1·tltürnerwii11d , Merckwürdigkeilen , t. 1 ,  p. Ui , rappelle 
anssi Ie  hour.g Loeben , dans lequel existaiL autrefois un famenx chàteau qui esl 
nommé :1n XII• siècle Lovonium ( datum in Lovonio ), comme aussi (datum apud 
Lovonium i;ermanice Loewene zu Loewen ), cette dénominaLion esl probablement 
la même que Louvain ,  ville très-célèbre en Belgique. 

t \'oir p. 39 , note 2 ,  au § 3, c. 2 .  
3 Voir aussi Pomarii Chronica der Sachsen und Niedersachsen , p. 274. 
' BECKMANN ' loc. c .  
5 La Hante-Lusace ne porlait pas avant Ie XIII• siècle ,  Ie nom d e  Lusace; avant 

ce temps on l'appelait Marche-Nisarienne , lllilzianienne , Budissinienne et Gorli
cienne , Ditivonie et canton au sept villes. Le nom de Lusace n'était proprement 
donné qu'à la conlrée que l'on appela plus tard la Basse- Lusace. Cons. CauGERIE , 

de !'Origine de la Lusace , fase I ,  c. 7 ,  § 6, p .  Hi3 ; et CARPSOV. , Neueröffneler 
Elwc11tc111pel 1'feckwuraiger a11tiqt1itoeten des ,Uarggra(tl1üms Oberlausitz, c. 1, p 1 .  
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et de la Marche orientale , en noo t, prouve que la mesure 
flamande étai t  en usage dans ses Etats 2, ce qu i  d'ai lleurs est 
encore prouvé par plusieurs actes de vente, d'échange, etc. 3. Sans 
aucnn doute, !'origine, ou plulót l' introduction de cette mesure, 
doil être attribuée aux  colons venus des Flandres el fixés dans ce 
pays. Déjà nous avons rapporté plus haut un diplóme, par lequel 
Gerung, évêque de Misnie, cède aux Flamands la ferme de Kuren, 
près de Wurtzen. Fabricius aussi, dit que les colons qu i  vinrenl dans 
ces contrées élaient Flamands ', mais exi lés de leur patrif', sans 
mentionner cependanl les motifs de cel exil ; nous n'admetlons pas 
plus cette assertion que celle du  R. P.  Call es, de la Société de Jésus i:.  

t C'est-à-dire la Basse-Lnsace, car en ce temps la Saxe, l a  Misnie et  la Thu
ringe , etc . ,  étaienL appelées , la Basse-Lusace, ou Marche-Orientale, et leurs mar
quis portaieut Ie nom de Marqnis des Provinces-Orientales. Cela est constaté par 
les registres du couvent de Dobrélick , dans lesquels la Haute et la Basse-Lusace 
sont sou vent distinguées entre elles ;  c'est-à-dlre que la première y est a ppelée 
Marche-de-Nisan , ou Lusace-Haute , et l'autre la Marche-Orientale , ou la Basse
Lusace . CRUGER , loc. cit . ,  § t 3 , p .  t78.  

� Ce diplóme rapporté par LuoEWIG , in reliq . ,  manus . ,  vol . 1 ,  p .  1 5 ;  et par 
CeaET. ScnLEGEL , dans son Traité de la Vieille-Cell a ,  p. 55 . Les l imites de 
l'église tie Dohrélugb ( Dobriligk im kalavischen Kreis in  dt>r Niederlausitz ) ,  
s'y trouvenl indiquéts. Dans l a  description d e  ces lirni tes l"un rencontre entre 
auLres ce qui snit : au-delà des bords de la rivière Primsnilz , nous avons ajouté 
à ces limites huil  manses flamands. 

Il existe chez LuDEWIG , c. loc" p.  6 ,  une ancieune ,-ersion de ce diplóme , dans 
laquelle on nomme les m anses de Flandre , !?lemiscbe H iisen. 

3 Par exem ple , LuDEWIG , loc. ciL. , vol. X I , p. 54-5 el p. 565. 
' Dans les Annales de la ville de llleissen, en l'an t 154. 
s Cel auteur , dans la série des évêques de Meisst'n qn'il a rétabli par les docu

menls , et notamment par les renseignements trouvés claus Ie bréviaire manuscrit 
de  l'église de Meissen , p.  1 28 ;  conjecture qu'on doil sous Ie nom de Flandrenses, 
comprendre ceux du diocèse d'Utrecht ,  el quelques miuistériels tl'Utrecbt 
qn'Hermann , évêque d'Utrech t , a enlin été force d'exiler parce qu'il  ne 
pouvait d'aucune manière les retenir des guerres civiles, ni dompter leur dange
ren�e inclination à la révol le. Tandis que l'auLeur tie la Grande Cltt·onique bei,ge, 
t .  1 1 1 , p. i 89 , d'ou ce passage aurait été extrait ,  ne fait  aucune mention de cel 
exi l , et les exilés n'y son l pas désignés sous Ie nom de 'l'mjectenses fd' ULrechL) , 
mais bien Flandrenses ( des Flaudres ), d'oil nous concluons que la supposition 
faile par Ie premier autt!ur et  son al légation n'a aucun fondement , et est dénué� 
de tóute vraisemblance. 
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D'au tres écrivains , qu i  ne parlent. que fort superficiel lemenl , 
et en passant ,  de l'établ issemeut des colon ies bel ges , a ffirment 
hard i ment que c'est aussi Albert-l'Ours qu i  les établit dans la 
Misnie et dans la Lusace, et qu'on en retrouve encore des ves
tiges t ;  mais nous croyons qu'ils se lrompent. Les Misniens et les 
Lusaciens étaient alors gouvernés par Conrad, comte de Willin,  
qui  dominait  ces deux cont1·ées 2; et ses deux f i ls  l u i  succédèrent, 
I'un ,  Othon, dans la M.isnie, l'autre, Oidier, dans la Lusace 5 .  Il est 
donc peu probable qu' Al bert de Bl'andel.iourg ait envoyé des habi
tants étraugers sur les possessions de ses voisins pour leur y accor
der des droits el des priviléges spéciaux : nous d irons plutól que 
les gouverneurs de ces contrées accuei l l irent une partie des colons 
qu'Albcrt ava i t  fait  venir  pour peupler le pays qui l u i  était  soumis, 
et  que ceux-ci furent comme la souche de nouveaux établ issements 
teu tons dans ces territoi res occupés en majeure parlie par les Slaves 
sorabes. Une observation que nous croyons uti le de constater ici, 
c'est que, lorsqu'Helmold raconte que les Hollandais posséda ient 
les v i l les et les bourgs jusqu'aux forêts qu i  bordent la Bohême, il 
n'entend nu llement indiquer par là les l imites actuelles de la 
Bohême ; car il est prouvé qu'à celle époque ce pays s'étendJit  
jusqu'à la  vi l le de Meissen 4 ;  aussi ceux-là se trompent qui pensent 
que la vi l le de Schandau , située sur les frontières actuelles de la 
Bohême, est au nombre de celles q u' Helmold désigne , sans citer 
leurs ooms, et q u' i l  prélend avoir été occupées par les Hollandais s. 

t Comme ALBINUS in der Neuen Meissnischen Chronick , p.  tsi ; et presque tous 
les écrivaius modernes, qui , lorsqu'ils mentionnent les étrangers qui se sonl 
établis pendant ce siècle dans les demeures des Sorabes, ne parlenl que du seul 
Al\Jerl , comme fondaleur de ces colonies. 

i Le Chronique de Mo-;T-SEREIN , vers l'an t t56, SAGITTAIRE. Histoire de Lusace, 
§ 32. HOFFMANN, Histuire de Lusace, t. Il,  p. 256. SCHOETTGEN, in dem Lcbc11 1'larg
graf Conrads des Grosses , p. to2 et t05. 

3 Chrou. de MoNT-SEREIN , à l'anoée 1 156. SAGITTAIRE , Histoire de Lusace, loc. 
cit . ,  p .  256 .. 

4 Gons. ScHOETTGEN , 1. cit" p. t53. 

� De même .que 1)oascnMIDT, dans son Antiquaire ecclésiastique saxon , ,part. 1, 
p. U2. 
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§ 9. Établissement des Belges dans le duché de Mecklenbourg, 
au XlJ• siècle. 

Disons quelques mots maintenant des colonies belges qu i, à celle 
époque, furelit envoyées dans Ie dnché de Mecklenbourg. Ce1JX  qu i  
connaissent l'Hisloi re de ce pays savent que  les Slaves obotrites 
occupaient prirnit ivement tout Ie tel'l' itoire mecklenbourgeois. 
Henri-le-Lion , Ie p lus  pu issant des princes a l lemands de cette 
époque, tant par la grandeur de ses doniaines que par ses hauts 
fai ts d'armes, porla l a  guerre contre ce peuple, tua Niclot, son 
roi, et Ie défit complétement. Après la  victoi re, i l  s'empressa de 
faire reprendre à ces contrées une face nouvelle. En f 1 62, il d ivisa 
tout Ie Mecklenbourg en d ifférents d istricts , dont i l  confia Ie gou
vernement à des préfets. La principale t:îche de ceux-ci éta i t  d'at
tirer dans Ie terri toire confié à leurs soins de nouveaux habitants 
destinés à remplacer ceux qu i  avaient péri dans les guerres inces
santes auxquel les l a  défaite des Slaves mettai t  u ne fin .  Helmold, 
dont l'au tori lé est ic i  i rrécusable , raconte qu'i.m certain Henri De 
Sealen, que Ie duc avait mis à la tête du d istrict Je l\1ecklenbourg, 
et à qui  éta i t  confiée la surveillance de la front ièt'�, ava i t  fa i t  ven i r  
de Flandre une grande mu l titude de colons qu' i l  plnça dans 
Mecklenbourg et dans tout son lerritoi 1·e 1 .  Ce fait h ist urique se 
trouve encore constaté dans deux discours d e  Pribislas, qui ,  dans 
l'un, harangue les Flamands (Flämingen) 2 et parle dans l'au l re aux 

l HELMOLD, 1. cit., 1. 1 ,  cap . 87,  n° 9. 
2 C'est-à-dire ceux qui étaienl dans Ie camp et la ville de l'tfecklenbourg. HEL

MOLD, 1.  cil" 1. I I ,  cap. 2, n• 2. raconte ainsi la chose : « Pribislas s'approcbant des 
bommes qui se trouvaienl dans les retrancbemenls , leur dit : 0 bommes vous 
nous avez fai l ,  tant à moi qu'à la nation, une grande violence , en nous expulsant 
de notre territoire, vous avez envabi nos limites, et vous possédez nos vil les et 
nos bourgs qui nous appartiennent .par droit de succession ;  >1 à ces mots· les 
Flamands commencèrent à leur tirer des flèches el à leur faire des blessures. 
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Slaves qui se Lrouvaienl dans la forteresse d'l lowe i. Les siècle; 
suivanls ne nous fouroissent pas cepeodant des l races aussi  bien 
marquées de la présence des Flamands dans Ie Mecklenbourg que 
dans les autres parties de la Germanie dont nous avons déjà pal'lé, 
et que ces étrangers ont habilées. Nous en tronvons ,  croyons-nous, 
Ie motif probable dans la supposi tion, assez fondée, que P1·ibislas, 
fils de N iclot, ayant eu, peu de temps après, connaissance d'une 
absence de Henri De Sealen hors du d ist rict, se soit emparé de vive 
force du fort et de la ville Mecklenbourg , et y ail massac1·é tous les 
Flamands qui ,  paraîl-i l, s'y trouva ient en grand nomhre 11 .  Les 
débris de la colonie qui échappèrent au désastre ne furent pl'Oba
Lllement pas assez considérables pour pouvoir laisser des ! races qui 
pussent témoigner de leur existence à la postérilé. L'époque à 
laquelle d'autres colonies belges v inrent  encore s'établ i r  dans Ie 
Mecklenbourg , n'est pas non plus fort certaine. Tous les écrivains 
en généra l , qui oot traité ce point , onl préféré parler des Saxons 
et des Westphaliens que les aulres préfets de Henri-le-Lion a tti
rèrent dans Ie  pays. Nous ignorons si Pribislas, après s'être recon
cil ié avec Henri-le-Lion ,  et après avoir obtenu la restilut ion de 
ses domaines ( Ie pays des Obotrites ) ,  admit avec les colons ten
tons, qui étaien t venus cul tiver son territoire, d'au tres colons de la 
Gcrmanie-Inférieure 3, cependant , d'après tout ce que nous venons 

t HELMOLD , loc. cit" 11° 6, chez qui existent les paroles du discours comme suil : 
Il est connu de vous tous quelles calamités et oppressions notre naLion a souf
fertes par la violente domination du duc qu'il a exercée sur nous et nous a 
enlevé l'héritage de nos pères, et il a placé dans toute l'étendue d'icelui , des 
étrangers, savoir : des Flamands, des Hollandais, des Saxons, des Westphaliens et 
d'autres différentes nations. n 

' H ELMOLD ' loc. cit. D.\VID FRANCK , .Alt und Neuel Mecklinbur,q . l ib m .  cap. 9, 
§ t ,  p. 66. 

a Celui-ci a néanmoins aussi rappelé dans leur patrie les peuples malheureux, 
c·est-à-dire les Slaves , et notamment les principaux: el les nobles d'entre eux 
qui existaient encore. Cons. DE BEERR. , Histoire de Mecklenbourg , 1. H ,  c. t••, 
p. t:s6. 

' 
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de voir ,  cela paraît assez probable. Le massacre même que Pribis
las avait fai t  jadis des colon s  Flamands , ne s'oppose pas à cette 
supposition , puisque à cette époque , les nouveaux colons belges 
vinrent habiter son terri toire , non plus comme ennemis , mais 
comme sujets. 

§ 10. Examen des motifs qui engagèrent les chefs des terres slaves , à 
faire venir de préférence. des colons de la Germanie-lnférieure. 

Nous croyons avoi r parlé suffisamment des p remières colonies 
qui sont venues se fixer sur  Ie terr itoire qu'ava iPnt occupé les 
Slaves ; nous allons maintenant d ire en peu de mots pourquoi les 
chefs de celte nation préférèrent appeler chez eux des habitants de 
la  Germanie-lnférieure , et quels furent les motifs assez puissants 
pour engager les Belges à abandonner Ie  sol natal et à veni r  en 
masse chercher fortune sur la terre étrangère : nous ne devons pas 
aller bien loin .  pour rencontrer Ie mobile qui fit agir ces princes. 
Il est facile à comprendre que dans leur sagesse , i ls  préfé
rèrent établ ir dans leu rs domaines ravagés et désolés , des colons 
professant la religion chrétienne, et plus experts que d'au lres dans 
l'agriculture,  les a rts et les métiers ; or, à celte époque, chez aucune 
nation ces cond i tions ne se réunissa ient comme chez les habitants 
de la Belgique ; les ancien nes relations de ce pays avec les Roma ins, 
y avaienl in troduit une civi lisation déjà avancée , et la position 
même de la  Germanie-Inférieure , ne permettait pas d'y vivre com
modément ,  sans avoir des connaissances acquises dans les arts et 
Ie commerce ; d'a il leurs , nous l isons que de temps immémorial les 
habi tan l s  de ce pays avaien t cult ivé des terrains marécageux pro
tégés p:i r  des d igues , les champs voisins de la mer et des tleuves , 
ba l i des villes et des bourgs , enfin établi des foires et d'autres éta
bl issemenls commerciaux d'une ut i l i té i ncontestable 1 •  

1 Cons. W AGNAAR , Vaderlar.dsche Historie vervallende geschiedenis der nu  
Vereenigde Nederlanden , 2 •  dee l , 5 boek. p .  7 et seqq. , e t  les auteurs qui ·y sont 
nommés : SE1.uus , Histoire des Provinces-Unies , p. t36 ,  etc. et seqq. , dit que 

�5 Vlll 7 
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Il n'est pas à prem ière vue, a ussi facile d'établ i r les motifs qui  
engagèrent les Belges à abandonner leur pays ; la  nature et la rai
son de l'homme , son amour pour Ie sol ou il est né , font qu' i l  ne 
qu i tte sa patrie que difficilement et avec d'amers regrets , surtout 
lorsque Ie  commerce , la navigation et les arts , rendent celle-c i  
heurense et ' florissante ; on n'échange pas volontiers des foyers 
p1·ospères contre une habitation dépourvue de tous les agréments 
et de toutes les aisances ; aussi nous nous étonnons d'abord en 
voyant cette émigration de peuples belges dans les provinces ger
maniques ; mais not re étonnement cesse , et nous commençons à Ie 
comprendre , lorsque nous nous rapportons à l'histoire de ce siècle, 
et que nous considérons que , non-seulement les guerres cruelles 
qu i  ensanglantaient a lors une partie de la Belgique , mais encore 
Jes funestes catastrophes qu i  se présentaient de temps en temps , 
föurnissaient aux émigrants de puissantes raisons de changer de 
demeure ; et pour qu'on ne nous accuse pas de faire ici des suppo
sit ions gratu ites et non fondées , nous citerons quelques-unes de 
ces catastrophes t i rées de nolre Histo ire , et que d'i rrécusables 
témoignages attestent. Nous trouvons en premier lieu les déborde
ments de la mer et des fleuves , qu i  désolèrent en i f 29 et en 
H 55 surtout Ia Flandre, la Zélande et la Hollande 1 ,  et qu i  cau
sèrent aux habitants de ce pays d'i ncalculables dommages ; !'on 

ces contrées ont été Lrès-peuplées , et pour cela il s'appuie principalement sur 
\'argumen t ,  que dès Ie x1• siècle ,  !'on y tronvait déjà des foires florissantes 
établies dans les villes cl!> Witla m ,  Wykte , Duersteede ,  Tiel , etc. Toute histoire 
de ce temps nous apprend que la Flandre et Ie Brabant étaient fort peoplés. 

t HELMOLD lui-même , a désigné celle cause dans la narration que nous avons 

citée ci-de5strs , p. 90,  en disant qu'Albert avait envoyé ses émissaires principa
Jement chez ceux qui se trouvaient les plus exposés aux irnpétuosités de la mer , 
et qui s'en trouvaient souffrir beaucoup ; voir aussi Chronyke van Vlaenderen , 
beginnende rnn het jaer 621 ,  tot het eynde desjaers 1 725 , door N. D. en F. R. 
t •  deel, 23 cap., p .  1 75 et 1 76 .  Égide de Roy a ,  dans SwEarms , écrits sur la Bel
gique , t .  Il, p .  27 . JAcQ . MEYER , Annales de Flandre, 1. V., sur l'année 1 135, 
p. 43. Yie de .S••-Godehard, dans LE1eN1rz. Histoire de Brunswick , t. I, p, 513. 
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conçoit aisément que cel événement  dut inspirer la plus grande 
terreur à ceux qu i  chaque jour  se voyaienl exposés aux mêmes 
.soulfrances el aux mêmes perles , à cause des envabissemenls tou
jours croissants de la  mer, el les déterminer à chercher un autre 
asile à la première occasion favorable. Puis ,  les dissentions fré
quenles , qui dans ce temps s'élevaienl entre les Hollandais el les 
Frisons , el qui  entraînaient l'incendie et Ie pi l lage des demeures 
et la dévaslation des champs 1 : ce qu i  ajouta encore à tan t  de 
calamités , ce  furen l  les comba ts  acharnés que se  l i vrèrent peu 
après les Hollandais et les habitants d'Ulrechl , et qui occasion
naient d'affreux ravages 2 ;  tout cela fit qu'une grande partie des 
habi lants , que tan t  et de terribles événemenls décou rageaien t , 
p référa l'émigration aux aisances de la patrie 5 ;  ajoutons-y encore 
en passant , pon r y reven i r  plus tard avec plus de détails , en nous 
appuyant de nouveau sur les récits d'Helmold , que les provirices 
germaniqnes qui  les acr.uei l l i rent , leur accordèrenl de grandes 
faveurs , et des priviléges de tou le  espèce , et que ce ne fut que 
sous ces conditions expresses , q u' i ls v inrent s'y fixer. 

t Vaderlandsche llistorfo , loc. cit., 7 boek , p. 221 et seqq . 
2 P aderlandsclte llistorie, loc. cit. , p. 227 et seqq . 
s Nous avons uniquement é n n m éré ces raisons à l'égarcl des Belges , qui 

son t  venus en graud nombre s' implanter avec d'autres èlrangers sur les terres 
déserles des Slaves . Cetle migration a l ieu de nous étonner , parce que les 
H o l landais qui , au commencement d u  XII• siècle avaient leur palrie , sont 
venus babi ter et cultiver les lieux maré�ageux dans Ie pays de . 13rême et 
d'Holstein. La seu le cause prohahle que nous puissions su pposer à cette émigra
tion étail Ie grand n o mbre d'habitants d o n t  la H o l lanJe régorgeait, et qui rendit 
dans une coutrée aussi ropuleuse , l'acquisition des fonds difficiles , à cause des 

hau1s prix auxq11els on les ti>nai t ; aussi les cu l tivateurs qui n'avaient que peu d e  
biens et peu d'argen t ,  ne pouvaient-ils s ' e n  procurer ; i ls  cherchèrent donc , et 
i l s  fu ren l  i n v i tés de prendre e n  d'autres p a y s  d e s  terrains lrès-vasles qu'ils 
obti nrenl faci lement aux condilions les p l us a va n t ageuses ; il y avait e n  oulre une 

grande ut ililé p!lur les premiers venus de cu l liver des marécages q
-
u i  depuis très

longtemps gisaient en jacère. Ces grands avantages et l'espoir de fa ire fortune 
auront cerlaiuement engagé ces peuplades à prélërer Ie sol étranger à leu r  
patrie. 
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'§ l l .  Le silence des annales belges, ne peut en aucune manière contra
rier ce que nvusavons rapportJ jusqu'ici, sur les colonies de ce siècle. 

L'unique  point , que nous ayons à constater encore ici , c'est que 
les écrivains des annales anciennes de la Belgique ne font  aucune 
mention de ces émigrations , dans les écrits qui sont parvenus j us
qu'à nous 1. Ce silence cependant n'al tère en rien Ia réalité des 
fai ts  que nous voyons conslatés d'u ne mauière i ncontestable , tan t  
dans les Chroniques d'Helmold , a u  leur digne de foi e t  témoin 
occulaire des faits, que dans bon nombre d'autre.s auteurs d u  
XII' siècle , époque o u  l'émigration des Belges e n  Germanie eut 
I i eu .  D'autres documents publics de ce siècle , et des monuments 
h istoriques irrécusables viennent encore à l'appui de cette réalité , 
et nous ne devons attribuer cet te négligente omission des annales 
de !'époque, <lont du reste , un petit nombre seulement nous sont 
parvenues , qu'à la barbarie et à I'ignorance des temps ou vivaien.t 
ceux qui les écrivirent, et à la p1·éférence qu'ils donnaient à la rédac
tion de ces récits fantastiques et absurdes , qui , à notre époque , 
n'amusera ient plus l'habitant Ie plus simple de nos campagnes ; du  
reste , nous en convenons , Ie  sort de  ces colonies a été partout à 

.peu près Ie même : leur établissement ,  les causes qui les ame
nèrent , les progrès qu'elles firent ,  et qui , parce qu'ils sont lents, 
tardent à éveil ler l'attention , jusqu'à ce qu'ils deviennent très
rema1·quables , tout cela n'a été que fort légèrernent traité par quel
·q ues écrivains ; aussi est-il arrivé que de nos jours leur origine est 
:souven t ignorée, que les doutes les plus graves s'élèvent à leur 
�ujets , et qu'à propos d'el\es on se perd en conjectures ; tand is que 
1es résultats q.u'elles ont produits ,  sont immenses et i ncalculables. 

t .JEAN DousA, Jils, Annales bataves et hollandai.•es, p .  265. JAcQ. MEYER, 1. cit., 
'P· 47. PIERRE DrnAEUS, lfistoire du Brabant, lib. IX, p .  97. WAGNAAR, loc. cit. 
VII boek, p. 231 et seqq" et plusieurs au tres écrivains de I' Histoire Belgique 
.attestent .ce silence des anciennes annales sur ce point hislorique. Ceux qui en 
font mention se trompent évidemment dans le récit de la migration de ces colo
nies. Voir aussi l'i ntéressant ouvrage de VERHOEVEN, Algemeyne inleyding tot de 
.aloude en middentydsche Belgische Historie, p. t 44 et 535. 



S E C T I O N  D E U X I È M E. 

Drolts et lnstitutions importés en Germanie par les Belgf'S " 
au xn• siècle. 

flBAPITRE PREM IER. 

§ Fr. Exposé de la ma.tière. 

Passons main tenant  à la seconde partie de nos recherches ,. et 
<'Xposons en peu de mots les iustitutions introduites en Germanie· 
par l'arrivée des colons belges ; nous parlel'Ons ensuite de la nature 
et du  ca racl ère des droits qu'ils conservèrent ou qu'ils acqui1·ent. 
Ce genre d'examen mérite la plus grande attention et présente de 
graves difücultés ; c'est pourquoi nous nous adressons à l'indul
gence du lecteur, et nous Ie prions d'excuser les erreurs i nvolon
taires dans lesquelles nous pou rrions tomber. 

§ 2. Chan,qements opérés dans le langage , par suite de l' arrivée 
des Belges et des autres étranger;s. 

L'arrivée en G.ermanie de cette mu l titude de Belges , fit néces
sairement subir au langage de grandes modifications :  si nous en 
exceplons la Lusace , ou les paysans se servent encore aujourd'hui 
du langage slave 1,  tontes les autres p rovinces de la Germanie � 
dont nous avons parlé j usqu'à présen t , et ou Ie peuple slave avait 
babité auparavant , abandonnèrent peu � peu ce langage pour lui. 

t La langue esclavonne, d'après BucHHOLTZ, in dem Versuch einer llleckle11/Jur
gische Geschichte, secLions 5 el 4, in not. pag. i 15.  Si l'on en excepte la Lusace, 
est encore aujourd'hui en usage dans Ja Casubie et dans quelques lieux. des pré
fectures de Lunebourg, comme à Danneberg et Lücho, afosi que dans q11el.q11es. 
endroits du duché de Mecklenbourg. 
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substituer l' idiorne germanique ; et à en croire Helmold , lous les 
peuples qu i  sont venus remplacer les Slaves dans les régions dé
sertes qu'i ls avaient occupées , l'ont entretenu et ne se sont divisés 
entre eux que par quelq 1ws dia lectes qu i  n'olfraient qu'une très
fai ble dissemblance : ce fa i t  paraîl . exact , surtout pou r ce qui  con
cerne les Saxons qui forrnaient une partie des colons nouvellement 
arrivés. Personne n'ignore que les notables habi tants  de ce pays ne 
faisaient usage que de l'ancienne langue saxonne noriimée Plat
teutsch , qu i  sans aucun doute s'y parlait  depuis les temps les plus 
reculés 1 •  Nous croyons être fondés à d i re la même chose des 
Belges. Il existe assez d'anciens documents  saxons et bel ges, pour 
prouver que cette dernière langue n'est que la viei l le langue 
saxonne , modifiée cependanl par un d ia lecle part icul ier 2 . Qu'y-a-

4 L'auteur du lraité ayant po�r titre : Pom Ursprung des Platfeutschen in dcm 
Braunschweigisrhen Anze(qen von 1 746, p. 2351 et seqq" a pensé que Ie la ngage 
de la Basse-Saxe a été in troduit dans ces régions par les Hollandais émigrants en 
Germanie, el c'est pourquoi il établit que la langue saxonne dérive de l"idiome 
hollandais ; mais celte opinion est dénuée de toute espèce d'autorilé, el d'autres 
arguments prouvent suffisamment Ie contraire. Nous passons donc ce poi11t sous 
silence et nous dirons simplemeut que dans plusieurs cantons ou les Hollandais 
ne sont  jomais venus, par exemple dans les terres hrunswickoises et lunebour
geoises en Westphalie, en Pornéranie, etc" cette langue est en vigueur depuis 
toute mémoire d'humme. 

' L'étroite liaison qui existe entre ces langues peul, sans don Ie, provenir de 
cette celèbre transplantation qui eut liPu so1is les auspices de Charlemagne en 
80-1. Il est facile à ·�oncevoi1· que Ie nombre des Saxons qni à celte époque 
vinrent occ1.iper les cuntrées belges fut tel, qu'ai nsi que nous Ie lisons dans 
l'Histoire, ieur langage rrévalul ren-à-pPU en Belgique dans l'nsagr jon raalier. 
Il n'existe du reste aucun vestige de l'ancienne langue d ,r n t  se servaient les 
babitants de ces contrées avant  la migra tion du temps de Charlemagne. Il en 
résulterait qne la langue Belgique, ainsi qne nous la  trouvous au X i l• siècle, 
aurail été d 'nn fréquent usage dans ces contrées ava n t  l 'année 804. Consullez 
LAMBERT ÎENKATE, dans son excellent ouvrage, Aenleydin,_q tot de kennisse van het 
verheven deel der nederduilsche spraek, p. t, p. 58, e t  hien que ces Sax ons ai en t  
depuis Ie.; lemps les plus ancie11s habités celte partie de la Belgique  nomrnée Ie 
quartier de Nimègue, qui a reçu Ie nom de Nedersassen oti Nedersaxen , comme 
les plus anciens chronographes, l\LAES Koi.v;ss, Rym.- Chronyck, v.  155 et 136. 

L'Edit de GÉllAllD VAN LOON, pag. 54 et seqq. l\IEJ.IS STOCK, lnleyding, fol. 3, § 1 .  



- 1 03 -

t-il donc de si étonnnant à croi r-e que la langue beige fut alors en 
usage dans presque loute la Germanie , et qu'elle y fut introduile 

nous pronvent cependant Ie motif de la ressemblance enlre J a  langue Belgique 
en usage au XII• siècle, et la langue saxonne ne doit pas du tout s'étendre aux 
vieux Saxons. Les Saxons chassés de leur pal rie onl éruigré en  Brelagne, ou sont 
retournés dans leurs anciennes demeures aux environs du Wezer et de l'Elbe, 
plusieurs siècles avant que les Belges soient venus s' implanter dans leur pays; 
consullez f'aderlandsche llisturie , 2 deel, 5 boek, p. 3, etc. Lfo�H. ÜFFERHAUS, 
Korte schets van de volken, clie weleer 't gezegend Nederland bevolkt en bewoond 
hebben ; ill de verhandelingen der Holla11dsche maetschappye der wetenschappm, 
te Haerlem, 6 deel, 1 st" p. 215 et seqq. I l  paraît du reste vraisemblabhi et dilfé
rents écrivains, qui forment une autorilé respectable, entre a u  tres WACHTER dans 
son Glossafre Gci-m" préf., § 42, etc. , RtcHER in  Idiot l/amb" dans sa préface, /1 
disent que la langue Belgique·et Ie vieux saxon proviennent de la même langue
mère, savoir de l'anglo-saxon. Cependant les arguments sur lesquels i ls se fon-
dent ne  me paraissent pas encore prouver la chose tel lement à J"évidence que 
nos suppositions et al légations �n soient renversées, et nous som mes bien plus 
portés 3 croire que la classique anglo-saxonne dériverait plutót, au moins en 
partie, du vieux saxon . La langue anglo-saxonne (et celte dénomination même 
paraît l ' i ndiquer), est composée de deux langues ou dialectes, l'un saxon et l'autre 
anglais, sous lequel nous soupçonnons Fortement qu'on doit sous-entendre anssi 
l'ancienne langue frisoune, puisqu'il n'est pas douteux, devant les arguments 
rapportés par Uosfü EM111us, dans Ie liv. l i l  de son Histofre de Frise, et d"autres 
passages ti rés des anciens écrivains el menlionnés par WICHT, in deu1 Vorbericht 
zu dcm Ost/rielisschen Landrecht, p. 38, que les Frisons cherchèrent à s'etablir en 
Bretagne conjointement avec les Saxons, et qu'en outre l'ancienne langue an
glaise a une si frappante ressemblance avec la frisonne, qu' i l  est plus que cer-
tain que l'une a grandement emprunté à l'aulre. Cons. TEMPLE , dans ses 
Remarques sur l'état des Provinces-Unies, c. 2, p. 1 56. I l  paraîl encore fort pro
bable que la langue frisonne est plus ancieane que l'anglo-saxonne ; quoi qu'il 
en soit, il est incoalestable que celle liaison étroile, qui  fa i t  que ces idiomes ne 
forment, pour a insi dire, qu'une seule et même langue, doit se rapporler à 
l't'poque que nous avons mentionnée de l'i mplanta tion des Saxons en Belgique. 

Le nombre des Frisons , qui , du reste a l lèren t habi1er les contrées slaves 
les Saxons et les autres Belges, n"é1a i t  pas si grand comparé à celui des autres 
étrangers qui vinrent aussi s'y établir , pour qu'ils pusscnt longtemps con
server leur idiome frison parmi cette mu ltitude Lrès-diverse d'autres individus 
qui se servaient de la laogue saxonne : ajontons encore à cela que Ie dia lecte 
frison a beaucoup de rapport avec l'ancienM langue saxonne et qu'il es1 e 1 1 1 iè
rement germanique. Cous. WICHT, loc'. cit" p. 39 1;t seqq. Ce qui fait que nous ne 
rencontrons que rarement Ie mélange de langue frisonne dans les provinces de 
la Germanie dool nous avons fai t  mention. 



• 
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par ses nouveaux habitants ; surtout si nous comprenons dans les 
l imiles des pays ou l'on parla i l  Ie saxon et Ie beige, la Weslphalie, 
qu'Helmold désigne particul ièrement sous Ie nom de Wagrie ,  tont 
Ie territoi re du Mecklenbourg , la Marche-Brandebourgeoise et Ie 
Magdebourg, ou Albert-l'Ours élabl i t  des colonies, après en avoir 
expulsé les Slaves. La langue saxonne semble du reste avoir spé
cialement prévalue dans la plupart de ces con t rées , et anjou rd'hui 
encore elle y est en vigueur. Le d ialecte de la Misnie , celte espèce 
de langage que l'on nom me Hochteutsch , et qui  main tenant paraît 
prédomioe1· dans la Saxe électorale et Ie Anhalt , ne nous fai t  pas 
cependant admellre une autre opinion. Les paysans qu i  occupaient 
ces territoires , et que l'on nommait Flämingen ,  ont conservé j us
qu'à ce jour leu r langage primit if, et avant l'établissement de 
l '  Académie, i l  est certa in que dans tout ce pays , comme aussi dans 
Ie Wittem bourgeois, on parlait Ie saxon (Platteutsch 1). Tout ce que 
nous avons rapporté j usqu'à présent démontre aussi à l'évidence 
que les Bel ges , fixés dans Ie pays de Brême , de Holstei n ,  dans la 
Stormarie et dans les possessions des anciens Saxons , y rencoo
trèren t u n  langage qu'i ls connaissaienl déjà ,  donl ils s'étaient servi 
dans leu r patrie , et qu'ils retrouvaient en usage dans ces différents 
pays ,  varié seu lement par un dialecte,  et augmenté d'expressions 
nouvellcs in trodu ites dans la l :.rngue beige , et emprun lées à d'au tres 
nations. Ainsi , lorsque Hartwig , archevêque de Brême , dans Ie  
diplóme dont  nous avons déjà fait mention , parle de la  onzième 
gerbe , et dit que les Hollandais la nommèrent Vimmen , nous pen
sons que ce mot est tiré du dialecte hollanda i s ,  et de no lle au lre 
Jangue particu lière ; et nous sommes persuadés que d'autres em
prunts encore fu rent fa its à l'idiome hollandais. Quant à la question 
de savoir pourquoi l'idiome saxon n'a pas prévalu dans la Misnie , 
la Lusace , Ie pays de Numbourg, et Ie tel'l' i toire de Nord-Hause, 
que J'on nomme aussi Ie Champ-d'Or, comme elle prévalait dans 

t Cons. Ie discours de Michiels sur Ie dialecte germanique donl on se sert en 
écrivant !les l ivres sacrés dans Je Comment. syntagm., p. t84, dans les notes. 
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toules les a ulres provinces hubitées pur les colonies belges, nous 
répondrons qu'Henri-l'Oiseleur conquit  d'abord la Misnie et l'Al
sace sur les Slaves, et y appela, parail-i l ,  des colons de la Germa
n ie-Supérieure e t  principaÎemcnt de  la Franconi e ;  e t  Ie  nombre de 
Belges qu i  y arrivèrent sous Albert-l'Ours , ne fut pas assez consi
dérable pour que leur Iangage put prendre Ie dessus ; au contra ire, 
Ie pet i t  nombre d'habitants qu i  qu i t tèrenl la Germanie-Inférieure , 
ne ptu·ent empêcher que leur langage primit if  ne  cédàt peu à peu 
aux  empiétements de celu i  des anciens habitanls, qu i  s'y trouvaient 
en p lus  grand nombre. 

§ 3. Orig1'.ne des États provinciaux dans les terres slaves. 

Parmi les ins l i lu tions qui  ont rapport a u  régime public , et que 
nous a l lons examiner, comme ayant  été introdu ites par les colonies 
belges dans les pays slaves , nous p laceróns en p remière l igne I'ét�
blissement des États provinciaux. Nous n'avons pas sur leur 
01·ig ine des données certaines , nous  croyons cependant pouvoir 
établ i r  des conjectu res appuyées de raisons , q u i  leur donnent u n  
hàut degré d e  probabi l i lé. D'abord , dès les temps les plus anciens, 
la Belgique fut toujours gouvernée par des comtes , dont Ie pouvoir 
éta i l  tel lement restreint ,  que dans tou t  ce qu i  pouvai t concerner Ie 
bien publ ic , i l s  étaient obligés , avant de prendre une détermina
tion quelconque, de demander I'assentiment des nobles el des com
munes , et. c'est. pour cela qu'i ls convoquaient leurs délégués en 

1 

assemblée provinciale t .  Il ne uous paraîl donc nu l lement vraisem-

t Du temps de  Leicester, et même Ie 1 6  octobre H î87, les Etats de Hollande et 
de Weslfrise portèrenl un édit qui donne une description exacte du régime des 
anciens co mies ;  en voiei Ie tex te ; « Het is kennelyk de landen van Holland met 
Westfriesland en Zeeland zyn sedert den tyd van V I I I  jaeren berwaerts geregiert 
en de bericht gewéest by den graeven en de gravin.ien de welke by de Ridder
schap Edelen en steden representerende de  staeten van den zelven lande de 
herschappye en de  souverainiteyt der zelver landen wettelyk is opgedraegen ende 
gedeferéerd geweest , die ook met zulke discretie ende matigbeyd ben gedrae
gen hebben in baere regiering, dat de zelve nooyt hebben gedisponéerd van 

• 
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semblable que les Belges, jouissanL  chez eux d'un d roiL si éminent 
y a u raienl renoncé volonLairemen L el de plein gré, en al lant s'établ i r  
d a n s  l e s  régions occu pées j a d i s  p a r  les Slaves ; a lors surlout que , 
po U I' les engager à s'y rendre , on leu r · promeltait des condilions 
p l u s  douces, des d roits plus grands : nous ne pouvons ad mel tre , 
q n'en veuanl occuper len rs nouvelles demeures " moins ferli les et 
moins c u l t i vées que celles q u' i ls  quil la ien l , i ls se soient sou mis 
volontairemen l et sans reslriclion , à des préten t ions plus d u res , à 
des d roits moins étendus et sans ana logie aucune avec ceux de leur 
patrie. Ne nous y t rompons pas , tout ceux qui  émigraienl n'étaient 
pas seulemenl des cu l li valeu rs; parmi eux il se lrouva il a ussi beau
coup Je nobles, heau coup d'habitants des vi l les, dans des positions 
lelies, qu'il  deva i t  leur i m porler bea uco np de conserver sur la terre 
étrangère celle part du gou vernement donl i ls  jouissaienl en Bel
gique. l i s  ont dû vei l ier à ce q 11e les d roits concédés , les l i i.Jertés 
promises leur fussenl ganrnlies à eux el à leur postérilé , pour Ie 
bien-êlre de tous, el a fi u  que la seule volonlé d'un chef ne suffi L  pas 
pour l'anéant ir  : d u  reste , Ie  d roit des sujets à être consu l lés et 
à ponvoir donner ou refuser leur assentimenl aux décrels des 

pri nces , coucernanl les choses publiques , n'é la i t  ni inconnu , ni 
i n usité en German ie : cel le  prétention des nou\'ea u x  venus n'a donc 
pas pû paraî lre extraord inaire et exhorbitante , a lors que de tou t 
temps u ne grande autorilé avait été attri buée a u x  États provinciaux 

oorlog aentenemen ofte pays te  maken, schattingen of contributien over den 
lande te hdfen ofte van eenige andere zaeken den staet van den lande betref
tende, zonder advysende consent van de Edele e n  de steden van den lande, die 
telkens daer op  werden beschreven en vergaderd, etc. » Le consentemenl <]Ue les 
comtes étaient obligés de demander, s'établit de ce qu'i ls devaient promeLLre par 
serment de  conserver intacts les droits et priviléges des états. Charles, duc de 
Bourgogne, comme Comte de Hvllande et Zélande, et seigneur de Frise, µrêta ce 
serment : << Dat de rech ten en privilégien eertyds aen den order der Ridders, 
steden gegeven ende gegunt van onze voorouders Graeven en de Gravinnen van 
Holland, Zeeland, et.:" onderhouden, bevestigd ende voor goed gekend worden, » 
et ce régime des Comtes éta1t à-peu-près Ie même en Flandre et dans les au tres 
parties de la Belgi�ue. 
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dans tous les anciens duchés de la Germanie el les aut res éla ls, qui  
ne s'étaienl pas  for.més i nsensiblement ,  el ou nous voyons dans 
maintes ci rconstances , les princes recourir à leurs conseils et à 
leurs l u m i ères , pour consolider Ie bonheur et Ie salut de leurs 
états 1. Les rois el les princes slaves eux-mêmes, n'avaienl pas dans 
Ie  gouvernement de Ieurs états, un pouvoi r absolu et arbi t raire ; la 
défense des l iöerlés publ iques éta i l  con fiée aux principaux chefs 
de la nalion , que les rois slaves , maîtres de pet i t s  éta ts ,  devaien t 
consulter tant en temps de paix, qu'en temps de gue1Te 2. Nous ne 
concevrions pas pourq uoi  les nouveaux venus,  que les princes 
aUiraient dans leurs élals par  l'appat de plus grands privi léges , 
n'auraienl pas , dans cel t. e  importante ci rconsla nce, obtenn les 
mêmes droils dont jouissa ienl  autrefois les anciens Slaves , et qui 
<leva ient leur ê t re accordés avec d'au tanl  plus de faci l i lé à cetle 
époque, que cerles sans eux , sans Ie secours des Élats provinciaux, 
ces pri nces eux - mêmes ne sera ient pas pa rvenus, sans d'immenses 
d i fficullés , à acquérir celte grande puissauce <lont ils jouissent 
aujourd'hu i  3• Et nous voyons des possesseurs de terrains dans 
celle pa rtie de la Germanie , dont nous nous occupons , accroître 
singul ièremenl leurs possessions -terri toria les par sui te de conven
tions fai tes avec les empereurs et les étals provinciaux '· 

§ 4. - Suite. 

Les argumeuls  que nous venons de poser, rendent probable qne 
l'inst i t u r ion <les éla ls provinciaux se reucontrenl sur les Lerri to ires 
que les belges el  d'autres étrangers v in  rent coloniser au XII" siècle, 

4 Cons. 1 .  J. MosER, von dem Teutschen Reichstaande Landen, dezen landstaen
den Unterlh auen, etc" cap. 3, § 3, p. 34 i. D. G. SrnueEN, dans ses Obçervations 
s·ur le drnit et l' f/istoÎl'e germanique, obs. 4, de l'origine des Etals provinciaux 
et de leurs pri11cipaux droits, § 1 ,  pag. 1 ti5. 

i l\1os1m, loc cit" DE llEEHR , dtl l'Histoire de illecklenbourg, l. J, cap. 5, p. 99 et 
seqq ScttURTZFLEISCH" de l' /listoire slavonne, § 10. 

3 STRUl!EN, loc. ei  t., § 3, p. 1 70. 

� SPE:-.En, i11 der Teutschen Staatsrechts-Lehren, l .  I l ,  c. 1 3, § 5. 
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pcu après leur arrivee. Bien que l'organisation et la constitu
tion de ces colonies n'en fassent aucune mention , des documents 
du XIII' siècle et du sii'!cle suivant Ie démont rent à l'évidence. Jean, 
Othon et Conrad , marquis de Brandebourg , lorqu' i ls  voulurent 
déterminer exactement tou les les presta t ions, qui leur étaient <lues 
par les habitants de la Marche , firent sanctionner Ie décrel de l'an 
1 28 ·1 ,  par les états provinciaux composés de leurs vasseaux  t. Les 
étals proviociaux de la Vielle-Marche , c'est-à-dire les nobles e& 
les notables des vil les . s'unirent entre eux et firent un pacle pour 
s'opposer à ceux qu i  voudraient se préva luir du droit du plus fort 
e l  soutenir leurs exigeoces par la force arbitraire 2• L'oo peut aussi 
faire remonter à cctte même époque l'iostitution des états provio
ciaux dans les terres d'Anhalt , Ie cercle de la Saxe éleclorale et la 
majeure partie des conlrées conquises par Albert sur les Vénèdes • 

et qui  , rét.ablies avec la Marche de Brandebourg , reçureot des 
colons de la Belgique. 11  est certain toujours que les états provio
ciaux oot existé plus tard dans ces mêmes pays , et qu'ils y 

1 Ces concordats des marquis avec leurs vassaux se trouvent relatés dans l'ou
vrage de LENTZ, in der Sammlung Brandenb11rgischei· Urkunden, p. 101 et seqq . •  

et plus amplement encore par GER�KEN dans les diplömes de la Vieil le-Marche, 
vol . ! ,  p. Hi et seqq. Les formules qu'ils employaient étaient celles-ci : <1 Pour l'état 
avantageux de nos domaines, nous avons de notre gré, ai nsi que de cel ui de nos 
vassaux, etc., selon Ie conseil de nos hommes, etc" nous avons ordonné et dé
crété conjointement avec nos susdits vassaux. » Voir aussi GERCKEN, dans ses 
notes, p. 20. 

i Voir Ie diplöme dans l'ouvrage de LENTz, loc. cit" p. 216 et seqq" ou on l it  
ce qui suil : « Nous gens de guerre établis dans Ie bailliage d'Arensberg , éche
vins conseillers et bourgeois en général de Werben, nous reconnaissons que nous 
sommes convenus et que nous nous sommes engagés sous serment, avec les 
bonorables gens de guerre établis dans la Marche, ce avec la vi l le de Solwedel, 
celle de Gbartleleve et Ie territoire de Stendal de la même \'i lle, avec les gens de 
guerre et autres vil les, savoir : de Tangermünde, de Osterbourg chüsen et avec 
tous les gens de guerre séjournant sur Ie terriloire de ces prédites vil les, etc. ; » 
qu'au reste, les Etats provinciaux avaient jadis une grande autorité dans la 
Marche de Brandebourg, cela est prouvé dans Jacq. Paul Gtmdeling Leben Fr·ide
richs Jor, Clmrfürsten zu Brandcnbur,q, sect. 2, § 7 .  
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existent encore 1 .  Nous croyons pour les mêmes raisons , que les 
colons les introduisirent encore dans la Wagrie , ou nous les 
retrouvons dans la suite , et dans Ie reste du Holstein 2. Pour ce 
qu i  concerne Ie Mecklenbourg , les états provinciaux dans ce 
d uché, semblent joui r  de droits el de priv iléges plm grands et phi's 
étendus encore que dans beaucoup d'autres provinces ; et i l  est 
plus que probable qu'i ls doivent leur i n t roduction sur ce territoire 
en parlie aux colonies saxonnes el belges que Henri-le-Lion et 

. 
ses soldat s  y appelèrenl ,  en partie aux nobles slaves que Pribis
las II fit appeler dans leur ancienne pat-rie. Tous les arguments 
que nous avons fait valoi r , établissent de manière à ne laisser 
aucun doute , qu'ils conservèrenl Ie d roit  dont ils jou issaient dans 
leur pat1·ie de concourir aux dél ibérations touchant les affaires 
graves et importantes 5 ; el nous tenons pour certain que les chefs 
O. botrites obtinrent facilement de Pribislas II , issu de la race 
des rois slaves, de subir sa domination sous les mêmes conditions 
que leur avaient imposées ses ayeux . Les diplómes des ducs. 
mecklenbourgeois , qu i  onl été conservés , el qu i  datent du siècle 
su ivant, conliennenl souvent let formules suivantes : Du consente
ment de nos bien aimés et féaux : - du consentement de nos prud'-

l Cons. BECKMANS, Historie des Furstenthüms Anhalt, 4 th . cap. 8 ,  p. 570 , 
MOSER, 1 .  cil., p. 563. 

! STRYCK, de Stat prov., c. 1 ,  n° U ;  MosER. loc, cit., p. 408. 
a KLUVERIUS, in der Bcschrcibung vom Hertz !Jlecklcnburg irn . ,  t ,  st. , d .  3, 

p .  1 78 et seqq . MosER , 1 .  c . ,  p .  35 el seqq . et !'auteur des Histoi·isch diplo
matischen Unlersuchung vom Zu.�land ttud der Verfassung der Dlecklenliurg, 
municipal-Stadt Rostock, § 1 8, p. 30, et aussi en d'autres l ieux, sont d'une opinion 
contraire. Tous ces passages ne peuvenl pas cependanl nous faire changer d'opi
nion que Henri-le-Lion ait gouverné tout Ie Meck lenbourg avec un pouvoir 
ahsolu comme province conquise par la victoire , cela est plus aisé à dire qu'à 
prouver. Nous accorclons qu'en effet Henri ait agrandi ses domaines par droit de 
conquêle, et nous ne nions pas non plus a hsolument qu'il se soit approprié à 
lui  seul tout pouvoir, ne laissant à ses sujets que la seule gloire d'avoir vaincu . 
Bien que cela paraisse cependant douteux par les motifs exposés ci-flessus a u  
précédent paragraphe ; e t  c e  doute, les auteurs précités n e  peuvent pas l'amoin
flrir ; c·ar en allribuanl à Henri un pouvoir sans bornes dans ses domaines héré-
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hommes : - du consentement unanime de nos fidèles conseillers t ; 

ce qui  fai t  croire que Ie consentement donné était obligatoire pour 
donner à ces actes toute la validité nécessaire 2. 

ditaires , il ne s'en suivrail pas rigoureusement qu'il aurait gouverné de l a  même 
manière les provinces qu'il avail peuplées de nouveaux venus , habi 1ués à un 
régime modéré . el nous nions forte ment que les émigrés saxons et belges qui 
a l lèrent s'établir sur Ie ierriloire de Mecklenbourg fussent des gens de la basse 
classe . Plusieurs anciens nobles et des personnes d'une très-honorable condi� 
tion se Lrouvaienl parmi ces étrangers, qui depuis cel te époque jusqu'à ce jour 
brillenL encore dans ces pays. comme Ie démontre à l'évidence l'histoire générale 
de ces colonies. Cons. J . -D .  KoEHLER, in Diss . de l'01·igine et accroissement des 
privileges de la noblesse rnecklenb. , § 5 ;  et EcKHARns , discours von den Schwl!r z1i 
Bekelirenden Wenden und da/ter eingeführten {remden Deutschen Adel in dem 
illecklembw·gischcn . 

Nous observons généralement que les partisans de !'opinion contraire à la 
notre sont tombés dans cetle erreur manifeste , pa ree qu'ils raisonnent comme si  
l'établissemenL de ces colonies n'avait  eu lieu que pour Ie p lus grand avantage el 
la plus grande u1ili1é des é111igrés ; alors qu' i l  est incontestable qu'il était du plus 
baut in1 érêL pou1· les chefs de voir lenrs lerrains réduits en culture , et qu'il leur 
i m portail grandement de choisir et d'y placer à eet effet des habilants capables 
de cult iver el d'amél iorer ces Lerres ;  l'exemple des p rinces de la Poméran ie est 
une preuve des plus convaincanLes. Cons. pour cela DE BEEHR, Histoire de 
Jlecklenl>" 1 .  I l ,  c .  1 ,  p .  H î6 e t  1 57, qui a extrait nn passage mémorable d u  
traité d e  Tornovins des liefs meckelb. JoAcu. D E  EtKSTADT a inséré clans ses Com
mentaires sur la chroniq . mecklenb " écril en langue du pays , un arlicle de la 
teneur suivante : '' Les princes voyant leurs con trées dépourvues d'hahilants 
s'empressèrenl de pnbl ier des i nvitaLious aux Teutons et au x Saxons. qui habi
taienL d'au lres villes , pour les engager à venir dans leurs terres ; e t  non -seule
menL ils permirenl de hàt ir  des vi lles à la manière teutonique el saxonne dans 
leurs provinces, mais ils leur accordèrent encore de  grands priviléges ; » c'est 
a insi que non-seulemenL ils ont rassemblé un graud nombre de citoyens saxons , 
mais aussi un nomhre considérahle de nobles, dont les fa milies jouissenL encore 
aujourd 'hui de granJes richesses et de beanconp d'au1ori 1é .  Les princes de  
Poméranie Bugilas e t  Casimir, leur 0111 concédé des lerrains incnltes et  des  fiefs ; 
les Saxons y ont amené avec eux des cultivaleurs qui y ont construi L  des bourgs 
et des fermes, qui ont défriché et cul l ivé les tel'l'es et contribué aiasi à rétablir 
ces provinces dans leu r ancienne splendeu r. 

1 Voir Ie d iplöme de i 25i, SCHROEDER ' p. 666 ; d iplöme de i237, 1 cit" p. 594, 
et de 1300, 1 .  cit"  p .  430. Mosrn, 1 .  cit . ,  p. 555, d-dessus cités. 

!! Le Lusace et la Misnie é1aienL déjà peuplée de colonies germaniques avant 
Albert : il paraît qne dans chacune de ces contrées , les premiers éléments de 
cette insLiLuLion étaient nés même avant cette époque ; voir WECK , in der 
Beschrcibung der Residenz Dresden , p. 455 et seqq . 



- Hi -

Nous ne prétendons pas cependant qu'à l'époque même oit les 
nouveaux habitants se fixèren t dans ces contrées , les étals pro
vinciaux y étaient formés et organisés d'une manière imposante , 
en assemblée régul ière , oit chacun siégeai l  d'après l'ordre et Ie 
rang de sa classe ; nous ne pensons aucunement qu'au Xll" siècle 
celle institution provinciale se présenlal déjà sous la mème forme 
qu'elle a aujourd'hui ; nous som mes au con traire d'avis que ce 
n'est qn'insensibleme11t et après un  laps de temps �ssez considé
rable , qu'elle est devenue ce que nous la voyons aujourd'hui , une 
insti lulion respectable , respectée et solennel lf1. Nous avons d i t  
que  son origine remontait ·dans ces conlrées à l'établissement des 
colonies belges et saxonnes, parce que c'est à celle époque que nous 
voyons les princes prendre les conseils et demander Ie consente
ment de ces assemblées : que plus tard on nomma Élals provi nciaux, 
et qui fu renl introdu i ts sur ces lerri toires immédialemenl après 
l'arrivée des colons , soit que Ie d roi l  leur en eul élé expressément 
concédé , soi t qu'un long usage l'y eu t consacré. 

§ 5. Énumération des aulres institutions que les Belges et les 
autrP,s colons introduisirent sur l' ancien territoire slave. 

Le cadre étroil dans lequel nous tachons de resserrer ces 
recherches historiqnes et jur idiques, ne nous permel pas de nous 
élendre longnement sur toules les insli lu tions relatives aux choses 
publiques et privées : nous n'en pal'lel'Ons clone que fort s uccincle
ment et nous po1'lerons d'abord uotre a l lenl ion s u r  les droits 
accordés aux  Hollandais et aux  Fl:imauds (Flami ngen) .  En première 
l igne se présentent , croyons-nous , les d roits et privi léges si 
remarquables , acco1·dés aux  vil les et bourgades constl'U i tes par 
les nouveaux colons et habi tées en majeure partie pa r eux , el qui 
constituèrent plus tard Ie régime des v i l les 1 ; après cela vient 

t Différents privi léges semb!ables, concédés aux vi l les et à leurs habilanls, et 
qui ·prouvent sullisamment Ie changement a pporté à Ja  forme de leur régime , 
sont rapportés par LENTZ et GERCKEN , dans la colleclion des diplömes conceruant 
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l'accroissement du  nombre des serfs dans quelques contrées slaves, 
el la dure condition q u'ils y subissaient t. Le peuple germanique 
ressenta i t  pour les Slaves une haine s i  invétérée, que nous trouvons 
dans quelques contrées , ou Ie nom des Vénèdes n'était pas eucorn 
étein t , les Slaves , qui y existaient encore , subjugués par les 
nouveaux colons et réduits à u n  esclavage dur et cruel , qu'ils 
transmettaient comme un triste héri tage à tous leurs descendants 2. 

Nous cilel'Ons ensuile Ie développement des arts , du commerce 
et des méliers , si mervei l leusement perfectionnés dans ces conl rées 
par les habitanls habiles et policés , venus de la Belgique et de la 
Saxe : les Frisoos, les Zélandais el les Hollandais su1·tout peuvent 
s'attribuer à bon droit  l'honneur de la cul ture des terres basses et 
marécageuses de la plupart des contrées de la Germanie. Avant leur 
arrivée, les terra ins du Holstein , du  duché de Brême , de la Vieil le
Marche et de la Misn ie,  élaient couverts de bois et de ma ra is , 
comme l'al.testent les docnments de cette époque ; et peu de temps 
après leur établissement ,  i ls les avaient réduits en bonne culture et 

la  Marche;  comme aussi dans BECKMA�N, iri de1· Bcschreibung der Marck-·Branden
burg ; D11EGER , dans son Code diplomatique de Poméranie , p. 241 , ohserve que 
les villes slaves n'ont pas eu ' ia jouïssance de se.mblables privi léges : nous trou
vons aussi qu'il fait  mention dans ses notes de dilférents privi léges accordés aux 
vi l les de la Poméranie nouvel lemenl balies. 

t Cons. Jou. MATTH. MARTINI , Dissertation sui· la condition et t'étnt des hommes 
libres tant dans le 1Jlecklenbou1·g ancien que moderne. 

'.! Cons. PoTGIESSER, de l' État et Conditions des Serfs e11 Germnnie , 1. 1 ,  c. 2 ,  
§ 1 10, p .  1 1 3 ,  et !'excel lent 'I'raité des Antiquilés et des droits des Germains, d u  
savant R1ccius, rapporté dans Ie  Recueil d u  Droit gcrmanique, p .  t 25. n •  '.! .  Nous 
ne devons pas non plus nous étonner de ce que dans quelques contrées, qu i  
cependant ne  furenl pas habitées par  les Vénèdes , la condition des bommes 
libres n'était pas beaucoup meilleure que dans les terres slaves , vu qu' i l  conste 
qu'une grande parLie des Vénèdes , subjugués , ont été dispersés dans u·aulres 
provinces. Riccrns, loc. cit " c'est pourquoi l'on ne trouve pas dans les ancien nes de

meures des Slaves des hom mes l ihres. PoTGIESSER, donne aussi pour raison, loc. c" 
§ 1 1 2 , p. 1 15,  que les Vénèrles furent peu à peu détruits; de sorte que qnelques
uns seulement qui avaient échappés , ont après un si grand taps de temps jusqu'à 
notre époque ohtenu raci lement leur l iberté , mais les choses sont loutes dilfé

renles dans Ie duché de Mecklenbourg el dans d'autres Lerres slaves ; cons. Ie 
susdil MARTINI ' 1 .  c "  § 1 2 '  13 el u. 
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garnis de nombreuses populations t : à cette époque aussi Ja reli
gion chrétienne était  pratiquée dans toutes les anciennes contrées 
slaves , sauf en quelques endroits ou i l  s'y mêlait encore un reste 
des ancien nes superstitions 2. Les etforts de Charlemagne , de 
Heury-l'Oiselenr , et plus tard d'Othon , pour l'établissement du  
ch ristian isme , avaient été conronnés de  plein succès ; malheureu
sement ces succès fnrent de courte durée. 

CB!PITRE. Il. 

Le droit des Bollandais s'introdnit an com}llencemellt du XII• siècle, 
snr Ie territoire de Brême et de Holstein. 

§ 1 •r. Droits introduits au XII• et au XJJI• siècle , dans les différentes 
provinces germaniques. 

Le grand nombre de colon ies qui , a u  XIl6 et au XIII• siècle émi
grèrent en Germanie, eut pour etfet, de faire, que très-souvent des 
peuples d'origines très-di fférentes vinssent habiter Ie même lerri
toire ; or, comme chacun d'eux préféra i t  assez naturellement vivre et 
agir comme il y éta i t  habitué et selon Ie droit qu i  se pratiqua i t  dans 
sa patrie, lous se sonl efforcés de conserver avec Ie plus grand soin ,  
en tout ou  en partie, les mreurs et coutumes de leur  patrie. Pa·1· 
cela même i ls oot i ntroduit dans Jeurs nouvelles habitations une 
grande diversité de lois et d'usages , comme Ie constaten t  de nom
breux documents de cette époque, et la mention que nous ll·ouvons 

t Voir ci-dessus , note 4, au § 8, chap. 1, secl . t ,  p. 21>, et notamment Ie 
diplome u• 4 ,  au § 5 ,  c .  1 ,  sect. t ,  déjà allégué. Cous. aussi ScuoETTGEN , 

Lében. flla1·kgra.f Com·ad , p. 11>6 el seqq. 
!! Cons . encore FRANC ALB. A:P1N1, Dissertation s14r la cont•ersion des Mecklen

bourgcuis de !'idolatrie au christianisme , § 55 , et seqq . KuRTZER , Bericht von der 
alten "/agerwcnden Sittcn, Gebraüchcn , Religion Götzendienst u11d Bekehrüng 
zum Chrü1tcntlmm in Alex. Mo/dens uthinischer Chronick , p. 75 et 76 , et 
JOH. HEINR. VON FALCKENSTEIN , Anliql4ités et choses mémorables de la Marche de 
Brandebo14rg , part. 1 , cap . 1 0 .  
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- 1 1 4 -

souvent faite dans les diplómes du droit teutooique , saxon , slave , 
frllnconique, flamand et hollandais 1 ,  c'esl de ce dernier que nous 
nous oocuperons spécialemen t ,  les antres n'ayant aucun rapport 
a'Vec Ie hut que nous nous sommes proposé. 

§ 2. Diverses significations du droit hollandais. 

Pour éviter à notre dissertation tout ce qui  pourrait Ia rendi'e 
vague et obscure, nous forons remarquer avant tout que Ie droit 
hollandais doit être considéré sous un double rapport : d'abord 
comme ensemble des lois qui régissaient les colon ies hollandaises , 
et en second Iieu , comme droit particulier , compren:mt les modes 

t I l  est bon de remarquer en général , par rapport à ces droits , que les Slaves 
ont toujours élé régis dans tout Ie territoire esclavon par les lois slaves . et qti'au 
contraire , il a été accordé aux étrangers de vivre conformément à leurs désirs , 
selon les lois de leur patrie. Toutes les contrées babitées par les Vénèdes , et 
dont nous avons fait menlion , peuvent servir d'exemple : là, à l'exception des 
tois slaves , Ie droit teutonique , qui paralt ne pas dilférer du droit saxon et du 
droit Da mand . élait en vigueu r ;  et l'oII usait même du droiL fraocooique : plu
sieurs documents existants l'attestent clairemenl. Voir pour Ie droit slave WEST
PHALEN, Monum.. inédits, t. II, Recueil de diplûmesde Racebur,q, p. 2018, 2048 et 2053. 
DREG ER . 1. c.,  p. 78 et ailleurs ; ScHOETTGEN, im Leben lil. Conrad, p. 156, notes du 
droit teutoniqne : cons. die Untersucliung der von der Acad . .zu Berlin, 1752; Auf
gegeb. hist. Fragen , p. U ,  ou se trouve un passage tiré d'un document inédi t .  
DREGER . loc. cit. , pag. 267. Le diplöme par lequel Barnim accorda aux slaves d e  
la communauté Colbatz I e  droit teutonique; voir ScHoETTGEN , du droit Fran
conique , 1. oit" pag. 16t  et 1 62. MENCKEN , rapporte Ie dip lome doot il est fait 
meotion dans son Hisloire de la Germat<ie , lom. 1, pag. 770 , du droit saxoo ; 
ce diplöme se trouve aussi dans Wt:sTPRALEN, loc. c., pag. 52 , et dans Ie Recueil 
diplomatique de Neumunster , je ne veux cependant pas contester que la meotion 
de ce droi t ,  faiLe dans les diplömes , iodique toujours tout l 'effet de ce droit 
étranger. L'on peut du reste facilemeot recueillir par l'inspectioo exacte de ce 
que nous avo os avaocé ci-dessus et par d'autres documents , que cela signifie 
aussi la condition meilleure dont les Saxoos , les Francs , les Teutons , etc. 
jouissaient en comparaisoo des Slaves et que sous Ie rapport des impöts, à l'excep
tion des dtmes, ils étaieol libres de toule espèce de contributioos , ainsi que de 
la  prestation des corvées désignées sous Ie nom d' Expédition slave. Nous croyons 
aussi que c'est dans ce sens que doivent être prises les assertions d'HELlllOLD , 
lorsqu'il dil 1. 1, cap. 83, que les Slaves ont sollicité la faveur du droit saxon 
pour leurs fermes et pour les i mpöts. 
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et condi tions de céder ou d'acqnérir des terrains déserts et maré
cageux poU1· les rendre habi lables el produclifs : c'est surlout sous 
Ie second rapport que nous traiterons la q uestion. Nous nous elfor
cerons ensuite de prouver que c'etait sous Ie d roit . hollandais que 
se faisaient les transactions dans les col o n ies ; avant tou t ,  cepen
danl, disons q uelques mots touchan t  la première siguificalion d u  
d 1·oi t  hollandais , leis q ue les émigra n ts paraissent l'avoir conservé. 

§ 5. Première signification du droit hollandais : il élait en usage 
dans Le duché de Brême et lc Holstein. 

Selon nous , Ie d roit  hollandais dans l'acceptation sous laquelle 
nous Ie considérons à présent , est l'ensem ble des lois qui  régis
saient les Balaves. émigrants au XII• siècle dans Ia Germanie, et 
qu' i ls avaient conservées et i mportées de leu r pays : non-seule
ment nous n'en sommes pas à des sim ples conjectures pour croire 
q u'elfeclivement ces lois ont été a ulrefois en usage dans Ie duché 
de Brême et Ie Holstein , ou elles élaient les seules observées par 
les colons ; mais des documenls i rrécusables nous permellent 
d'avancer ce fait avec cerlitude. Pou r ce q u i  regarde Ie duché de 
Brême , nous trouvons la preuve de ce que nous ava nçons dans l a  
charte q u e  n o u s  avons déjà mentionnée et q u i  fut oclroyée par 
l'arche,·êque Frédéric J•r aux Hol landais auxq uels elle acco1·dait  la 
possession du territoire hollérique 1•  Ce prélat, en elfet, leur  

t Dans Ie pacle même i l s  sonl désignés comme demeuranl en  deça du Rhin , ce 
qui indique Ie lieu du cóté seplenlrional du Rhin ou celle convention a élé 
contractée. César et Tacile les nommenl habilants au-delà du Rhin. lis sont 
eucore appelés Hollandais et distingués aussi des au t res peuples établis en deça 
d u  Rhi n .  L'on lrouve rarement Ie nom de Hollandais, dans Ie moyen age , il n'en 
est fait menlion pour ainsi dire uulle part avant Ie onzième ou douzième 
siècle. La contrée que nous appeloos la Hollande était anciennement une panie 
de la Frise, qui alors occupait un ttlrritoire très-étendu. Cons. ANT. MurRAll , 
de la Noblesse , c. 2 et 14 .  Il parle aussi au chapitre 1 2 ,  de !'origine de la 
dénomination de la Hollande. Il nous semhle du reste nécessaire de rappeler 
à propos de ce pacte que Frédél'ic y prit Ie titre inusité de Majesté , dont ses 



- 1 1 6 -

accorde expressément la faculté de nommer leurs juges el de porter 
devant leur Lri bunal toules les contestalions q n i pourraien t s'éle
ver 1. Or, comme ces juges �taient nommés parmi eux et qu' i ls  n e  
connaissaient d'a u t res d roits n i  d'autres usages que ceux de leur 
patrie, il nous semble évident que leurs décisions devaient s'étayer 

sur la j urisprudeuce qui  y était  en usage. Les causes ecclésiastiques 
rèssortissaient de la j u ridictioo de l'archevêque ; cependant, dans 
l a  crainte que cetle dernière ne tendît à empiéter sur leurs d roits 
et à les soumeltre à d'aulres Iois que les leurs, ils convinrent par
ticul ièremenl avec lui que celle juridiction ne pouvait  s'exercer que 
selon les lois synot.lales et les coulu mes de l'Eglise d'Ulrecht 2. 
Quant  au Holstein, nous avons deux documents qui prouvent à 
l'évidence· que Ie d roit liollandais étail  en vigueur dans cette con
trée : ce son l  d'abord tous les actes d'Adolphe, duc de Schleswig et 
comte de Holstei n,  promulgués en 1 438 ; ensuite l'édi t  de Chré
tien IeT, roi de Danemarck, pu bli-é en t 4 70. Dans ces actes, Adolphe 
abrogeait Ie droit  hollandais dans deux vil les situées dans Ie dis
trict d'Eutin, et ordonnait que leurs habitants seraient doi:énavant  
régis par Ie  droit du Holstein .  L'éd it de Chrélien 1•• abolit aussHe 
d roit hollandais dans les d istricls de Wilster et de Krempe, pour y 
introduire Ie droit du Holstein.  Dans les 'diplómes d' Adolphe de 
l'an U38 dont nous venons de parler, Ie droit hollandais est désigrié 
sous la dénomination de Elollensch• regt, et nous inférons que ce 
droit y fut i mporté par les émigrés hollandais, parce que les vi lles 
dont il s'agi t éLaient siluées dans Ie territoire d'Eutin,  et que nous 
avons vu plus haut que c'esl précisément tout ce territoire qui .leur 

prédécesseurs n'avaient jamais fait usage ; i l  y est dit : les prédits hommes se s011t 
présentés devant notre majesté. Cons. cependant DocANGE et CARPENTIER . dans 
le Glossairc , cbez les écrivains du moyen age au mot majcstas. lis démontrent 
que les au tres archevêtjues onl dans ce temps aussi pris Ie titre de m 3jesté. 

t Ce diplóme dit : « Pour que les jugements et arrêlés de la puissance civile 
lie souffrent aucun préjudice de la part des étrangers , pour que toutes dissen
tions cessent ils paieront tous les ans pour chaque cent manses deux marcs. )) 

t Voici les paroles rapportées daus Ie pacte : « Il nous ont promis d'obéir à la 
ju'stièè synudale et aux institutions de 1' église d'Utrecht.  » 
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avait élé cédé par Adolphe I l  1 •  U n  doute pourrait s'élever sur Ia 
question de savoir si  c'est bien à raison que nous comprenons. le 
d roil  hollandais dans Ie d roil  holl ique a brogé par Chrélien 1°', celte 
dénomination pouvant a u ssi s'appl i q ue1· à d'autres d roits 2• Mais 

t Le diplöme contient la disposition suivante : « Bekennen unde betugen 
openbare dat wy hebben gegund umle toegelaelen den inwaneren , der Lwier 
dorper Sam male unde Cernecave , in dem Kerspel to Uthin belegen , dat se rnögen 
hebben Holstenscbrecbt unde ·nicht mebr dörven soecken Hol lenschrecht ,  so se 
went an desze tyd pligtig hebben gewezen to .doende, je dl)cb schorsen se ver
plicblel wezen dal godingh toe soekende , lyk anderen inwaneren unses landes 
in deme hollenscherechtc worde wyset werden , dat gedingb te soekende. » 
CRRONHELM mentionne ce. diplörne en entier in dem Hislorischen Bericht etc. , 
p. 72 et LUNIG , im Reichsarchiv. , recueil ecclésiastique, p. 459. De celle abolition 
résultent dilférenlt•s d ifficuliés , dout nous mentionnerons les principales ; i l  n'est 
pas faci le à concevoir d'abord pour q uels motifs Adolph supprima Ie droil 
hollandais comme si ceue faveur lui avait été demandée par les habitants de ces 
fermes , alors , que par d itférentes raisons , nous acquérons la conviction que la 
population hol landaise implantée sur Ie territoire d'Eutin ne devait abandonner 
qu'à son grand regret , les anciens usages el les lois de sa patrie qu'elle avail 
conservées dn reste jusque là , et auxquelles elle était habiluée. Du reste Ie sens 
des termes , dont on s'esl servi , n'esl nullement clair ; puisqu'ils peuvent êire 
i nlerprêtés de différentes manières . lis peuvent se rapporter à la jusLice hollan
daise , rendue sur Ie territoire d'Eutin ,  se Ion les mreurs hollandaises ; el d'après 
Ie mode de faire droit : ils peuvent signifier aussi la néci;ssi té , imposée aux 
habilants , de recourir à la j ustice et aux tribunaux hollandais. Cette première 
difficulté , nous l'avouons franchement qu'i l nous est impossible de la résoudre , 
à moins de soutenir que la condition des Hol landais , appelés dans cette contrée 
par Adolph , n'était pas aussi heureuse que celle dont jouissaient leurs compa
triotes établis dans les terrains marécageux de la Stormarie et de la Wistrie , et 
que par ces motifs, bi en que régis par des lois plus douces que celles appliquées 
aux Slaves , ces Hollandais aient préféré subir Ie droit bolsatien que Ie droit 
bollandais. Toutefois cette supposition ne l ève pas Ie doute et n'éclaircit pas la 
question. La seconde difficulté , soulevée par l 'abolion du droit hollandais , sera , 
pensons-nous , plus facile à résoudre. Nous ne trouvons d'abord nulle part dans 
Ie droit holsatien qu'il y éta i l  d'usage de recourir d'un premier juge à une cour 
supérieure pour en appeler de la première sen lence reildue. Nous ne l'Oyons pas 
non plus que cette coutume ait existée chez des gens de la compagnie comme 
étaient sans aucun doute ces habilanls des fermes ; il a donc pu faci lement se 
faire ,  et nous croyons que c'est ainsi que cela s'est fait, qu'Adolphe avait en vue 
les tribunaux et les lois hol landaises en vigueur sur Ie territoire d'Eutin. 

' Par ces mots : « don willick dat wüna rade ünser leven getruwenzede desser 
ünse1·lande, unde umme des gem enen besten , unde desser unser lande bestand 
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nous croyons à la probabi l i lé  de notre assertion, parce que dans ces 
anciens temps les Hollandais n'étaient pas toujours désignés de 

willen unde twistinge , un willen . sware kost , a lzo des bolsschen l'echts hal ven 
upp unse undersaten in der K remper , u nde wilsLt>r marscb uw belb her Lo 
gevallen is , bier na mals tovormidende affgeseLten hebben unde setten aff iegen 
wordigen in der Kremper unde wilster marscb a l l e  unde islike sc,bepen unde 
schuiten , u nde wi llen unde beden jegeuwordicb bier namals mynes recbtes 
sunder 3 1 lene bolsten rechtes L.o brukende , genotende effe entgeldende etc. » 
Voir l'éd i t  royal dans Ie Corps des constitutions des régions holsatiennes. tom. I I .  
secl. 2 ,  n• 3 ,  pag. 57 e l  seqq. e l  dans le Répertoire des droits privés de l'empfre 
Germaniq1�e, à l'exception de cette institulion royale qui a ordonné de rétliger 
et de concentrer dans un seul code les diverses lois en usage dans Ie pays 
du Holstein , il faut principalement a l l ribuer la surpression du droit hol
landais , dans les préfeclures marécageuses d e  Wils lrie et de Krempe à la 
désobéissance et à l a  révolte des hahilants contre leur roi. C'est vers cette 
époq ue quïls prirent parti pour Ie  comte Gérard et défendirenl sa cause 
contre Ie roi lui-même, ainsi que Ie rapportent  les anciens annalistes. ALLARD, dans 
Son Historie des Nord. Albin9. WESTPHAL.,  loc.  cit . ,  t .  1,  p. 1 480, relate à ce pro
pos q ue Ie roi imposa à ses sujets rebelles une contributiou pécuniaire, et qu'il 
les priva du droil coulumier saxon , c'esl-·à-dire du droil bollandais dont i ls 
faisaieul usage. Cons. CRONHELM, loc . cit . ,  p .  73, etc " confirme cette conjecture 
par des arguments fort solides. J)u reste , ce que nous mêmes nous avons avancé 
dans nos précédentes notes, lorsqur nous avons cherché à établ ir  que les Hol lan
dais h abitaot les terres de la Marche avaient obtenu des droits et des privi léges 
bien plus étendus que ceux qui avaient été accordés aux émigrants conduils plus 
tard par Adolphe dans la Wagrie , vient. encore en ét ayer la vraisemblance ; ceu x  
qui sont venus après oot voloutiers cbangé les lois d e  leur pays con tre I e  droit holsa
tien , parce qu'il est vraisemblable qu'ils ne jouissaient plus de ces lois favo
rables. La disposition insérée dans la conlirmation des privi léges donnée par le 
même roi , en 1 460 , y paraît néanmoins contraire : Heft dar wol! . in dem lande 
tho H olstein und SLormarn hotlisch , edder ander recht,  de dar wil l  affsetten , so 
wy dartho geeschet werden , willen wy solskers affieggen ,  ünd gunnen rhme 
holstenrec h t. n Cel ui qui pésera soigneusement la conjecture que nous faisons , 
pourra aisément se persuader qu'elle n'est pas dénuée de fondement ; par cette 
constitution , Ie roi a ,·oulu abolir cetle diversité de d J"Oi ts , qui , bien qu'utile et 
profitable aux habitants , n'en était ras moins n uisible au hien-être généra l : et 
pour ne pas paraître vouloir ortlonner quelque chose contraire aux anciens 
mreurs et coutumes, i l  s'est étudié à convaincre ses sujets , qu'il autorisait ce chan
gemeut de législation uniquement dans leur intérêt. L'édit de 1 470 démontre d u  
re.ste claireme.ut par l a  suite q u e  tel a été son dessein.  L'événement ayant prouvé 
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même 1 ; tantól nous les trouvons nommé!i Hollandais 11, tantót 
Hollandres 3, plus loin Rollers "• et il n'y a rien d'étonnaot à ee que 
la  dénominalion de leurs droils subit les mêmes varialions et qu'on 
les indiquat sous les di vers noms de Hollands regt, Hollandres regt , 
I:lollers, ou Hollensch regt s. D'a illeu rs Ie droit nommé Hollensch 
regt, el dont nou s au roos occasion de d ire quelques mots dans les 
paragraphes suivanls, a été réellement en vigueur en Hol lande, et 
les Hollandais ! 'oot encore inlrod u i t  sur les terriloi res de Wilster 
el de Krempe.Ce qui nous prouve ceci, c'esl que des colonies balt\ves 
onl été établies là par les archevêqu es de Hambourg, car sans cela 
nous ne voyons pas de motif qui pu isse jnstifier l'introduclion d u  
d roit  hollandais dans ces conlrées. D'ail leurs, i l  est certain aussi 
que les lois sur les indiguements, que l'édil de Chrétien 1" ordonne 
de conserver, durent y être apportées par les Hollandais 6. 

que les habitants des terres de Marsicarum ne voulaient pas consentir librement 
à renoncer à leur droi t ,  i l  s'est empressé , à la première occasion favorable d'en 
abolir complèlement l'usage, et il a ordonné qu'à l'avenir ce serail Ie droit holsa
tien seu l ,  qui serail en vigueur. Le résultal de cetle abolition renforce encore 
notre opinion. En effet, les habitants de ces contrées, qui avaient jusqu'alors é l u  
eux-mêmes leurs propres j�es, furent obligés d e  porler par la suite leurs. causes 
devant Ie préfet royal de Steinbourg ; et il est généralement reconnu que de tout 
temps les peuples d'origine germanique, ont préféré faire juger leurs causes par 
des juges choisis par eux et parmi eux. 

t C'est pourquoi divers auteurs qui ont écrit avant B. de Westphalen , ont pré
tendu que par la dénomination de jus hollicum , il fallait entendre un droil autre 
que Ie droil hollandais. En commentant et répétant leurs conjeclures , ce savant 
écrivain , dans ses Recherches sur les droits du pays , t. IV, p .  188 et suivantes , 
des monuments inédits, nous dispense de la réfuter. 

i Théodore , cinquième de ce nom, s'est in lilulé premier comte des Hollandais, 
llfATTHA!I . loc . cit" c .  31 , p .  126. 

3 Voir les d iplomes cités, s. 1, c. 1 ,  § 5, p. 18. 

' Albert de Stade ,  en l'aunée 1 1 65. 

5 Cons . WESTPHALEN , 1 .  cit . ,  p .  90 et lH . Ces droits étaient diversement dés i 
gnés par  les anciens, par  exemple hollich, hellisch, hallisch, hollerisch. hollenscli . 

6 Par ces mots : « dem dickreclite doch swider vorfar1k unde allene by macht 
unde werde to blivende. » 
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§ 4. Droits nommés e.n ftamand scbependoms regt en aas<loms regt, 
importés par les Bataves dans le Holstein et le duché de Brême. 

Examinons brièvemeot maintenan t  quels droits les émigrés ba
taves i mportèrent dans ces pays au XII• siècle. L'opinion de 
B. De Westpbalen t sur cette question difficile nous paraîl en tou t 
point conforme à la véri té ; de manière que nous pourrions nous 
dispenser d'y ajouler la moindre réflexion, si nous ne ten ions à ex
pliquer plus cla i rement, q uoiqu'en peu de mots, ce qu'étaient ces 
d roits, et pourquoi ils étaient ainsi nommés. Le droit zélandais, 
q u i  fut aussi en usage dans cette partie de la Hol lande , que 
baignent Ie  Rbin et la Meuse, Ie  d ro�t zélandais, disons-nous, éta i t  
u n  privi lége pa r lequel les écbevins d'une com m une recevaient u n  
mandat pou r fai1·e droit e t  rendre juslice à leu 1;s concitoyens ;  ce 
d roit s'appelait schependoms regt 2. L'ancien droit frison, autrefois 
en usage aussi dans la Flandre septen trionale, Ie pays, nommé 
Kemmerland el Wesl frise, donnait à un cul tivateur plus instrui t  des 
d roi ts el des usages que ses concitoyens, Ie pouvoir de rendre j ustice 
à ses voisins , et lorsqu'on recou ra i t  à lu i , cbaqu e  parlie amenait 
ses témoins ; ce droit fu t appelé aasdom regt ou azings regt, mot 
q u'on fai t  dériver d u  mot frison aesge ou aetga, qui lui-u,ême sign i
fie juge 3, Ces deux droits , cel ui de Zélande et cel u i  de Frise , ont 

t L .  c .  p .  i 92 .  
i Voir ÜUDENBOVEN , l .  cit. , pag. i 0 1 .  H .  D E  GnooT , lnle1jding tot de holland-

1che rcc/ilsgeleerdlieyd . 1. II , part. 28 , p. 88. 

a L'opinion des savants sur celle dénominalion est divergente et va.rie 
beaucoup ;  les uns prétendent qu'elle provient de !'ancien mot allemaad aten ou 
asen , ce qui signifie richten, j nger ; (voir DE GnooT et Ou11ENBOVEN) ; d'aul res 
p rétendent qu'elle dérive du mot as qui en langue gothique signifiait parfait ,  
digne du culle divin et que ce nom a été donné à cause de la grande vénéralion 
que les pt'uples du Nord porlaient aux juges , puisqu'ils croiaient que les Dieux 
s'étaient transformés eu juges. 

WESTPHALEN , loc. cit" pag. 193 , not. Enfin , d'autres font dériver Ie mot aetga 
de eyschen , exiger , demander . et c'est pour cela qu'ils croient que ce mot doit 
être écrit aisja ou aisgha, voir Cun1sT . HENR. TnoTz, dans son Droit agmire de la 
Bclgique , FntDÉn1c , tom. I l , c. 3 ,  § 1 8 , pag. 602. 
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évidemment été en usage dans Ie d uché de Brême· el dans Ie 
Holstein au temps ou les Bataves y éRligrèrenl 1, el ceux-ci les 
pratiquèrenl comme dans leur palrie ,partout ou ils s'éta blirent ' ·  

Les émigrants, tant de l a  Hollan<le septentrionale que de la Hol
lande méri<l ionale , i m porlèrenl tous leurs d roits et cou t umes dans 
leurs nou velles habitalions. L'usage d u  schependoms regt dans Ie 
Holstein et Ie d uché de Brême , occupés par les Hollandais au 
XII• siècle, est élabli  par des documenls i rrécusables. L'éd it que 
nousavons cité de Chrétien I•r Ie conslate à l'évidence. Le roi,  ay:rnt 
abrogé Ie d roil hollandais el les juridictions rurales dans les Lerres 
de Wi lster, su ppri ma également les échevins et les Ecou têles, et 
p ro u ve a i nsi que les Hollandais , qui a u  XII° siècle s'élaient établis 
dans ces con lrées, y avaienl conservé Ie schependoms regt et la  j uri
diction des échevins schependo>ns vierschaar. B. De Westphalen, 
dont nous a vons parlé, prouve clairement cetle exi stence du 
sc!tependoms regt, et nous pouvons encore à ce sujet invoquer Ie té
moignage de Marc Jourdain qui ,  dans sa chron ique manuscrile de 
Krem pe, de l'a n  1 470, rapporle ce qui  s u i l : u Anno 1 470 word den 
March lü<len er schepen regt genomen, und kregen Hotsten regt :>. » 

Le même a u teur prouve encore qu'à la même époqu e  Ie aasings 
regt past'a avec les Hollandais dan.> Ie Holstein ; et i l  prétend en 
outre que ce d roit. contenu dans Ie asigbock ou aesbock aura i t  eu 
au torité dans la Saxe inférieure el la Weslphalie 4 ;  bien qu'il y ait 
eu dans cet le  con trée des endrnils  que les Hollandais n'occupaient 
pas 5 . Les écrivains q u' i l  cite ne nous d isent pas cependant que eet 
ancien d roit ait été en vigueur dans Ie Hol stei n ;  mais qu' i l  nous 
su llise, à nous, d'avoir prouvé el constaté que les Hollandais, arrivés 

1 DE GROOT , loc. cit. , pag. 87. OuoENHOVEN , 1. cit. , pag. 96 el seqq. SIMON VAN 

LEEUWEN, Inleyding tot de costumen van Rynland , n• 20 , pag. 62 et seqq. , Ie 
même dans son ouvrage : Censura Fo1·ensis , part. 2 ,  c. 2 ,  n•• lï et 1 8 ,  pag. 6. 

! Cons. les auteurs déjà cités au prédit endroit. 
3 WESTPHALEN ' loc. cit. ' pag. 192. 

' Loc. cit" pag. 193. 
5 Par exernple l'évêcbé d'Osnabruch. 
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il cette époque dans Ie Holstein et Ie duché de Brême, y avaieot 
conservé les droits et les priviléges de leur patrie ; et il est faci le à 
voir que parmi ces droi ts Ie asings regt n'avail pas dû être exclu. 

Le schependoms regt n'éla i t  pas identiquement Ie même que la 
asings regt ; ils d i lféra ient en plusieurs cas, et su rtout en matière 
de succession ah intestat 1. Les auteu rs qui o o t  écrit sur Ie d roil  
beige oot  amplement expliqué cette dilférence, el  nous croyons 
inut ile de nous étendre plus longuement sur ce sujet. Il nous suffira 
de faire remarquer encore en passan t, que bien d'autres lois et 
coutum'es ont été modifiées dans Ie Holstei n ,  sans pou r cela être 
lombées en désuétude 2 ,  et q ue nous en avons un exemple remar
quable dans la facul lé établie d'exclure la mère de la succession de 
ses enfants, ce que ni Ie schependoms regt ni I' asings regt ne por
taient, quoique cette exclusion de la m�re soi t  formellement établie 
dans les ancien nes coutumes du pays de Wilster s. 

§ 5. - Concesssion du droit rf hériter dss biens-f onds, faite aux 
Hollandais dans le duché de Br�me et du Holstein. 

Il nous reste à tra i l er séparément de quelques d roits concédés 
spécialemen t aux H ol landais placés dans Ie Holstei n et Ie d uché 
de Brême , contre tous les usages en vigueur ; et en première 
ligne nous renconl rous celui  d'hériter des biens i mmeubles : à 
cette époque la majeure partie des biens-fonds de ces pays, étaient 
a lfermés, et ceux qui les tena ient n'avaient q u'un d roit temporaire, 
non transmissible à leurs héritiers , Tous les écrivains les plus 
versés dans Ie droit  du pays , sont d'accord pour attester cette 

t Cons. Instructfo vnn 't aasdoms e11 schependoms regt , cbez ÛUDENHOVEN , 

c. t . pag. 88 el seqq. 
� Voir DE GROOT , loc. cil. , VAN LEEUWEN , Rooms-Hollands regt , lib. 5 ,  

parl. t2, pag. 25�. 
g WESTPHALEN ' cit. !. 

' 
p. i90 ' not. t et principalt1ment HtÉR. MULLER . dans sa 

Disscrtation sur la succession ab intestat , selon le droit civil de Hambourg et de
Belgique , cap. 2 ,  pag. HO el 1 1 2  et seqq. 
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coutume 1, mais comme i l  est avét'é a ussi que dans ces a nciens 
temps les cultivateurs belges des provinces-unies pouvaient non 
seulement transmettre leurs champs à leurs héritiers , mais encore 
qu'ils en étaient possesseu rs de ple in  d roit  de propriété 2, les 
Holla ndais , q u i  dans les nouveaux éta blissemenls ou ils élaient 
a l lés se placer , avaient conser\'é plusieurs insl i lutions el beaucoup 
de d roils de leur palrie , acquéraienl les fonds qu'on leur con
fiai t  pou r  les cull i ver, si non par d roit de propriété , au moins par 
héritage. On pourrait cro i re que ce que nous d isons ici des 
Hollandais, de leurs tribunaux. et de leu rs usages, ne son t  que des 
suppositions que rien ne j usl i fie, si nous ne coruptions prou\'er am
plement dans Ie chapi tre su ivant ce que nous avançons, surlout à 
l'éga rd de ces concessions fai tes par Ie d roit hollanûais ; mais ici  
nous sommes enl raînés à' d i re quelques mots des terres que les 
Hollandais occupaien t ,  mais  ou leur d roit  ne les régissai t  pas ; 
parmi ces ter1·es se trouvaien t ,  avant tout , celles qu'on leur avait 
assignées dans Ie pays d'Euti o .  La cbronique ioédite d'Eutin, écrite 
en 1 276, atteste d'une manière toute spéciale que les possesseurs 

1 Voir GOTH. CHRIST. LEYSER ' en son Droit gcorg. ' 1. 1 '  cap.  27 ' § 8. STRUBEN • 

du Droit des colons , c. 2 ,  § 1 ,  pag. 56. L'illustre docteur SELCHOW, !'Excellent 
interprête du di·oit de sun pays et professeur des éléments du d1·oit yei•manique , 
§ 562 , pag. 4ii7 , troisième édit. , les exemples du droit hérédilaire anciennement 
obtenu , mentionnés par JuL. MELCH. STRUBEN, in dem Bevestigten E1·b-Recltt der 
Hildesheimisclien. lllEYER , p. t et pag. 74 et seqq. el par d'autres écrivains , qui 
sont d'une époque plus récente que les concessions des ferm es incultes, faites aux 
Hollandais dans Ie Holstein et dans Ie duché de Brême, nous croyons que celles-ci 
ont eu lieu au commencement du XI I• siècle el celles-là seulement dans les XIV• 
et XV• siècles, rarement au  XII• siècle. D'ailleurs u ne grande partie de  ces 
concessions ont élé faites en d'autres contrées de l a  Germanie , et non pas 
u niqut'menl dans la Saxe inférieure et en Weslphalie. Il a pperl effeclivement dllS 
diplómes que les colonies oot acquis plus tard Ie droit héréditaire de leurs fermes 
dans celles -ci aussi hien que dans cel les là , mais quoi4ue nous n'ayons pu 
découvrir des exemples antérieur� du  droil hérédilaire daus ces coutrées , je 
n'ose cependant pas affirmer que celles-là ont été les premières de tou tes . mais 
personnt' ne doutera qu'elles aienl été des premières dool nous ayons connaissan ce· 

t Cons. TRoTz, 1. cit" § 5, pag. 528 et les auteurs qu'il cite, CoRRINGms, dans son 
Tmité du commerce maritime, § 78 , tom. IV, de ses reuvres , pag. 897. 



- f 24 -

de ces biens-fonds avaient autrefois  droit d'héréd ité t, Quan t  aux 
fermes hollandaises siluées dans Ie  duché de Brême et Ie Holstein, 
ou Ie  d roit hollandais n'ét ait  pas en vigueur, nous n'avons aucun 

documen t  qui nous permelle d'avancer que Ie droit d'hérédité leur 
fût ou non' applicable ; cependan l, comme les seigneurs en avaient 
concédé l'ex ploilation sous les m êmes condi lions et  par 1.es mêmes 
motifs que ceux qui en possédaient dans les parlies régies par Ie 
d ro i t  holla ndais, el qui fu rent m ises en exploitation à-peu-près à la 
même époque , n ous pensons qu' i l  n'est pas permis de <lou ter que 
les mêmes droits leur fussent également accordés 2. Ces terres, du 
l'esle, éla ient complétemen t désertes el incu l les q uand elles furent 
don nées à cul liver ; il fal l a i t  clone un péni ble et l ong tra va i l  pour les 
1·endre ferti les, el si les colons n'avaient pas été établis dans leurs 
fermes a vec la certilude que Ie d roit  d'hérédi lé leur éta i t  accordé, 
n'eussenl-ils pas eu des crainles conlinuelles. que d'aulres n e  
vinssen t  profiler de leurs peines et recueil l ir  les fruits de leurs pé
n ibles trava ux? Eussent-ils, sous des conditions aussi défavorables, 
abandonné leur patrie ou i ls jouissaient du droit d'hérédi té et de 
p ropriété ? Et peut-on su pposer qu'ils auraienl échangé des fermes 
que du moins i ls possédaient temporai rement, contre des ét.ablisse
ments  ou rien ne leur aurait  été garanti ? 

§ 6. Juridiction accordée aux Hollandais dans le duché de Bréme 
et le Holstein. 

Un autre droit q u i  parait avoir été également concédé aux colo
nies hollandaises, dans les contrées dont nous parlons ici, est la fa-

· 

culté d'exercer par eux-mêmes leur j uridiclion. Nous arnns promis 
a u § 5 de prouver que Frédéric I•• concéda ce pouvoir aux Hollan-

t Nous connaissons cef le  cbronique manuscrile , par ALEX. MOLDE , qui la rap
pelle et mentionne notamment ce passage in der Geographischen Beschreib11ng 
der stad Utin, § 1 0 ,  pag. t 3 .  

� Tout ceci est démontl'é à l'évidence par I e  chap. 1 ,  § 1 ,  d e  not r e  présente 
disserta tion. 
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dais, qui en f 206 vin rent s'étab l i r  dans ses domaines t, el nous 
avons la conviclion, fondée su r d e  bonnes raisons, que celte facullé 
fut aussi accordée à d'autres colonies hol landaises qui s'l\lablirent 
dans Ie duché de Brême el surloul dans Ie Holstein .  Nous a vons 
déjà démontré que ce prélat reçut dans ses Etals d ifférentes colo
n ies hollandaises, el nous n'a vons aucun motif plausi.ble pour 
croire qu'il  ait vou lu favoriser les uns en leur donnant un d1·oi t  
aussi considérable, ·e t  pas les autres, à qui  cependa n t  dans la suite 
i l  concéda certains d roits hol landa i s  spéciaux 2. La forme des an
ciennes ordonna nces, l'usage du schependoms regt el de l'azings regt, 
que nous avons vus en vigueur parmi les colonies holla ndaises dans 
Ie paragraphe précédenl, ne prouvent-ils pas du reste suffisamment 
qu'elles devaienl aussi obleni r  Ie pouvo i r  de rendre j uslice par 

1 Voir la note i ,  au § 5, de ce chapilre et les mots du  diplöme concernant cette 
assertion . Nous remarquons à propos des dernie1·s mots de ce passage , que les 
Hollandais, qui babitaient Ie territoire hollérique , devaient payer un eens annuel 
à l'évêque pour pouvoirjouir de leur pro pre juridiction , pour cbaque cent manses 
deux marcs tous les ans. Voir 8TAPHORST, 1. cit., p. 523, qui rapporte le diplóme en  
son enlier. Dans Ie texte même , ce  passage est tellement divisé par la  ponctua
tion , que les mots antérieurement placés semblent forrner une phrase particu
lière et complètement distincte à cause d u  point qui la sépare des autres qui la 
précP.dent ,  de sorte qu'ils paraissen t  avoir un tout autre sens. Nous pensons 
néanmoins, qu'il est préférable de placer la ponctuation de manière à ce que les 
derniers mots ne forment ,  avec les prt"miers, qu'une seule et même phrase. 
Cette opinion est conforme à la marche suhie dans l'uu des recueils manuscrils, 
voir STAPHORST, loc. cil " note 6, et elle est en concordance avec toute l'argumen
tation du 1iiplöme. L'archevêque avait déjà an'érieurement fixé les prestalions 
annuelles que devaient les Hollandais , pour la concession des terrains (que nous 
traitons dans Ie cbapitre snivant) .  I l  n'est donc aucunement vraisemblable qu'il 
aurait voulu imposer eucore à ces étrangers des nouvelles charges pour les 
mêmes concessions : ce serail cependant là la signification de ces mots , si on les 
séparail des premiers , tandis que si on les relie entre eux ils indiquent claire
ment que ce eens a été imposé aux Hollandais ,  non pas pour les concessions des 
terres , mais comme compensation de ce qu'on leur accordait une jurid iction 
spéciale. Le recueil des diplómes prouve du reste qu'au moyen age ce genre de 
redevance� était fort en usage. 

i Ainsi on a donné u ne j ustice ou tribunal particulier au peuple hollandais 
établi près de Stade, dans Ie diplóme mentionné ei-avant, secL.  t, c. i, § 3, p. t2. 
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elles-mêmes, et que l'élection de leurs juges étail  une ancienne cou
tume conservée par loutes les colonies qui émigrèreot dans ces 
contrées i ?  Mais d'après Ie diplóme de Frédéric, dont si souveot 
déjà nous avons parlé, il est d ifficile de dire que! était Ie degré de 
latitude laissé aux j uridictions hollandaises ; nous- lisons, _i l  est vrai, 
dans ce document qu'on leur ava i t  laissé la juridictiou el Ie droit 
d'ordonnaoce en matière séculière, comme aussi les schependoms et 
azings reg ten ; et d'après cela, i l  paraîlra i t  que par cette ju1•idiction 
i ndéfinie au premier abord, il ne leur élait cependant réellemeot 
accordé qu'uoe juridicLion inférieure ou moyenne ; et cela semble 
d'autant plus vralque la juridiction criminelle, la haute juridiction, 
appartenait anciennement aux rois et aux prioces exclusivement ;  
sauf certaines causes dans lesquelles les comtes et les avocats . exer
ça ient une juridiction particulière 2• Toutefois, on ne doit pas con
fondre la ju 1·idiction qu'exerçaient les Hollandais établis dans ces 
conlrées, ui la compa i·er avec celles qu i  s'exerçaient à l'égard des 
fermes dites Meyerdingiques, Prolestdingiques, Lassiques et autres 
de ce genre ; car ces justices, spécialement établies pour ces fermes, 
décidaient toutes les contestations soulevées à leur  égard, ou à 

t Nous en avons plusieurs exemples : ainsi en 1 �96 . Othou, dut: de Lunebourg 
et de Brunswick, accorde aux hahitants de Terre-Neuve ( Neuland ), l'autorisalion 
de choisir comme bon leur semblerail leurs juges pour décider leurs procès , 
sans devoir recourir à des avocats ; chacun pouvanl plaider sa cause devanl Ie 
juge qu' i l  avail cboisi, etc . 

· Celle cba rte est ra pportée par Ie célèbre PuFFE.�DORF dans ses Observalions 
sur le dro-it universel , torn . Il, dans l'appendice n• i ,  André I l, Etienne V, Rois 
de Hongrie en con firmant les priviléges des saxons placés dans la Transilvanie , 
leur accordèrent aussi entre autres priviléges , celui d'avoir leur propre ju 1·idic-
1ion , et d'élire eux-mêmes leurs juges . Les termes du diplöme d'Elienne disent 
qu'ils ont la facnlté d'élire avec Ie comte Ie juge qu'ils désirent , et qui decidera 
avec Ie comte dans Ie lemps fixé tous les différenls élevés entre eux .  Ces diplömes 
sont consignés dans Ie recueil des approbations de GEORG! LENNEP, traité Von der 
Leyge zu Landsiedel regt, n• 443 et 444 , pag. 857, et seq . 

Nous parlerons plus loin de la juridiction de fl,amings regt, droit Da mand . 
! PuFFE�DORF , de la J"ridiclion Germanique . p .  2, § 2, c .  2, § 1 9 1 ,  pag . 285, 

dit que la juridiction criminelle est désignée dans les diplömes de ce siècle sous 
dlverses dénominations , qui" ont cependant  la même signification . 
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cause des prestations i .  Les t ermes du susdit diplóme consla.lent 
du resle encore clairemenl que les Hollaudai$, qui habitaient I e  
duché de  Brême et I e  Holstein, avaient obtenu la concession de  
tous les effets de  la jurid iction qu'on nomme généralement civile 
ordinaire in(érieure ; et ils nous app rennenl en oulre que , lorsque 
les anciennes ordonnances , c'est-à-dire Ie droil réglé par les azings 
ou schependoms reglen ne suffisa ient pas pour donner une sol utioo 
aux conleslal ions , on en appelait à l'aud ience épiscopale , et que si  
l'évêque était obligé de vaquer dan·s la demeure de l'appelaut, pour 
rendre justice, celui-ci étail tenu de Ie nourrir, lui ou son fondé de 
pouvoir, et de leur rendre tous les honneurs dûs à leur rang : en 
outre i l  devait abandonner, pour frai s  de justice, Ie tiers des biens 
ou des fru its en lilige 2• I J  est dign e du reste de remarque que les 
Hollandais, qui se lrouvaient établis sur Ie terriloire de Wilster, 
aient nommé leur juridiction Hollander bann, comme Ie consla
taient les acles de Yente de i 540 qne B. De Weslphalen rapporle 
dans son Recueil diplomatique de Neumunster 5• 

§ 7. Concession (aite aux Hollandais du droit de Mtir des églises 
dans leurs nouveaux établissements. 

La convenlion faite entre Frédéric Ier et les Hollandais émigrés 
dans Ie duché de Brême, que nous avons déjà plnsieurs fuis citée, 
meotionne aussi parmi les droits spécianx qu i  leur forent céJés, la 

t Cons . PUFFENDORF, loc. c . , p .  2, § 5, c .  2, § U, p .  739 . STRUBEN . dans son 
Traité du d l'Oit des fermie1'S , p . 60" . 

t Les termes du d ip löme sont : que s'i ls ne pouvaient pas concilier entre eux 
les anciennes ordoonances i ls devaicnt en référer à l'audiender de l'É,·èque et 
l 'engager à en faire l ' interprétation et l'applicatiou , et qu' en cas de retard, i ls 
payeraient Ie tiers de la chose ou de la valeur contestée à l'Évèque . 

• 

3 Loc. c . , tom . 11, p .  1 4 1 , le diplöme contient ce qui suiL : alse in deme Hol
landerschen Banne en Recht is ; la judirection est appelée dans Ie territoire que 
les Saxons accupent dans Ie Holstein Bannum saxonum sassenbann ou Sffdelban
dia sur quoi B. WESTPHALEN, fait uoe dissertation très-savante , loc . c "  torn . IV, 

pag. 1 9 1 ,  dans la  note o .  
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faculté de bàt ir  des églises t, et nous n'avons aucun doute que Ie 
même droit leur ait égalemenl été accordé, et par les ·mêmes motifs, 
dans Ie territoire du Holstein, par l'archevêque dè Brême et de 
Hambourg. Tout nous fait croire que ce prélat n'avait décidé les 
colons à émigrer dans ses Étal s ,  qu'en leur accordant les mêmes 
droits , les mêmes privi téges qu'ils obtenaient · de Frédéric ;  et 
comme ces contrées, qu'i ls allaient occuper, étaient pour la plupart 
désertes, i l  est facile à concevoi� qu' il ne s'y trouvait aucune église 
avant leur arrivP.e. Il y avait donc partout des motifs également 
j ustes pour que les évêques 2, à qui d'après les lois canoniques des 
conci les, appartenait sen! Ie droit  de construire des églises 3 et qui 
étaient eux-mêmes les fondateurs de ces colonies, concédassent aux 
Hollandais émigrés les mêmes privi léges , là ou ils venaient 
s'établir. Nous ne trouvons rien dans cette charte qui nous permet 
de dire aux frais de qui ces églises étaient constrniles ; toutefois, i l  
nous paraî l  évident que  ce furent les émigrants .eux:memes, à qui 
elles étai�µt destinées, qui en supportèren t les frais. Les revenus 
ecclésiastiques, qui d'ordinaire payent ces frais, n'existaient pas 
encore .& ; et i l  ne conste pas que qui que ce soit, ait pu, ou voulu 
constru ire une église à ses frais. Il paraît donc tout naturel que 
ceux , à cause de qui cette dépense s'elfectuai t  el qui en retiraient 
loute l'ut i l i té, l'aienl supportée 11. Quant aux donations faites à ces 
mêmes églises, la charte dont nous parlons ici nous apprend qn'el les 
furent faites, dans Ie terri loire de Brême, à part égale par l'arche
vêque el les colons. L'un leur assigoe à eet elfel la dime qui lui  

t Les termes du pacte portent : nous leur permettons de bätir dans cette 
terre autaot d'églises qu'ils vondroot. 

' Voir , HENRI LINCK , Dissert .  du droit des temples , c. 2, n• 2. 

5 Le 4• Canon du conc.  de Calcédoine ,
"
eaus. t 8, quest .  2, can. 10, novelle 

67. VAN ESPE� , du Droit canonique univel'sel, p. 2, § 2,  til .  t, § 3, p. 6:24. 

' LINCK, cap. 2, n• 7 .  

s C .  4. it. De Eccles. redific . 
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revenait sur les fru its, el les aut1·es une manse 1• Au reste, un  prêtre 
hollandais fut installé à cette époque sui· Ie territoi re occupé par les 
Hollandais, et dans la même charle i l  est désigné sous Ie nom de 
prêlt·e Henri '· 

§ 8 .  Cens que payaient les Hollandais envoyés sur Le territoire 
<f Eutin. 

Nous devons faire · remarquer en pen de mots que par lé eens 
dont il est quéstion dans quelques-unes des chartes du Holstein, et 
qu i  s'y lrouve désigné sous le nom de Hollander-scatl, on doit indct
bitablement entendrn les rétributions qui anciennement se payaient 
aux eomles du Holstein po11r les terres et les terrains bäti s ;  et que 
c'est probablement pour ce motif qu'on l'appelait  aussi Graven- 4 • , 
schatl, ou eens des comtes. Ce nom de 1-Jollander-scatt ou Graven-
schatt lui a été donné par les colonies hollandaises émigrées sur Ie 
terri toi ·re d'Eu t.in, qu i  y étaieut spécialement assujettis 3. L'acte de 
l'année 1 28·8, par lcquel Gérard, comte du Holstei n, cède ses eens 
à tilre  d'échange à Burcha rd, évêque de Lubeck, l' iud ique clai re-
ment el de manière à ue pas laisser de doule, et nous apprend en 
même lemps que les colons hollandais payaient annuelleruent une 
redevance de vingt-sept deniers pour chaque ferme "· 

t Voici les termes du  diplöme. Nous avons cédé la dixième parlie de nos 
d
.
lmes aux différentes églises de nos communes , au curé el aux prêlres qui  

y feronl Ie service : néanmoins les paroissiens doivent aussi s'obliger à donner à 
l'église de leur paroisse une  manse ponr l 'usage du desservan t .  

' Les noms des bommes qui nous ont assislé à faire e l  confirmerceLte conven
tion son t : Ie prêlre Henri, auquel nous avons oclroyé ces prédites églises s:i vie 
duranl etc . 

3 Voir WESTPHALf:N , loc. c . ,  pag. I OO, dans la préface· et HALTHAUs, dans son 
Glossairc gernumiquc du moyen <Îf}e, µag. 952 .  

' Les lermes <lu d i plöme qui pronvent l'évidence d e  tout ceci sont : Nous 
avons en oulre rai l  quelques cbangements avec Monseigneur J 'É,·êque, nous lui 
avons cédé ainsi qu'à ses snccesseurs 27 deniers de chaque manse sur notre 
revenu ordinaire appelé lloltander grevenscat . e1 que nous percevons annuelle
menl de uos fermes ci-aµrès uommées , savoir de Utyn, Nygendorp, lunkern , 

Wienorde, Bocliolte , Gamale et Zamikove, de chaque manse vingt-sept deniers 
à Monseigneur l'é\·êque et à ses successeurs etc" DE W.ESTPHALEN , loc. cit. 

�IS VIII 9 
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-§ 9. Les droits hollandais sont-ils complétement abolis aujourd' hui 
dans le duché de Br�me et le Holstein ? 

Nous avons vu que les droits hollandais avaient été eotièremeqt 
abolis sur les territoires marécageux de Wilster et de Krempe, 
ainsi que dans plusieurs bourgades du territoire d'Eutin ; mais ces 
mêmes droits étaient autrefois égalernent en vigueur dans le <luché 
de Brême el dans les autres parties du Holstein, et il n'est constaté 
par aucun document qu'ils y aient élé abrogés. I l  con"ient donc de 
rechercher si réellement ils y sont reslés en vigueur. Nous croyons 
pouvoir a llirmer que, pour ce qui est du Holstein, la majeure partie 
de ces droils y est à-peu-près tombée en désuétude. Mais en;nême 

.- temps, nous laissons aux auteurs plus versés que nous dans l'élude 
des mreurs et coutumes des habitants du duché de B.rême, Ie soin 
de décider si peul-être ces droils n'existenl pas encore çà el là au
jourd'hui dans celte dernière contrée. Quant au Holstein, plm\ieurs 
inslitutions nous monlrenl qu'il y exisle eocore des débris de l'an-. 
cienoe juridiction ; nous citerons entre au tres la j uridiction des vingt 
et un échevins, encore en usage aujourd'hui dans les possessions 
de la familie d'Hertzhorn (der herrschafl Herlzhorn und in sommer 
und Gronland t). Cronhelm ,  q�i est très-versé dans les lois du 
Holstein , nous apprend qu'il existe encore des droits hollandais 
dans l'évêché d'Eutin et dans les lerrains marécageux d'Hazèldorp, 
que Jes Hollandais défrichèrent 2. 

CR!PlTRE lil. - Fermes ooncédées sous Ie droit hollandais. 

§ i . Origine et signification du droit hollandais. 

Nous devons donner ici quelques explications sur Ie droit hollan
dais dont on usait autrefois à propos de certaines fermes : nous 

t Frédéric lil a confirmé en t 649, celte judicature ; voir die f/ erordnung wegen 
Einführüng eines eigenen Ober Appellations gericht imdem Koningl. Autheil der 
Grafschaft Prinneberg, dans Ie corps des Constitutions Royales du Holstein, t. 1, 
p. i, § 2, n• 7, p . 47 . 

s Loc. cit "  pag. 7 i ,  et 7 5 .  
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a vons fait remarqner déj à  plusieurs fois que les colonies bollan
daises qui au XII" siècle émigrèrent dans différentes parties de la 
Germanie, y obtinrent la  concession d e  cerlaines grandes fermes 
avec des condi t i�ns spéciales ; de là naquit  ce d roit particulier dont 
nous trouvons mention faite dans plusieu rs chartes de celte époque, 
et qui  y est nommé d roit  hol landa is .  Son origine la plus probable 
sem ble da ter de 1 t 06, el il parait que ce fu t Frédéric 1°', archevêque 
de Brême, q u i  l'institua : en elfet, i l  n'est rapporté n ulle part dans 
aucun document qu'avant cette époque des Hollandais soient venus 
s'élablir en Germanie, ni qnP des fermes aient été concédées sous 
les conditions donl il s'agi t ici, avant celles que Frédéric Ier accorda 
cette a nnée, aux Hollandais venus pou r  frrtil iser les marécages 

·
de 

ses possessions. Dans !'acte de concession donné par Frédéric, Ie 
mot droit hollandais ne figure même pas, et celte circonstance 
alfermit  forlement !'opin ion que nous venons d'émettre sur son 
origine ; car il est facile à déduire de là que ce genre de fermes, 
a uxquel les étaient attachés ces d rnit s, était à cette époque totale
ment i ncon n u  dans cette partie de la German ie. Plus tard, lorsque 
q uelq ues terres déj à  avaient élé cédées sous ces conditi ons. on pri t 
l 'habilude d'ex primer Ja concession sous Ie nom consacré de 
concession selon le droit hollandais, ce q u i  signifiait que les pri viléges 
attachés à Ia concession étaient en tout poin t  les mêmes q ue 
l!'rédéric t•r avait accordés aux colons hollandais t. Nous n'enten
dons pas cependant d ire, que luutes les concessions se faisaient 
exclusivemen t sous Ie droit hollandais, d'autres condi tions se fai
saien t aussi ; et com me dans ces cas tout  dépend des contrals qui  
se  font,  i l  arrivait  rarement q u'i l  y en eul deux,  ideuliquement les 
mêmes. Celle d i fférence dans les st ipu lations est du reste facile à 
démon trer, su rtoul pour ce qui  concerne les concessions des fermes 
sous Ie droil  hollandais ; mais qu'i l  nous suffise d'élablir que !'esprit 

1 Observons que dans Ie présen t  paragraphe nous traitons du droit hol
landais établi pour les fermes ; car nous ne comprenions pas qu'il y ait une 
· assez grande différence entre ce droit et celui dont nous avons parlé au cbapitre 
précédenl . 
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de là loi,  q u i  régissait  celles dont i l  est question ici,  éta i t  partout Ie 
même, et que sous la dénomination de d roit  holla ndais, o n  enten
dai t  !'ensemble des lois hol landaises, à moins q u'on n'y eût óté o u  
ajouté expressément quelques d ispositions particulîères. Nous bor
nerons là notre d issertation sur l'origine et la sign i fication du d roit 
hollandais, et nous nous abst ien<lrons d'en donner la définition 
j usqu'à ce que nous en ayons fait  connaitre la  nature. 

§ 2. Mode de constituer le droit hollandais. 

Pour ce qui est d u  mode constitut if  d u  d roit hollandais,' i l  a été 
établi  par convention, com me du resle les actes de concession Ie 
prouvent t. Ces conventions se faisaient de manières très-di verses ; 
tan lól les princes ou seigneurs des te�res à défricher les donnaient 
simplement aux colons pour les cultiver '; tantót ils accordaient Ie 
d roit  de les al iéner 5• Il arri va i t  que les colons obtenaient gratuite
ment des terrains 4, landis que d'autres ne les acquéraient qu'à des 

t Dans Ie diplóme de Frédéric (er de l'an t 160 ,  i l  est dit en propres Lermes : 
lts ont fait avec nous quelque convention ; plus loin : tel est la teneur de ce pacte. 
Les stipulalions de ce11e convenlion sonl , et dans Ie diplöme d'Adalbéron de 
t 1 43 .  se trouve : la convention faite entre nous et ces colons était, etc. 

t Tel est Ie pacte de Frédéric (er Ie trailé que nous avons fait avec les Rollan
dais : voir Ie diplöme d'Adalbéron. 

a Il paralt que ce mode de concéder des fermes sous Ie d'roit bolland3is était 
d3ns Ie principe Ie plus usité : voir Ie diplöme d'Hardwig de t U9 et les mots : 
j'ai donné Ie marécage à deux bommes pour Ie vendre el oolamment Ie diplöme 
d'Henri-le-Lion de t t 71 . Cbez VocT , dans ses Monuments inr!d. de l'histoire de 
Brême , tom. 1 ,  part. t , pag. 9 .  et Ie diplöme d'Hardwig I l , de t20t ; Ie même , 
pag. 20 . Nous citeroos dans la suite les lermes qui  se rapporlenl à ceci : cons. 
l!Ussi Ie dip!. de Frédéric ter , de t t58 . ou cel empereur dit : ce puisque l'arcbe
�êque Bonno a désigné Ie vendeur de ce marécage. Les conditions du reste aux
quelles les vendeurs pouvaienl céder ces fermes à d'autres cuhivateurs, élaieot 
formellement prescrites . 

' Les Hollandais que Frédéric ter a reçu dans ses domaines en t t  06 , peuvent 
servir d'exemple ; il paraîl eu effet qu'ils ont reçu gratui.tement leurs fonds ; et 
dans Ie paete il n'est fai t ancune mention du  prix qu'ils auraieol payé ; aussi ceux 
dont nous avons par.lé dans la note précédeate , ont obtenu différemment la 
faculté d'aliéner à d'autres leurs terres iuculles , les uns l'obtiorenl gratuitement. 
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eondit ions fort onéreuses t. Il y a même des cas ou. des fermes sont 
données à d roit de fief, pour être concédées à d'autres sous Ie droit 
hollandais '· 

§ 3. Fermes ou le droit hollandais fut constitué. 

Le peu de chartes qui existent encore aujonrd'hni,  et qui font 
mention des concessions fa ites sous Ie régime du  droit hollandais, 
prouven t à l'évidence qn'il s'appl iquait spécia lement aux terrains 
marécageux i ncultes et inhabilés 5. Mais com me dans ces lemps, 
par marécages et lerrains incultes on n'entendait pas tout-à-fait la 
même chose que de nos jours, il est nécessai re de donner d'abord 
quelques explications à ce sujet. Les écrivains de cette époque dé
signaienl sous Ie nom de rnarais, non seulement les terres maréca
geuses ou humides, mais aussi quelquefois les iles et les terrains 
d'alluvion formés par les détours d'un  fleuve '· Par terrains 

comme Frédéric de Jllachtenstede qui reçul ce droi t ,  à cause de sou dévoueriient, 
par Ie diplöme précilé de Henri-le-Lion de t t 72 , les au tres à prix d'argent comme 
certain Jean qu' Hardwig nomme achetcur dans son d iplöme ci-dessus mentionné 
de 1 1 49 . 

t Ainsi les colons auxquels Adalbéron avait cédé un marécage à culliver avec 
des droits semblables et analogues ont été tenus de payer pour cette concession .  
J I  est dit dans ce diplöme de t 1 49 que Ja terre qu'il a reçue , retourne à l'arcbe
vêque sans récompense . 

1 Voir Ie diplöme d'Hardwig de 1 149 et les mots , j'ai cédá f,e district à Jean 
l' acheteur par forme de bc!náfice. 

s Frédéric I•• nom me Ia ttirre qu'il assigne aux H ollandais ; jusqu'à présent 
inculte et marécageuse , Adalbert a donné à cultiver Ie marécage septentrional , 
estimant qu'il valait mieux Ie Iouer aux colons, que de Ie laisser slérile. Hard
wig I•• a cédé un  marécage à cultiver , Henri-le-Lion a cédé Ie marécage dans ce 
moment encore incu lle et qui de l'endroit ou il est situé prend Ie nom de 
Brinkcrma1·ck et plusieurs aulres diplömes eucore qui nous sont inconnus parlent 
aussi du droi t hollandais . 

' Cons . Jo. J usr. W1NCKELMA�N , dans les Obsèques de Roland de Brêmc , secl . 
56 , chez WESTPH. , loc. cil. , tom. 11 1 ,  pag. 2089 . Les iles étaient appelés werd1w , 
aussi bien dans Ie territoire de Brême que dans Ie reste de la Saxe. LA�DR SCHT, 

art. 56 , l ib. Il, cilant ScHNEIDEWIN dans son Commcntairc sur les illstitvts , § 2� , 
11° 7 ,  de rer. divis , pag. 507. L'un des quatre bameaux (Gowen) du cbef-Iieu de 
notre pays est encore nommé aujourd'hui Wedcrland. W1NCKELMANN , loc. cit .  
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i nculles, i ls entendaient tout terra iq couvert de buissons, d'épines, 
rocail leux, et même aussi les bois 1• Ces marais, cultivés par des 
colons expérimentés, rival isaienl plus tard avec les champs les plus 
producti fs >i, car comme i ls étaienl situés à proximité des rivières, 
Jes eaux de celles-ci les couvraienl souvenl, et quand elles se reti
raient, y déposaien l un l i mon qu i tenait l ieu d'un excellent engra is 
et les fert i lisai t singul ièrement. Ce genre de terres d'a i l leu1·s, que 
les anciens croyaient slériles et i n habitables, parce qu'ils étaienl 
inhabi les � les cul tive1· :>, o(frai t  au contra ire aux Hollandais, habi
tués à défricher des terrains pareils, des garanties du succès Ie plus 
complet. 

Nous ne pouvons résoudre que fort d ifficilement, et en la issant 
toujours certains doutes, la question de savoir si par la suite toutes 
ces fermes, ainsi cult ivées, furent toujours concédées et possédées 
sous Ie régime du droit hollandais. Les chartes qui mentionnent ce 

1 Volr Jou. GRYPHIANDER , Economie légale , l ib.  1 ,  c. 50 , nos 44 . 52 et 72 , de 
semblablcs terres sont nommées en langue germanique Dorn , ·Strudig , Bruch . 

B11sch . Brakheyde, etc. . 
Il parait que ces terres ét'lient toules i ncultes dans ces endroits . Selon TACITE , 

l ib.  1, ann .  cap .  1 7, les anciens militaires se plaignaieut de ce qu'on les trainait 
dans d ifférentes contrées ou l'on donnait Ie nom de cbamp à des marécages . et 
à des montagnes stériles. Les bois et forêts complaient du re>Le à ceue époque 
parmi les terrains incultes , comme Ie démon1 re CARPENTIER dans Ie nouveaux 
glossaire Ad Script. med . revi . tom. 1 1 1 ,  pag . 989, et 990, au mot terra plana et 
terra sitvcstris . 

Nous en avons encore une preuve par la décision de Pribislas chez HELMOLo, 

Ch1·un . slav . lib. 1, c .  84, n• 13, i11 verbis , la cause étant donc portée devant Ie 
Duc, celui-ci a adjugé à l'Évèque selon l'usage uue mesure de celle terre sans 
mesurer les marécages el les grands bois. 

t Les 1erres marécageuses, selon la signification qu'on donne aujourd'hui à ce 
mot , ne servent mai ntenant à d 'autre usage qu'à y enlever les gazons ou à en 
ex.traire les fossiles parce que Ie terrain est trop humide et ne supporle guère la 
cbarrue . TRorz " cit. 1., t .  J, § l ,  pag . 66 . Mais Ie seus de ce mot étai t aulrefois 
plus étendu ,  puisque Ie sol n'e,:t point  partout de même nature et que dans un 
endroil i l  peut être faci lemen t rédnit en culture , Landis que dans un autre il est 
très-difficile à labourer, quelquefois même impraticable. 

a Ces indices se rencontrent d'orclinaire si la terre est remplie d'arbrisseaux 
011 COUVt'l'le de plan1ei; sauvages , GRYPHIANDER , cit . 1 •• 



- 155 -

droit portent seulement les mots : tous les marais et terres incultes i� 
et , nous ne pouvons disGerner si, à propos des concessions de 
fermes hollandaises, que , nous trouvons çà et là mentionnées dans 
les chartes et du Holstein et de Numbourg, on faisait une distinc
tion entre les terrains déjà cullivés et ceux qui ne l'étaient pas en
core 2, et si les uns comme les an tres s'accordaient sotts Ie même 
régime de droit ; cependant il est certain que les marécages et les 
terrains incnltes, une fois concédés sous Ie droit hollandais, pas
saient sous ce régime aux héritiers et acquérenrs subséquents, bien 
qu'elles fusserit déjà cultivées et qu'on pût leg; ranger parmi les 
champs les plus fertiles. Cette opinion, nous serons à même de 
l'établ ir  plus loin ; nous ferons seulement remarquer ici !'analogie 
entre Ie drGit hollandais, qui primitivement ne s'appl iquait qu'aux 
terra ins marécageux et incultes, et  Ie droit emph�téotique qui ,  lu i  
aussi, à ce  qu'il para îl, ne s'appliqua i t  dans l'origine qu'à des con
cessions de biens stériles et improductifs 3• 

§ 4. Quels furent les colons qu,i acceptèrent des bie.ns sous Le 
régime du rlroit hollandais. 

Nous venons de voir, il n'y a qu'un instant, que les seigneurs 
possesseurs de terrains incultes, comme avssi les propriétaires de 
tout genre, jouissant  de la facullé de concéder des biens, en avaient 
usé pour les accorder sous les condi tions stipu lées par Ie droit 
hollandais "· Il nous re.>te à examiner brièvement quels furent les. 

t Voir la n-0te 3. , de ce paragr3phe .  
' Voir I e  diplöme cité �eet . i ,  c .  l ,  §)l et 6 ,  p .  1 7  e t  m .. 
3 Le mot même enpl1ytcnsis qui dérive du mot grec Eµrj>vTeÛHv et signifie

planter , ensemcncer , l·e prouve ; voir aussi FRJD .  CARL .  VON Bun1·, im der Aus
füehrlichen Erlaeuterung des in Teutschland Ublichen LeMwcchts."pag. 836. Mais 
il est de notoriété que !'origine et la nature du droit emph�léotique- n'a pas été 
conservé .  Ce mot a aussi été employé plus tard pour ces terres. bien cultivées , 
et même pour les maisons en vi l le ; nov . 7, cap . 5, n• 120. cap.. 1 ,  §. i, L. iö, § 26. 
de damno in(ccto . 

' Nous trouvons dans Ie diplóme de Sigfrid ,  archevêqu.e de Brême , relaté par 
VoGT , cit . 1 . ,  tom . I l , pag. 4 15 , que les propriétaires des domaines privés. 
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colons qu i  acceptèrent  des eoncessions sous Ie droit hollandai-s. Il 
n'est pas douteux que ce furent les Hollandais émigrés dans ces 
conlrées de la Germanie, et même beaucoup d'aut110s, soit qu'ils 
fussent étrangers, soi t  qu' i ls fussent originaires du poys même ; ce 
qui nous prouve que ces dern iers pouvaient acquérir des fermes, 
c'esl Ie d roit  que nous avons vu accorder quelquefois, et à de rares 
colons, de vendre leur exploilation à tel al'quéreur qu' i ls  vou
draienl i ,  et nous croyons que la prospérité dont ils voya ieot jou i r  
les Hollandais d u t  engager les hahi lanls d u  pays à s'établ ir  comme 
eux dans des fermes : ceci engagea encore d'autres élrangers à ac
cepter avec empressement de nouvel les fermes, sous les mêmes 
condi tions. lei se présenle une quesl ion plus d ifficile à résoudre, 
cel le de savoir si les serfs pouvaient aussi obten ir  des formes de ce 
gen re. A cousidérer !'origine et la nature de ces fermes, cela parait 

suivirent aussi cette i nst i tution et cédèrent leurs fonds à cultiver à d'autres so"us 
Ie même droi t .  

L'archevêque a concédé d e  l a  même manière à Frid . d e  l\fachtenstede l a  faculté 
de vendre Ie marécage entre Brinken etc . ,  alors que lui-même avait reçu ce pou
voir de Henri-le--Lion , en y ajoutanl la sanction suivanle « et comme en effet les 
» l imit es de ces fermes se prolon�enl. assez loin dans les marécages il est convenu 
>> qu'avanl la  vente, chaque métail' ie sera arpentée et bornée , el il sera établi 
» des manses comme de droit , pour une juste dislribution de chaque superficie 
» d'après leur grandeur .  Les propriétaires auront aussi la faculté de décider à 
>> leur gré soit à qui ces manses a ppartiendront, soit qu'ils veuillent vendre cette 
>> parlie de marécage qui con vient à leurs manses sous Ie droil hollandais , soit 
>> qu'ils désirenl les retenir  pour leur usage . » Il est vrai de d i re cependant 
que les fermes possédées selon ce droit furenL raremenL al iénées par les particu
l iers , tan t  parce que ces marécages et les autres terrains incultes , pour lesquel;;; 
ce droi t avail été , à proprement parler , consli tué ,  appa rtenaient principale
ment  à celte époque soit à l'Empereur ,  soit à l'Eglise et aux seigueurs qui les 
avaient acquis insensiblement de l'Emperenr avec le droit d'en disposer ai nsi, que 
parce que l'on trouvai t  en ce siècle très-pen de propriétaires pnssesseurs de biens 
dans les terres t'cclésias1iques. Cons. Ie savant MosER, in der Einleitung :z:ttr Osna
bl'uck Gesclticltte in prremin. 

t C'est ainsi que la faculté de vendre Ie marécage entre Brincken , Machten
stene et Ruchlingen aux acheteurs qui lui conviendraient a été accordée à 
Frédiiric de Mach tP11stede. Voir Ie d i plome d'Henri-le-Lion de -1 1 7 1  et autres 
cités à la page wivante, note . 
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fort douteux. En etîet, ceux qui les premiers exploitèreot ces 
fermes, et qui  doonèreot aux conditioos qui y étaient a llachées Ie 
nom de droit hollandais, les Hollandais même enfin, étaient tous 
essentiellement ho�mes l ibres. Les d roils qu'oo accordait à leurs 
métairies élaient très-considérables, et les redevances qu'on exigeai t  
d'eux étaient, au  contraire, très-faibles, c e  que nous verrons 
d'ai l leurs plus amplement dans la su i te. I l  ne semble donc proba
ble sous aucun rapport, qne ces concessions aient pu être fai tes à 
des hom mes de cond it ion non l ibre ; cependant ,  en examinant 
attentivemenl les chartes, qui pou r nous sont les seules sources 
d'ou nous puissions t i rer nos arg11men ts, nous voyons clairement 
qu'on n'excluait pas même les serfs de l'acquisition de ces fermes 
sous Ie droit holla ndais. Ce sera i l  là du reste un point de ressem
blance entre les fermes sous Ie droit hollandais, et les au tres fermes 
rurales <le la Gennanie 1. Il est certa i n  en effet . que ces dernières 

t Nous lisons dans Ie diµlome d'Adalhéron , donl nous avons fait mention 
ci-dessus ,  qu'il a été slalné de la manière sui vanle : « si qnelqu'un se présente 
devant nous, et se déclare l ibre comme i l  !'est en effet , i l  peul user de sa l i berté 
comme il l'entendra ; mais il ne peut pas , a vant d'avoir ahando1111é ses biens , 
devenir hom me pl'Opre si ce n'est de l'tigl ise ; s'i l  se fait serL il sera privé de sa 
ferme qui passera à l'usage de l'archevêque. De même , cel ui qui se sera déclaré 
être serf de  condil ion , pourra transmettre son fonds à ses hériliers. Au cas ou 
i l  n'en a 1 1 rait vas, son héritage ne passera pas au propriélaire et mallre primi l i f ;  
celn i -ci en  reste tota lemenl exclu ; mais à l'archevêque qui en  hérilera. » Ce 
diplóme d' Adalbrron constate que les serfs n'ont pas été enlièrement exclus. L'ar
chevêque a ordonné que les colons a près avoir reçu des fermes ne µouvaient se 
livrer qu'à l'égl ise , plus lard i l  a aussi statué que ceux qui s'étaienl précédem
ment t>n;;agés comme serfs à mallres , pouv:iient .  si toutefois ils l'avaient fait 
conna!tre , êlre ad mis à la possession des fi>rmes ; mais il y ajou1e que s'ils 
n'avaient pas d'enfants , leur succession écherrait, non au mail re, mais à l'a1·che
vêque. Bien que dans ce d iplome i l  ne soi t  fai t  aucune menlion du droit hollan
dais ; nous croyons cependant qu'on peut aussi appliquer ce qui y est dit aux 
autres formes concédées sous Ie d roi t hol landais : la convention passée par 
Adalbéron avec les nouveaux colons est enl ièrement conforme à ces pacles par 
lesquels les fermes furent peu de  temps après cédées sous Ie dl'Oit bol landais. 
Quant à la dénominalion de  droit hollandais elle ne se trouve nulle part avant 
Ia date ou ceue convention a eu lieu , c'est ce qui nous fait supposer la chose 
telle que nous la rapportoos, quoique cel le  dénomination o'ait pas été employée 
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étaient possédées indifféremment par des hommes libres ou des 
serfs ; cela est prouvé par une foute d'anciens documents et par les 
d isserta tions des mei l leurs écrivains sur les droits des colons en 
Germanie 1 .  

§ 5. Droils des colons dans les fermes régies par le- droit hollandais. 

Nous arrivons maintenant à l'explicalion des droi ts qu'oble
naienl les colons dans les fermes qui leur étaienl concédées sous Ie 
régime du droit hollandais. En première l igue nous rangerons celu i  
qu i  leur donnait la  facullé de cultiver et  de disposer des produi ts 
de leur cul ture comme bon leur sembla it .  Ce droi t comprenait né
cessa irement cel ui de dessécher les ma ra is , de défricher les 
b ruyères, d'en exti rper les bu issons, les ronces, les épines et toutes 
les herbes nuisi bles, de couper les bois 2 ;  en un mot, de cu ltiver 
leur ter1·a in de Ia manière qui leur paraissait devoir être la plus 
productive 3. 

et qn'el le ne fut pas encore en usage. Cet argument est encore confirmé par Ie 
diplön1e relaté dans la uole précédente. Il y est d i t  en propres termes. 

« Fri'déric de Machtens1ede a obtenu nolre permission de vendre sous notre. 
autorité et garantie , Ie marécage du  seigneur de Brême aux acheteurs qui lui 
con viendront, et qui Ie posséderont sous Ie droit hol landais.» 1 1  est donc vraisem
b lable que les hommes , dont la condition n'était pas libre pouvaient aussi 
acheler ce marécage. 

t Cons. STROBEN , du Droit des fermiers , cap. 1 ,  § 5 et seqq" pag. 13 et seqq. 
LENNEP, loc. c" tit. 5, § 1 et seqq" p. 536 el seqq. BuBr, loc. c" p .  i064 et seqq. 

t Ceci appert du diplöme d'Hardwig de 1 1 49, ou il est dit. « D'ail leurs parce que 
ces bois doivent être déracinés par les colons pour pouvoir être cultivés. » 

3 Tous ces d roits nous les raisons dériver des concessions expresses ou tacites. 
de ceux qui les conférèrent el nous ne pensons pas avec H. DE GROOT , Traité du 
d1·oil de Guerre et de Paix , l ib. I l, c. 2. § 1 7 ,  que ces él rangers aient occupé ces 
terres saus concession. Nous pensons au contraire que ce célèbre auteur se trompe, 
lorsqu'il suppose qu'un bien incnlte ue peul pas être occupé , ruisque l'expérience 
journalière prouve que très-souvent des terrains non cultivés appartient1ent 
cependant à un  propriélaire de  la même manière que toule  une contrée ou tout 
un territoire , bien qn'i l  soit déserl el inculte , peut appartenir enlièremenl au 
prince ou au chef de celle coatrée. Ce n'est pas du reste l'occupation, mais l'assi
gnation de ce terrain qui en confère Ia possessioo comme l'a bien fait remarquer 
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Nous ne doulons pas qu'i ls eussent aussi Ie droit d'exlraire de 
leurs terrains les matières bi t imineuses et la tourbe qui pouvaient 
s'y l rouver, et <l'en t i rer  profit comme i ls l'entendaient. Bien que ce 
droi l ne soi t  mentionné dans aucune charte, nous croyons néan
moins être dans Ie vrai en affirmant qu'i l  était  compris dans les 
concessions générales par lesquelles on accordait ces terrains 
incultes et marécagenx, pour qu' i ls fussenl livrés à la culture. Les 
Hollandais, qui étaient les i n troducteurs de ces droils en Ge1·ma
n ie, connaissaient trop bien la manière d'extraire ces produits, et 
Ie  pa1·ti qu' i ls  pouvaient en l irer ; i l s  savaient quelle son 1·ce de 
richesse i ls étaient ponr leu r pays, et ne pouvaient en négliger 
l'exploitation sur ces terrains nouveaux, qui les contenaient en 
abondance 1 •  Il n'est donc pas probable qu'en arrivant dans leurs 

ZrEGLER snr ce passage de DE GROOT et STRYCK , dans leur Dissertation sur les 
ter1·es désel'tes. Il est en quelque sorte constant par Ie !liplóme de l 'archevêque 
Giselbert de 1 278 relaté par VoGT , loc. c" tom. I l ,  p. 92 . qne cela avail lieu 
ainsi à celle époque , e l  les habitants des frrmes Trupé (les paysans étaient 
parrois désignés ainsi au moyen age) voir H. MEYBOll , de lrmir1s ,  c. 1 5. MATTHA':1 , 
1. cit. , 1. I V ,  c. 5 ,  pag. 955 et ceux q u i  demeurai ent dans les marécages , (co m m e  
cela apperl d u  d i plóme d ' Hardwig I•• , de l ' a n  1 1 65 , chez WESTPHALEN , torn. I l , 
pag. 2040 . de cel ui de GiselberL de 1299 , VoGT , 1. cil. , pag . 1 1 7 ,  ou les ha bi Lants 
de Borchveld e ,  de Wil ligslede, de Tru pe) sont regardés comme usurpa1eurs 
parce qu'ils avaient occupé de fait  u n  bien i nculte que les moines du convent de 
Leliendael avaient ahandonné à cause de sa stéri l i Lé , et parce qu'il se trou,·ait 
inondé. Il paraît que de semblab les terra i ns incultes �près la dévastation des 
forêts . qui apparemment avaiL  été permise dans les fermes sous Ie d roit hollan
dais , ne pou l'aient être hahi 1és n i  réd uits en cult ure que par concession d n  
prince ; et comme ces chefs , el  notamment l e s  archevèques de Brème , ont sans 
aucûn doute eu IE> droit de chasser d a ns ces bois. Voir Ie diplöme d' Henri IV , de 
1 1 65. t:he1. STAPHORST . 1. cil. , pag. 425 ,  celle dévastaLion avait rarement lien , 
parce que ces prélats y tronvaienl un désa va n tage ; il esl donc cerlain que les 
colons n'ont pas d fi  se permellre d'abaLlre les forèls sans en avoir préalahlement 
obLenu la concessio n .  

l Dilféren1s monumcnls des a n ciens tem ps viennent I'attester. L'o n  rencontre 
dans les arcbives pnbliques du onzième siècle des concessions faites de tour
bières , chez H. VAN RnvN , Historie van het Ut1·echlsche bisdom , tom. 1 ,  pag. 589. 
Dans un document de l'an t l  1 5 ,  l'abbé Ludol phe se réserve de veencn om 'er 
turven uittegraaven. Dans les Vie des abbés dujardin de la sait1le Vierge , chez 
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nouvelles demeures ils eussent renoncé au droit d'extraire ces com
busti bles de leurs terrains, et qu'i ls  se fussent ainsi privés d'une 
so11 1·ce de ga in assuré 1• Aussi nous osons affirmer qu'ils ont eu ce 
droit et qu'ils en out usé largement. Le seul doute, qui puisse 
s'éle\'er à ce sujet, nait de la supposi tion que les seigneurs et prin
-cipaux propriétaires de ces biens s'y seraient opposés en les concé
danL, prévoyant que celle extraction ne pouvait se faire qu'au 
détriment des fonds; pu isque, pour l'effectuer, il fallait creuser 
très-profondément, et qu'ainsi elle n'empêcherait pas seulement la 
cuhure, mais encore qu'elle serai l  cause de la formation de 
cloaques d'eaux stagnantes, dont les exhalaisons nuisibles pour
ra ient engendrer, parmi les habitants, des maladies épidémiques. 
Tou t efois, l'expérience l'alleste, plusieurs champs, qui sonl aujour
d'hui cultiYés el fertiles, étaient autrefois des terrains bas et fan
geux (Moorland) , dool on a\'ait d'abord extrai t  de la tou rbe et qu i  
furent ensu ite l i \'l'és à l a  cullure 2. Ce doule, au reste, n'attaque en 
rien notre opinion. Les exhalaisons malfüisantes que !'on craignait 
ne pouvaient exister, pu isque les lois réglaient Ie procédé à em
ployer pour les extractions, qu'il n'étai t  pas permis à cel ui qu i  avait 
commencé one fosse de l'abandonner à son bon plaisir, et que cha
cun de\'ai t  se conformer aux prescriptions touchant la profondeur 
des puits et la construction des égoûts et des canaux desti nés à faci
l iter l'écoulement des eaux s. 

MATTBA!I, tom. V, .d11alecte, pag. 247, vers l'an f200 i l  est fait mention dn passage 
suivant : Les paysans , dont à celle époque , la plus grande ricbesse consistait 
dans l'extraction de la tour be. 

1 Cons. PRATJENS , Herzu,qth . Bremen und Yerden ,  2 1amml. , n• f, § 2 ,  pag. 
29 et seqq . 

t Cons . HOENERT . Etwas von der Teich-arb!'it, etc . , n• II , § 1 3 ,  p. 92 -
s HOENERT , loc. ci l . ,  § 1 4 ,  pag. 93 . Il y a quelques années , un terrain situé 

près des frontières hollandaises (na he an den Grünzen des Hollerlandes) , jadis 
marécagenx , couvert de broussa i l les et serva nt à en extraire des tourhes a été 
réduit en cu lture et est maintenant très-remarquable , à cause des différents 
vil lages dont il est parsemé et de la fertilité de ses champs; au même livre , 
§ 23 et seqq . ,  dans ce voisinage , par exemple dans Ie comté d'Oldenbourg , 
p lusieurs bourgs ont été hätis de cett e  manière et toute la vogte ja llfoliriem en 
tire son nom. Voir HAMELMANS , Oldenburgische Cronick , pag. 300. 
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Les actes de coocessioo constateot que la faculté que donnait Ie 
droit hollaodais de culliver les terraios et  de percevoir loos les 
profits résultaot de celle cul lure, ne s'acco1"d<.1 i t  pas seulemeot aux 
colons pour uo temps l imi té ,  mais qu'elle était perpétueile et 
lraosmissible par Yoie d'héri tage 1 • La dénomina Lioo d'héritier qui 

t Dans Ie paéle de Frédéric J•• ,  i l  est dit  : « que nous avons concédé cette 
terre ainsi qu'à leurs hériLiers après eux. » Dans les diplómes d'Henri-le-Lion et 
de Sigrrid , archel'êque de Brême : << Pour qu'ils la possèdent eux et leurs 
héritiers sous Ie droit hollandais. » Dans Ie diplöme d'Hardwig IJ , pour être 
possédé à perpétuité par les ache1eurs et leurs successeurs « l 'empereuc 
Frédéric par Ie diplöme ci-dessus relaté a confirmé aussi la pos�.ession des 
héritiers dans les termes suivauts : « celui qui aura acheté queh1u'un de 
ces marécages ne pourra jamais , quant à lu i  et ses bé1·i 1 iers , être 1 roublé 
dans leur possessioo par qui que ce puisse être. 11  I l esL donc constant et 
é\'ident ,  d'après Lous les passages que nous ven ons de relater , que les colons 
des ferrnes sous Ie droil hollandais obtinrenl par concession Ie druil hérédilaire 
quant à ces hiens, et il nous est impossihle d'être de l'aviti de VALENTIN FonSTER 
qui, dans son Traifé des Successiorts, 1. IV, c. 23, n° 55, p .  ï'tl2, prétend que les 
colons qui avaient réduit  en cu lrnre les terrains slériles, marécageux el inculles, 
et cela à leurs propres frais el dépens, ont Loujours i nd istinclement joui du clroit 
béréditaire, hien que dans la concession qui leur en fut faiLe, celle condition ne 
fut pas slipulée dès Ie principe. Ce qu'il al lègue du reste avec les au lres auteurs 
qui souliennent la même opinion par rapport au chap. 7, de Rebus ecclesia: alie
nartdis, ne sert en rien à la confirrner. A lexandre l i l  permet dans ce chapilre à 
l'évêque de Worcesler d'accorcler Ie droil hérédilaire à ceux qui réduisent ces sor1es 
de terres en culture . Mais par là il ne concède nu l lement Ie druil perpétuel et 
béréclilaire à 1ous ceux qui les ont cullivées les premiers, alors q.u'elles étaieot 
encore stériles el  incul les . Le ponLifo y ajoute mê11 1e « qu'alors elles pourraient 
être cooférées à d'autres aux mêm�s coodilions et charges, el pour la p l i1s grande 
utilité de l'église ; 11 quant au droit saxon doot ils invoquent l'arl. 79 , l iv .  1 1 1 ,  
aucune de S t' S  disposilions ne slipule rien de semhlable qui puisse conllnner leur 
doctrine. I l y est dil : « Wo Gebanern ein dorf voo nawens bezetzen von wilder 
wurtzel den mag des dorffes Herr wobl geben Erh-zinssrecht an cle Güthern 
ob sie wohl zu den Güthern nicht gebohren sind , ii ce qui pa rail indiquer qu'on 
exigeai l ,  pour que les colons puissent user du droil hérédi 1aire , que les pro . 
priétaires de ces biens incul 1es les leurs eussenl concédés avec cette clause. 
D'ai l leurs il  est d ifficile à prouver que ces deux dispositioos dn droil canonique 
et du droit saxon soient d'une dale plus récente que les concessions sous Ie 
droit bollandais , qui avaienl dPja élé faiLes au commencement du  XII• siècle. 
Nous avouons cepeodant qu'il est enLièrement avéré que ce l'urent ces colons 
qui les premiers réduisirent ces lerres stériles et désertes en culture , el i l' est 
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se rencontre dans les charles doit être prise dans l'acception la plus 
étendue du mot, et !'opinion admise par quelqnes savants, que Je3 
collatéraux du premier acquéreur, et ceux qui ne descendaient pas 
d i reclemenl de lu i ,  étaient incapables de lui succéder dans la pos
session des biens concédés, n'a jamais oblenu de sanction dans Ie 
réglemenl des successions 1 •  Ceux qui possédaient des terrains sous 
Ie droit hollandais , paraissent avoir l ransmis leurs biens à leurs 
héritiers indistinclement et de toute manière , et la facililé qui leur 
était accordée d'aliéner leurs concessions , donne à nolre opinion 
à ce suje t ,  une confirmation pleine et entière. 

Les chartes de Hen i·i-le-Lion, de Sigfrid, et surtout d'Hardwigll, 
que nons avons déjà menlionnées , constatent d'une manière claire 
et précise cette large faculté 2• Et uien que Ie pacte primitif  de 
l<'réderic Ier n'en dise mot , i l  est cependant très-vraisemblable que 
les premiers colons venus de la Hollande acquirent les biens qu'on 
leur concédai t  avec la facu lté de les aliéner , et s' i ls n'ont pas eu 
soin de la faire i usérer expressément dans !'acte ; ce qui dans la 
suite devint nécessaire pour éviter les contestations , qui pouvaient 
naîlre à propos de cetle faculté d'a l iéner , c'est qu'ils n'avaient 
aucun doute à ce sujet , et qu'ils se croyaient ce drnit sans conles-

prouvé par les motifs allégués au precédent § 5 ,  que ces fermiers ont obtenu 
plutót et plus facilement Ie  droit perpétuel et béréditaire de ces biens. Il semble 
du reste que les exemples rapportés par STRUBEN , loc. c . ,  cap . 1 1 ,  § 2 ,  pag. 37 , 

et par Buru , loc. c" pag. 1 273,  concernent spécialemem Ie point qui nous 
occupe . 

t Celle opinion est sou tenue notamment· par PuFENDORF , tom I l ,  obs . 70 , 
pag. 26 , et Ie célèbre CARSTENS , dans soa 1'mité particulier de la succcssion dei 
fermiers dans Ic duché de Luncbourg , c .  3 ,  § 96 , pag . 76 et seqq .  

lltais !'opinion contraire développée par  SELscuow, dans sa  savante Disserta
tion de la diffdrence entre les fermes rura/es et les fcudataires , et spécialement de 
la manièrc de les pos.•éder par succession ,  parait beaucoup plus réelle. Voir 
tout ce traité et notamment la S. 2 ,  § U. 

t Les termes employés par Hardwig, dans son diplöme de !'an 1 201 , sont 
très-clairs ; i l  y dit : « Nous accordons aux acquéreurs , d'acheter lihrement ce 
prédil marécage et aussi de Ie vendre librement. » 
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tations t. Il est donc évident que cetle mention dans l'acte de 
concession , n'a élé fa ite que du moment ou des contestations se 
sont élevées sur celle facullé , et qu'ils out cru nécessa i re de la  
faire slipuler aulhentiquement 2 • Ce droit  d'aliéner , impliquait 
la facul té de vendre et celle d'acheler l ibrement. Ce pouvoir est 
accordé en termes formels dans Ie diplóme d'Hardwig II qui  nous 
donne aussi la formule employée dans de pareilles vtmles ou achats. 
Ces transactions pouvaienl avoir l ieu sa ns Ie consentement de celui 
qui avait cédé la  culture de la ferme sous Ie droit hollandais. C'est 
avec raison que nous envisageons cette facu lté d'aliéuer l i brement 
comme un droit  tou t-à-fait  extraordina ire , et qu i  const i luait u n  
privi lége qu'avaient les possesseurs de  fermes sous I e  droit hollan
dais sur les au tres colons , possesseurs de fermes rurales ; ceux-ci 
étaient ordinairement pri vés de celte faculté d'a l iéner les biens qui  
leur élaient concédés , ou s'ils pouvaient Ie  faire , ce u'était que du 

t La convenlion d'Arla lbéron de l'an t U .5 , que nous avons précédemment 
rappelée à plusieurs reprises pa rail s'y opposer fortemenl. Cel archevêque y stipule 
comme suit : cc En out re s'il arrive que quelqu 'un veui l le vendre sa ferme par 
nécessilé , comme cela arrive souvenl ,  qu'il donne la préférence pour l'acquérir à 
l'archevêque si celui-ci ne désire pas en faire l'acquisilion , alors Ie propriétaire 
sera autorisé à l'aliéner à qui bon lui semhlera. Cependant l'acheleur sera lenu de 
payer annuellement la rélribution que Ie vendeur devail acquit ter. » Toutefois, 
et nous l'avons fait remar<!l•er précédemrnenL , Lont es les rermes cédées sous Ie 
<lroil hollandais , ne l'éLaient pas cependanl toujours aux mêmes conditions , 
Adalbéron se réservaiL parliculièrernent Ie droil de reLrait et par là aucune 
aliénalion ne pouvait se faire à son insu ou contre son gré ; quant à ce qui con
cerne les aulres qui concédèrenl des Lerres désertes pour lrs cultiver so•1s Ie 
droil hollandais et qui ne s'étaienl pas spécialement réservé ce droit, leur con
sentement rr<'alable n'était pas requis pour l 'aliénalion de ces biefls. Du reste , 
et nous l'avons déjà dil aussi , il n'esl pas fait mention du droil hollandais dans 
ce diplöme d' Adalbéron , el ce n'est que lnrsque dans la suite ces terrains 
marécag•rnx et incu ltes furent concédés expressément sous ce droiL , que l'on a 
stipulé l'autorisation de pouvoir les acquérir et les vendre librement. 

1 Cons. Ie prédil SELCROW , dans son lrailé particulier von Hollaenderever. und 
fl,aemischem Rechte, § 6, in den hannovel'ischen Bevtraegen , v. t, 1 761,  p. 61S7, 
ou la queslion de ces ferm es est trailée fort brièvemenl ,  mais avec beaucoup 
d'érudition. 
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consenlement '1e celu i  qui  les leur avait primit ivement cédés t. Le 
principal motif par lequel ce droit considérable fut accord.é , con
siste dans Ie grand in lérêl qu'avait  les principaux propriétai res 
à voi r  leurs domaines déserls et incul les l i vrés à une bonne et 
product i ve culture par des colons experts dans I'agricullure , et à 
même de supporter les dépenses qu'occasionoaienl Ie défriche
ment. 

§ 6. Prestations dues par les possessPurs des fermes sous le droit 
hollandais. 

Après avoir exposé les droils dont jouissaient les possesseu·rs de 
fermes sous Ie régime d u  droit  hollandais en Germanie , i l  nous 
reste· à d i re quelques mots des prestations qu' i ls  devaient aux pro
priélai res de qui ils tenaien t  leurs biens ; nous trouvons d'abor.d 
comme première prestation , Ie denier (denarius) que les posses
seurs des fermes payaienl pour chacune d'elles �. Mais 

-
avant 

d'enl rer dans des expl ications sur la nature de celte redevance , 
nol.Is <levons d i l'e quelques mots su r la valènr - du denier et sar 
l'étendue d'une fc1·me : Ie  denier des Ge1;mains , que les anciens 
désignaient souveQl simplement par Ie mot monnaie , a conservé 
sou nom du denier romain 3•  Mais sa valeur ne pa1'31l pas avoir 
élé la même "· Tous les deniers germains n'étaient n i  de la même 

t L. fin . Cod. dej11re emphyt., Boa1, loc. c, p. m.  766. 800, 942, t0 13et ailleurs. 
JoH. WILH. BACKHAUs, Dissertation sur la différence du droit emphytéotique et du 
dl'oit 1•1Jral, spet. 2, § 2 et les cons1itu1ions provinciales, not. 89 y rappelées. 

t Toos les diplömPs qui concernent Ie droit bolland ais l'allestent : I l  est dit 
dans Ie pactP de F1·édéric Il qu'ils nous donneraient annuellement pour cbaque 
manse de lá susdile terre uu denier. Dans la convention d'Adalhéron on trouve : 
« que les possesseurs nous payeront ponr cbaque ma1Jse qn'ils possèdent un  
denier annuel lement. n Dans Ie diplöme d'Hartwig I•• qu'i ls payaient « annuel
lement pour chaque manse un denier. » Dans les d iplömes d'Henri 1 et 
d ' Hardwig Il « ils nous payeronl  à la  fête de saint l\lartin un denier pour chaque 
manse. >) 

s .Cela résu'lle de la comparaison à faire entre eux des diplömes rapporlés dans 
la précédente note ; cons. aussi Wt::1cea., Magdebourg, art. t 2. 

' Cons. PAUB. HACHENBERG, dans sa Germanie moyenne, diss . x•, § 14., pag. 366. 
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valeur ,  n i  d u  même métal ; i l  y en ava i l  en cu ivre , en argent et 
fort pen en or 1• La dénoniination de denier sans spécification 
du métal , i ndiqua i l  qu'il s'agissai t  du  denier en argent , qui 
éla it Ie plus en usage 2. Il ne  peut donc y avoir  aucun doute 
sur la nature du  denier que payaient les colons hollandais pour 
leurs fermes : c'éta i l  Ie denier en argen l , dont la valeur a souvent 
variée, selon les époques et les ditférenles peuplades. Nous cilerons 
d'abord la valeur qu'avait  Ie denier dans Ie duché de Brême el dans 
les cantons ou des concessions de fermes se firent sous Ie régime 
du dro i l  hollandais au  XII• siècle. I l  existe des monnaies d'argent 
du duché de Brême , d'une petite dimension , qui  furenl batlus au  
XII" siècle o u  au  siècle précédent ,  et que  l'on compte p::irmi les 
deniers 3, Lenr valeur comparée à notre monnaie équivaut à 
i 8  deniers (pfenningen) ce qu i  nous fait  croire que Ie prix de la 
rede va nee , que les çolons des fermes hollandaises payaient annuel
lement ,  égalait 1 8  deniers de notre monnaie pour chaque ferme. 

Plusieurs écrivains remarquables ont fai t  observer qu'au moyen 
àge la dénomination de ferme (mansus) n'était pas loujours employée 
pour sign ifier la même chose , u i  prise dans Ie même sens -'. Cepen
dant parmi plusieurs acceptions de ce mot , la plus usitée paralt 

1 HACRENBERG , cit. ) . , § 1 5 ,  pag. 567 . SACBSEN3P. ,  1. Il , art. t '  perm. 
EssTOR . ,  Anmerckungen uber das Staats-Recht, § 451 , pag. 241 . 

i Plus tard on a nommé les deniers d'argent Wei(s-p(ennige et aussi Dick
p(ennige , voir CHISTOP. H rnscH , 1'1untzarchiv , dans la préface du Lome 1, § iO.  

s Mon cber père possède quelques monnaies , de ce genre qui  porteut d 'un 
coté !'effigie de l'apotre Saint-Pierre et de l'autre Saint-Wilbad , avec l'inscription 
de leurs noms ; les chefs ecclésiastiques qui faisaient battre monnaie, .les faisaient 
marquer à !'effigie de quelque sa int,  voir J .  D. KOELER . dans sa préface , zur 
Gründlic/1en N ach richt vom Muntzwesen, etc . , § 8, H rnsce , im M üritzarchiv., 
tome 1, dans la préface, § 29 . 

' Outre OucANGE et CARPENTIER , l'on peut encore consul ter sur !'origine et les 
différentes signi'fications du mot m.anse, BANGF.RT, dans ses notes sur la chronique 
d'Helmold et d'Arnould, pag .  29. MARTIN LEXICON PHILOG., au mot manse, VosSIUS . 
de vitiis sermonis , pag . 5H . LYDIUS , Glossar. lat. ba1·b . voc. Mansuaricus 
S1ccAMA, in not is ad LL . Frision a GAERTNERO , editis , p .  H, et autres. 

VIII to 
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avoir été celle qui  déterminait un certain nombre de champs t ,  
Mais l a  division e t  l'étendue de  ces champs , variaient d'après 
les localités . ou ils étaient situés , ce qui fait que les fermes ne se 
composaient pas partout du même nombre de champs , et il était  
impossible d'indiquer la superficie des terrains , si elle n'était pas 
expressément spécifiée 2 ,  mais exprimée seulement par Ie mot 
ferme 3 ;  aussi Frédéric 1" dans la charte dont nous avons déjà 
si souvent parlé, a-t-il prudemment déterminé la mesure el l'étendue 
des fermes , en stipulant qu'à l'avenir elles auraient toutes une  
étendue de  720 verges en  longueur et  de  50 en largeur • .  Cette 

t Ce mot signifie une ferme qui produit de quoi nourrir et entretenir Ie cul
tivateur qui l'occupe, ainsi que sa familie , et comprend non seulemenf l'hahi
tation mais aussi tous les terrains qui en dépendent .  Cela fait que J'on comprend 
dans l'étendue d'une manse , une quantité d'arpents plus ou moins grande ; ainsi 
il y en a qui la  disent composée de douze arpents , d'autres la veulent de trente 
·arpents. 

2 Voir GRYPHIANDER , loc . cit . ,  n• 68, et lllATH.4!1 , 1. c. cap .  23 ' pag. 1075. 
Li;;NNEP , pag. 304, 11° 2 .  <.:'est ainsi que Ie quart d'une manse , dont il est: ques
tion dans Ie diplöme de 1 3i!6, VoGT, loc . c. l. I l , pag . 293 , ein veerendeei lants 
faisait pour les uns six arpents , pour les autres sept et même chez quelques
uns , buit arpents ; de sorte qu'un manse en en tier était de 24, 28 et 52 arpeilts·. 
Il est également certain que dans ce temps la superlicie d'un arpenl n'était pas 
exactement déterminée , les arpents des Roma ins contenaient en longueur 240 
pieds et 120 dans la largeur. Qu1NT1L" 1 .  1, instit., Buo.Eos , ud. de asse , 1 .  1 .  

& lllême les mots germaniques, dont les anciens se servaient , n'indiquent 
rieo pour l'étendue réelle : ainsi la manse était appelée chez. les Germains Hoba 
eine Hufe, voir COTHMANN , cité par WESTPHALEN ' loc. cit .  

' Les termes du pacte sont : « a fi n  que la  dimen�ion d'une manse ne donne 
plus lieu à l'avenir à des dificultés entre Ie peuple , nous avons cru nécessaire 
d'établir ici que cette mesure a une longueur de sept-cent et vingt verges, et une 
largeur de trente verges royales , y compris les fossés ou  ruisseaux , coulant à 
travers les fonds qu'également nous leurs cédons. » Il résulte de ceci qu'aucune 
partie de terre assignée aux Hollandais n'a été exempte de ce mesurage comme 
il est dit dans l'exemple n• 3, au § 3, de ce chapilre , rapporté par Helmold . Là 
aussi l'on comprenaient dans l'arpentage les fossés et les ruisseaux coulant dans 
les terres ; et il est hors de doute que les Hollandais arrivés daif s ce pays et qui 

. avaient obten u sous ce droit de tets biens , retiraient de ces ruisseaux un  grand 
profit à cause de la pêche à laquelle ils se livraient et  à láquelle ils étaient 
habitués dans leur· ancienne patrie. 
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mesure a toujours été conservée par lu i  et par ses successeurs , et 
tout ceux qui ont possédé des fermes sous Je régime du droit hol
landais , l'auront acceptée par leurs concessions. 

Ces explications données sur la valeur du denier et sur l'étendue 
des fermes , nous avons à rechercher à qui la prestation d'un denier 
élait due ,  et à qnel genre des prestations imposées par Ie d roit 
hol landais elle se rapporte ; la première parlie de celle question 
se résoud facilement : celu i  qui concédai t  la ferme, ou 9ui avait 
reçu du propriétaire Ie dro i l  de fa i re cette concession , était aussi 
celui qu i receva i t  les prestations des colons de cette ferme; ainsi  
les archevêques les avaient retenues pour eux-mêmes , ou les 
ava ient cédées à quelque église 1 ,  et bien que Ie petit nombre de 
documents qui nous reslent ,  ne nous fournisse aucun acte par 
lequel il parail que les propriétaires particuliers des terres données 
en culture à d'autres, sous Ie régime du  d roit  hollandais, se seraient 
réservé la d ite propriété de la prestation , nous ne doutons aucu
nement qu'ils ne l'aient fait, et qu'ils n'aient cooditiooné à en avoir 
la  jou ïssance 2. 

Quant à la seconde partie de la question , plus importante que 
la  première , et tendant à savoir dans q uelle classe de prestations , 
celle, dont i l  s'agit ic i ,  doit être rangée , nous sommes d'avis qu'elle 
appartient au eens dit  réservé ,, et que les possesseu rs des fermes 
payent aux propriétai res pour Je d ro i t  approchant du droit  de 
propriété , et appelé domaine utile , qu i leur éta i l  transféré. Pour  
étayer cetle opinion nous avons besoin de prouver que les posses
seurs n'avaient pas en etfet la  pleine et entière propriété de Ja 
ferme qui leur éta i t  concédée , mais qu'i ls possédaient un droit 
égal à celu i  qu'on nomme domaine utile. Les arguments qui suiveot 

t Cons . la note 2, en ce §, il est encore dit dans Ie diplöme de Henri I••, que 
eet argent doit être réparti en deux parts , dont l'une sera donnée à l'église établi 
dans les nouveaux terrains rnêmes et l'autre à l'église de Machtenstede. L'on 
trouve encore dans Ie diplöme d'Hardwig II : cc cette redevance sera acquittée à 
notre profit et à ' celui de uos successeurs . » 

t Cous. toute la note 4, au § 4, de ce cbapitre . 
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servent à élablir ce premier point.  Le caractère et la nature de ces 
concessions n'implique nul lemenl la propriété pleine et entière. 
L'on ne peut nier que ces terres marécageuses et incultes aient été 
concédées dans Ie seu l hut et à la seule condi t ion de les réduire 
en culture ; et ceux qui faisaient les concessions de ces lerres , en 
gardaient tonjours la nue propriéLé , el n'avaient certes pas l' inlen
tion de l'abandonner. Les documents qui définissent Ie droit 
hollandais , indiquenl du reste clai rement que la pleine propriélé 
ou Ie domaine direct n'a jamais apparlenu à ceux qui reçurent les 
concessions. Les charles d'Henri-le-Lion et de Sigfrid , d isent 
que Ie denier sera annuellemenl payé pour Ie eens t ;  el les lellres 
d'Hardwig II déclarent qu' i l  a été acquitlé en récognition de la 
terre 2 ;  et par celle redevance que les colons payaient en récogni
tion de la terre , à celui  qui leu r cédai l  ses terra ins , i ls 1·econna is
saienl sa pr<'priété supérieure , son domaine direct. Les lettres 
d'Adalbéron de H 43 confirment parfa ilemenl celle opinion : eet 
archevêque impose Ie même eens aux nouveaux colons el l'explique 
ainsi ; par lequel ils déclarent que la ferme ne leur appartient pas ; 
mais qu'elle est à nous et à l'église ; ce qui signifie clairement que la 
propriélé di recte est restée aux cédanls et que les colons onl payé 
Ie eens en récognition de ce domaine 5• Nous établirons facilement 

t lis payeront un denier pour Ie eens .  • 
t Et ces deux viendront à notre profit en compensation du terrain cédé .  
s Cet argument pourrait ne  pas paraître conforme avec ce  que nous venons de  

dire à la note 5, p. 1 46, du présent paragraphe ; mais on rencontre de suite qu'elle 
ne la contrarie aucunement, si l'on considère bien les motifs de celle dilférence : 
Là Adalbéron a établi pour les fermes cédées aux  nouveaux colons, un droit nou
veau qui était inconnu dans les au tres documents, concernant Ie droit bollandais, 
qui stipulent même tout à fait Ie contraire , tand is qn'ici il n'a nul lement 
constîtué de droit nouveau , mais il a imposé aux colons absolument Ie même 
eens que eet ui que devaient payer loos les possesseurs des fermes hollandaiscs : 
tout ce qu'il a fait c'est d'en exµliqner la nature d'une manière plus claire et 
plus précise qu'elle ne l'était dans les autres concessions. Cette déclaration ou 
explication peut d'autant mienx se rapporter au même eens , pour ces fermes 
et pour les autres . que ceux qui cédaient ces biens , se servaient des formules 
totalement conformes à celles employées pour Ie eens .  
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que Jes colons hollandais ont acquis Je d roit de· domaine utile. Les. 
possesseurs des fermes avaient ,  comme nous J'avons vu précédem
ment ,  Ie droit d'en user et d'en jorrir  comme bon leur semblait : 
ils pouvaient culliver les terres comme i ls  Ie jugeaient conve1'13ble 
et en changer la face et la  forme à leur volouté : i ls  transmet laient 
également leurs exploitalions à leurs héritiers , les al iénaient quand 
ils voulaient , et usaient Ie plus l ibrement possible des elfets dn  
domaine utile . dans l 'acception la p l u s  étendue : i l  est clone évident. 
que comme les vassaux ,  les Emphylectes et d'autres possesseurs 
de ce genre , ont élé propriétaires utiles des terrains qui leur 
avaient élé concédés sous Ie droit ho llandais , et que, comme eux , 
i ls  ont  d û  payer soit pour un certa in  terme ,  soit à perpéluité ,  des 
prestat.ions plus modiques : il est v rai , que les fermiers ruraux , 
qui Ie plus souvent payaienl u·ne prime proporlionnée et à-peu
près égale à la valeu r des fru i ls  qu'i ls. pouvaient recueil l i r  1 et que 
les possesseurs des terrains hollandais ne payaient qu'un eens très
faible en recorrnaissance d� la propriélé directe , ce qui prouve 
tout Ie fondement de nolre opin ion que la prestalion du denier 
do i l  être rangée dans la classe de cel les d ues aux propriélai res. 
pour Ie  droit approchan t  du droit  de p ropriélé. 

Remarquons en passant  que Ie jour de la fêle de St-Marlin était 
l'époq ue fixée pour Ie payement de celle preslation 2 et qu'en 
général les eens s'acquil laient les jours de fêles , parce qu'alors 
les propriétaires chórnaient 3 ,  les cul l ivateurs préféraienl ne 
payer qu'à la St-Marli n ,  parce qu'alors Ia récolte éta i t  fai te el les 
grains baltus. 

§ 7. Suite. 

Une autre 1·edevance due par ceux qui  occupaient des fermes. 
sous Ie régime du droit hollandais , éta it  cel le <les <limes qu'il s 

1 Cons. V1NNrns, ad instit . ,  l ib. 11 1 ,  tit. 25 , § 3 , n° 9, et ScHILTER , Prax. jur. 
rom. ,  ex. 1 6, § 79. S .  VAN LEEUWEN, Roomsch-Hollands regt, b .  2, d .  10 .  

' Voir l a  note 2, p .  1 44 ,  pour ce  §, à la fi n .  

i DE SELCHOW, in Elem . jur . Germ " § 359, n° 2., p .  451 .  
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payaient annuellement tant en fruits qu'en bétail. Dans les chartes, 
qui  du reste sont parfaitement d'accord pour tout ce qui concerne 
ces objets , avec les d iplómes , nous l isons qu'i l  a été stipulé ce qui 
�uit : « Enfin, ils se sont engagés à payer les dimes décrétées par 
nous , c' est-à-dire, que parmi les fruits de la terre ils donneront la 
onziéme gerbe, le dixième des agneaux, dPs porcs , des boucs , des 
oies , comme aussi la dixième mesure du miet et la dixième botte de 
lin ; ju.�qu' à la (ête de Se-Martin ils auront la faculté de racheter un 
poulain pour un denier et un veau pour une of1ole " ·  » Qu:rnt  à cette 
redevance , il est évident que pour ce qui concerne Ie  dix ième des 
fruits de la terre , il ne peut être r: rngée que dans la classe des 
dîmes ; du reste ces terres étan l  depuis peu prises en culture par 
les nouvelles colonies hollandaises , les dîmes ,  que ce l les-ci 
payaient , étaient appelés dimes novales , nom que l'on donnait 
à routes les dimes due.s pour des champs récemmen t mis en 
cu l ture ; mais ce serai l  u nc erreur de croire que , parce qu' i l  y a 
dans Ie d roil canon des d ispositions particulières aux dîmes novales 

t Nous annoterons et développerons par quelques observations cette petile 
dilférence qni  paralt n'être d'aucune i m portance et se rencontre aussi dans 

d'autres diplömes : 1° Oans Ie di(llóme d'Hartwig Ier, au lieu de la onzième gerbe 

des fruils on y lil « Ie onzième mooceau nomrné µar les Hollandais dans leur 
langue vimmen . n 

Anciennement en Hollande ce11x qu i  avaient droit à la dlme n'avaient que la 
onzième partie des frui ts .  Voir HuGo OE GROOT, lnleyding lot de hollnndsche 
regtsgclecrdhcyd , 46 deel , f• 125. La coutume de payer à Ia place des ëlîmes la 

onzième gerbe des fruits , étail  en usage pour les fermes sous Ie droil bolland ais , 
ainsi Ie mol 011 terme vimmen raralt avoir été i ntroduit par les Hollandais placés 
dans ces terres ; cependlnl par la suite l'on a aussi employé le mol vimmen pour 
d'autres monceaux du mème genre ; voir chez PuFFENDORF, Obs " tom . I l ,  n• 1 ,  
dans l'append ice à l a  charle d e  1 296. o n  y l i l : I e  quatrième las, nommé vulgai
rement vymne . 2° Dans les cha rtes d' lfart wig [r, el d'Henri-le-Lion et d'H3 rl  wig I I. 
Un poulain  est nommé poledrus, voi r  snr ce mot VoGT, loc . cil " lom . l, pag . 22, 
i n  not , CARPENTIER, 1 .  c" lom .  1 1 1 .  pag. 354. 3• Dans les lel lres d ' Hartwig Il el d� 
Sigfrid il e.st d i t  qn'on devra payer pour un veau un demi denier, ce qui  nous 
apprend que la valeur d'une obole est la  mème que celle d' u n  demi denier. 
!0 Aucun diplöme ayant trail à ceue matière ne fai t  mentioo du !in , si ce n'est 
Ie pacte de Fréd!'ric I••. 
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celles-ci revenaient pour cela aux  curés 1• Les motifs qui les ava ient 
fait établir en Germanie, et les actes de concession même prouvent 
surabondamment que c'élaient les propriéta i res des fermes ou ceux.' 
qu i avaienl reçu d'1mx une antorisal ion spéciale pour cela , qui 
percevaienl les <limes ; et à celle  époque ce n'etait pas :rn curé ,  
mais bien au propriétaire qu'el les revenaien l e t  qu'el les deva ient 
être payées , comme presla lion emphytéotique des lel'l'a ins cédés 
el nouvellement cnllivés 2. Du resle les d iplómes octroient aux 
propriéla i res des biens cédés sous Ie droit  hollandais , ou à leurs 
ayant droit , la perceplion des dimes sur les produi ls de la tene et 
sur les animaux <> .  

1 Cap .  13  et 25 x de decimis can., 3 1  et 52, concilii Burdigalcnsis . Ces dispo
sitions Jes canons et des Conciles sur les dim es sonl d'u ne époque plus récen le 
qne Jès prem ières concessions des fermes hollandaises : cependant Ie premier 
coucile de La1 ra n  avail  décidé ce qui suit : 

« Nous défendons par nolre autorilé apostoliqne aux l aïques de posséder 
des dîrnes , quan t bi en même ce seraient les Evêques , les Rois el tous au,lres 
quels qu'ils puissenl êlre , qui les leur don neraie11 l ; s'i ls ne les rentlent à 
l 'église , qu'ils sachent qu'ils se renden! coupab les d u  crime de sacrilége . » -
Ceue ordonnance gé11érale comprenai t , sans aucun doule ,  aussi les dîmcs 
nom/es , d'ou i l  suivrai l que les concessions de fermes sous I e  droit hol
landais ont du commt>ncer à se faire avant Ie douzième siècle . Celle décision 
qui coni este aux laïques Ie d roil de percevoir légi limeml'nt les dimes , a prévalu 
dans tous les concilt·s , mais l' i l luslre Docteur BoEHMER , dans sa savante disser
lation sur l" Ol"iyinc et /,es rnot'ifs des dîmes en Germanie, § 26. prouve que 
cette disposil ion même du conci le de Latran n'a pas élé reconnue et adoptée 
dans to11le la German i e .  Ce la semhle encore résulter de la na l llre des fe1·mes 
hollandaises sur les terres du d 11ché de Urême , ou il est incontestab le que 
les laïques avaien l Ie droit d'exiger des dîmes . 

i La susdite dissertalion , § 3l , et les d iplómes y mentionnés : cette d isposition 
concernant les dîmes nova les n'a pas eu un effet universel ; de sorle qu'à cetle, 
époque Ie clergé en a parfois obtenu aussi : voir Jou . ERNST . WOLF ART . dans sa 
Disserlalion s1l.r les d·imes novalcs ; il rapporte au § 1 2 ,  quelques exemples de 
cetle obtenlion . 

3 L'on peut voir par les diplómes de Frédéric I•• , loc . c . ,  et d'Adalbéron 
de l'a n 1 1 43, de quclle manière les colons des fermes hol lacdaises devaient payer 
ces dîmes : tantót à l"évêque ou à l'église , tan tót à ceux qui avaient obtenu Ie 
droit de venclre des marécages ou terrains incultes sous Ie droit bollandais . Voir 

aussi lr diplóme ci lé de Henri-le-Lion , et notamment celui de rarcbevêque 
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Remarquons encore qt1e ceux qui  occupaient ces fermes étaient 
libres Je loute corvée , ce qui n'était pas pour les habitants des 
a utres exploitations ; et les d iplómes qui établissenl les droits et 
les devoirs des colons hollandais ne font aucune menlion de ces 
travaux i .  

§ 8 .  Quelques autres points concernant la juridiction exercée 
sur les fermes cédées sous le droit hollandais. 

Nous avons encore à exposer <j uelques au tres points relàtifs à 
la juridiclion exercée sur les colons des biens cédés sous Ie droit 
hol landais. Déjà nous avons vu que les colon ies hollandaises , 
p lacées dans I e  d uché de Brême el dans Ie Holstein , jouissaient 

Sigfrid ou nous lisons : cc la dime des marais qui est assignée· à nolre archevêque 
et aux au t res manses de l'Église , nous appartiendra : quant au resle nous l'�vons 
cédti libremenL à Frédéric ,  el pour que les achelenrs n'éprouvenl aucune d iffi
culté nous avons dislinclement désigne leurs droiLs, el de ce qui leur revienl, c'est 
à dire , que nous avons slipulé qu'ils abandonneraient la onziême gerbe pour 
dîrne : et dans une aulre circonstance i l  s'agit d'individus qui avaient mis à 
profit des terres i nculles. A ce propos Ie di11lóme d'Harlwig I•� ordonne qu'en 
oulre , une ancienne instilution , accol'dant  au prévót et aux persounes a ltachées 
à la prévolé , Ie bois nécessaire pour  leur chauffage , il les a•J l orise à Ie déroder 
à condition que les dîmes de ce.(fond seronl à jamais possédt>es en usufruil, partie 
par Ie prévót el parlie par ses frères : ces dimes n'élaienl dues à l'évêqne el à 
l'église que parce que la prOJll'iélé des manses hollandaises, qui devaienl les payer, 
apparlenait à  l'église ou à l'évêque,  (voir note 4 ,  au § 4 .  loc. c" à la fin)  mais el les 
en étaient anciennement acquiltées comme dîmes ecclésiastiques. Il paraît que I e  
droil d'exiger ces dlmes a apparl enu aux  al·hele-urs de ces marécages pour la 
raison sans doute , qu'il est vraisemblable qu'on lnur arnit transmis Ie domaine 
direct de ces hiens incul te;; : ceux qui auparavanl en avaienL liré profil , avaient 
également reçu ce droit de leur propriétaire : au reste nous voyons dans CAAUS , 

groot Placrtet boek , lom . I I . p .  1 573 el 1587, et dans Ie l ivre Brgin vuo1•/gang 
ende eind der vryc c11 der gewacndc erfg1·atielikc bedieninge in /Jollrmd en West
friesland , p .  242, .et se<iq .  que les terres i ncultes et stériles en liollande , en 
Zélaude et dans la West frise étaient jadis cédées à la condition que les colons 
payeraient des' d înies semblables aux prnpriétaires : no\ls lrouvons de plus que 
les comtes et. les nohles s'étaienl em 1iarés dans ces contrées de la proprieté des 
biens incultes , e�,que r.'est à cause tie cela, que dans Ie principe ces . dlmes leur 
furent payées . 

· 

t Cons .  DE SELSCHow, dans son 'I'raité von llollaendercycn, etc. 1 .  c .  
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d'une juridiction qui  leur éta i t  propre , et qu'on leur reconnaissa i t  
I e  droit  d'élire leurs juges ; mais i l  nous reste à examiner si 
d'autres perspnnes , si des ind igènes , qui avaient aussi obtenu Ia 
concession de tenains  marécageux sous Ie même régime du  droit  
bollanda i s ,  avaient éga lement la même facul lé , et jouissaienl des 
mêmes privi léges : 

Celle question nous parail  devo ir  être résolue négat ivement. 

Tous les d iplómes , excepté la charte de Frédéric Jer , garden!. à ce 
sujet Ie plus profon<l si lence , et nous trouvons çà el là des vest iges 
qui viennent à l'appui de notre opinion : Ainsi dans sa cha l'le de 
H 45 ,  Adalbert déc1·ête : qu'ils doivent obéir pour ce qui concerne les 
ordunnances civiles à celui à ce commis 1• Le diplóme de Fré
déric Ier de 1 1 48 , porie que l'archevêque Hard wig Il a commis 
un  certa in  Bonnon pour rendre la justice aux habi tants d' un  
canton marécageux qu' i l  avait concédé pour qu' i l fut défriché 2 •  
Des d isposilions part iculières réglaienl l a  j u rid iction sur  les fermes 
hollandaises ; ai nsi u ne amende à payer au ju ge ne pouva it  excéder 
quatre sous d'or 3 ;  celui qui , appelé en justice , ne s'y présen la i t  
pas à !'époque i ndiquée , ou qui se r·etira i l  sans autorisat ion du  
juge , éla i l  condamné à une amende de hu i l  deniers 4 •  On prêlai t 
devan l  Ie juge ei v i l  Ie sermenl de d i re la véri té , sans la fausseté 

1 DucANGE , rapporle que sibi se trouve souvent mis pour illi ou illis ; voir 
ce mot. 

2 Voici les lermes : cc parce que Ie même arcbevêque Bonnon s'es\ constilué 
juµe des babi lants de ce marais,  etc . » 

a L'on tro11ve dans les ac1es d'Henri-le-Lion el de Sigfrid , que la 11Ius grande 
som me à l a x e r  par Ie j nge séculier était de qua 1 re sous , monnaie d'or : la même 
chose se l i l  à peu près clans les d iplómes d' H ardwig I l  el d'Adalbéroo : cc qu'ils 
rachèlent leur exi l  pnur quatre sous d'or . »  Coos. aussi HkLTAus, loc . c . ,  p.  927 , 
et seqq . Lt>s ler111es qui se lrouvenl dans les acles d'Heori-le-Lion , de Sigfrid 
et d'Hardwig qu i  011 1· rapport à l 'exil vrononcé par Ie juge , sont : ils donoeroot 
buit deniers d'or ; ce qui dénole bien cerla inemenl l'a meode judiciaire . 

• L'oo trouve dans les diplómes d'Henri:,le-Lion et de Sigfrid ce qui suil : 
si q11e/q1lun n' arrive pas à temps au prdtoire , ou s'il -en s�rt•sans permission , 
il payera !wit pièces d'or ; el dans Ie diplóme d'Hardwig II : si quelqu'un ne se 
présente pa& devant le juge , etc . 
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dans les paroles qu'i ls nommaient vare t. Ceux qui s'étaient rendus 
coupables élaienl jugés d'après la loi du pays 2. Enfin tous les ans 
on éta i l  obl igé d'assisler à trois plaids 3. Les actes de concession 
ne nous ont laissé ancnne trace des au tres droits , qui se rappor
ta ient nux fermes hollanda ises ; c'est ce qui  nous engage à ne pas 
en pa rler ici non plus , pour ne pas trop nous la neer d:rns Ie vaste 
champ des conjectu res , bien qu'il nous serail facile de lrs établir 
par analogie avec ceux qui  existaien l dans les au tres fermes rnrales. 

§ 9. Description plus dJveluppée du droit hollandais , et exposé 
de la nature des (ermes hollandaises. 

Après avoir donné , comme nous l'avons fai t ,  u n  exposé succint 
d u  droil  hollanJais , nous croyons pQuvoir  maintenanl Ie défini r  

1 L e  diplome d'Henri-le-Lion contient c e  qui suil : 
l is  prêterou t serment de\'ant  Ie juge et déclareront ne jurer ni faussement . ni 

avec ma lice , ce qui en la ngue teuton ique s'a ppel le vai·e : dans les actes d' H a rdwig 

et de  Sigfrid i l  est dit qu 'i ls feront devant Ie j uge séculier Ie sermeut de déc larer 

sans mal ice ni méchance 1 é , ce que l'ou appelle vu lga iremen l vare. Les savants 
ne sont pas d'accord sm· la s·!guilication du mol vn.re : GRtGOIRE B0Tn1us , dans 
son Progr. d u  diplöme ou privi lége d'Otton I V, de  1 209 , accordé aux habitants 
de Stade , pense r111e Ie mol vnhrrec!tl sign i lie la conliscation des marchan dises 

cacbées et i111 portées �ur des charelles. VoGT , l o c .  c" lom . 1 ,  p .  6 ,  croit que 

c'est  Ie terme dflnt on se sert pour designer la fraude , Ie dol ou  Ie danger , etc . 
t f.)ans Ie d ip lo 111e d'Henri-le-Lion l'on trouve : 
Si q uelqu'un encourut la peine capitale , i l  sera jugé selon la Ioi du pays. Nous 

lisons à pen près les mêmi>s tl isposi tions dans les chartes de Sigfrid et d'Hardwig l l .  
s Dans I e  d ipiome d'Hardwig 1 ,  i l  est dit : q u e  les plaids seronl céléhrés tous 

les lrois mois de l'année. Dans Ie d i plöme cl'Atl a l héron ; qu'appelt's aux plaids 
i ls  y viendront lous les ans pend a n t  les trois jo urs li xés . Dans les actes 
d'Henri I l : q u' i l s  v iennenl trois fois par an seulement au prétoire ; ces pla ids 
étaienl fort onéreux pour la  majeure partie de la population forcée d'y assister. 
et d'en su pporter Ie; frais . C'esl pourquoi dans les concessions faites aux colonies 
d es fermes hollandaises , l'on a sl.i pu lé que les p laids ne seraien t tenus que trois 
fois l'année . Semblables privi l éges onl tit é  accordPs anx hahilants de Verde par 
Gerhard . leur évêque , en 1259 . Le di plûme qui Ie sti pu le esl rapporté par 
VoGT , cil. 1 . ,  tom. 1 ,  pag. 25' . Voir aussi la savante Dissertation de BOTDING 
et LODDING , § 3 .  
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d'une manière plus développée ; toutefois la pénurie . dans Jaq ue l le 
nous nous t rouvons de documents au lhentiques qui  s'y rapporlent ,  
ne nous permet pas de donner uoe défini tion très-exacle , n i  très
rég1 1 l ière, et nous force à la présenler i ncomplèle. L'on en lend par 
droit hollandais , à propos des colon ies qu i  s'implanlèrent en 
Germanie , )'ensemble des condi lions et s l ipu la l ions sous lesqnelles 
les colons obL�na ienl la possession on Je domaine uti le des fermes 
composées de lerrains marécageux et incu l Les , el pour lesquel les 
i ls payaient aux propriélai res Ie eens annuel , les dîmes nova les 
dues pour Loul champ récemment mis en cu l ture el Ie dix ième des 
besl ia 1 1x .  Les droils spéciaux , donl nous avons pa rlé dans Ie pré
cédenl § ,  se Lrouvent dans Lous les acles de concession aux colons 
hol landais ; mais nous dou lons beaucoup qu'ils pu issent êl.re com
pris dans les drnils hollandais ; car les propriéta ires particuliers 
qui  donnaient leu 1·s tet'l'es à cu l l iver sous Ie dro i l  hollanrlais , ne 
paraissent pas avoir eu l a  facullé d'accorder des drnils de ce 
genre. 1 .  

Les fermes cédées sous Ie régime du droit hollandais , doivent 
être rangées parmi les biens hérédi t aîres soumis aux eens ; cepen
dant el les ditfè1·ent de ceu x-ci sous  plnsieurs rapporls ; el d'abord 
elles éLaient propriél é  ou domaine u l i le ; ceu x  qui les possédaient 
étü ient exempts de tou le corvée , avaient la facullé de les al iéner, 
et jou issa ienl largement de plusieu rs droils que nous avons rap
porlés 2 . Le <lrnil  hollandais a du resle  sous ce rapport une grande 
analogie avec Ie drni l  emphytéolique des Roma ins , et celle ana
logie provient de ce que Ie droit emphytéotique, comme nous l'avons 
déjà fa i t  remarqucr, élai l dans Ie principe un iquemenl établ i pour 
les Lerrains incu l les et sléri les ; et de fréquenls exemples con-

• Ces droits particuliers oot été expliqués dans les lettres de concession de 

l'a rcbevêque et des seigneurs. 

' Cons . D.: SELCHOW , dans les Eléments d·u droit germanique , not . .i ,  sur Ie 
§ 35� . p .  426 . 
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sta tent que chez les Francs comme chez les anciens peuples de la 
Germanie ,  l'on accorclait des droits beaucoup plus élendus à ceux 
qui prenaient des terres encore incul tes el stéri les , qu'à ceux qui 
occupaient des fermes déjà l ivrées à la cul ture et en plein rapport 1. 

§ 1 0. Quelles sont les contrées ou les fermes ont été concédées 
sous Le régime du droit hullandais, et si la nature de ces fermes. 
est encore la méme aujourd' hui ? 

A ce qui  précède il convient d'ajouter encore des éclaircissemenls 
sur  deux points , savoir : d'abord dans q•Jelles conlrées l'on con
cédait généralement des fern1es sous Ie régi me du droit hol landais , 
ensu i t e  si la natu re de ces fermes est reslée et est encore acl uel
lement la même : quant au premier poin t ,  nous avons vu que 
c'éla i t  évidemment dans Ie duché de Brême que Ie drnil s'était 
pr imi t ivement in l rodui l ;  de là nous pensons qu'il  est passé dans 
Ie Holstei n. En effet ,  les prélats qui avaicnl établi des colonies 
hollandaises dans Ie <luché de Brême , et leu r y avaient concédé 
sous ce droit  des lenains incu ltes , à !'époque ou les arche,•êques 
de Hambourg en faisaient autant sur leurs domai nes , placèrent 
aussi de ces rnêmes colonies dans quelques marais du Holstein , 
et leur accordè1·ent probablemenl les mêmes condilions , d'exploi
tation et les mêmes droits 2• Nous n'osons affirmer que les 

t L'on peut consult er à propos de ces fermes, DE Bun1, loc. c" pag. 700 et seqq . 
p .  1 206 et seqq " p . 1 269 t't seqq . LEN�EP , cil . 1 . ,  p .  1 79 .  WALDSCHMIF:D , 
Disse1·tation des bie11s zu Waldrecht .  

2 Principa!ement comme quelques marais du Holstein , que les Holland ais ont 
réduits en culture, situés non loin de ceux du  duché de Brême , et qui n'étaient 
pas habités par ces émigrés . Ainsi la terre marécageuse d'Haseldorp dans la 
contrée de Brême , ou se trouve située la ville de Stade , n'en est séparée que
par la rivière !'Elbe . 
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Hollandais , qui  se sont établis sur Ie territoire de Numbourg , de 
la Thuringe et de la Vieil le-Marche , aient obtenu les mêmes 
d roits 1• Les documents qui font mention des métairies concédées 
à des Hollandais dans ces régions , ne d isen t mot de ce droi t , et i l  
semule même que les pri 11cipaux seigneurs e t  propriétaires ' qui  
avaient engagé les Hollandais à émigrer sur leurs terri loires, et  qui  
leur avaient déjà cedé des terrains sous Ie régime de droit adopté 
par l'archevêque de Brême , préférèrent dans la suite les habituer 
au régime des lois du pays. Nous ne nions pas cependant que cer
tains droits particul iers leur aient été accordés ,  et surtout celu i  
d'héréd ilé sur  les fermes confiées à leu rs soins. Pour  ce  qu i  con
cerne Ie second poi n t , il est incontestable que la nature de ces 
fermes est reslée la même jusqu'à notre époque. Toutefois les 
fermes cédées sous Ie droit hol landais paraissent avoir �lé insen
si blement mises sur Ie même pied que les fermes rurales , qu i  ça et 
là se rencon t1·ent dans Ie pays ; et il est probable que ceux , qui  
dans la su ite possédèrent ces biens , ignorèrent les condit ions pri
mi tives et tou les à leur avantage : il est résu l l é  de là que Ie nom 
même de droit hollandais s'est perdu pl us tard complètement 2. 
En effet Ie nom hollaenderyen donné dans la Saxe inférieure aux 
troupeaux de vaches à lail (stapel mi lchender Kühe) dont les reve
nues reviennent au propriétaire , el que ce dern ier donne parfois à 
bail à u n  éleveur de bétail , n'a plus aucun rapport avec Ie droit 
hollandais. 5• Que l'on ne croit pas cependant que la connaissance 

1 n paraît que Ie nom de manse doit son origine , soit aux possesseurs 
hollandais , soit peut-être à la mesure des manses que Frédéric I•• , archevêq ue 
de Brême , donna aux Hollandais. n est dit que !'on ne rencontre pas ceLte 
dénomination de manse avant le pacte cooclu par Frédéric avec les Hollandais . 

'i Voir DE SELCHOW , von Hollaendereyen , § 6 ,  loc . cit. 

s La dénomination , einer Hollaenderey , paraît provenir de l' usage que !'on 
faisait comme en Hollande des vaches fort utiles , à .:ause du lait et des veaux 
qu'elles donnen t .  Le prix payé par les acheteurs pour cbaque vache allait 

·� 
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d u  droit hollandais n'est plus d'aucune utilité, ce serai t  une erreur : 
car des vestiges certains et nombreux de ce droit existent encore 
dans les fermes jadis habilées par des Hollandais ; mais il n'entre 
pas dans notre plan de les rechercher , nous Jaisserons ce soi n  à 
d'aulres plus habiles et plus savants que nous.1 

souvent à sept ou buit tbalers , selon la qualité du bétail . Ces animaux appar
tenaient en toule propriété aux locataires , et c'est pour cela que si une vache 
ou Ie trotipeau entier périssait par un cas fortuit , ils en supportaient aussi seuls 
toute la perte , et étaient tenus de Ie rem placer de manière à tenir pendant toute 
Ja durée de son bail Ie même nombre de têtes de bétai l .  

L'on trouve de  ces Hollaendereyen dans Ie Holstei n ,  dans les terres de  
Mecklenbourg, dans l a  Poméranie suédoise , dans Ie duché de Lauenbourg et 
dans la parti@ du duché de Lunebourg située sur !'Elbe. 





.:...Hl�. �.Hoffnur..!1 Mont� lc 1a .• · .• i..;:r. 41,]t'J..-:;! 



RECHERCHES GÉNÉALOGIQUES ET HISTORIQUES 

SUR 

L'!NCIENNR RT NOBLR mum 

D E  LA K E T HUL L E , 
établie en Flaodre , 

PAR 

M .  GU STAVE VAN H O O REBEKE , 
Membre correapondant de l' Académie. 

Nous n'avons point de données sur  l'étymologie du  nom de 
cette fami l ie , noble de race. Les variations qu' i l  a subies dans 
son orthographe, en s'écrivanl tantól simplement Kathulle, Catulle, 
Ketulle , Kytulle , Ketuls etc. , tantót vande , vanden ou vander Ka
thulle , Kythulle , Kethulle , tantót mais plus tard , de la Kathulle 
et de la Kethulle ; Ie défaul d'écrivains qu i  t ra i tenl de !'origine 
des noms et l'ignorance du l ieu ou celte familie a pris naissance , 
sonl  autant d'obstacles qui empêchent Ie généalogiste de pénélrer 
Ie mystère. 

Cependanl l'archéologie découvre dans ce nom deux parties 
d istincles : d'abord , la syllabe initiale Cat , Kat ou Kyt ,  que nous 
appellerons peut-être un peu improprement Ie radical du  mot , 
ensuile la terminaison hul. Voyons si cette décomposition ne 
peut donner l ieu à aucune interprétation. Que sign ifie donc Cat, 
Kat et Kyt ?  

25 VIII 
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Nous savons que Cat et Kat est une et même chose : Ie c s'em
ployai t  anciennement pour Ie k et réciproquement : Catherine 
s'écrivait  aussi Katherine. Or , la linguistique nous apprend que 
par Ie mot Cat ou Kat ,  on entend en vieux flamand Ie tugurium 
des Latins, c'est-à-dire , une chaumière , une cabane ; c'est là aussi 
sa signification en haut-allemand , d'oit nous l'avons emprunté. 
Par extension , on appelail aussi Cat ou Kat , une demeure con
sidérable, opposant ce mot à celu i  de ferme , villa. Cette dernière 
signification est sortout celle que l'on applique à. ce mot aux 
environs de Hambourg. Ajoutons qu'en vieux néerlandais Kyt est 
synonyme de Kat , et concluons que notre radical nous révèle 
l'idée d'une demeure particulière plus ou moins conséquente. 
Main tenant hul , que nous avons pris au bas-saxon hüll et dont 
nous avons fai t  hil par corruption , n'est qu'une élévation de ter
rain , car hul n'est qu'une contraction de heuvel , butte , monticule. 
Il s'en suil évidemment que le composé Kathul désigne une de
meure sur une partie de terre élevée , une habitation dominant 
d'autres habitations. 

Eh ! bien , la famil ie de la Kethulle , ne pourrait-elle pas trouver 
son origine dans une pareille dénomination ? Ne pourrions-nous 
pas admeltre qu'elle habilait jadis un manoir bäti sur un tertre , 
que l'un de ses membres a été désigné d'après sa demeure , qn'on 
a dit enfin Siger vander Kathulle , par exemple , après que pendant 
longtemps peut-être on se sera servi des termes N . . . .  heere vander 
Kathulle , et ce probablement au XII• siècle , alors qu'on se mit  
à joindl'e aux noms de baptême des dénominations quelquefois 
bizarl'es ? Rien ne s'oppose à la probabilité que nous émettons , 
-et nous savons que notre hypothèse est sinon incontestable d u  
moins incontestée. Quoiqu'il e n  soi t , I e  berceau d e  cette famiHe 
est inconnu , comme celui de beaucoup d'autres. Néanmoins , que 
la familie de la Kethulle est l'une de celles qui sont essentiellement 
tlamandes , voilà un fait positif : son nom le dit et ses alliances Ie 
confirment. 

U n fait non moins certain , c'est que cette familie a toujours 
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joui d'une considération part icu lièr·e , d'une prépondérance mar
quée , d'une gloire h istorique et d'une aisance parfaite. 

En effet, une preuve évidente de l'honneu1· dont jouit une fam ilie, 
c'est la série de ses all iances. Dès Ie principe , elle s'all ie aux de 
Maldeghem et touche ainsi à la maison de Flandre ; aux de Heere, 
aux van. Pilthem � aux Hebbins , aux. Wielant ,  aux U1tenhove , aux 
de Yooght ,  aux Onredene , aux de Heule , aux vande11 Poorten , aux 
de S. Omer , aux de Bria11de , aux. Damman , aux. de GruutePe , aux 
de Mérode , aux van Hembyse , etc., etc" et se raltache par là à tout 
ce que la Flandre a de plus i l lustre et de plus d islingué. Plus 
tard , elle s'un i t  aux vander Noot , barons de Kieseghem , aux. vander 
Gracht , seigneurs de Mortagne , aux de Brialmon.I , aux d/ Arckel , 
barons d' Amelrycx , aux d' Assonville, aux de Beer , bar-ons de Meule
beke , aux de Hérissem , aux de Loueuses , aux ck la Molte , aux 
<lOyenbrugghe de Duras , aux bar011s de Camargo , aux Hennin
Liéta'fd , aux Recourt-de-Licques , barons de Wissekercke 1 ,  aux de 
Ghellinck , aux barons de Luxembourg , aux comtes de Bergeyck , aux 
Haynin-Wamberchies , aux Thyerin etc" et accumule a insi les plus 
nobtes noms. De nos jou rs ,  elle compte les famil ies de Moerman et 
if Harlebeke, vander Br-uggen, van.den Hecke, Schoorman, Versmessen, 
van Pottelsberghe de la Putterie , de Ghellinck de Walle etc. 

L'influence d'une maison est toujours en rapport d i rect avee ses 
alliances ; la familie de la J(ethulle ne pouva i t  donc manquer de 
prépondérance. Rasse de la KeLhul le devien t secréta i l'e du duc de 
Bourgogne , Phili ppe-Ie-Hardi ; son frère Jean se t rouve être le 
consei ller du même prince ; des mem bres sont ou chanoines de 
divers chapitres ou p remiers échevins de la vil le de Gand , et Iors 
des commotions religieuses du XVI• siècle , ce nom a un retenlis
sement comme celu i  d' un souverain : Ie seigneur de Ryhove , 
François de la Kethu l le , se jetan t  dans Ie parti des Huguenols , 
est à la tête du gouvernement de la Flandre et , à lort ou à raison , 

1 Cette famil ie, originaire de l'Artois, a l'honneur d'appartenir par fcmmes 
à la maison royale de Bourbon. 
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i l  y impose tels magislrats qui lu i  semblent favorables à ses des
seins ; ses fils sont faits gouverneurs de Berg-op-Zoom et se mon
trent aussi redoutables que leur père. D'autres , mais plus fidèles 
à leur autorité légitime , occupent les grades de capitaine et de 
colonel dans l'armée , et les femmes se marien t avec des hommes 
non moins haut placés. Sous ce point de vue , la familie de la 
Ketbulle se présente comme l'un des éléments du pouvoir souve
rain de notre province et nos annales ne peuvent refuser de con
sacrer quelques pages impart iales à sa renommée historique. 

II  n'est pas douteux que les seigneuries qui formèrent autrefois 
!'apanage de ce nom , ne contribuèrent pu issamment à l'élévation 
de cette maison. De ce nombre sont : Haveri e ,  Noort-Assche , 
Eversteyn , Noorthout', Volckeghem , Crommenhelst , Rupelmonde, 
Wissekercke , Ryhove , Ter-Loone-lez-Assenede , Hardieu t ,  Hel
.faut , Louenses , Hammes , Angre , Méricour t ,  Motte etc. 

Haverie éta i t  une terre et seigneurie située aux villages d'Erl
velde et Cluysen (Flandre-Orienlale) . Elle appartenait primitive
ment n la familie de Haverie ( i255) el échut  plus tard , croit-ou , à 
la fa mi l le van Artevelde qui , comme on sai t , emprunta nom à 
Ertvelde autrefois Artevelde. On prélend qu'elle vinl aux de Gruu
tere par Ie mariage d'Alix (Adèle) Uullenhove , fille de Nicolas et 
d'une demoiselle van Artevelde, avec Gilbert de Gruutere , füs 
de Baudouin et d'Avesoele Bette , vivant dans la première moitié 
du  Xl V• siècle. Toujours est-il qu'Henri de Gruulere la donna à 
son fils Simon , par acte passé <levant  les bail l i  et hommes de 
fiefs du  comté de Flandre, (14 août -1551 ) .  Elle consistait alors en 
quatre cents mesures de terre , rentes et hommages. Ce Simon 
de G run t.ere conjoinlemenl avec sa femme , Catherine Sersanders, 
en fit dot à son fils Jean , lors de son mariage avec Margnerite 
Rym , fille de Daniel , mais il la restreignit à quarante-deux boo
n iers de terres et prés , avec haute , moyenne et basse justice. De 
la famil ie de Gruu tere , elle passa à celle de Ia Kethulle , par acte 
de venle faite Ie 1 9  mars 1 428 par ce Jean de Gruutere ,  fils de 
S imon , à Jean de la Kethulle , 1 d u  nom , fils d'Henri el de 
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Marguerite de Heere , pour l a  somme de cinq cent quarante livres 
de gros t. (Lettres échevinales de la Keure de Gand , 19 mars i428) . 
C'est depuis Iors que Ia familie resta en  possession de celte sei
gneurie , jusqu'à l'abolition complèle de la féodalité. 

Noort-Assche étail u n  fir.f situé dans la Flandre-Occidentale , au 
vi l lage Deerlyck , près de Courti·a i .  I I  consistait  en u ne propriété 
de lerres moins considérable. Il obt int  p robablement son nom des 
seigneurs de Deerlyck ,  qui possédaient aussi Assche en Brabant ; 
nous croyons que c'est même pour distinguer eet.te dernière sei
gneurie de cel le qui était située à Deerlyck , que l'une rut appelée 
Noorl-Assche , relativement à sa position géographique. Elle rele
''ait du comté  de Flandre et était  tenue en fief du chateau de 
Conrtrai. Ce fut dès Ie commencernent Ju quatorzième siècle que 
celle seigneurie entra dans Ie dornaine de la famil ie et n'en sortil 
pl us. 

La seigneurie et fief d'Eversteyn était enclavée dans Ie v i llage 
de Wondelghem p1·ès de Gand et consistait en un vaste enclos ou 
l'on voyait un chateau magnifique , enlouré de ses étangs et de ses 
promenades , tel que Sandérus nous Ie donne dans ses planches à 
la fin du pr volume. Le fief d'Eversteyn consistait en un  bàtirnent 
avec un terra in  de mi lle quarante-trois verg�s et fut vendu Ie 
1 5  décembre f 597 , à Jean Stal ins pour la somme de cinquante
deux livres de gros ; mais cette propriété délachée r entra dans la 
fami l ie ,  car ,  un acte en date du  H août i 607 , semble rescinde1· 
cette vente anlérieu re. Aujourd'hu i  , 1\1. Rolin , ex-min istre des. 
travaux publics , possède l'enclos qu i  composait la seigneurie 
d'Eversteyn : c'est lui qui a fait disparaitre les anciennes ruïnes 
du chateau ,  pour y construire u n  nouveau ; les étangs et la mé
tairie , sauf quelques légers changements , sont encore dans leur 
élat prim itif. 

Noorlhaut dil Het goet ten Noorthaule , élait un fief et seigneurie, 

t Ceite somme est énorme ; elle équivaudrait de nos jours à plus de 
t50,000 francs. 
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enclavée en 'fronchiennes (Drongen) près de Gand , et relevai t  de 
la cour féedale du vi'eux-bourg de cette v i lle comme celle d'Ever
steyo ci-dessus. Elle étai l  située au quartier ten Noorthaule , com
prenait environ vingt-un bonniers et avait  ses bail l i ,  bourgmestre 
et échevins, el conséquemment son tribunat de justice ('oierschaere) . 
Elle appartenait au 2 1  janvier 1590 à Marie et Jeanne de la Ke
thulle, provenant de la succession de leur père. C'est par elles que 
cette seigneurie sortil de la famil ie. 

Volckeghem , v i l lage situé à une demi-lieue d'  Audenarde , était 
one seigneurie importante ayant juridiction supérieure ou haule
justice , qu i  revint plus tard aux Triest , et basse-justice , plus 
tard ex�rcée par Ie baron de Pamele. Elle appartint pendant 
deux siècles à la familie qui nous occupe. 

La seigneurie de Crommenhelst , enclavée dans Vlamertinge 
(Flandre-Occidentale), semble avoir élé assez conséquente. San
dérus, F/and. /Uust, t. II. p. 58f , dit : • . . .  possessum nu.per , et 
etiamnum à familia ,prrenobili et antiqua de Ketulle. Nous ignorons 
à quelle époque la familie en fit l'acquisition et quand elle s'en 
dépa11l it. 

Les seigneu11ies de Rupelmonde et de Wissenkercke sont  dues 
par· Ja familie de la Kethulle à celle de Recourt-de-Licques , et elle 
n'en releva Ie ti lire qu'à défaut de descendants màles de cetle der
n ière maison. Il est regrettable que ces titres n'aient été portés 
que par des céli·batai«·es et par là i ls  ne puren ! être conservés par 
la famiHe. 

Quant aux autres fiefs , i ls soul de moindre importance : nous 
n'en parleroos poin t ,;  nous c.J frons seulement qu'ils entrèrent dans 
la famil ie par les d iverses all iances de ses membres. 

Passons , après ce coup-d'reil général , à la descendance de cette 
maison : ellc achèvera <l'en metlre la gloire dans tout son jour. 
En voici les armes : de sa.bie , au demi-pal qui joint uue fasce l'u n  
e t  l'autre d'argenl , accompagné de trois éloi les à s i x  raies d'or , 
deux en chef et une en pointe. L'écu t imbré d'u n  casque d'argent ,  
tarré d e  profil , grillé e l  liseré d'or , fourré de gueules et accom-
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pagné de ses hachements de sable et d'argen t. Cimier : u n  cygne 
d'argent , becqué de gueules ; supports : deux l ions d'or , tenant 
cbacun une bannière à fond d'argent au  sanglier passant de sable, 
défendu d'argent , qui sont les a rmes de la seigoeurie d'Eversteyo, 
doot il a été trailé ci-dessus. 

DESCBNDANCE SUIVIB DB LA FUIILLE 

D E  L A  K E T H U L L E ,  
JUSQU

' 
A NOS JOURS. 

Les généalogistes oe s'accordeot poin t  sur l'aïeul common , 
auquel doiveot se rattacher toutes les branches de cette familie. 
D'après les uos , on devrai l  admellre Wolpart ou Wolf art de la 
Kethulle , qui se trouve être marié à une demoiselle vander Donck ; 
d'après-les autres, il faudrait reconnailre Christophe de la Kethulle 
dont la femme est ignorée. Nous adhérons à celte dernière opinion, 
comme la plus probable el Ia plus authentique. Tous deux vivaien t 
du reste vers Ie mi l ieu du XIII" siècle et avaient u n  fils du  nom de 
celu i  que nous mettons en tête de cette descendance : 

1. Florien ou Floris de la Kethulle , vivant vers 1 500 , épousa 
Marguerite de Maldeghem , familie qui ,  par ses alliances et ses 
domaines, étai l  à cetle époque l'une des plus puissanles du comlé 
de Flandre. Elle port.ait d'or ,  à la croix de gueules , accompagnée 
de douze merletles de même. De ce mariage n:îquit entre autres 
enfants : 
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II. Henri de la Kethulle. Il vivait  du  temps de Philippe-le-Hardi, 
duc de Bourgogne , et avait épousé Marguerite Sheeren ou de 
Heere , qui  portait  d'argent , au lion d'azur ,  armé et lampassé de 
gueules. Leurs dépouil les mortelles reposèrent au  village de 
Pitthem (Flandre-Occidentale) ou cette familie avait une sépul
ture. lis eurnnt : t 

i0 Rasse (Erasme) de la Kethulle , secrétaire du comte de Flandre, 
Philippe-le-Hardi ,  ci-dessus. Il mourut dans u n  age avancé en 
UOO , étant pensionnaire du  Franc de Bruges. 

2° Isabelle ou Elisabeth de la Kethulle , décédée en i 458 , alliée b 
Jean van Pitthem , portant d'azur , à deux quintefeuilles de 
gueules , percées d'azur ;  au  franc-can ton de gueules. I ls gisent 
à Pitthem et eurent une fille nommée : 

Marie van Pitthem , mariée à Roger Vilain , seigneur de Loone
lez-Assenede (Sas de Gand). 

111 . 5° Jean de la Kethulle , 1•• du nom , seigneur de Haverie , 
Noort-Assche , etc. , conseiller d u  duc de Bourgogne et tré
sorier des Chartes de Flandre , habita à Gand Ie Serbraems
Steen , situé rue Basse , et fut l'un des diplomates les plus 
distingués de son temps. Il conste par Ie  compte de Me Jean 
Fl'aignot que Ie duc l'envoya en UOO avec Henri Goethals à Con
slantinople pour affaires secrètes. Jean de la Kethulle était alors 
secrétaire de ce prince. Suivant quelques auteurs , parmi lesquels 
Chalcondyle , l'envoi de ces ambassadeurs avait pour objet de 
trailer la rançon de plusieurs gentilshommes bourguignons, arté
siens, flamands et au tres , qu i  avaient sni vi Ie con.Jle de Nevers , fils 
ainé du duc (depuis Ie duc de Bourgogne et comte de Flandre 
Jean-Sans-Peur) en Hongri e ,  au secours du roi Sigismond et qui 
avaient été faits prisonniers par les Turcs à la balai lle de Nicopolis 
( 1 596), el ensuite vendus à des corsaires grecs , qui les tenaient en 

1 Nous ferons remarquer que nous ne classons point les descendants d'après 
leur naissance , parce que Ie plus grand nombre de ces dates nous sont incon
nues. Nous placons toujours ell· _dernier lieu Ie continuateur de la familie , afin 
de douner la descendance d'une mauière aussi directe que possible. 
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caplivi lé. Ces envoyés s'acquittèrenl de la mission qui leur avai l été 
confiée à la grande satisfaction du duc. En qualité de secrélaire , i l  
fut également du  nombre de  ceux que Jean-Sans-Peur envoya au 
mois  de septembre 1 41 3  à Paris en ambassade vers Ie roi de France 
Charles VI ; les autres furenl Marlin Porée , évêque d'Arras , Guil
laume de Vienne, seigneur de S. George et de S• Croix , Witar t ,  
seigneur de Bours , Jean ,  seigneur du  Bois d'Hennequin , Jean , 
seigneur de Roubaix et de Hersele et Pierre de Ia Tremouille , 
seigneur de Dours , chevaliers , chambellans et conseil lers du 
duc , etc. Le 5 janvier 1 4 1 6 , Jean de la Kethulle , à cette époque 
l'un des conseillers et chambellans du même duc , fut envoyé à 
Brnxelles par Ie comle de Charrolois avec l'évêque de Tournai , 
Jacques de Courtiambles el Simon de Formelles , loos consei llers 
du duc , pou r présenter aux Étals de Brabant, qui y étaient assem
blés , Ie droit que Ie duc prétendait avoi r ,  comme Ie plus proche 
parent , de prendre la défense et Ie gouvernement des personnes , 
des états et des biens des deux. jeunes princes Jean et Philippe , 
enfants du  duc de Brabant son frère , tué à la batail le d'Azincourt. 
Mais on ne fit aucun droit aux prétenti9ns du duc , et afin d'être 
i nstru it de ce qui s'étai t  passé à Bruxelles , celui-ci arriva à Ja 
m i-février dans cette v i l le et y manda Jean de la Kethul le , chef de 
l'ambassade ,  qui partil de Gand Ie 1 7  du même mois. C'est de lu i  
que Ie  duc apprit ce  qui avait été dit aux États. De Bruxelles , Ie  
duc l'emmena avec lui  à Malines , et par  les soins que Jean de Ja  
Kethulle apporla à la négociation ,  on convint que les députés du 
Brabant se  trouveraient avec ceux d u  duc à Bruxelles au commen
cement du mois suivant pour prendre des arrangements à l'am iable. 
Jean de la Kethul le fit partie de la députation du duc et partit de 
Gand avec ses col lègues Ie 1 °' mars pour rejoindre les députés d u  
Brabant. Le duc d e  Bourgogne s e  retira à Gand pendant les confé
rences et c'est dans cette ville que les dépu tés lu i  en firent rapport. 
Les choses en étaient toujours au même point : nouvelle députation 
à Bruges et à An vers , au mois d'avril suivant. Cette députation 
avait pour bul de dï

°
sposer les nobles en faveur du  duc , afin qu'ils 
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l'appuyassent dans la future assemblée qui devait avoir lieu à Ma
l ines aux premiers jours de mai : nouvel échec ; mais , nonobstant 
ces contrariétés , Ie duc envoya à Bruxelles Ie f 3 du même mois , 
Jean de Ja Kethulle a insi que Ie seigneur de Roubaix , son cham
bellan , avec ordre de n'y parailre que comme simples parliculiers 
et de fa i l'e comprendre aux divers partis Ie lort qu'ils avaient de ne  
pas reconnaître les d roits du  duc. O'après une lettre datée de Gand 
( 1 •• juin U i 7), i l  semblerai l  que cette tentative eut pour elfet de Ie  
faire reconnallre peu de temps après par Ie clergé et la  noblesse. 
Toutcfois, Ie J 4 septembre suivant, Ie duc envoya de rechef Jean de  
l a  Kethulle à Malines pour tra i ler l a  même alfaire avec les députés 
du Brabant, et à leur reto11 r  (6 octobre), i l  apprit que la démarche 
ava i t  été infructueuse. Deux assemblées , tenues Ie même mois , 
n'eurent pas plus de succès et Ie duc désespéré écrivit enfin de Va
lenciennes à Jeau de la Kethulle et à Jean de Resinghem , de se 
trouver à jour fixé à Malines pour y établir avec lui ses prétentions 
par écrit et les faire valoir contre ses adversaires. Quatre ans plus 
tard (1 42f ) ,  Ie duc de Bourgogne et comle de Flandre choisi t  dans 
son conseil des bom01es qui convi1mdraient avec Jean , comte de 
Namur ,  des ·oonditions de la vente du  Namurois : ce furent Jacques 
Fu ta i lle , Henri Goethals , Jean de la !Wthulle et Jean Camphin .  
Celte m ission , l'une des 1pl.us di fficiles dont des envoyés puissent 
être cbargés, prouve pour Ie talent que devaient avoir ceux sur qui 
Ie duc fit tomber son choix. En elfet, Ie comté de Namur, surchargé 
de dettes , en était aux abois : son comte Jean , à son avènemen t , 
avait trouvé Ie peuple écrasé par les oonlributions énormes dont 
on l'avait accablé ; i l  ne s'a�issa il point de songer à en imposer de 
nouvelles : tous les esprits étaienl prêts à la révolte el une mesure 
tant soit peu vexatoire aurait  m is  Ie comble à leur désespoi r : i l  
faUaiL donc les méoage1· ; eusuite , la position pol i tique du  Namurois 
avec Ie pays de Liége n'enlrait  pas pour peu dans l' intérêt de la 
question. On conçoil <lonc toute l'habileté que devaient déployer 
nos envoyés po11 1· conci l iel' ou du moi ns pour contenir des partis 
qui  n'épiaient que Ie moment favorable pour secouer un joug qui  
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leur pesait depuis longlemps. Philippe-Ie-Bon crut avec raison 
qu'une paix dnrable pouva il  être Ie résultat de l'acquisition du  
comté : eet achat fut stipulé Ie i8  janvier 1 4'l1 , pour l a  somme de 
i 50,000 écus dont 25,000 furent payés au comptant et Ie resle en 
lt'ois termes d'une année chacun.  Cel acte fut ralifié par Ie duc Ie 1 7  
j uin d e  l a  même année. Le comle Jean s e  réserva l'usufruil  des biens 
vendus , el se vil a insi dél ivré des prélentions de l'évêque de Liége, 
Jean Hiusberg. Ce fut celle même anuée que Jean de la Kethulle 
accompagna son prince en France , lorsque celui-ci alla pour la 
première fois venger la mort de son père , tué au pont de Montereau 
par les a llidés de_ Tanneguy du Chätel , favori du dauphin Charles, 
duc de Tourraine. C'est vers l'année 1 455 , époque de sa mort , que 
Jean de la Kethulle fut commis avec Jean Camphin à Middelbourg, 
pour appaiser certains différends entre la Hollande et Ia Zélande , 
conjointement avec Gérard de Maldeghem , Ie seigneur de la Cha
pelle et Barthélemi de Veucht (de Voocht). C'est ainsi qu'après 
avoir élé consei ller et chambel lan de Phil ippe-Ie-Bon ,  chargé des 
affaires les plus impo.rtantes et honoré de la plus vive confiance de 
la part de son prince , Jean de la Kethul le lermina glorieusement sa 
carrière Ie 26 août 1455, ayant été allié à Elisabeth Hebbins , por
tan t  d'azur ,  à trois merlettes d'or , et décédée très-ägée Ie 14 no
vembre 1 4  7 1 .  lis furent enterrés au chceur des Dominicains à 
Gand , sous une pierre bleue aux armes des deux époux et avec 
cetle inscription : 

Bier licht Meester Jan vander Kethulle , in zynen levene Raedt myns 
heeren van Bourgoignen , van Braband ende van Vlaendren , ende 
bewaerer van zynen Chaertren ende andere brief ven , aengaende den 
Grafschepe van Vtaendren die star( int jaer XJIJlc ende XXXlll 
den XX V/•0 dach van Ougst. Bidt over de ziele. Hier licht begraven 
Lysbette Ilebbins , Meester Jans wyf was die star( int jaer XIIl/0 ende 
LXXI den XJIJJ•0 dach van November. 

De leur mariage sont issus les enfants suivants : 
4. ° Catherine de la Kethulle , morte Ie 22 mai 1 4  72. Elle épousa 
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Jean Wielant , seigneur de Beauvoir ,  Bavichove , Landeghem etc. , 
conseiller de Philippe e t  Charles , ducs de Bourgogne et comles de 
Flandre , décédé Ie 1 juin 1 475. Il éta i t  fils de Floren t ,  seigneur 
des dits lieux et de Jossine vanden Brande , et porlai t  d'argent à 
la fasce losangée de trois pièces d'azur. lis eurent postérilé et 
gisent à St-Jacques , à Gand , dant la chapelle de Ste-Marguerite 
sous une pierre bleue , jadis couverte d'une lame de cu ivre , ornée 
des armes de Wielant  et de la Kethulle el de cette insc1·iption en 
lr.th'es gothiques : 

Sepulture van wylent Mr Jan Wielant Raedt van de Hoogh ende 
Moghende Phls ende Caerle hertoghen van Bourgoigne in huere 
Camere van den Rade in Vlaendren , f ondateur van een er illesse van 
theyligh Sacrament die men hier doet alle donderdaghen ten hooghen 
Aultare met vollen choor, die star{ den eersten in weede A0 mcccc 
ende lxxiii. Ende van Joncv. Cateline . vander Kethulle syne ghesel
nede die star{ int jaer mcccc ende lxxii den xxii00 van meye. 

2° Rasse de la Kethulle , décédé en décembre 1 475 , chanoine de 
Courtrai , fut enterré dans l'église de Notre-Dame· de cette ville. 
Il ent d'une fem me ,  dont l'bistoire ne nous a pas transmis Ie nom , 
quatre enfants naturel s ,  savoi r : 

A. Jossine de la Kethulle , mariée à Livin Tineke, de Gand, et 
dont elle eut un  fils nommé Josse Tineke. 

B. Josse-Pierre de la Kethulle , prêtre à Avignon. 
C. Catherine de la Kethulle , qui  après avoir été mariée à N. d e  

Boghmackere , devin t  l'amie d e  Jean van der Gracht ,  sei
gneur de Sweveghem , avec lequel elle eut cinq b:îtards. 

D. Adrien de la Kethulle. 
5° Henri de la Kethulle , chanoine de SI-Pierre , à Lille , décédé 

Ie 28 novembre :1446 , gi l au d i t  St.-Pier1·e. 
4° Pierre de la Kethulle , épousa la veuve de Henri Uuttenhove et 

n'eu eut poi nt d'enfauts. Il mourut Ie n juin i 5H , à l':îge de 
81 ans et fut enlel'l'é à Ste-Pbaraïlûe, à Gand. 

5° François de la Kethulle , décédé Ie 25 mars :l 5 i 2 ,  aussi àgé de 
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Sf ans , gît à St-Michel à Gand. De son épouse , Isabelle de Vooght ,  
fille d e  Barthélemi ,  qu i portai t  d'or, à la fasce ondée d e  gueules , 
accompagnée dP- trois aigles de sable , becquées et armées de 
gueules , i l  ent : 

Isabelle de la Kethulle , morte sans avoir pris alliance, 
et Jossine de la Kethulle, abbesse de Ste-Claire , à Bruges , 

décédée en HH 2. 
6° Thierry de la Kethulle. 
IV. 7° Jean de la Kethulle , II du nom, seigneur de Haverie , 

Assche , etc" huitième échevin de la ville de Gand en U56, mort 
Ie f5 août de Ia même année ,  fut enterré aux Dominicains à Gand , 
dans Ia tombe de sou père. I l  avait épousé Catherine Onredens ou 
Onredene , qui porta i t  d'or , au  sanglier marchant de sable , la 
queue troussée. Par cette all iance , l a  famil ie de la Kethulle acquit 
les seigneuries d'Eversteyn et de Noorthout , dont Catherine 
Onredens était dame par Ia mort de son père Rasse Onredens et 
de sa mère lde van der Meeren , desquels elle était l'unique 
héri t ière. Elle décéda en 1 502 , après avoir donné Ie jour à 

r Marguerite de la J{ethulle, al liée à Jacques de Heule , cheva
l ier , seigneur de Lichter velde , comm issaire au renouvellement du 
Magistrat de Bruges , Ie 2 septembre 1489. lis eurent postérité. 
Les armes de la familie de Heule sont d'or, au chef de gueules , 
chargé de trois pais d'azur. 

V. 2° Jean de la Kethulle , UI du nom , seigneur de Haverie ,  
Assche , Eversteyn , Noorthout , Ryhove , Volckeghem , etc" 
premier échevin de la Keu re de Gand en 1 488 , 1495, 1 505 , 1 5 10 
et 1 525 , commis par Ie prince au renouvellement d u  Magistrat de 
Ja même ville en i 507 et i 509 , décédé Ie 25 novembre i 524 ,  ayant 
épousé en 1484 , Marguerite vander Poorten , fille unique de 
François et de Marie de Dixmude , cette dernière étant fille d'Éloi 
de Dixmude et de Catherine Bal .  Elle mourut Ie 8 septembre 1 525 
et fut enterrée dans Ie chceur de l'église de St-Jacques à Gand , 
ou l'on voyait suspendu au pil ier u n  tableau en bois aux quartiers 
de la f{ethulle , On redens , vander Poorten , Dixmude, a vee cette 
inscription en lettres gothiques : 
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Hier light begraven Edele ende Weerde Jan vander Kethulle, ('Jans, 
in symn levene Heere van Assche ende Volckeghem , die star{ den 25 

dach van November Ao. 1 524. Ende mejonckvr. Marguerite vander 
Poorten , fa Franchois syne gheselnede was , die star{ den 8 d:ach 
van September 1 525. 

Les armes de la familie vander Poorten sont d'argenl , à la 
fasce de sable , accompagnée de trois roses de gueules percées 
d'argenl ,  posées deux et un .  De ce mariage sont nés : 

t 0 Marie de la Kethulle, alliée à Nicolas vander Hellen, seigneur de 
Bavichove , Plancques , etc. I l  fut bailli de . . . . .  et portai L  d'azu r ,  au 
chevron accompagné de trois calices , chargés d'une hostie , Ie tout 
d'or. lis eurent plusieurs enfants qui moururent lous sans alliance. 

2° Jacqueline de la Kelh?f lle épousa en premières noces Nicolas 
de S. Omer, seigneur de Walon-Capelle , portanl d'or , à deux 
fasces de gueules , et en eut : Marie de S. Omer , Dame de Walon
Capelle , mariée à Antoine de Briarde , seigneur de .Bavichove , fits 
de Charles , seigneur de Coyen et de Jossine de Bai lleu l , fille de 
Robert de Bailleul , seigneur d'Eecke. Jacqueline c..le la Ketbulle 
épousa en secondes noces, Charles de Briarde , seigneur de la Coye, 
Bavicbove , etc., fils d'Adrien et d'Isabelle de Cant , dont elle n'eut 
point d'enfants. 

3° Oncommere de la Kethulle , née le 9 novembre U99, décédée 
Ie H a vril 1 524. Elle. se maria en f 5 i 7 ,  à Jean Damman , chevalier, 
d i l le Riche , seigneur d'Oomberghen , Warnoise , Bi·a ix , etc., fils 
de Jean et de .Jacqueline de Baenst. Il portait  d'argen L ,  à la tour 
ouverte et crénelée de gueules. Il mourut Ie H ju illet 1 543 et gil 
à S. Jacques à Gand , auprès de son épouse. On y voyait naguère 
celle i nscription : 

Hier light begraven Oncommere de la Kethulle f.• Jans, heere van 
Volckeghem . geselnede was van Jan Damman, f.' Jans die overleet 
den x1 april t 524. 

De leur mariage est issu Jan Dam man , seigneur d'Oomberghen , 
vivant Ie 7 décembre 1 568. 
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4° Florentine de la Kethulle, 1 R 1 . : d G 1 . 1 , 0 • e 1g1euses au couvent e a 1 ee 
5 Marguente de la Kethulle, 

(U 1. ) , G d . rsu mes a an . 
6° Catherine de la Kethulle, 
7° Isabelle de la Kethulle , religieuse à l'abbaye de la Biloque 

à Gand. 
8° Adrien de la Kethulle qui, de Pauline van Themseke , eut U fl  

fits naturel nommé : 
Adrien de la Kethulle , émancipé Ie i 9  mars 1568 et légi

timé au mois d'octobre suivant , éponsa en 1 570 , Jossine 
Lauwe, fille de Nicolas, conseil ler au conseil de Flandre, etc" 
et de Jossine Everaert. De ce mariage nàquit : 

Henri de la Kethulle , marié en 1 6'.19 , aliis J 629, à Cathe
rine dit Cellier qui Ie rendit père de Artus de la Kethulle , 
seigneur de Noort-Assche et Volckeghem , créé chevalier 
en 1.646", s'allia à Jossine van Pottelsberghe , dont : 

Marie-Thérèse de la Kethulle , héritière de Noorl-Assche 
et de Volckeghem , épousa en 1.675 , Rasse-Léonard 'l'ander 
Noot, baron de Kiesegbem , portant d'or, à cinq coquilles 
de sable posées en croix. Il était seigneur de la ville et 
métier de Bochaute, d'Ottignies , Schaubrouck , Overbecke, 
Lubbeeck , et du chef de sa femme seigneur de Noort
Assche , Eversteyn , Haverie ,  etc. Il servit en qualité de 
capitaine d'infanterie pendant les campagnes de 1 .673 et 
1.674 sous Gui l laume 111, Prince d'Orange. Il fut admis 
à l'État-noble du  duché de Brabant Ie H février 1 687 et 
mourut en i 7H .  Marie-Thérèse de la Kethulle ,  décéda Ie 
i5 avril 1676 et fut enterrée aux Carmes , à Gand. l is  
eurent one belle postérité . 

9° Jean de la Kethulle, septième échevin des Parchons de Gand 
en 1552 , qualrième échevin de la Keu re en 1 541 et 1 544 , et 
troisième du même banc en 1 547. Nous ignorons s'il fut marié. 

VI. 1.0° Philippe de la Kethulle , chevalier , seigneur d' Assche , 
Haverie, Noorlhaute, Volckeghem , etc., commis par Ie prince 
au renouvellemenl du magistrat de la ville de Gand en i 5J 2 ,  
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septième échevin de la Keure de la même ville en 15i5.  premier 
échevin des Parchons en f ö20 et 1522 , premier échevin de. la 
Keure en 1521 et 1556 , décéda Ie :1 i août 1555. Il avait épousé : 

1 °  Baudine de Gruutere , fille de Baudouin et d'Antoinette de 
Masseme. Elle portait de sable , à trois jumelles d'or. Il n'en eut 
point d'enfants. 2° Marie vander Hellen , fille de Nicolas, seigneur 
de Bavichove, etc., portant comme ci-devant. Il n'en eut également 
pas d'enfants. 5° Françoise de Deurnaghele, fille de Philippe et de 
Madelaine de Claerhout. Elle portait d'argent semé d'hermines , 
au chevron de sable. Elle mourut Ie 1 7  j uillet 1574 , ayant donné 
Ie jour à 

i 0 Guillaume de la Kethulle, seigneur de Volckeghem , Assche, 
Eversteyn , Noorthaute , etc" sixième échevin de la Keure de Gand 
en 1555 , deuxième du même banc en 1562 et premier du même 
banc en 1 564 , 1570, 1 572 et 1 575. I l fut commis dé part Ie prince 
au renouvellement du magistrat dê la même ville en 1578, et se 
jeta dans Ie parti des Huguenots. 

11 épousa Catherine de Mérode , fille de Richard , seigneur de 
R urnen , et d' Agnès de Warfusée , dame de Waroux. Elle portait 
d'or, à quatre pais de gueules , à la bordure engrêlée d'azur. lis 
eurent : 

A. Jeanne de la /{ethulle , alliée à Philippe de la Kethulle , fils de 
François , seigneur de Ryhove , et de Susanne vanden 
Haute. Il  en sera parlé plus bas. Un acte de reconnaissance 
de rente en date du 1 7  avri l  1 625 , Ja cite comme dame 
d'Assche, Volckegem, etc" ce qui nous fait admettre qu'elle 
est l'aînée des deux filles et que Ie Recueil généalogique 
d'Amsterdam a commis une erreur. 

B. Marie de la Kethulle , décédée en 1596 , alliée à Phil ippe 
vander Gracht, seigneur de Melsene , Mortagne , Walle , etc. ,  
dont une fille : . 

Catherine vander Gracht ,  dont fut tuteur testamentaire 
Philippe van Steelant ,  seigneur de Hassel t. Elle était 
héritière de Morlagne et décéda en 1 61 6 ,  après avoir été 
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mariée à Olhon-Ernest Brialmont , baron de Fra i lure et de 
Morlagne , haut-voué de Xhocc , seigneur d'At lrin , gentil
homme de la chambre de l'électeur de Cologne, fils de Jean, 
seigneur de Fraiture ,  gent i lhomme du roi d'Espagne , etc" 
et de Louise vander Meeren. El le en eu t poslérilé. Il portai t  
d'argent ,  à l a  fasce losaugée de  cinq pièces de  gueules. 

2° Le fameux François de la Kethulle, connu dans l'h istoire sous 
Ie nom de Seigneur de Ryhove. Il se m i l  à la tête de l'u ne des deux 
factions rel igieuses qui agitèrent I a  Flandre au  X Vle siècle et 
devint , comme tel , chef des Huguenots et des rebelles de la vi l le 
de Gand , parti a ttaché au prince d'Orange , qu i  triompha enfin 
de celui que soutenait Ie célèbre Jean van Hembyse. Intrépide, 
audacienx ,  entreprenant et rusé , il enchaîna Ie 25 octobre 1 577 
dans son hótel Ie  Serhraems-steen , dont nous avons déjà eu !'occa
sion de parler, Je haul-bai l li de G:md , Ferdinand de la Barre, 
seigneur de Mouscron , les évêques de Bruges et d'Ipres , les 
gournrneurs de Ja Flandre-Wallonne , d'Audenarde , de Ia Fland 1·e
Flamande , a insi qn'un g1·and nombre de hauls-dignitaires qui  tons 
tombèrent en son pouvoir. A la sui te de ces acles , fut constitué 
Ie Conseil des dix-huit notables , qui assura au  seigneur de Ryhovc 
une aulorité colossale, <lont il abusa pour opprimer les cathol iques, 
sujets fidèles au roi d'Espagne. De concert avec Jean Mostaert , i l  
parvint à s' i ntroduire à Bruges et y consl i tua d e  force des 
magistrats protestants. Ses intrigues l'avaient fai t  nommer colonel
génfral , bai l l i  de Termonde (i 7 août 1 577) et de Gand (1 sep
tcmbre 1 580) et il continua à jouer son róle d'oppressenr jusqu'à 
ce que la capitale des Flandres rentra sous l'obéissance de son 
pri nce légitime Phi l ippe II , qui confia nos i n térêts au duc de 
Parme. Alors , i l  quitta sa patrie haï et méprisé de ceux dont i l  
avait été l'i<lole , et  s e  retira en  Hollande , ou  i l  mourut à Harlem, 
Ie 1 4  ju in  1 592. Nous ne nous permetlrons point  de réllexions 
sur Ie sort de eet homme : i l  laisse à la postéri lé  un exemple de 
plus à ceux qui croient pouvoir seconder les disposi tions réforma
t rices du peuple. Il avait épousé à Gand Susanne vanden Haute, 

V I I I  1 2  
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fille de Phil ippe , seigneur de Haute et Haultcamp , et d'Anne de 
Walle , dame de Corvere. Elle portait d'or, à l'arbre arraché au 
naturel , accompagné de quatre fagots posés deux sur deux au 
naturel . l is procréèrent entre aulres enfants t : 

A.. Philippe de la Kethulle , mort en f620 , enterré à Berg-op
Zoom. Il était seigneur de Ryhove , général de la mil ice 
des Étals de Hollande et gouverneur de Berg-op-Zoom, dont 
i l  défendit  bravemenl les murs en 1 6 16  contre les a ttaques 
du marquis de Spinola. Il n'eul poin t  de postérité de sa 
femme Jeanne de la J(ethulle , fi l le de Gui l laume, sa cousine
germaine , <lont  011 a t raité ci-dessus. 

B. Louis de la Kethulle , après la mort de son frère , seigneur 
de Ryhove , aussi gouverneur de Berg-op-Zoom , qu'il dé
fendit  également en 1618  contre les efforls réilérés des 
€nnemis. De sa femme Jeanne-F1·ançoise van Steelant 2 ,  qu i  
port:.i it  de  gueules , à la fasce d'argent , chargée de  quat re 
sautoirs d'azur, il ne laissa qu'une fil le , nommée : 

Catherine de la Kethulle , a l l iée à Charles d' Arckel , baron 
d'Amelryc on Amelrycx. 

C. Jeanne de la Kethutle , épousc de Jean Danyell-de-Dasbury, 
fi ls de Jean et d'Alicie de Marhury. 

3° Adrienne de la Kethulle épousa Roland van Hembyse , porlant 
d'or, à trois bandes d'azur, au l ion de sable brochan t  sur Ie tout, 
à la bordure den lelée de gueu les. Il était fils de Guillaume et de 
Wilhelmine Triest. lis eurenl t l'Ois enfants. 

i,0 Livin de la Kethulle , mort à marier. 
5° Philippe de la Kethulle , mort à marier. On Ie trouve cité dans 

Ie Terrier de Tronchiennes près de Gand , parmi les personnes qui  
y étaient propriélai res fonciers , (erfachtige lic<kn). 

6° Jeanne de la Kethulle , a l l ié à Louis vande Walle , seigneur de 
Walle , Monsbrouck ou Monncbrouck , fils de Jean , seigneur de 

t Le père DE JONGHE , Gfiend. Gesckied. by forme van .Maendt Regi$le1-, p. 200, 
Jious dil qu'ils eurenl aussi ties filles : nous en ignorons les noms. 

2 O n  Ie lrouve aussi marié à Sophie van llavenswey d'Utrecht. 
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Walle , et d'Isabelle Touaers (Thouars ?) , dame hérit ière de l\'Ior
tagne. Il portai t  d'argent , a u  chevron de sable , accompagné de 
trois mel'let l es de même. 

7° Charles de la Kethulle qui épousa Catherine vander Gracht , 
dame de Stock , Crnyseycken etc. , fi l le de Josse et petile-fillc de 
Jean et de Catherine van Laeke. Elle portai t  d'argent ,  au chevron 
de gueules , accorupagné de t rois ruerlelles de sable. Deux enfants 
nàquirent de celte union : 

A. Françoise de la Kethulle all iée à Charles de Velare , ayant 
pour a rmes d'argen t , à la fasce de gueules , accompagnée 
de trois bures de sanglier de sable. 

B. Jean de la Kethulle , seigneu r de Volckeghem , septième 
échevin de la Keure de Gand en 1636 , cinquième du même 
b:rnc en -1640 , quatorzième des Parchons en 1 637 , épousa 
1° en 1 602 , Isabeau d'Assonleville ou d'Assonville , fille de 
Gil les , seigneur de Patrouva l , porlan t  d'argent ,  à la  fasce 
de sa bie , chargée de tl'Ois molelles du champ. Elle éla i t  
veuve de Pie1Te Vaillan l , seigneur de Wadripont , du  
Thyl, etc. 2° en 1 652 , Catherine-Barbe de Beer , fi l !e de  
Jean ,  seigneu r  de Meulebeke , don t i l  n'eut point  de  pos
léri té. 11 eut du premier l i t  : 

Catherinne de la Kethulle , dame de Volckeghem , mariée 
à Paul de Hérissem , capi ta ine d'infanterie , décédé Ie 9 sep
tembre 1 632 et enterré à Cologne , dans l'égl ise des lrois 
Rois , sous u ne pierre sépulcrnle décorée de seize quart icrs. 
Il porta i t  d'or , à la fasce d'azu r , chargée de lrois ccem·s 
d'argent et accompagnée en chef d'un ! ion uaissanl  de 
gueu les. l i s  eurent posléri lé. 

VII. 8" Jean de la f{ethulle., IV du nom , seigneur de Haverie , 
Ter-Loone , Hardieu t , etc. , décédé Ie 8 mars 1 6 H  , épousa Anne 
de Loue·uses , dame du dit l ieu , dernière du nom et arm es de 
Loueuses etc. , morle Ie rn février 1 61 9 , fil le de Jean , seigneur de 
Loueuses, et d'Anne vander Gracht , héri tière de Crommenhelst , 
Hamme etc. Ces deux époux furent enlerrés à St-BaYon à Gand , 
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dans la chapelle de St-Landoalde, sous u ne pierre bleue taillée 
en bas-relief aux armes en chef de la Kethulle , avec une mouche
tures d'hermines sur Ie pal pour hrisure , et au bas celles de 
Loueuses , écartelées de vander Gracht et mi-parti avec celles de la 
Kethulle. L'inscription suivanle était entourée de seize quarliers : 
Kethulle , On redens , vander Poorten , Dixmude , de Deurna�hel , 
de St.-Omer , Claerhout ,  Schaek , de Loueuses , van Parys , 
Le Jeune , Ligny , vander Gracht , van Belle , Stock , Barbesaen : 

lei gisent 
Jean de la J(e.thulle , escuyer 

seigneur de la Franche llavrye , Loone , flardieut ,  etc. 
fils de noble homme Philippe , Sr. d'Assche , 

Franche l/avrye , etc. 
lequel trespassa le 8 mars 1 6 1 1 , 

Et 
Nuble Dame Anne de Loueuses , 

dame du dit lieu , dernière de ce nom 
et <! Armes , de. llammes , Warentflos , Angre , 

Méricourt en partie etc. 
Espouse du dit seigneur de Havrye 
lequel décéda le 1 9  Février 1 6 1 9. 
Dieu veuille avoir leurs ames. 

Cette familie porte d'argent, à la bande d'azur, accompagnée de 
six merlel les de sable , trois en chef el trois en pointe. De ce 
mariage sont nés cinq enfants : 

i 0 Jean de Kethulle , seigneur de Crommenhelst , échevin du 
Franc de Bruges , décédé sans enfants de son épouse Anne 
de Bosselar aliis Esther vander flellenr La première de ces famil ies 
porte d'or, à l'écusson de gueules en coour ; les armes de la seconde 
ont  été décrites antérieurement. 

2° Françoise de la /(ethulle , d:ime de Helfant et. Haverie, décédée 
Je 1 6  septembre 1 596 , épousa Baudouin Le Cocq , seigneur de 
W uh'erghem,  Groenhove etc. , capitaine d'infanterie etc. , mort Ie 
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f 1 mai f 597. lis ne laissèrenl poin t  de poslérilé, el furenl enlenés 
à l'église de Sl .-Bavon à Gand , dans la chapelle de Sle-Anne , 
à cóté de l':mlel , ou l'on voyai l  leur épitaphe sm· une p ierre bleu e 
à deux figures, homme et femme , couchés de leu r  long , ayan t  
a u-dessus d'eux u n  écu penchant ,  aux :umes de  le Cocq , qu i 
soul d'argent , au coq de sable , merubré, becqué el crellé de  
gneu les , avcc I e  cimier qui  est le coq  issant de l'écu entre son vol . 
Voici l' inscriplion � 

Cy gist noble homme Baudouin le Coq , écuyer , en son vivant· 
sieur de Wulverghem, Groenhove, Lamutte , Beaureper etc. , capitaine 
d'une compagnie d'infanterie pour Le Service de Sa Majesté , lequel 
trespassa Le 1 0  may 1 597 , et Damoiselle Françoise de la Kethulle , 
en sun vivant dame de Hel{ aut et Haeverie , sa femme , laquelle 
trespassa le 1 6  septembre 1 596. Priez pour leurs ames. 

Quarliers : Lecocq , Gortere , Materne-Wyt.s , Hollebeke ; de fa 
Kelhul le , de Loueuses , de Deurnaghel , van der Gracht. 

I l  ne nàqu i t  poin t  de desce.ndanls  de cetle union. 

5° Catherine de la Kethulle épousa Charles de la Motte (et non 
Jean de la Motte) , seigneur d'Ingoyghem , porlanl d'argent ,  à trois 
hameï<les de sable. I l  éta i t  fi ts de Jean et de Jacquel ine van der 
Camere et peli t-fils de François el de Barbe de Mortaigne. Nous ne 
mentionnerons poin t  leurs enfants. 

4° Anne ou  Jeanne-Louise de la Kethulle , dame de Ter-Loone , 
épousa par contrat de mariage du  26 mai 1607 , Jean d'Oyenbrug
ghe de Duras , cheva lier , seigneur de Gembres , dont une i l lus!re 
descendance. II portait fascé d'or et de sinople de s ix pièces. 

VIII. 5° Philippe de la Kethulle , Il du nom , cheval ier,  seignen r 

de Haverie, Eversteyn , Loueuses, Hammes , Angre etc" épousa 
Hélène Benoit, dame de Crompigny , Hels , Haut-Ch:Hil lon , elc. 
ayanl pour armes : d'argent ,  à l a  fasce accompagnée en chef <lc 
deux quartefeui l les et en pointe d'une merlette , Ie tout de sable. 
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l is  fii·ent fai l'e à len l's frais  la table d'au tel de la Chapelle de 
St- Landoalde à l'égl ise de St-Bavon à Gand : on y l isait autrefois 
ces mots : 

Philippe de la Ket hulle , escuyer , seigneu r de 1-Javrye , Loueuses, 
Hamme , Angre , Méricou rt , etc" avec noble dame Hélène Benoi t ,  
dame d e  H els , Haut-Chast i l lon , d u  Croquet , de la  Molle-Jaspi n y ,  
etc. , sa femme , d e  sa l ibéral ité a faict faire ceste table d'a u l el à 
l'honneu r de Dieu et à la décora lion de cette chapel le , et en sou
venances de ses parents , seigneurs Père et Mère , qui du costé de 
eest a u tel sont entel'rez. Priez Dieu pour leurs ames. Sancte 
Lando:ilde , ora pro nobis. 

De ce mariage son l. nés : 
1 °  Française de la f(ethulle , rpar1ee à Théodore de Camargo, 

baron d u  S. Empire ,  seigneur de Winenbourch , Helsfeld etc. , 
p remier échevin de la Keure de Gand en 1 660 et 1 661 . Il portai t  
écartelé a u  1 e t  4 d'azur ,  à trois doubles fleu rs d e  l is  m a l  ordon
nées d'or ; au 2 et 5 de sable , à trois faucil les d'argen t ,  emman
chées d'or et couchées en fasce , deux et un. I l  mourut Ie iO avril 
1 678 et fut enterré aux Dominicains à Gand. Voi ci l'épilaphe q u i  
s e  trouve a u  chreu r ,  à droi te d u  maître-autel : 

Pramobilis ac illustris Dominus Theodorus Baro de Camargo , et 
sacri romani imperii ex familia hispana , Toparcha de Winenbrouck, 
Helsfeldt, parire antiqui comitatus de Fauquenberghe in Artesia , [• 
D .  Joannis-Baptistre baronis de Camargo ac sacri romani imperii , 
equitis aurati ordinis S. Jacobi, Gubernatoris oppidi Dammre in 
Flandria et Alexandrinre Boddens dominre de Helsfeldt. llic nupsit 
primo Franciscre de la Kethulle , filice Philippi toparchm de llaverie , 
Eversleyn , Loueuse , elc , ex qua genuit Joannem-Baptislam et 
lgnatium-Clementem , qui in exercitibus regis catholici per hostes 
vulnerali , in comitatu Burgundim et juxtà Valcncenas , in llanonia 
occubuerunt ; secundo Marire-Susannre de Troibreize , filire Joannis 
sacri romani imperii Equitis hureditarii , et Baronis , ex qua genuit 
filiam unicam Maria-Magdalenam dominam de Hûsfeldt , gure matri-
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monium iniit cum D. Antonio Barone de Pottelsberghe, Toparclta de 
Boulanchy ; et tertio Maria: L' llermite , filiCE Antonii prmsidis supre
mm Curim Mechliniensis , ex qua genuit Antoniam Barbaram hic 
sepultam ultima Octobris mdccxv et Joachiam-Theodoram. Quarto 
Elisabethm-BernardinCE · de Heylweghen , filim Philippi Equitis aurati 
t-0parchm de Hagebuck , ex qua genuit Annam-Gerardam , et tandem 
obiit anno mdclxxviii, hic sepultus die xi aprilis . Prrefata D. Elisa
betha de Heylweghen pos tea nupsit D. Philippo Wouters , toparchm de 
Vinderhaute, Merendre, Belcele, Eecke, etc. etc. et hic sepulta est anno. 
Domini mdccxiv , die xviii maii. 

2° Ferdinand de la Kethulte. 
5° Florence-Thérèse de la Kethulle, épousa Ie 50 août 1 665 à 

Wondelghem près de Gand , Robert Hennin-Liétard·� dont les 
armes sont de gueules à la bande d'or. 

4° Pierre de la Kethulle , vivant en 1649. 
IX. 5° Guillaume alibi Pierre-Ignace de la Kethulle f ,  seigneur 

de Haveri e ,  Asse he, Eversteyn , etc. ; né à Ath , Ie 1 2  jan vier 1 620 , 
colonel au service de Sa Majesté Catholique ,  épousa Ie 1 8  décembre 
1 659, Aurélie de Recourt-de-Licques , fille de Servais , baron de 
Wissenkercke , seigneur d' Audenthun el de Beaufort , et de Mar
guerite de Robles d'Annapes. Elle porlail écartelé au 1 el 4 coutre
écarlelé d'or et de sable , qui est de Lens , au 2 et 5 de gueules , à 
trois bandes de vai r , au chef d'or, qui est de Recourt. Le cabinet 
d'armes de Guillaume ou Pierre-lgnace de la Kethulle , aux quar
tiers de la Kethulle , Loueuses , Benoit et Séjourné , se t rouvait 
autrefois dans la chapelle de S. Landoalde que nous avons déjà cilée 
à plusieurs reprises , et ou cette fami l ie avait son caveau . Il fu t 
l'unique continuateur de la descendance et laissa : 

4 Dans !'acte de parlage du 20 mai fG49 , on lui  trouve Ie nom de Guillaumr , 
et dans les actes de naissance de ses enfants celui de Pici·rc-Ignace. 
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1 °  Ferdinand-Philippe de la Kethulle , né à Wondelghem suscl i t  
Ie 28 fëvi·ic1· 1 66 1 .  I l  é ta i l  seigneu r de 1-Iaverie, Eversleyn , etc. ,  
el se maria à Marie-Phil ippine Madoets , fille de Jacques-Louis , 
seig ne11 1· de Boclsfaerl ,  Grand-Gruyer {Waranl-11wesle1·) de Bt·a
ban l ,  l ieulenant-génél'al de S. M.,  el de Marie Volckaerl. Scs 
armes son l  d'a1·genl ,  à l rois màcles de sable. lis enl'ent pour 
enfan ts  : 

;\ .  Jean de la Kethulle , mort jeune. 
B.  Jean-Juste de la J(ethulle , né à Wondelgbem pl'éd i t , Ie 

1 5  avri l  1 696 , devint seigneur de Molles ( 1 758), du comté 
de Rupelmonde , de la baronn ie de W i ssekercke el Je 
I-laverie. 11 mouru l en célibat. 

C .  llypolite-Renée de la Kethulle , aussi baptisée à Wondelghem , 
Ie -18 août 1 700, décédée jeune. 

D. Frédéric-Jgnace de la J(ethulle , né en guerre 1 706 , comte de 
Rupelmonde , etc" par la mort de son frère. 

E. Alexandre de la Kethulle , religieux à S. 10-Gertrude , à Lou
vain , mort en 1 740. 

F. lgnace-Léonard de la Kethulle ,"" rel igieux à l'abbaye d'Eename 
près d'Audenarde. 

G. Catherine-Philippine de la Kethulle , dame d'Eversteyn , née 
Ie 5 mai 1 691 el décédée Ie i 9 novembre 1 745, épousa 1 °  en 
1 708 Charles-François-Joseph Mesdagh, seigneur de Cuerne, 
mort 1 7 1 9  el donl elle eut postérité. 2° N. D., à Gand , Ie 
22 scptembre 1 73 1 , Jacques-Joseph Bauwens , doo l  elle 
n'eut point  d'enfants. Les armes de Mesdagb sont de gueules, 
à trois molel les d'or ; celle de Bauwens , d'azu r ,  à deux 
fasces d'argent et Ie chef chargé de lrois fleurs de l is de 
même , deux et un.  

l l .  Anne-Françoise de la Kethulle , épousa Ie 5 1  ju i llet 1 75 1 , 
Mathieu-Xavier de Ghellinck, chevalier, seigneur de Nockere, 
Walle , etc., veuf de Colette du Bois , décédé Ie 7 Mars 
1 747. Il portait d'or , à la fasce d'azur cha1·gée de tl'Ois 
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besanls d'or , chaque besan t  s u rchargée d'u ne croisette 
de gueu les ; la fasce accompagnée en chef de deu x têtes 
de l ions arrachées et affrontées de sa bie , l:uupassées de 
gueules et en pointe une tête d e  léopard de fasce <l u même. 
Elle en eu t postéri té. 

1. Aurélie de la /(ethulle, décédée Ie 5 septembre 1 745, béguine 
au pet i t  Béguinage à Garnl. El le y est  enterrée dans l'église 

ou l'on voit  conlre Ie fauteui l  de la  grand'dame supérieure 
l'épitaphe suivante aux armes de Madoets el à huil  quar
tiers presque effacés : 

Cy-Gist 
Noble et Vertueuse Demoiselle 

Éléonore Madoets , 
fi,ile de Messire Jacq. en son 

vivant Grand Gruyer de 
Brabant , Lieutenant-Général 
de Sa Majesté , Protecteur 
des biens Ecclésiastiques , 

Comte de Plume et de Leau , 
Et de Dame 

Marie Vulckaert ,  
Béguine de ce Bégufrtage , 
trespassée le 14  de 111ay 
1 765 aghé de 87 ans , 

Et de Mademoiselle 
Aurelia de la Kethulle , 

fille de Messire Ferdinand 
et de Dame Marie llladoets , 
sa nièce , aussi Béguine de 

ce Béguinage laquelle 
trespassa le 5 sept. 1 7  45. 

B. 1. P. 

Au -bas est un losange aux armes de la Kethul le.  
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2° Eugenie-Florence-Thérèse de la Kethulle, née à WoncJelghem . 
Ic 215 ju in  1 662, épousa Dominique de Tuffoz , cJ'originc i tal icnne , 
décédé m::ijor au service de Sa Majesté au siège de Bruxelles. l is  
Ja issèrcnt une postérité qui s'établ i l  à Alh et aux environs. 

5° Anne-illarie de la Kethulle , épousa à Mons Mr. de Thiriaen , 
consei l ler au conseil de Hainaut .  lls n'eurent poin t  d'enfants. 

4° Antoine-Désiré de la J(ethulle , capilaine an service d'Espagne, 
décédé en septembre 1 754 , ava i t  marié Marie-Adélaïde baron ne de 
Luxembourg , de In maison de Lorr::i ine. Elle portait d'argent , au 
lion de sa bie , a rmé et  Jam passé de g1 1en les et couronné d'or. De 
ce mariage provinrent t rois enfants : deux élant morls en bas-age, 
nous ne mentionnerons que Ie lroisième : 

Maximilien-Emmanuel de la Kethulle , dit. aussi Ie Comte  
de Rupelmonde , fut seigneur de  Mottes , dn comté de 
Rupelmonde ,  et baron de Wissekercke et d'Aury (par Ja  
mort de son cousin Jean-Juste de la Rethul le) .  I l  décéda Ie 
29 novembre 1 756 et fut enterré à Rupelmonde susdit ,  
après avoir épousé Ie 2 décembre 1 749 Marie-Thérèse
Colelle-Guisla ine de Brouckhot>en , née à Mali  nes Ie 22 Juin 
1 724 , de Nicolas-Joseph , comte de Ilergeyck , baron de 
Leefdael, et de Marie-Charlotte-Albertine-Louise de Visscher. 
Elle mouru t à Auvers , Ie 27 décembre 1 767. lis n'eu ren t  
point d'enfant.s. Cette famil ie porie d'azur, à trois fers de 
moul in d'or en sau toir, alézés , parés , anchés et ou vcrls en 
losange. Maximi l ien-Emmanuel de la Kelhul le  ful parrai n  
d e  l a  cloche de  l'église col légiale de Nolre -Oame au-delà de  
la Dyle à Ma l i  nes : elle fut coulée en  1 750 ; les armes de  la 
Kethul le y fu rent représenlécs et au-dessous cette inscrip-
1 ion : 

Peri l lusl ris Dominus Maximil ianus-Emanuel de la Ke
lhn lle , Dominus Comitatns de Rupel monde , Baro de 
Wisseker·cke et d'  Aury , etc. 

X. 5° Adrien a l i is lgnace-André el François-Charles de la Kethulle, 
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épousa en premières noces Louise-Thérèse de T-laynin-Wamberchies, 
fi lle de Charles et d'Anne de Vieil leuze. Elle porlai t  d'or, à la croix 
engrêlée de gueules. Il épousa en secondes noces N. de Glarges, 
d'At h ,  v ivante à Ghislinghien en 1 728 et décédée sans postérité. 
Elle portait de sa bie , à quatre fasces d'or ; au franc-can ton de 
sable , chargé d'une tête et col de bélier d'argent. I l  naqn i l  du 
premier l i t  : 

i0 Théodore de la Kethulle , mort <levant Philipsbourg en i 752, 
au service de France. 

2° Marie-Thérèse de la Kethulle. 
XI. 5° Nicolas-lgnace de la /(ethulle , ma rié Ie 2 aoûl t 7 45 à 

Thérèse -Jacqueline- Bernard i ne Thyerin (al iis Thérèse -Angéline
Alexandrine) , dame d'Oostdonck , fille de Louis-François, seigneu r 
des Clefs, Rodemeer, Bolsele, etc., et de Jeanne-Pétronillc Leemput.  
El le portait pour armes d'argen t ,  au chevron de sable , cltargé de 
t rois étoiles d'or et accompagné de trois merletles de sable. l ls 
furent enterrés au cimetière de St-Gil les (pays de Waes) , ou l'on 
voit l'épitaphc suivante aux armes de la Kelhulle el Thyerin , awc 
supports , lambrcquins et ei mier : 

D. O. llt 
Hier vooren ligt. begraven 
vrouwe Theresia Jacoba 

Bernarda Thycrin , 
Douairière t1an Mhcr Nicolas 

lgnace de la Kethulle , 
doch ter van Jor : Louis 

François Thyerin en 11an 
vrouwe Joanne Petronille 

van Leemput ;  gestorven den 
21  sic Maerte 1 787 de laetste 
van Naem ende Wapen. 

R. J. P. 

De ce mariage naqui rent : 
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XII .  1 °  Louis-Désiré-Guislain de la Kethulle, né Ie 27 août t 750, 
4° échevin des Parchons de la vi l le de Gand , de t 788 à i 789 , et 
3" échevin du mème banc, de 1 79 1  à 1 793, décédé Ie 3 jan vier 1 826, 
öpousa Ie :10 février 1 78 1  Colelle-Jeanne-Fr:r nçoise vander Bruggen 

née Ie 30 ju i l let  1 760 , décédée Ie 1 9  mars t 830 , fille de François
Jean,  seigneur de Duyfhuyse, Douve, etc., et de Ma rie-Anne-Louise 
vande Woestyne. E lle porta i t  d'argen t ,  à la  fasce de gueu les 
cha 1·gée de l rois maillets d'o r  posés en bandes , accompagnée d e  
t rois flcurs de l is de sabl e ,  d e u x  et u n .  l is gisent à Gentbrugge, 
près de Gand , o i1 l'on voi l l'épitaµhe suivante anx  armes de la 
l\el hul le  et vander B ruggen , avec ei mier , lam brequius , su pports 
et Lia n n ières : 

D. 0. �· 
Hier vooren is de Rustplaets 

van den Edelen Heer 

Ludovicus- Desiderius-Guislenus 

de la Kethulle , 

o verleden den 3 January 1 826, 
in den ouderdom van 75 jaeren. 

Mitsgaeders van zyne Edele Vrouw 

Coleta-Joanna-Francisca 

vander Brugg1m , 

overleden den 1 9  Maerte t 830 , in den 

ouderdom van 69 jaeren en 8 maenderi ; 

en van hunne kinderen. 

R. 1. P. 

lis procréèren t les enfonts suivants : 

A. François-Louis-Auguste de la I<ethulle , né Ie 1 0  novcmbre 
1 782 , mort à B ruxel les I e  22 mai 1 848 , sans postérilé. 

J3. Marie-Colette de la J(eth ulle , n ée Ie 1 0  déccmbre 1 783 , 
rnorte cél ibalaire Ie 2 n ovem b re 1 842. 

C. Sophie-Agnès-Guislctine de la Kethulle., née Ie t 5 décembre 
1 787 , épousa à Gen t brugge près de Gand Ie 22 septem-
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bre 1809 , Jean-Bapliste-Xavier-Gislain de Limon de Steen
brugge , né à Ipres Ie 1 j u  in 1 787 (ex matre Merghelinck) 
el décédé dans la même ville Ie 6 ju in  1 859. La famille de 
Limon porte d'argent à la bande de gueules , accompagnée 
de six losanges de même , 5 el 5. I ls  ont pour enfants. 

a .  Célestine-Joséphine-Louise-Guislaine de Limon, née à lpres 
Ie J 8  oclobre 1 8 1 0, mariée dans sa vi l le natale Ie 1 J  ju in 
1 855 à Pierre-Guislain van Tieghem , né à Gand Ie 
1 8  décembre ·J 804. lis ont nne nombreuse postéri té. 

b .  Julien-Joseph-Guislain de Limon de Steenbrugge , né à 
!pres Ie 25 mars t 8 1 2 ,  épousa à Gand Ie 27 avril 1 84 1 , 
Emérence-Marie-Charlotte Papeleu , uée à Gand Ie 
1 4  octobrc -1 8 1 5 , fi l le de Benoi t-Jean-Josse Papeten de 
Poelvoorde et de Carol ine-Thérèse-Isabelle-1\farie Goet
hals. De ce mariage est né u 11 fils. 

c .  Elodie-Charlotte-11enrictte-Guislaine de Limon , pée Ie 
2 aoûl ·l 824 , s'al l ia à Gand Ie 5 octobre f 845 , avec 
Edmond-Marie-Louis-Gu islain de Potter , né à Gand Ie 
8 novembre 1 8 1 8 ,  fi ls de Lou is-Marie-Jean-Guislain et 
de Jul ie-Marie Kervyn. lis ont postérité. 

D. Charlotte-Reine-Guislaine de la Kethulle , née Ie 9 seplem
bre 1 789, célibataire. 

E. Justine-Guislaine-Colette de la Kethulle, née Ie 2 1  février t 79 1 ,  
célibataire. 

F. Emmanuel-Guislain de la /(ethulle , né à Gand Ie 26 décem
bre f 792, y épousa Ie 1 mai  1 824 Marie-Françoise Schoor
man , née à Gand Ie H ju i l let 1 792 , portant d'argent ,  à 
trois tours crénelées de gueu les , fi l le de Jean-François
Joseph et de Livine-Françoise vande Vivere. l is ont : 

a. Amand-Joseph-Guislain de la Kethulle , né à Gand Ie 
2 ·1  février J 8�6 , épousa à Beveren (Pays de Waes) Ie 
t O  oclobre f850 , Sidonie-Marie-Louise-Guislaine de la 
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Kethulle , sa cousine , fil le  de Phil i ppe-Lou i s-Guislain et 
de Soph ic-Rosalie-Jeanne Versmes�en , ei-dessous.  

b.  Mélanie-Thérèse-Joséphine-Guislaine de la Kethulle , née 
à Gand Ie 4 septembre '1 829. 

c .  Louise-Marie-Colette-Guislaine de la Kethulle, uée à Gand 
Ie  22 avr i l  1 833. 

G.  Louis-Philippe-Bavon de la Kethulle, né Ie  16 novembre 1 794, 
épousa Ie 1 mai 1 822 , Justi ne-Gu islaine vanden flecke , née 
Ie 912 j ui l let 1 794, fil le de Jean-Brunon-Guislain et de Marie
Rosal ie-Aune-Gu islaine Kervyn. Elle porte t iercé en fasce 
au 1 •1 d'azur à trois gril lettes d'or ; au 2" d'argen l ;  a u  
3 °  <l'o r , à trois croissants d'azur. Leurs enfants sont : 

a. Eugène-Ernest-Guislain de la J(ethulle , né Ie 1 9  février 
1 823 , épousa Ie  1 1  ju in  1 850 , Gabriel le-Colette-Guis
laine de Ghellinck de Walle , née Ie  12 février i 829 , 

fil le d'EmmanueI-André-Gu islai n  et d'lsa belle-Jeanne
Léonarde-Gu islaine de Loose. 

b. Marie-Colette-Guislaine de la Kethulle , née Ie 21 fé

vrier 1 825 , épousa à Gand Ie  U j u i l let 1 846 , J u les
Ferdinand van Pottelsberghe de la Potterie , né Ie 23 jan
vier 1 81 8 ,  fils de Marie-Frédéric et de Thérèse-Pélagie 
comtesse de Lichtervelde , <lont : Gaston-Joseph-Marie 
van Pottelsberghe de la Potterie , né Ie 2 jan vier 1 850. 

c. Jules-François-Guislain de la Kethulle , né Ie 1 3  octo
bre 1 827. 

2° Maxirnilien-Marie-Emmanuel-Désiré-Guislain de la Kethulle , 
né Ie 2 sep temb1·e 1 754 el décédé à Bruxelles Ie 1 5  janvier 1 81 2 , 
épousa à St-Nicolas (pays de W aes) Ie 7 février 1 78 1  , Agnès
Françoise-U rsu le-Guislaine de Moerman des vicomtes <fHarlebeke, 
née à Gand Ie 21 octobre 1 755 et décédée à Bruxelles Ie 28 avri l 
f 8 1 5 ,  fil le de Robert-Jean vicomte de Moerman et d'Hariebeke, 
seigneur de Ledeghem , Ayshove , Oudewal le , Voorha u t ,  Varen t ,  
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til de Fl'ançoise-Jeanne-Baptiste-Ludgarde Maelcamp dile Mal
campo. La fami l ie de Moerman p orte de sa bie , à l a  h:îche 
d'or , Ie manche faiblement recou rbé et pommelé en pointe 
vers la dextre de l'écu .  lis sont entenés à Laeken près de Bruxelles 
el eurent pour enfants : 

A. Tliérèse-Charlotte-Guislaine de la Kethulle , née à St-Gilles 
(Waes) Ie 6 décembre 1 78 '1  , décédée à Bruxelles Ie :1 •• octo
bre 1 849. Elle avait épousé Ie i 9  mai  1 8 1 9 ,  Eugène-Charles
F rançois-Guislain Baron de Vicq de Cumptich , chevalier d e  
l'ord re de Malthe , fits d e  Joseph-lrénée e t  de Charlotte
Alexandrine 't Serclaes de Ti l ly. Ses a rmes sont de sa bie à 
six besants d'or , 5, 2 et ,J . l is  n'ont poin t de poslérilé. 

Il. Pauline-Louise-Guislaine de la Kethulle, née en 1 785 , acl uel

lemen t décédée. 
C. Marie-Antoinette-Guislaine de la J(ethulle, née en 1 785, 

D. Colette-Bernardine-Guislaine de la Kethulle , née Ie 2 août 
:1 789 , acluellement décédée. 

E. Rosalie-Françoise-Guislaine de la Kethulle , née en DO\'em
bre :1 790. 

F. Emmanuel-Bavon-Guislain de la Kethulle , né Ie 50 oclobre 
:1 792 , décédé Ie 1 4  janvier :1 847 , épousa à Bruxelles Ie 26 
avri l 1 8f 5 , Marie-Thérèse-Jean ne de Villegas des comtes de 
St-Pierre , décédée à Bruxelles I e  9 mars 1 816. Cette famil ie 
porle d'argenl,  à une croix vidée et enhendéc de sa bie , à Ia 
bordu re componnée de seize pièces de gueules et d'argen t , 
chaque compon de gueules chargé d'une tour d'or et chaque 
compon d'argent d' une chaudière de sable. lis n'eurent pas 
de postérité. 

G. Léopold-Jean-Joseph-Guislain de la Kethulle , né Ie 51 août 
1 794. 

Il . Joséphine- Thérèse-Guislaine de la J(ethulle , née en septembre 
:1 796 , décé<lée Ie 1 5  novembre 'l 85 L 



- t 90 -

5° Nicolas-Ignace-Xavier de la Kethulle de Bolsele , né Ie 24 ju in  
1 760 , décédé .Ie 50 seplembre 1 8 1 7 ,  épousa Ie ·1 3  :IVl'il 1 790 , 

Rosalie-Ju l ien n e-Joséphine Annez de Zillebeke , née Ie 22 ju in 1 772, 

décédée I e  20 décembre 1 855. Cetle familie porle d'azur ,  à la fosce 
d'or ,  accompagnée de l rois oiseau x  volan ts en bande de même , 
deux rn chef et u n  en point!:\. lis eurent : 

A. Louis-Anloine-Guislain de la Kethulle, né Ie 1 5  mai 1 7 9 1  , 

cél i bataire. 
B. Alexandre-Emmanuel-Marie-Guislain de la Kethulle, né le  i 6 

n ovembre 1 792 , cél ibalaire.  
C. Maximilien-Marie-Emmanuel-Guislain de la Kethul/e , né Ie t 6 

m:ii 1 794 , décédé Ie 2 ·1 mai 1 824. 

D. Théodore-François-Guislain de la Kethulle , né le 5 j u i l l et 
1 795 , cél i bataire.  

E. Philippe-Louis-Guislain de la Kethulle, né Ie 6 janvier 1 797 , 
épousa Ie 26 novembre 1 825 , Sophie-Rosal ie-.Jca nne Ver
smessen , né Ie 5 avri l 1 790 , fille d'An toine-Hubert et de 
Marie Nys. El le  porte d'argent au chevron de gueu les , 
accompagné de trois m arteaux de sable ,  2 et L I ls  ont : 
a. Sidonie-Marie-Louise-Guislaine de la Kethulle , née I e  

1 mars 1 828 , mariée Ie r n  octobre 1 850 à son cousin 
Amand-J oseph-Guislain de la Kethulle , fi ls d' Emman uel
Guislain et de Marie-Françoise Schoorma n , ci-dessus. 

b. Edmond-Marie-François-Guislain de la Kethulle , né I e  
5 m a i  1 850. 

' 

c. Célestine-Reine-Alexandririe de la Kethulle , née Ie 1 3  dé
cem bre 1 852. 

F. Édouard-Mathieu-Guislain de la Kethulle, né Ie 2 ju i l lel 1 798, 

cél ibataire. 
G. Marie-Adélaïde-Guislaine de la Kethulle , née Ie 5 l jan vier 

1 800 , cél ibala ire. 
H. Pélagie-Eugénie-Guislaine de la Kethulle , née Ic 28 septem

bre 1 801 , cél ibataire. 



N O T I C E  
SUR LES 

T R AVAUX D E  L A  C O M M I S SI ON R O YA L E  

chargée de pablier les anctennes lois du royaume , 

PAR 

M. GALESLOOT , 

Membre correspoodaot de l' Academie. 

On sait q ue cette Commission a élé instit uP.e par arrèlé royal d u  
-1 8  avril  -1846 , s o u s  l a  p résidence de M. Leclercq , procureu r 
général près la Cou r  de cassa tion. El le s'est réunie Ja première 
fois Ie 1 4  j u il let de la même a nnée afi n  d'adopler un plan général 
ponr l'accomplissernent de Ia grande entrPprise q u i  lui est confiée. 
Ce plan a été successi vement développe el a rrêté dans d ifférenles 
séances dont Ie résumé est i m primé sous Ie ti tre de procès-verbal , 
que Ie gouvernemen t a mis  à la d i sposi tion de la pluparl des 
sociétés savantes belges et étra ngères el de dillérents établ isse
men l s  pu blies du pays. Nous ue suivrons pas la comrnission dans 
ses remarquables d iscnssions sur  u n  objel aussi  i m portan t  q ue 
celui  de - publ ier a vec méthode et exacti tude les actes si nom breux 
el si d ivers de uotre ancienne législation. I l  suffira d'esquisser 
ra pidement Ie pla n général de l'ouvrage. 

La commission se p ropose de p u blier Ie  recueil complet des 
lois el o rdonnances émanées des souverains,  ainsi  que des 

2 5  VIII 
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coutumes qu i  ont régi les d ivers tenitoires dont se compose Ia 
Belgique actuelle. Elle y comprendra aussi les trai tés. Ce recueil 
sera d ivisé en de_ux parties , I'tine pour Jes anciens Pays-Bas 
autrichiens , l'autre pour  les pays de Liége et de Stavelot. Chaque 
partie aura trois d ivisions à publier séparément : les ordonnances , 
les coutumes et les traités. Le recueil des lois el ordonnances , 
c'est-à-dire les actes de la première d ivision , formera t rois séries 
dont les di visions sont  marquées par de grands événemeols poli
tiques. Ainsi pour les Pays-Bas autrichiens , la première série se 
terminera à l'avénement de Chades-Quint ; la seconde à la mo1·l du  
ro i  d'Espagne , Charles I l ; l a  t roisième à l a  réunion de  l a  Belgique 
à la France. Pour les pays de Liége et de Stavelot ,  la première 
série s'étendra jusqu'à l'avénement d'Erard de la Marck ; la 
deuxième jusqu'au changement apporté à la constitu lion du pays 
de Liége , en 1 684 , par l\lax im i l ien-Henri de Bavière , et la troisiè
me jusqu'à la réunion de CP.S pays à la .France. Le recueil aura 
pour poin t  de déparl !'époque ou Jes d iverses provinces du 
1·oyaume ont eu leurs souverains p:nticul iers. I l  offrira donc dans 
son ensemble tous les éléments de nos anciennes institutions 
politiqucs ,  judiciaires et économiques. La commission n'a rien 
négligé pour s'assurer de l'existence des malériaux qu i  doivent 
servi r  à élever ce monument nat ional. Secondée par l"appui 
du gouvernement ,  elle a fait un appel à toutes les administrations 
des villes el des communes du pays , ainsi qn'aux bibl iothèques 
publiques. Gràce aux réponses qu i  l u i  sont panenues de loute 
part , réponses qui ont élé analysées par ses mem bres , la commis
sion possède aujourd'hui les renseignements lrs plus prt\cis sur la 
richesse des matériaux concernant l'ancienne législation qui sont 
d issémi nés dans nos d i ,·ers dépóts d'archives. Si ces matériaux ne 
sont ni  très-nombreux n i  très-importants pour la législation 
éd ict:ila des seizième et dix-sPplième siècles " ,  i ls Ie sont par 

1 J'excepte ici toutefois les arcbives générales du roya u m e  qui sont à elles 
seu les une m i ne i n épuis3hle pou r  les 1 ravaux de la co mmission . M. Gachard , 
archiviste généra l , en a fai t  former u n e  collection cl'ddils originaux remontan t  
3 1 1  seizièn1e siècle e t  occu panl  déjà p l u s  < I e  quinze cartons. 
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contre pour les insti tutions d.u moyen age . époque pour laquelle 
la commission trouvera sa tàche facililée par les travaux de Ja 
commission royale d'histoire. Les difficultés que présenlenl la 
recherche et la réunion des actes appartenant à celte époque , ont 
décidé la commission des anciennes lois , dès Ie principe de son 
institution , à commencer ses publications par la troisième série 
du recueil des ordonQances. Ce.tle résolution , au point de vue de 
la science, ue sera i t  pas à !'abri de toute critique ,  s'il s'agissa,it de 
l'appliquer à l' impressiou du  texte même des lois. Mais , pour Ie 
moment ,  elle perd une partie de son imporlance, allendu qu'i l  a 
été décidé de publier une l iste chrouologique et analylique de ces 
lois. L'util ité de cette lis te s' explique d'elle-même , car , destin,ée 
à circuler dans Ie public , les lacunes qui  s'y tronveront infaill ible
ment ne tarderont pas à être signalées par les personnes qui 
s'occupent de travaux h isloriques. · C'est ainsi qu'en France, 
lorsque Louis XIV prescrivit la formalion du recueil connu sous 
Ie nom de Uecueil du Louvre , on commença par publier des tables 
analyliques qui fu renl  sonvent renouvelées avant qu'on se Jivra 
à l' impression des actes mêmes que ce grand et maguifique recueil 
contient. 

Quoiqu'il en soit ,  les deux Jistes des ordonnances de la lt·oisième 
série du recueil va paraîfre , si elles ne Ie sont dèjà en ce moment. 
L'une , pour Je pays de Liége , s'étend des anuées f 684 à 1 794 ; 
l'autre pour les Pays-Bas aull·ichiens ,  commence à l ' :rnnée 1 700 ; 
mais au lieu de fini r  en 1 794 , ainsi qu'il avait été résolu dans Ie 
principe, elle se lermine à f 750. La trop grande qnanlité d'actes 
qu'on aurai t �û y insérer ont nécessité cette mesure. Ces deux 
liste!) formeront chacune la matière d'un volume de 450 pages 
environ , sans l' in troduction et les La bles alphabétiques dont elles 
seront accompagnées. Au lieu d'un exposé hislorique .des événé
ments survenus pendant  la période que ces lisles en�brassenl ,  
l' introduct ion consislera dans no  extrait  des procès-verbaux  des 
séances de la conim ission. Le lectcur saisira ainsi au premier coµp
d'ooil !'esprit qui a présidé à la formation de l'ouvrage. Son ex,écu-
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tio n ,  comme on sai t ,  s'est faite sous la d i rect ion de M. Gachard , 
archi viste général du royaume , secrétaire de la commission , et de 
l'un des a utres mem bres , M. Polai n ,  conservateur des archives de 
l'état à Liége. Ces écrivains , malgré Ie surcroît de leurs tra vaux 
l i t térai res que chacun connaît , ont bien voul u  se charger de celte 
pén ible t :'tche. 

Ainsi  se trouve en voie d'exécution l'un des monuments l itté
raires qui  fait  Ie plus d'honneur au gouvernement et aux hommes 
éminents qui , sentant l a  lacune qu' i l  laissait parmi nos l i vres sur 
!'ancien d roit et  l' histoire d u  pays , en ont conçu l'idée. I l  faut en 
conven i r ,  on ne sau rait  assez apprécier la publ ication d'un ouvrage 
ou Ie j u risconsu l te et l'h istorien auronl  sous la main , sans qu' i l  
leu r en coûte ces l ongues recherches qu'i ls sont obligés de fai re 
aujourd'hui , Ie tableau complet de nos ancien nes insli lntions. 

Il n'est pas inut i le de fai re renrnrquer que la commission com
mence la série de ses publications , d u  moins en ce qui concerne 
les anciens Pays-Bas au t1·ichiens , par une époq ue qui  est peut-être 
la moins riche en lois fondamenta)('s. Ce n'éta i l  pas au m i l ieu de 
l'etfroyable guerre que fit naître Ie testament de Charles Il ,  que 
Phi l ippe V, son héritier universel , put songer aux i n térêls des 
Pays-B::is n i  aux besoins qui  se fai saient sentir dans leu r  admi
n istration. Les actes de ce monarque qui perd i t  l a  majeure partie 
des P::iys-Bas à l a  batai l lede Ram i l l iers , l i vrée par les trou pes de 

· France et de Bavière , se ressentent des suites de l a  guerre. 
Ce sont surlout des mesures de fisc , de sûreté publique (car Jes 

désordres étaient grands dans les campagnes), et de discipline m i l i
taire. On lu i  do i t  néanmoins,  on plutöt à l'élecleur Maxi milien
Emmanuel qui gouvernait  les Pays-Bas et avai t  pour eux une grande 
a tfeclion , l'établissement d'un service régnlier de postes et de relais 
sur les grandes routes , a insi que la construct ion de pl usieurs belles 
chaussées. Phi l ippe V cha ngea aussi la forme du gouvernement ,  i !  
abol i t  I e  conseil suprême pour les affaires d u  pays e t  subslitua aux 
trois  conseils col la féraux , création pleine de sagesse de Charles
Quint,  un cdnseil royal ,  à l ' imitation de ce q ui se p ratiquait  en 
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France. C'étai t  là un achem inement vers d'a u lres réformes qui  se 

seraient accomplies non pa1· sa volon té,  mais par la volonté toule 
p uissante de Louis. XIV , donl  l'ambition ne cessa de convoiter la 
possession des Pays-Bas pendant toule la  durée de son long règne. 
Mais Ie sorl en décida au trement.. La batail le de Ramill iers mit  
ces belles provi nces sous la main  d e  l'Angleterre et  de la  Hol
lande , qui gouvernèrent au nom du com pétileu r de Phil ippe V ,  
(Charles Ill , plus lard l'em pereur Charles VI) , mais en réal i té les 
exploilèrent dans l'int érêt de leur c o mme1·ce. Ces puissances 
a lteignireut a insi doublemen t  leu r h u t  qui était  d'empêcher 
que les Pays-Bas ne tombasscnt  a u  pou voir de la France et 
d'anéanlir  leu r industrie et leu r com merce. On conçoil que les lois 
p ro m u lguées sous leu r admi nistrat ion n'offrent pas un très-graud 
intérêl , sauf tou lefois les mesures douanières 1 •  D'ai l leurs la  
guerre sévissait loujours. Enfin la paix d'Ulrechl les  réu n i l  aux 
possessions de la  maison d'Autriche. O n  peut dire qu'à l'avénement 
de Charles VI l'État tout entier éta i t  à reconsliluer, après u ne 
guerre :i ussi désastreuse que Ie fu t celle pour la succession 
d'Espagne. Aussi les actes législatifs de son règne embrassent 
toutes les b1·anches de l'adm inislrati o n .  Gouvernemen t ,  finances , 
commerce , industrie , j ustice , police , a rmée , corps ju diciaire el 
administrati f ,  admin istration i n terne des provi nces , des vil les , 
des comm unes : rien n'est omis.  Mais Charles VI créa peu 
d'instilutions entièremenl nouvel les 2. I l  se contenta de faire revivre 

les lois de ses prédecesseu rs. La véritable époque des institu tions 

t La Commission a résolu dans sa neuvième séance que les dispositions qui 
ont régi Ie pays en matière de finances , c'esl-à-dire en matière d'impóts, de 
douanes et de droits de barrières , feront l'objet d'uue partie disliucte dans Ie 
recueil des ordonnances. Les actes de cette nature ne se lrouvent pas dans les. 
listes chronologiques , sauf ceux de ces actes qui ont un caractère fondamenta l .  

2 M .  STEUR , dans son 1'fémoire sur l' état de la Belgique sous le i·è.rpw de 
Charles VJ , applique à ce prince la pensée suivante du  chancelier Bacon : que 
les idées nouvelles 11e sont le plus souvent q11e le rés11ltat de l'oubli du passé. 
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est de Cbarles-Quint , de Phil ippe Il , d'Albert et d'Isabelle ; celle 
des réformes et des améliorations appartient au règne de Marie
Tbérèse et de Joseph II. C'est lorqu'elle s'occupera de ces époques 
que les travaux de la commission deviendront surtout du plus haut 
i ntérêt. Néanmoins Ie premier travail qu'elle présente aujourd'hui 
au public est déjà indispensable pour celui qui désire connaître 
sérieusement l'état de la Belgique au dix-huitième siècle. 



E X T R A I T  

llE J.A. 

CORRESPONDANCE DE  L'ACADEMIE .  

S. M .  Ie roi des Belges , plusieu rs souverains étrangers et un 
grand nombre de compagn ies savantes remercien t l'Académie , 
dans des termes très-flat teu rs , de l'envoi q u'ellc leu r a fait de ses 
derniers travaux. 

- MM. d'Otreppe de Bouvette , président de l'Institut archéo
logique de L iége ; Cap i taine , secrétai re du même i nstitut ; Ie 
docteur Marinus , secrétaire de l'Académie royale de médecine de 
Belgique ; Wurth-Paquet , président de la Société pour la recher
che et la  conserva tion des monu m ents historiques dn Grand
Duché de Luxem bourg ; Ie professeur Engl ing ,  membre de la 
même Société, etc. , remercienl l'Académie pour leur admission.  

- M. Félix Bogaerts , secrétai re-perpétuel , com munique la 
note suivante à la séance de décembr� d u  conseil ,  en priant de l a  
publier dans les Annales : 

« Dans u n  ouvrag� intitulé : Biographie générale des Belgr.s morts 
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ou vivants , etc. - i 849 , Bruxelles , imprimP.rie de Ch. Van der 
Auwera , l\'lontagne aux-Hel'Lws-potagères , 25 - nous avons 
remarqué avec beaucoup de surprise qu'on donne à M. Ie comte 
de Rerckhove-d'Exaerde Ie titre de président de l'Actidémie d'archéo
logie de Belgique , et qu'on lu i  attribue Ie Mémoire sur la noblesse et 
sur les moyens de la relever : c'est une erreur qu'il nous importe de 
rectifier ; le président de l' Académie d' Archéologie de Belgique et 
l' auteur du mémoire sur la noblesse et sur les moyens de la re lever , 
c'est M. Ie vicomte de Rerckhove-Varent ,  fondateur de cetle 
Académie et son président depuis sa création jusqu'à ce jour. 

n Nous avons remarqué dans Ie même ouvrage , avec une 
égale surprise , une autre erreur : on y désigue comme 
membres elfectifs de notre Académie ou comme collaborateurs tie 
ses Annales, des personnes qui lu i  sont entièrement étrangères 1 •  

Le  Secrétaire-perpétuel , 
FÉLIX BOGAERTS. D 

L'Académie a reçu , depuis la dernière livraison de ses Annales , 
les envois suivants : 

f 1 .  De M.  A. L. Van Hocrebeke, sa Notice historique sur la com
Jmune et -l'église de Vosselaere (Flandre-Orientale), etc. ; travail qui a 
� 

valu de  si justes éloges à l'auteur. In-8°, 1 845 , Gand , imprimerie 
de Léonard Hebelynck. 

2. De M. Mathieu , membre correspondant de l' Académie , ses 
deux nouveaux poëmes , l 'un int i tulé : Georgio , (in-f2°, Mons, 
imprimerie d'Emm. Hoyois) , et l'autre Benesuada Senectu.�. 

5. De M. Gustave Van Hoorebeke , membre correspondaot de 
l' Académie , la Notice historique , généalogique et biographique sur la 
très-ancienne et très-noble maison des Barons de Giey et de Villars , 

t L'Académie ne reconnait d'autres membres et d'autres correspondants ou 
collaborateul's que cemt qui sont portés dans son dernier tableau général , 
inséré dans Ie tome VII de ses Annales. 

(Note de la Rédaction). 
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par Ch.  Popli mon t ; extrai te du recueil i n titulé : La Noblesse beige. 
In-4°, 1 �50, Bru xelles , i mprimerie de A. Labroue. 

4. De la Sociélé de pharmacie d'Anvers , les deux premières l i
vraisons de son Journal pour l'année '1851 .  

5. De M .  I e  comte d e  Melano d e  Calc ina , I e  2" nu méro de ses 
Recherches historiques sur l'antiquité du Blason, etc. , dont nous 
avons annoncé Ie 1 •r n u méro. 

6. Du même , les Cloches , poëme en cinq chants. 
7. De M. d'Avoine , membre correspondant de l'Académi e , la 

n ouvelle édition de son éloge de Rembert Dodoëns , suivi de la 
Concordance des espèces végétales décrites et figurées par Dodoëns, 
avec les noms de Linné et ceux que les auteurs modernes leur ont 
donnés , etc. ; par Ie même auteur et par M. Charles Morren , 
professeur de botanique et d'agricullu re à l'Uni versilé de Liége. 
1 vol. , i n-8° , 1 850 , Mal-ines , imprimerie d'Olbrechls. 

· 8. De M.  Ie chanoine de Ram , conseiller de I' Académie , 
recteur de l'Université calholique de Louvain , l'Annuaire de celle 
Université - t 85 1 .  - lu-12°, q u i nzième année , Louvain , i m pri
merie de Van Linthout.  

9. De M. Edmond de Busscher , membre correspondant de 
l'Académi e ,  son Rapport sur l'état et les travaux de la Société royale 
des beaux-arts et de littérature de Gand, lu en séance solennelle d u  
8 décembre 1 850. Broch . , i n-8° , 1 85 1 , Gand , impri merie d e  
d e  Busscher frères. 

1 0. De M. Ph.  Kervyn de Vol kaersbeke, consei l le1· de l'Académie, 
la  6" l ivraison de son Histoire généalogique et héraldique de quelques 
families de Flandres , <lont nous avons annoncé les l ivraisons 
précéden tes. 

f ,J . De la Sociélé des antiquaires de Picardie , Ie n• 4 de son 
Bulletin , an née 1 850. 

1 2. De l'Académie delphinale de Grénoble , la 5" I i vraison d u  
tome III d e  son Bulletin. 

1 5. De M. Lerbergbe , membre correspondant de l'Académie , 
son volume : Documents touchant la batisse de l'h6tel-de-ville 
<f Aüdenarde. 
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1 4. Dn même , la Liste des magistrats d' Audenarde jusqu'en ·1 795. 
1 5. De M. Red i g ,  membre correspondanl de l'Académi e ,  u ne 

brochure sous Ie li lre de Jubé de l'église coltégiale de Lierre. In-8° , 
1 85-1 , An vers , im primerie de Van Ishoven. 

f 6. De M. Ie doclenr F. Carrara , d i recteur du Musée d'anli
quités de Spalalo en Dal ma tie , etc. , son ouvrage i n li lu lé : 
Topografia E Scavi di Salona. i vol .  in-8°, 1 85 1 ,  Trieste, imprimerie 

de Loyd. 
t 7. De M. Ulysse Capitaine , membre correspondanl de l'Aca

démie . sa Notice sur I-Jyacinthe Fabry , dernier représenlanl poli
tique de l'ancien pays de Liége. ln-8°, 1 81H , Liége , i mpri merie 
de Carmanne. 

1 8. De l'Académie royale de Médecine de Belgique , ses Bulletins 
n°' t '  2 el 5 de l'année 1 850- l85t .  

1 9. D e  la SociéLé l i bre d'émulation , I e  volume d e  mémoi res 
qu'elle vient de p ublier. In-8° , ·1 85 1 , Liége , imprimerie de 
J .  Desoer. 

20. De M. Ie docteur Hermans , archiviste de Bois-le-Duc el 
bibliothécaire de la Société provinciale des arts et sciences d u  
Braban t  septen trional , membre co1Tespondan t  d e  l'Académie ,  one 
b rochure i n li tulée : Handelingen van het provinciaal genootschap 
van kunsten en wetenschappen in Noordbrabant over den jare 1849. 
In-8°, 1 850, Bois-le-Duc , imprimerie de H .  Pal ier. 

2L Du même , un volume i n t i lulé : Verzameling van zeldzame 
oorkonden betrekkelyk het beleg van 's Hertogenbosch in den jare 
f 629. - Eerste stuk - publié par Ja Sociélé provinciale des a rts 
et sciences du Brabant septen lrional. ln-8°, i 850 , Bois-le-Duc,  
impri merie de P .  Stokvis. 

22. De la Société provinciale des arts et sciences , trois volumes 
du recueil in t i tu lé : Chartres en geschiedkundige bescheiden betrek
kelyk het Land van Ravestein. ln-8°, 1 849- t850 , Bois-le-Duc , 
impri merie de Stokvis. 

25. De M. Ie docteu r Broeckx , archiviste-bibliothécaire de 
l'Académie , sa Notice sur Martin van Hille , l icencié en médecine de 
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J'Uuiversité de Louvai n ,  professeur à l'école de chi rurgie d' An vers, 

etc. In-8°, i 85 t , Anvers , i m primerie de J .-E. Buschmann. 
24. De M. Ie baron de Hody , membre hono1·aire de l'Académic , ( 

u n  exemplaire de l a  bel l e  médaille , récemment frappée par Ie 1 
graveur Wiener , à !'occasio n  de l ' inauguration de la maison de 
sûreté civile et m i l itaire à Liége. 

25. De M. le baron de Stassa rt , m e mbre honoraire de l'Acadé
mie , une note qu'i l a publ iée sur les Descendants de Corneille. 
Broch. i n-8°, :1 85i, Bruxelles, impri merie de Hayez. 

M. de Stassart d i t : «  On croyait , il y a peu d'années , q 1 1 ' i l  
n'existait p l u s  personne d u  nom de Corneil le : c'étai l  une er1·eur . . . .  
Sous Charles X (à part ir  d u  premier janvier 1 825) e t  sous Louis
Phil ippe ensuite , deux m il le francs , prélevés sur les fonds de la 
l i ste civi le ,  furent mis annuel lement à la disposi lion de l'Académie 
française , pour être d istri bués aux descendants de Pierre Cor
neil l e ,  qu'el le jugerait  en a voir le p l u s  besoin.  Ce bienfai t ,  graces 
à la sol l icitude de l'Académi e ,  leur est continué depuis la révo
Iution du 24 février i. 848. 

« Une généalogie de I a  fam i l le Corneille avait ét.é dressée par 
les soins de l'Académie française . . . . . •  Cette généalogie prouve 
qu' i l  existe encore de nombreux descendanls direcls du grand 
Corneil le , et que cinq d'entre eux ont reçu leur éducation aux 
Lycées de Marseil le,  de Versai l les , de Nimes et de Caen , mais 
aucu n , j usqti'ici , n'a jeté Ie moiudre éclat  sur son existence. » 

26. M. Van der Heyden , membre de Ia Société royale des 
beaux-arts et de l ittérature de Gand , fait hommage à l'Académie 
de la  1 o• l ivraison de son recueil intitulé : Nobiliaire de Belgique. 
On y trouve des notices sur les fämilles de Trazegnies ; des Cantons 
de Montblanc ; de Stee landt ; de Baersdorp ; de Robaux de Soumoy ; 
Morel ; de Pelichy ; de Maude ; etc. Pour donner à nos lecteurs une 
idée du Recueil de M .  Van der Heyden, nous en exlrayons quelques 
articles contenus dans la l i v raison que nous annonçons : 

- « De Jaquier ou Jaquiers de Rosée. - Armes : de sinople à 
deux lions adossés et posés en sautoir tf argent , accompagnés en chef 
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d'une étoile à six raies d'or. L'ecu timbré d'une couronne de comte� 
Su pports : deux griffons d'or : - Ancienne fami l ie noble d u  
Hainaut , jadis e n  possession de la barronie de Gesves et d e s  sei
gnenries d'Empti nes, de Rosée, de Goschenée, etc. Le ti tre de baron 
a été accordé par l'empereur Charles VI , Ie 16 jan vier i 726,  avec 
faculté de pouvoir  l'a ppliq uer sur les terres de Rosée , Fontaine et 
Anthée , à Jacques-Gabrielle de Jacquier , seigneur de Rosée , Fon
taiue , Banc , Anthée , etc. , et à ses descendants selon l'ordre de 
primogénilure. Celle famil ie a été reconnue dans la noblesse d u  
roya ume,  par Ie roi Guillaume Ir, dans la  personne d'Adolphe bai·on 
de Jacquiers-de Rosée , mem bre du ci-devant ordre équestre de la 
province de Na mur , propriétairc à son chateau d'Anl hée. 

- » De Schoclwert. - Armes : d'argent au coq de sable , crète , 
bar bé , me m bré et allumé de gueules , posé dans un feu au naturel. -

» Le Thétltre de la noblesse de Brabant donne la généalogîe de cette 
a ncienne familie noble , jusqu'à messire Jean-François-Hyacinthe 
de Schockaert , natif Je Bruxelles , chevalier , conseiller el maître 
de la chambre des compies de füabant , fils de Jean de Schoc/,aert, 
écu yP-r , et d'Anne de Vits , fille d'Albert de Vits , écuyer , l.>0u rg
m estrP- des nations de la ville de Bruxelles ; frère de Jeanne-Alber
tine de Schockaert (épouse de messire Jacques-François de Caverson, 
seigneur de Wittersée , Assonville , etc. , consei l ler du conseil 
souverain de Brabant , président de la deuxième chambre de ce 
consei l , conseiller el maître des requêtes an conseil privé d u  roi , 
etc. ) ,  P-t frère de Marie-Anne de Schockaert , épouse de messire 
Sébastien vanden Boom , secrétaire du conseil  privé du roi et gref
fier de la haute cour féodale de Brabant. 

» Jean-François-H yacinthe de Schockaert , épousa, Ie 5 octobre 
1 693 1• J eanne-C<J therine de Kerckhove , fille de Daniel , l ieu tenant 
du 1·oi à la chamb1·e des Thonlieux d'Anvers , et de Catherine-Thé
rèse Engelgrave , petite-fille de messire Jea n , cheval ier , et de 

• Voir les registres malri1noniaux de I a  paroisse de Sainte-Gudule à Bruxelles 
année 1 693. 
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Chaterine de Deckere , arrière-peti te-fille de Jean vanden Km·ckho
.
ve 

dit  vander Va-rent, écuyer , seigneu r de Brnlelle , Crombrugge, etc., 
et de Barbe du Bosch ou vanden Bosch , dame de Meere , el a rrière• 
petite-nièce de François vanden Kerc!.hove dit  vander Varent, écuyer 
seigneur de B rulette , etc. , qui , par son épouse Marguerile de 
Penneman , était père d e  François vanden Kerckhovll dit  vander Va
rent , célèbre médecin à Termonde, el d'Edouard vanden Kerckhove 
d i t vander Varent , échevi n  de Termonde et gentilhomme de Phi
l i ppe I V , décédé en 1 659, et qui  avail épousé en f 641 Jossine de 
Marschalck , père de Jean-Baptiste vander Varent ,  amman de Ter
rnonde , el du v icomte Lou i s  vander Varen/ , consei ller au consei l  
de Flandre. 

» De l'union de Jean-François-Hyaci nthe de Schockaert et de 
Jeanne-Catherine de Kerckhove 1 naquit Jean-Daniel-Antoine de 

Schockaert , baptisé Ie 7 j::111 vier '1699, à l'église de St-Nicolas de 
Bruxel les , ayant eu pou r p a rrain el marraine son oncle messire 
Jean-Daniel de Kerckhoue , chanoine et vice-doyen du chapi tre de 
St.-Rombau d , à l\fa l ines , o fficial de Brabant , et sa tante dame 
l\l arie-Anne de Schockaert. - Ce Jean-Daniel-Antoine de Schoc
kaert élait  conseiller d'état de l' impéralrice Marie-Thérèse , m inis
t re de la j u n  te du gouvernement général des Pays-Bas , chancelier 
de Brabant ; décédé à son chàteau de Bygaerden , Ie 1 6  j u  in 1 756 ; 

il avait épousé en premières noces , en 1 739, Marie-Thérèse-Fer
dinande com lesse de Ribadeo , fi lle d u  gouverneur de Ceuta et de 
Barcelonne, et en secondes n oces, en 1 755, Marie-Charlot le de Snoy, 
fille de messire Jean-Charles de Snoy , vicomte de H orzele, sei gneur 
de Langenhage , Weert , etc. , bourgmestre de Malines , e t  de 

t Dans l'armorial faisant partie du Théátrc de la noblesse de Brabant, que pos
sède la hibliolhèqne d'Anvers , se trouvenl les armes dépeintes en leurs émaux 
des deux époux • celles du mari sont comme nÓus les avons décriles en tête de 
ceue notice , et celles de la femme soul cl'a.rgent à la bande fusclée de sable , 

éearlelé de snbte au chef d' argcnt à la fleur de lis nourrie au pied de gueules , sur 

le tout cl'azur à deux fasces d'argent, aeeom.pagnées de neuf étoiles à si.x mies 
d'or , placées en fasces , 5. 5. 5. 
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Susanne-Clairede Wynants. Messire Thomas-Emmanuel de Schockaert, 
né à Bruxel les Ie 23 mai  1 700, conseil ler et maître de la chambre 
des comptes de füabant , était  également fits de Jean-François
Hyacinthe et de Jeanne-Catherine de Kerc.khove. 

- » De Bloys ou Blois. - Armes : de gueules à trois pals de vair, 
au chef d'or. 1• - L'une des plus anciennes et des plus i l lustres 
maisons e nropéenes , originaire de France et t irant  son nom de la 
v i l l e  de Blois , ancien comté et ancienne capitale du pays de Blais , 
et dout Jes premiers comtes étaient de la fami l ie de Hugues-Capet , 
tige des rois de France de la lroisième race. Théobert , quatrième 
aïeu l  du même roi H ugues-Capet , eu t lrois fils , dont Ie second , 
du  nom de Gui l lau me, lué vers !'an 837, fut comte de Blois ; el c'est 
de lu i  que descend la branche de Blois qu i ,  vers la fin d u  XIII• 
s iècle, possédait  la seigneurie de Gamma rage en Brab:ml et d'aulres 
seigneuries en Flandre , oit celle branche a surtout  tenu un rang 
distingué dans la noblesse, par suite de son a l l iance avec la pu issante 
m ai so n  des barons de Pamele en Audeuarde , qui a vait  un si grand 
éclat.  Nous avons rapporté !'acte de l'année 1 294 par lequel Gui , 
com te de Flandre, créa chevalier Goosart ou Goosin vanden /(erckhove 
d i t  vonder Varent, fils aîné de Jean, en l'au to risa.n t  d'abandonner les 
a r m  es de son père {d' argent à la bande fuselée de sable), et de prendre 
cel les de sa mère Isa beau de Gand dite Vilain, (de sable au chef <lar
gent) en y ajoutant une fieur de lis au pied coupée de gueules pour 
brisure, e t  par Je même acte Ie souverain lui permit d'épouserJeanne 
de Blois , fü le  de Colaert , chevalier , seigneur de Gamma rage , et de 
dame de Pamele , fille de messire Arnulphe , seigneur de Marcke. 
Nous trouvons que de l'union de Goosaerl vanden Kerckhovc avec 
Jeanne de Blois, sonl issus trois fils et une fi i l le, savoir : i 0 Baudouin 
q u i  su i l  A ;  2° Arnould , qui suit B ;  3° Simon , cheval ier , premier 
échevin des Parchons de Gand en 1 348, premier échevin de la Keure 
en 1 354 , et premier commissaire du prince pour Ie renouvellemenl 

1 Se:; armoiries primiLiYes etaienl d'bermines au lion couronné de gueules. 
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d u  magistrat en 1357 t. Il épousa Elisabeth de Marselaer ; 4° Marie. 
'' A. Baud u i n  vanden Kerckhove, seigneur de Ter-Varent, premit>r 

échevin des parchons de Gand en ! 320 �. épousa Marguerite van 
Heurne , fil le de Jean , chevalier , de Iaquelle naquirent 1° Jean , 
mort en bas age ; 2° Baudouin vanden Kerckhove , chevalier , sei
gneur de Ter-Varent, q u i  épousa en p remières noces N" dont Josse 
vanden Kercklwve , échevin des Parchons de Gand en 1598 , com
missa ire du pri nce pou r Ie renouvellement du magistrat de Gand en 
UOJ 3, allié à N., dont une fille u nique , all iée à N. de Haelewyn , et 
Baudouin éponsa en secondes noces Margnerite van Helverzele , dont 
postérité ; 3° O livier vanden Kerckhove , cheval ier , a l l ié à dame 
A "yne vander Sheere , fille de messire Gérard et de Josine vander 
Moere , donl Jean vanden Kerckhuve. 

» B. Arno u ld vanden Kerckhove d i t  vander Varent ,  seigneur de 
Ter-Houwen , Ter-Leyen , C ruyshage , etc. , portant écartelé : au 
1 r el 4m• <f argent à la bande fuselée de sable ; au 2m• e t  3me de sable 
att che{ <!argent à la fleur de lis au pied coupée de .gueules � élu par 
la vil le de Gand comme comm i ssaire pour Ie renouvellement d u  
magistrat e n  !364, 1 368, 1 376 et 1 380 4 ,  acheta la  seigneurie de 
Hofdriessche et y fit bät i r  la chapelle connue sous Ie nom de cha
pelle de St.-Arnould ; il avait épousé Jeanne van Schoorisse , dont 
Jacques vanden Kerckhove , mort comme prisonnier de guerre en 
France , e t  Waldrude vanden Kerckhove , dame de Ter-Leyen , 
Hofdriessche , etc. 5 , q u i  épousa Gi l les vander Moten ou de la 

1 Voir l'Espinoy , Recherches des Antiquités et Noblesse de Flandre , page 4i7, 
483 et 502. 

! Voyez même ouvrage, page 406. 
3 Voir l'Espinoy , ouvrage cité , page 583. Ce Josse de Kerckhove a été regardé 

à lort, dans d'autres généalogies , comme fils de Godevaert vanden Kerckhove et 
de Catherine de illfrrabello. 

' Voyez même 011vrage , page 5 1 7. 1)26, 530 et 547. 
s C'esl par Ie rnariage de Waldrude mncle11 Kerckhova que la seigneurie rle 

Hofdries>che passa à la fami l le  t•andei· ilfoten , el c'est par Ie mariage d'Elisa
beth vande1· 1>1ote11 avec Jacques vandcn Kei·cklwve qu'e l le est revenue à la fa
milie cle Kerck/wva-V arent. 
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Motte , écuyer , dont f0 Marie vander Moten , a l l iée à Jean vanden 
Winckele , écuyer ; 2° Catherine vander Moten , al l iée à Jacques 
vander Heyden d i t  de la Bruyère , écuyer ; 5° Gil lès vander Moten , 
seigneur de Hofdriessche , Ter-Lyen , etc. , q u i  épousa El isabeth 
van de Vi1vere de Beernaertsvelde , dont Guil laume vander Moten , 
seigneur de Hofdriessche , Ter-Leyen , etc. , q u i  de son épouse 
Catherine vander Donct , eut u ne fille unique El isabeth vander 
Moten , dame de H ofdriessche , Ter-Leyen , etc., q u i  épousa , en 
i 449 , Jacques vanden f(erckhove dil  vander Varent , chevalier , sei
gneu r de Lista u , Bevere , etc. 

» La terre d'Arondeau , chatellenie d'At h, fut érigée en vicomté, 
par Louis , roi de France et de Nava rre , en faveur d'Antoine 
de Blois , seigneur d'Arondeau ,  de Beauregard etc.,  pa1· letlres pa
tentes du mois d'octobre f 675, et dans lesquelles i l  est d i t  qu'i l  des
cendait du cóté paternel de l'ancienne maison de Blois-Chatillon t, 

de l a  branche de Bloys de Trelon , alliée a u x  maisons d' Arquel , de 
Harchies , de Barbançon , de Hennin-Liétard, de Hemslelle , et de tant 
d'au tres familles de la France et des Pays-Bas ,  el  du cóté maternel 
de l'ancienne maison d' Ittre, issue des anciens comtes de Fouca m berge, 
a i nsi que par Ie mariage avec l a  maison de Toustain de Norman
d ie , a l liée a u x  maisons des anciens comles <f Hiesmes , de Montfort , 
de Créqui, de Mailly, de Vieupont, de Bethencourt , d' Auxy, de Crois
mare , etc. 2 • 

t On sait que la maison de Blois-Chatillon s'est alliée à la maison souveraine 
de Bourbon , par Ie rnariage de Méhaut de Chatillon , dame de Leuze, Con dé ,  
Carency, etc., épouse de Jacques de Bourbon, seigneur de Duisant, doo l  est issue, 
du cöté maternel au X I I I• degré , Marie-Louise , impératrice de France. 

Il llans les llfonume11ts ancie11s , par Ie comte de Saint Génois , i l  est dit : 
« Une familie de Blois de Quartes existe à Mons , laquelle a aussi la prétention , 
» appuyée par patentes , qu'elle descend des Blois-Chatillon. De cette der
» nière descendent les comtes de Saint-Génois de Grandbreucq , les baron de 
» Sécus , de Grouff d'Erkelens , de Masuuy , de Galant de Carnières , les barons 
» de Malaingreau , de Cossée de Sermeris , etc. » 
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" La branche de la maison de Blois qui  s'est formée en Belgique, 
est encore dignement représentée : Ie roi Gui l laume 1 a reconnu 
dans la noblesse du royaume Léonce-Louis-Ghislain de Blois r/ Aron· 

deau , de Tournai , ayant Ie titre de  vicomte , transmissible par 
ordre de primogéniture ,  et M. Alexis-Joseph de Blois de Feignies , 
demeurant au chateau de Walhain , province de Hainaut. » 

•· 

VIII 
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NOTICE BIOGRAPHIQUE 

• SUR 

FÉLIX BO G AE R rf S .  

Au moment ou se terminait  l ' i mprcssion de la feu ille qni  pré

cède , la mort enlève à l' Aca<lémie son secrétairc-perpétuel , 

M. Félix Bogaerts , con nu par ses estimables ouvrages dans tous 

les pays ou les lettres sont honorées. Cette perte , si sensible pour 

la  l it.térature , pou r l'enseignement et pour l' Académie d'archéo

logie, jette dans u n c  vive affiiction les membres de cette compa

gnie, qui tous étaient les amis  de cel hom me de bien , de ce beau 

talent ,  de ce noble caraclère ; écriva in laborieux et distingué , q u i  

n ' a  jamais trempé s a  p l u m e  dans Ie  fiel d e  l'envie , q u i  n e  l'a 

employée qu'à <lire des choses ul i les , agréables et obligeantes. 

Notre excellent et à jamais regrettable confrèl'e , si <lcvoué dans 

scs attachcmcn ls , si do u x , si bon , ne eonnaissa i t  n i  jalousie , 
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ni hainc , ni calomnie , n i  médisance ; aucune méchancelé ne pou

vai t  entrer dans un creur anssi pur , aussi plein de vertus. 

Toutes les personnes qui ont  eu <les relations avec M. Bogaerts 

l'aimaien t , et  beaucoup d'entre elles donneront encore longtemps 

une !arme à sa cendre. Son caractèl'e loyal , sa bien,•eil lance, ses 

qualités personnelles et sou mérite l u i  avaient acquis de nombreux 

amis. Dans une pièce écrite de sa main , portant la date du 25 jan- · 

vier f 851 et destinée à être conservée aux archives de I' Académie , 

i l  d i t : « qu'en tête de ses amis i l  comptai t : M.M. N. De Keyser t, 
» François Vanden Wyngaert 2, Ie vicomte de Kerckhove :s, son 

» fils Eugène 4 ,  Henri Berthoud 5 et Joseph Domus 6, Il leur 

» vouait une affect ion l itléralement fraternelle. Pour  Ie vicomte d e  

» Kerckhove , dit-i l ,  i l  I e  regardai t ,  I e  respectait comme un  père e t  

» l'aimail e n  fits dévoué. Ce célèbre savant, ajoute-t-il, m e  combla 

» de bienfaits pendant i 5 ans. » 

M .  Bogaerts éta i t  l ié d'amitié aYec presque tous les hommes 

de lettrns de la Belgique et plusieu rs savants l iltéraleurs étrangers : 

i l  entrelenai t  aYec eux une correspondance active. 

Parmi ses amis dévoués , il comptail : MM. André Yan Hassel t ,  

Schayes , Théodore J uste , Ie baron J n ies de Saint-Génois , Ie baron 

1 Vice-Président <le l'Académic. 
t Trésorier de  I' Académie. 
3 Président de l'Aca<lémie. 
' Consei ller d'ambassade , chJrgé d"alfaires de l'emperenr <le Turquic à 

Bruxelles. 
5 Hornme de lettres i1 Paris. 
o A1•ocat à An1•ers. 

' '� 
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üe Stassart , Edmond de Busscher , Po la i n , Marlin , Prudent van 

Duyse , Perraut de Tongres , de Smet , avocat à Alost , Ernest 

Buschman n ,  Eugène Gen s ,  Ie juge Colins , !'abbé Bulo , Jean

Baptiste de Cuyper, Smolderen , conseiller provincial , le comte 

Xavier van den Steen de Jehay , Ie baron . de Hody , le chevalier 

de Lebidart de Thumaide , Coomans , De Decker , Le Chanteur de 

Pontaumont , à Cherbourg , Charma , professeur à Caen , ainsi  que 

ses collègues en général de l'Athénée d'Anvers comme ceux de 

l'Académie d'archéologie ,  etc.; i l  était également lié d'am itié avec 

plusieurs artistes , auxquels il éta i t  heureux de pouvoir rendre 

service. 

Dans la même pièce dont nous venons de parler, nous puisons 

les déta i ls suivants : 

u Félix-Guillaume-Marie Bogaerts naqui t  à Bruxelles , le 2 ju i l

let 1805 , de parents honnêtes , qui venaient de quitter le séjour 

d'Anvers à la suite d'un revers de fortune, d'un  abominable abus 

de confiance qui venait de les ruiner. 

» Lorsque !'enfant vint au monde , sa pauvre mère était déjà 

atteinte de Ja maladie de langueur qui la cond�isait au tombeau 

en 1 807. Aussi toute la fam ilie s'accordait-elle à croire que !'en

fant ne vivrait pas. En dépi t  de ces prévisions , cel ui-ei v int au  

monde gros e t  gras, mais no i r  comme u n  négrillon. Des frictions 

pratiquées à l'aide d'une brosse rétablirent bientöt la circulation 

du sang ,  et depuis lors !'enfant jouit  constamment d'une santé 

vigoureuse , qui se sou tint pendant 42 ans , et ne fut brisée à 

eette époque que par de longs excès de travail. 
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» Son père mouru t en 1 8-I O ,  laissant quatre orphelins sans 

fortune, dont l'aîné n'avait que 1 2  a ns. - Un homme d'une bonté 

de coour sublime , d'une générosité i népuisable et d'une probité 

exemplaire , accueill it les quatre orphelins chez lui .  Il était leur 

oocle par alliance, ayant épousé o ne soour de leur mère. Cet 

hom me ,  dont la vénération de tous ceux qui l'ont connu environne 

encore Ie souvenir ,  était M. Pinson , notaire à An vers. I l  voua 

à ses quatre jeunes protégés , et leur conserva toute sa vie ,  one 

véritable affeclion paternelle. I l  apporta surtout Ie plus grand 

soin à leur i nstruction. 

« A peine àgé de 8 ans , Félix Bogaerts fut placé au pensionnat 

de Schooten (village à deux l ieues d' Anvers), ou il séjourna pen

dant 5 ans. Delà i l  fut envoyé au pensionaat d'Eeckeren , ou il 

resta pendant 2 ans. 

" Puis ,  au pensionnat de M. Braban t  à Tournai, pendant un an. 

» Puis , au collègue de Louvain , pendant un an. 

• Puis ,  à celui  de St-Nicolas (Flandre), pendant 4 aus. 

» I l  se rendit ensuite à l'Université de Gand , suivit , pendant 

2 ans, les cours de la faculté de pbi losophie el leltres , et y fut  

reçu candida t ,  magna cum laude , en 1 828. » 

Après avoir fait de brillantes études , M. Bogaerts fut nommé, 

à la fin de i828, professeur au collège de Menin ; fonctions qu'iL 

occupa jusqu'en 1 830 , à !'époq u e  de la révol ution. 

En 1854 , i l fut nommé professeur  d'histoire et de gêographie 

à l'Athénée d'Anvers ; place qu'il n'a cessé de remplir avoo zèle 

et distinclion jusqu'à sa mort. Il n'y a pas un de ses élèves dans 

Ie  cmur duquel il n'ail laissé de bons souvenirs. 
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Pendant les vacances , il cherchai t  à étendre ses conna issances 

�n visitant des pays étrangers ; en 1 835 , il lit avec son ami  M. De 

Keyser , Ie voyage d'Angleterre et d'Écosse , et l'année suivaute 

celu i  de Paris. 

En i. 840 , il parcourut la Su isse , et en 1 84 4  la Hollande , a\'ec 

son ami  Henry Berthoud el Ie peinlre Sebron .  

En  1 849 , I e  23 août , i l  épousa mademoiselle Marie Lemai r , 

don t i l  eut une fil le, née Ie 23 août 1 850 , et baptisée sous les 

prénoms de Clotilde-Frnnçoise-Catherine-Mal'ie. 

Ce savant littérateur , ravi , dans la force de l'àge, à sa familie , 

à ses amis et aux letlres qu'il cultivait avec passion et beaucoup 

de succès, avait pl'is rang depuis longtemps parmi les mei lleurs 

écrivains belges : i l  est auteur d'un grand nombre d'ouvrages esti

més , parmi lesquels i l  y en a de fort remarquables , et dont 

plusieurs oot oblenu les honneurs de la traduction en Angleterre, 

en Espagne, en Ital ie , en Hollande et en Amériqne ; ce qui  prouve 

que son mérite était apprécié non-seulement en Belgique , mais 

-également  chez les nations étrangères. Sa réputation était plus 

qu'eui:opéenne. 

L'année dernière , . il a publié et réuni en un seul volume qua

lorze de ses productions l i ttéraires , qui sont : 1 °  Lord Strafford ; 

2° Dymphne d' lrlande ; 5° El Maestro del Campo : 4° Mère et Martyre ; 

5° Les morts sortent quelquefois du tombeau ; 6° Quelques réfiexions 

sur le Juif-Errant <f Eugène Sue ; 7° Poésies ; 8° Épigrammes ; 

9° Pensées et Maximes ;  1 0° De la destination des pyramides d' Égypte, 

à propos de fouvrage de M. Fialin de Persigny ; 1 1° Lettre à 
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M. Fialin de Persigny , en réponse à la dissertation qui précède ; 

i-2° Histoire civile et religieuse de la Colombe , depuis les temps les plus 

reculés jusqu' à nos jours ; 1 5° Histuire des Sàints en Belgique ,. 

envisagée comme élément social ; i 4° Biographie de Mathieu Van Brée , 
précédée de quelques ubservations sur la marche de l' art en. Belgique " 

depuis la mort de Rubens jusqu'à la réorganisatiun de l'Académie· 

tf Anvers , au commencement du XIX• siècle. 

Depuis la publication du volume qu'il a intitulé : ses OEuvres; 

complètes 1, i l  mit encore au jour : i 0 Iconographie chrétienne en 

Belgique ; 2° Éloge historique de la Reine des Belges. 

Il publi a  également une quantité d'articles littéraires dans les. 

journaux et dans des recueils périodiques. 

. Les Annales de l'Académie d'archéologie contiennent aussi de 

lui une foule de notes et plusieurs rapports qu' i l  a composés sur 

les travaux de celle compagnie , et dont les journaux et beaucoup. 

d'Académies oot fait !'éloge. 

M. Bogaerts était o n  homme profondément religieux. En f849 , 

il fonda à l'église de St-Charles-Borromée , à Anvers , la Confrérie· 

des Saints de la Belgique. Dans la brochure (imprimée chez de Corl, 

f 849) int ilulée : Statuts de la Confrérie, etc., on voit le but qu'il se 

propose en provoquant celte institution , qui fut accueillie avec 

grande faveur par Ie Cardinal-Archevêque de Malines. On trouve 

d:rns la même brochure (qui renferme aussi les litan ies des Saints. 

<lont Bogaerts est auteur) Ie bref d'installation accordé par ce préla! .  

• A n  vers , i m primeric d e  .1 . -E. Buscbmann. 
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Il était secrétaire-perpétuel de l'Académie d'archéologie depuis 

sa fondation , à laquelle il concourut ; il remplissait ces fonctions 

avec un dévouement digne du plus grand éloge. 

« Cette place, disait-il souvent ,  me charme d'autant plus qu'elle 

m e  met en relation avec tout ce que Ie monde savant compte de 

d istingué. » 

I l  était membre honoraire de la Société royale asiatique de 

Bombay ; membre correspondant de l'Académie royale des sciences, 

lettres et beaux-arts de Belgique ; de l'Académie royale d'histoire 

d'Espagne ; de l'lnstitut d'archéologie de Rome ; des Académies 

d'archéologie d' Athènes et d'Espagoe ; des Académies royales des 

sciences , lettres et arts de Messine , de Rouen , de Reims , de Mar

seil le ,  de Caen , de Cherbourg, de Bayeux , du H:îvre, de Greooble, 

de Lille ; des Académies et Sociétés des sciences , lettres et arts 

des département s  du Var ,  de l'Eure , de la Manche , du Gard , de 
Jéna, de Zélande , du Brabant septentriooal , du Hainaut , de Liége, 

de Gand et de Tournai ; des Sociétés des aotiquaires de 

Zurich , de Picard ie ,  de Normandie et de la Morinie ; membre 

honoraire de la Société historique d'Utrecht , de l' Académie 

nationale de peinture de New-York , des Académies 11oyales de 

médecioe de Madrid , de Cadix , de Pal ma {Majorque) , de Gallice 

et d'Astiu·ies et de l'lnstitut royal de Valence ; membre corres

poodant  de l'Institut historique de France et de la Société poly

techniquc de Paris ; membre fondateur et secrétai re de la Société 

royale des sciences , lettres et arts d' An vers ; membre de plusieurs 

sociétés de littéràture flamande. 
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Il était cheval ier de. l'ordre de  la Couronne de chêne des 

Pays-Bas. 

Sa mort , qui eut lieu Ie 16 mars t85f , est attribuée à uue lésion 

organique du creur , causée par la trop grande ardeur avec laquelle 

il se livrait au travail l ittéraire. 

Celle ardeur éla i t  telle qu'il n'écoutai t aucune représentation 

que les gens de !'art lu i  faisaient sur Ie danger auquel l'exposaient 

sa vie sédentaire et ses veilles prolongées. Dans la nuit du 12 au f3  

jan vier , son état de santé offrit u n  haut degré de  gravilé : i l  se 

manifestait  une suffocation imminente ; mais Ie lendemain i l  y eut 

une si grande amélioration que Ie m alade se crut même rétabli. Le 

20 février , une nouvelle menace de  suffocation se déclara , et Ie 

malade reçut les saints Sacrements de l'Église ; Ie 2f du même 

mois , l'affection astmatique ayant d isparu , il s'occupait  déjà de 

ses travaux littéraires , il sortait et reprenait ses promenades , ce 

qu' i l  fit journellement en compagnie de son ami  Domus. 

Le dernier jour de sa vie, à deux heures après-midi , il rentra et 

environ deux heures après , jouissan t  de toutes ses facultés intel

lectuelles , il fut surpris par une mort douce et subite. 

Son enterrement a eu lieu jeudi 20 mars , à St-Laurent , près 

d'Anvers. Parmi les nombreuses notabil i tés qui étaient venues 

rendre un dernier hommage à eet . hom me de bi en , on comptai t 

naturellement un grand nombre de savants, de littérateurs , d'artis

tes , appartenant non-seulement à l a  ville d'Anvers , mais aussi aux 

villes voisines. C'est ainsi que Gand avait dépulé pour cette triste 

mission , M. Ed mond De Busscher , membre de notre Académie , 

• 
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et M. Prudent Van Duyse. L' Académie d'archéologie avait désigné, 

pour accompagner son secrétaire-perpétuel à sa dernière demeure, 

MM. de Keyser , vice-président ; François Van de Wyngaert , 

t résorier ; Ie docteur Broeckx , bibliothécaire-archiviste ; J. B. De 

Cuyper , conseil ler ; Smolderen , membre du conseil provincia l ,  

cons(�i l l ier ; Visschers , cu ré de St-André ; Col i ns , juge a u  tribu nal  

d' A nv(·1·s , e l  l'abbé Van den Nest , tous les  trois  mem bres. Les 

coins du poële étaient portés par M. De Cuyper , l'Cprésentant 

l'Académie d'archéologie ; par M. Eugène Geus , professeu r  d'his

toi re à l'Athénée d'Anvers , représentant cel élablissemen l ;  par 

M. Ie professeur Versp1·eeu wen , représentan t  J a  Sociélé l ittéraire 

flamaude l 'Olyftak , et par M. Émile Geel hand , consPi ller pro

vi ncial , représentant  la Société de St.-V incent de Pau l , dont 

M. Bogaerts étai t l'un des membres les plus actifs. Des d iscou rs 

touchants et remarquables o n t  été prononcés sur sa tombe : i ls  

ont profondémenl ému tous les assistanls. Nous nous pla isons à 

reprodu i re celu i  de nolre honorable confrère , M. Eugène Gens , 

membre de l'Académ ic d'archéologie , qui avait élé désigné par 

l'Athénée pour cette délicate el douloureuse m ission - Je seul 

d iscours dont la minute ait éLé conservée. - Le voici : 

l\lessieurs , 

" C'est a u  nom des professeurs et des ëlèves de l' Alhénée 

d'A1 1rnrs que je v iens dire un dernier a J ieu à notre excel lent 

collègue , notre ami Félix Bogaerts. 

» La triste i mage de la mort que nous voyons de si près a u  

fond d e  cette fosse , n o u s  apparaîl d'autant p l u s  frappante , d'autant 
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plus menaçante , que c'est la quatrième fois ,  depuis six rnois 

qu'elle est revenue nous visiter. C'est la quatrième fois que la mort 

i mpitoyable est venue porter I'épouvante parmi nous et arracher 

u n  de ses membres à notre paisible et studieuse fami l ie. Est-ce 

assez , ó mon Dieu ? Nous nous com ptons en frissonnanl , com me 

les échappés d'un n'aufrage, et nous nous demandons avec terreur : 

« Quel est celu i  d'entre nous qne Ie doigt de la mort a désigné 

pour les funérai l les prochai nes ? » 

» Messieurs , l'homme de bi en donl celle tombe , en se refer

rnant ,  va nous séparer pour toujours , vous l'avez tous con nu ,  vous 

l'avez tous aimé. Je  ne ferai que p rêter des parnles aux senlimcnts 

unanimes de toute celle foute si lencieuse qui  m'environne,  en 

disant que Bogaerts n'avai t  pas d'ennemis. Telle éta i t  l 'universelle 

bienveil lance de son caractère , qu' i l  suffisai l  de le connaîlre pour 

l'aimer. 'felle éla i t  l'améni té de ses manières , Ie charme et la 

sûrelé de son commerce , que ceux mêmes qui ne l'avaient recher

ché que pour les qualités de son esprit , les oublia ient bientót , 

si éminenles qu'el les fussent , pou r  celles de son creur ; et s' i l  n'a 

pas toujours réussi à désarmer l'envie , c'est qu'un mérile aussi 

éclatant que Ie sien ne pouvait échapper à eet hommage i nvolou

taire rendu par la médiocrité impuissanle au talent el à la verlu . 

» Je n'ai pas à rappeler ici les t i lres qui  assignent à Féli x  

Bogaerts un rang dislingué pa1·mi  les savants et les l iltéralenrs 

de la Belgiqne , et qu i  ont porlé  son nom jnsqu'aux  confins d u  

monde civil isé. Ses oouvres v ivrnnt après lui , parce qu'elles ne 

sonl que Ie pur el bril lant reflet d'une  belle àme el d'un noble coour. 
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» Nous tous , ses amis , et nous plus parlicul ièrement ses col

lègues dans u n  établissement qu'il honorait par son nom , qu'il 

soutenait par ses travaux et ses l umières ; nous qui avons pu 

l'apprécier dans l'intimité des relations journalières , nous n'avons. 

pas altendu ce suprême et douloureux m oment pour reconnaître 

tout ce que son creur renfermait de loyauté , d'exquise et délicate 

bonté , de dévouement sans bornes et d'inaltérable fidélité aux 

objels de ses alfections. La lente et cruelle maladie qui l'a conduit. 

de degrés en degrés , jusqu'à cette tombe , et dont i l  sentail Ia 

marche i ucessante que rien ne pouvail arrêter , n'avait même pu 

troubler la sérénité de son àme n i  déranger l a  parfaite égalité de  

son humeur. El i l  trouvait encore pour ses amis des paroles 

alfectueuses et consolantes , quand i l  se plaignait avec une douce 

résignation , de ses soutfrances , et du triste a venir qu' i l  entre

voyail ,  non pour l ui , mais pour la malheureuse jeune femme qui  

venait , récemment ,  d'unir sa destinée à l a  sienne , et  pour le

pauvre petit  enfant ,  qui ne l'aura pas même connu. 

« C'est alors ,  c'est pour combattre l a  mortelle tristesse de ces. 

pensées , qu' i l  avait recours à cette source éternelle de toute 

conso)ation , à ce sentiment religieux qui ne l'abandonna jamais ;. 

et cette consolatrice des affiigés , la religion , l u i  donnait la force 

de supporter avec calme les épreuves que Dieu lu i  envoyait. Vous 

Ie savez , messieurs , Bogaerts était chrétien sincère et pieux , et 

son creur  ai mant , que ses amis croyaient posséder tout entier , se 

répandait encore avec une inépuisable charité sur les malheureux 

que recherchait Ie zèle arden! des disciples de St-Vincent-de-Paule. 

'·· 
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» Puissent ces qualités de l'homme privé , ces vertus du citoyen, 

cetle ferveur du chrétien , lui mériter dans Ie Ciel la couronne que 

Dieu a promise à ses élus ! eet espoir peut seul adoucir l'amertume 

de nos regrets. Reçois , Bogaerts , reçois au bord de la tombe ce 

solennel et dernier adieu , prononcé par la bouche d'un ami , au 

nom de tes collègues qui te pleurent comme un frère, au nom de 

tes élèves qui te pleurent comme un père , au nom de tous ceux 

que tu aimais , et qui t'aimaient ! 
'' Adieu , Bogaerts , à bientót ! » 

Sur la proposition de M.  Ie vicomte de  Kerckhove , président de � 
l'Académie, i l  a été arrêté d'élever à Félix Bogaerts un monument � 
digne de lui. M. Ie président a désigné à eet etfet une commission 

composée de MM. de Keyser , vice-président de l' Académie ; Van 

den Wyngaert , trésorier ; 1. B. de Cnyper , conseiller ; Colins et 

Eugène Gens ,  tous deux membres. M. Gens est chargé de remplir 

les fonctions de secrétaire. 



Suite au tableau géueral des �lembres 

OE 

L'lCADÉMIE D'ARCHÉOLOGIE 

contenu dans le volume précédent. 

llembre effectif. 

Ml\f . 

GENS (EuGÈNE) , professeur d'histoire à l'athénée d'Anvers , memhre de la Société 
pour la recherche et Ja conservation des monuments 
hisloriques du Grand-Duché de Luxembourg , etc. 

Membres Correspondants. 

CAPITAINE (ULvssE) , secrétaire de l'lnstitut d'archéologie de Liége , membre de 

la Société d'émulation de la roême ville, de la Societé 
historique et  lilléraire de Tournai, etc. 

CARRARA (Ie docteur FRANÇOIS) , directeur du llfusée d'antiquités de Spalato 
et Salona en Dalroatie , membre de l' Associatlon archéo

logique de la Grande-Bretagne, de la Société nuroismatique 
de Londres , de l ' lnstilut archéologique de Rome , de 

l'Académie archéologique de Grèce , et de plusieurs autres 

compagnies savantes, etc. 
ENGLING , professeur de philosophie , membre de la Société pour la recherche 

et la conservation des monuments historiques dans Ie 
Grand-Duché de Luxembourg , membre de plusieurs 
autres compagnies savantes , etc. 

MARINUS (Ie docteur J. B.) , membre d'un grand nombrn d'académies et sociétés 

savantes , Chevalier de J'ordi·e Léopold , etc" à Bruxelles. 
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Memhres Honoraires. 

LEUCHTENBERG et PRINCE D'EICHSTAEDT (S. A. 1 . MAx1MILIEN-JOSEPH·EUGÈNE

AucusTE-NAPOLÉON Duc DE) , aide-de-camp général de 
S. l\f. l'Empereur de Russie , major-général des armées 
Russes , président de la Société impériale d'arcbéologie 
et de l'Académie impériale des arts de St-Pétersbourg, 

membre hononire de l'Académie impériale des sciences 
de Russi e ,  ainsi que des. Universités de St-Pétersbourg , 
de l'tloscow et de Casan , etc. , etc" etc. 

OTR EPPE DE BOUVETTE (ALO. D') , consei ller honoraire de la Cour de Liége , 
président de l'lnstitut d'arcbéologie de la même ville , etc. 

WURTll-PAQUET , président de la Société pour la recherche et l a  conservation 
des monuments h istoriques dans Ie Grand -Duché de 
Luxembourg , etc. 

Membre honoraire décédé. 

TERTRE (Ie vicomte DE) , maréchal-de-camp des armées, · vice-président de la 
Société des antiquaires de la llforiuie, Commandeur et 
Chevalier de plusieurs ordres , etc. , à St-Omer. 
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La Société royale des Beaux-Arts et de Littérature de Gand , l'une 
des sociétés correspondantes de notre Académie , nous adresse 
Ie programme suivant du concours que sa section de l ittérature , 
d'histoire et d'archéologie a établi pour l'année i 85L Nous 
trouvons I e  sujet de ce concours d'une telle importance , que 
nous ne pouvons manquer d'annoncer ce programme dans les 
Annales de l' Académie. 

SUJET DU CONt10URS : 

L' Hisloire de la liltérature flamande et française dans le Comté de Flandre 
jusqu'à la fin du règne de la lJlaison de Buur,qognc , U.82. 

Cette hisloire tracera non-seulement la marche générale de celle double 
litlérature , mais contiendra des jugements et des notions biographiques sur les 
principaux écrivains. 

Les auteurs mentionneront en note les ouvrages et les documents qu'ils auront 
consullés ou suivis. Les citations devront être soigneusement indiquées. 

Les mémoires peuvent être rédigés en français ou en flamand. 
Le Prix sera une médaille d'or de la valeur de 500 francs. 

CONDITIONS GÉNÉRALES : 

Le mémoire couronné devient la propriété de la Société. Ce mémoire sera 
publié dans ses Annales. L'auteur recevra 25 exemplaires tirés à part de son 
reuvre. 

Les manuscrits envoyés au concours restent à la Société : les concurrents 
peuvent toujours en faire prendre des copies , à leurs frais. 

Si ancun des mémoires reçus n'esl jugé digne de la médaille , Ie jury slatuera. 
sur l'encouragement que méritera celui qu'il pourrait avoir distingué. 

Chaque concurrent joindra à son reuvre une devise , qu'il répétera sur un 
bi liet cacheté contenan l son nom et son adresse. 

L'auteur q11i se sera fait connaître de tout!' autre manière , ou qui aura envoyé 
son reuvre après Ie ter me prescrit ,  sera exclu du concours. 

L'envoi des mémoires destinés à ce concours devra être fai t ,  franco , avant· la 
t• mai 1852 , au secrétaire de la Société , M. Edmond de Busscher. 



SEANCE GENERALE 
du 1 •r Mai 1 85 1 .  

Président 1 111. Ie vicomte DE lrnRCKHOVE-VARENT. 

Secrétaire : 1. Eugène GENS. 

EXTRAIT DE LA SÉANCE. 

M. Ie président ouvre Ja séance par, un discours i mprovisé , dans 
lequel· il expose Ja perte douloureuse que l'Académie a récemment 
éprouvée par la mort de son secrélaire-perpétuel, M. Félix Bogaerts ; 
il rappeHe Ie zèle et Ie dévouement ,  dignes du plus grand éloge , 
avec lesquels M. Bogaerts remplissail ses fonclions , ainsi que les 
nombreux t itres que ce savant l i ltéraleur avait à la reconnaissance 
de l'Académie et à l'eslime et à l'amitié de ses confrères . .  

M. Je président fait  connaitre que J'objet spécial de la séance 
est de pourvoir à la place d,e secrélaire-perpéluel, devenue vacante ; 
il fait  observer combien sont imporlanles les fonctions de secrétaire 
dans toule société consacrée aux sciences ou aux arts. . . . . << Il 
faut ,  dit-il , que cel u i  que nous allons choisir, pour succéder à 
not re excellent ami Bogaerts , soit pénétré de toule l'imporlance 
de ces fonctions et des devoirs qu'elles lu i  imposent. . . . . >i 

2 5 VIII 1 5  
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M. Je secréta i re donne lecture du procès-verbal de l a  dernière 
assemblée génétale , q u i  est adopté ; puis i l  fa i t  le rapport su i vant  
su r les t ravaux de l'Académie depuis celte époque : 

Messieurs , 

Depnis notre dernière ré1mion , l'Académie a été bien doulou
reusement éprouvée par la mort prématurée de son secréta i re
perpétuel , M. Félix Bogaerts. La ·dernière l ivraison de nos Annales 
a payé son tribut de regrets et d'hommages à la mémoi re de eet 
homme éminen t ,  qui  a rendu tant de services à notre Compagn ie , 
·et dont personne m ieux que nous n'a pu apprécier Ie zèle désin
téressé et Ie mérit_e aussi éclatant que modeste. Cependant, quoique 
frappée si  vivement dans ses a lfecl.ions , l'Académie n'a pas dis
con t inué ses ut iles travau x , si · généralement appréciés tant à 
l 'étranger qu'en Belgique. De nouvelles publications d' un haut 
intérêt sonl  venues prouver que l'honorable activ i té  de ses mem bres 
ne s'est pas un instant ralentie. Parmi ces publications vous avez 
sans doute remarqué l'excellent mémoire de u otre digne confrère , 
M. l'avocat de Smet , sur l'Émigration des Belges et des Hollandais 
au XIJe siècle ; mémoi re qui  a reçu dans Ie monde savant l'accueil 
Ie plus d ist ingué et qui  jette une lu mière toute nouvelle su r u n  
des points les plus obscu rs d e  l' histoire d u  moyen age. 

L'Académie a reçu pl usieurs envois tr·ès- importauts en l ivres 
et au tres objets qui  out été déposés dans sa bibl iothèque. 

Elle a reçu également des lettres très-Oa ttenses , au sujet des der-
- nières li vraisons de ses Annales, de la part de S. M. Ie Roi, de diverses 

sou Yera ins étrangcrs , de Son Émi nence Ie cardinal Antonelli ,  
nr in ist rc-secréta ire d'étal de Sa Sainteté Ie  souverain pontife , 
ainsi que de plusieurs savants et compagnies scien t ifiques , parmi 
lesquelles nous avons à citer l'Académ ie pont ificale d'archéologie 
de Rome , qui , par l' organe de sou honorable secrétai re, M. I e  
commandeu r Visconti , nous informe que ce sont les tristes événe
ments poli t iq1 1es de 1 848 qui ont  interrompu momentanément 
ses relations avec nous. Ce corps savan t ,  q u i  jouil d'une si grande 
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célébrité dans le monde , met à Ia disposition de notre Académie 
toute la collection de ses travaux , qui consiste en douze gros 
volumes in-4°. 

Nous nous plaisons à rapporlr.r les deux lettres sui vantes , 
toutes deux autographes , de LL. MM. les rois de Suède el de 
Bavière ; témoignages d'aulant plus précieux qu'ils émanent de 
deux princes qui joignent à l'éclal du rang suprême , un esprit 
très-éclairé et jusle appréciateur des sciences el des arts : 

Voici la lettre de S. M .  le roi de Bavière : 

<< A M. le vicomte de Kerckbove , président de l'Académie 
» d' Archéologie ,  etc. 

» Monsieur Ie vicomte, 
» Je viens de recevoir vol re lettre du 1 i courant ,  par laquelle 

» vous m'em•oyez les Annales de l' Académie d' archéologie de Belgique, 
» tome VIII , 1 • l ivraison , nouvelle marque de votre obligeante 
» atlention , comme président de celte Société savante , et <lont je 
» vous sais gré. 

» Je prends Ie plus vif intérêt à la prospérilé de votre Académie 
» et vous prie , M. Ie vicomte, d'agréer I'expression de mon estime 
" très-distinguée. 

» Votre atfeclionné , 
» Munich, ce 26 mars 1 85 1 .  MAx. » 

Voici maintenant celle de S. M. Ie roi de Suède : 

» M. Ie vicomte de Kerckhove , 
» Je m'empresse de vous accuser 1·écept ion de Ia nouvelle 

» livraison des Annales de l'Académie <farchéologie de Belgique , que 
» vous venez de m'envoyer de)a part de celte Société savante , el 
» en qualité de son président. Je vous prie de lémoigner à l'Aca
>> démie l'expression de ma reconnaissance pour eet envoi , et 
» c'est avec plaisil' que je saisis cetle occasion de vous renouveler 
» l'assurance des sentiments avec lesquels je suis 

u Vol re atfection né , 
» Stokholm, Ie 5 1  mars 1 85 1 .  ÛSCAR. » 

, '  

;( \ 
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Enfin , lorsque dern ièrement S. A. S. Ie doc Léopold-Frédéric 
souverain d'Anhal t-Dessau , l 'un des princes les plus instruits de 
f Allemagne , envoya à notre estimable président , M. Ie vicomte 
de Kerckhove, Ie diplóme et les insignes de Commandeur de I'ordre 
ducal de mérite d'Albert-l'Ours d'Anhalt , S. A. joignit  à eet envoi 
une  lettre autographe dans laquelle , entre autres choses flatt.euses 
pouJ' M. de Kerckhove personnellement, elle exprimait Ie plus vif 
intérêl pour les t ravaux de nolre Académre. 

Ces témoignages , messieu rs , nous pou \'ons justement nous en 
glorifier, parce qu'i ls ne sont qu'un  hommage mérité pour des 
travaux d'une i ncontestable u ti l i té , et entrepris par Ie seul 
amour de la science et du bien public. Les succès obtenus par 
notre Académie , les importantes relations qu'elle a établies chez 
tous les peuples civil isés , et la haute estime dont elle jouit dans 
tout l'un ivers savant , s-0nt un nouveau t itre de gloire pou r  la 
Belgique , et pour vous ,  messieurs , u n  nouveau titre à la recon
naissance de vos conci toyens. » 

Après Ie rapport de M. Ie secrétaire sur les travaux de l'Acadé
m ie depuis la dernière séance générale, il est donné communication 
de Ia correspondance et des l ines parvenus :à l'Académie dans Ie 
courant du mois passé , et qu i  sont menlionnés à la fin de eet 
-extrait . 

Ensu ite M. Ie président i nvite l'assemblée à procéder à l'élection 
-du sec1�taire-perpétuel. M. Eugène Gens , rnembre effectif, est él u 
à l'unanimité. 

M. Gens, dans un d iscours improvisé , remercie avec effusion 
.J'Académie de cetle marque de conûance et de haute estime. . • 

M. Ie président ,  au nom du conseil d'administration , entretient 
l'assemblée de la nécessité de com pléter ce conseil . 
MM. Ernest Bi:tschmann et Van Thielen , conseillers effectifs , qui 
onl cessé , depuis quelques années, de prendre part à ses travaux , 
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sont nommés consei rters honoraires" et remplacés par MM. Mertens. 
et Colins , tous deux memhres effectifs.  L'assemhlée nomme 
M. Colins ,  en même temps , secrétaire-adjoint  conformément à 
l'art iele 1> 1 du lléglement. 

L'Académie a reçu , depuis la dernière séance général.e , les. 
envois sui va.n ls : 

L De l'Académie des Sciences , Lettres et Arts de Caen. , ses. 
dernières p ublica lions. 

2. De M. T ra vers , secrétaire-perpétttd d e  l' Académie de- Caen , 
membre correspondant de l'Académie , deux Almanachs pour 
l'année t 85·1 , l 'un i utitulé : Almanach historique de la Uépublique· 
française, etc., el I'aulre !'Anti-rouge. In- f 2° , 1 851 , Paris , impri
merie de Garnier. 

3. De 1\1. le baron de Stein d'Altenstein ,  membre correspondanl 
de l'Académie , son Annuaire de la Noblesse de Belgique de l'an
née HmL 

4. De M. Ie baron de Hody , membre honoraire de l'Académie " 
u n  volume i n titulé : Nutice sur la cathédrale de Namur. In-8° , 
1851  , Nam u r , im primerie de Westmael-Legros. Cette Notice , 
altribuée à M. Ie chanoine de Hau regard , est d'un grand intérêt 
pour les archéologues et  les a rchitectes : c'est un travail très
déta i l lé sur !'origine de celte cathédrale et sur  les di fférenles trans
formations q ue ce monument a subies , aYant d'arriver à l'élat oll. 

i l  se trouve actuel lement.  
· 

5. M. Van der Heyden , membre de la Société royale des. Bea ux
Arts et de Li ttéralure de Gand , fai t  hommage à l'Académie de la. 
1 1 °  et 1 2" l iv 1·aison de son Recuei l inl i tulé : Nobiliaire de Belgique , 
dont nous a vons annoncé les l ivrnisons précédenles. Elle renfenue
des a rticles. sur les fam i l ies de Reiffenberg ; Franlzen ; de Byck.e ;: 
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Be hagel ; de Méan ; de Berchem ; van der Ryt ; van Schorel ; Surmont; 
ff Argenteau ; Wappers ; van der Noot ; de lleusch ; de Borcht ; 
de Vaes ; de Merode ; de Scharenbergh ; O'Sullivan ; de Halmale ; 
van ou de Velpen ; van Ham ou Hamme ; Soenens ; de Hoen ; 
de Copis ; de Cordes ; Lamock ; de Jonghè ; de Froidmont ; de Fierlant ; 
Pluymers ; Hollanders ; etc. 

6. L'Académie reçoit  de la direction du Bibliophile Belge , Ie 
n° VII du lome VII et Ie n° I du lome Vlll.- Recueil fort intéressant. 

7. De M. Van Duyze, archiviste de Termonde, une ode touchante 
et remplie d'intérêt en langue tlamande , portant pour titre : Den 

ontslapen Kunstvriende Bogaerts geheiligd ; hommage rendu à Ia 
mémoire de Félix Bogaerts. 

8. De Ja d irection du Messager des sciences Historiques , de Bel
gique , Ja première l ivraison de son volume de l'année :185! ; recuei l 
qui compte aujourd'hui vingt-cinq années d'existence et de succès. 

9. De M. Edmond Vander Straeten , numismate d'un grand 
mérite , ses Recherches sur les Méreaux ff Audenarde et ff Eyne. 
Brochure in-8°, i 851,  Bruxelles , i mprimerie d'Em. De Vroye. 

10. De M. P. F. Van Kerckhoven , membre corresponJant de 
l'Académie , un drame populaire écrit en tlamand , sous Ie t itre de 
Jalousie. In- t2° , i8:1 1  , A.nvers , chez Peeters. 

H .  Du même , son nou vel ouvrage port:rnt pour t i tre : Wit en 
Zwart. i vol. i n-8°, i 85t ,  Anvers , imprimerie de Jos. Van Ishoven. 
- L'auteur des deux publications que nous venons d'annoncer , 
est un des écrivains qui sou tieonent Ie plus digoement la l i ltérature 
flamande ou nationale. 

i 2. De M. Mathieu , membre correspondant de l'Académie , la 
Notice Biographique qu'i l  a publiée sur M. Ie baron de Reiffenberg, 
dans le supplément de la Biographie montoise. 

t 3. De la Société des Sciences de Zélande , Ie résumé et Ie pro
gram me de son assemblée générale tenue Ie 2 avril i 85L 
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1 4. De M. Pierre Legrand , président de la Société des sciences� 
de t'agriculture et des arts de Lille , membre conespondanl de 
de l'Académie , deux notices qu'il a publiées , l'une intitulée : 
Le Coq, el l'au lre : Une nuit chez les Trapistes du monde des Kattes. 
i85 1  , L i lle , imprimerie de Lefebure-Ducrocq. 

i 5. De M. Jules Petit  de Rosen , membre correspondant de 
l'Académie , sa NoLice sur Ja Bibliothèque de Bossuet. 

1 6. De M. Kervyn de Volkaersheke , conseiller de l'Académie , 
sa Notice sur Félix Bogaerts , extraite d u  Messager des sciences· 
historiques de Belgique. 

f 7. De M. de Wil le, m embre de l'Acadcmie, sa Notice intitulée :. 
Explication de trois bagues f! or de travail étrusque. 

1 8. De M. Emmanuel de Rougé , conservaleur honoraire des 
galéries égyptiennes au musée du Louvre , son Rapport ad l'essé à 
M. Ie directeur génél'al des musées natianaux sur l'exploration 
scientifique des principales collections égyptiennes renfermées dans les 
divers musées publics de l' Europe. In-8° , f 85f , Paris, i mprimerie 
Panckoucke. 

1 9. De M. Ie docteur Broeckx , archiviste-bibliothécaire de 
l'Académie , une brochure intitulée : Bibliugraphie sur deux mis
sions médico-littéraires , l'une en Allemagne et en Belgique , l'autre 
en Angleterre , donl a été chargé M. Ie docteur Ch. Daremberg , 
bibliothécaire de l' Académie royale de Médecine de Paris, ln-8°; 
f 85 1 ,  Anvers, imprimerie de Buschmann. 

20.. Du même , sa Notice biographique sur le docteur Antoina 

J. Leblus , décédé Ie 2 janvier f 85L ln-8°, f 85 1 ,  Anvers , impri� 
merie de Buschmann. 

2 1 . pe M. d'Otreppe de Bouvette , président de l' institnt archéo
Iogique de Liége , membre honorai1·e de l'Académie , son volume 
intitulé : Recherches et fouilles dans le but de former un Musée pro
vincial à Liège; mars 1 851 . ln-8°, f 851 , Liége , impt'imerie de 
Carmanne. 
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22. De M. Galesloot, membre correspondant de l'Académie , sa 
Note - extraite de l'Acatlémie royale de Bruxelles - Sur les 
restes de deux habitations de l'epoque romaine , découvertes à Laeken , 

près de Bruxelles. 

23. De M. Ie vicomte Lamhert de Baré de Comogne,  sa Notice 
sur un petit monument antique qui fait partie de son cabinet d'an
tiquités au chateau de Fléron , près de Huy. 

24. De la Société des Gens de lettres Belges , les N°' 7 et 8 de 
son Bulletin .  In-8°, 1 85 1 ,  Bruxelles , imprimerie d'Aug. Decq. 

25. De Ia Société historique et l ittéraire de Tournai , la 5° livrai
son du to me II de son Bulletin. In-8° , février 1 85 t  , Tournai ,  
imprimerie de J .  Cas term an. 

26. De la Société pour la cooservation des monuments histori
ques et des reuvres d'art, séant à Arlon , ses Aonales des années 
1847, 1848 et 1849. 1 vol. in-8°, avec planches, 185f, Arlon, impri
merie de Bruck. 

27. M. JYa!:_�s�nck , secrétaire de la classe des beaux-arts de 
l'institut royal des Pays-Bas, membre correspondant de l'Académie, 
l'un des plus savants architectes de !'époque actuelle, fai t  hommage 
d'une Notice portant pour t i tre : Het Huis met de Hoofden te 
Amsterdam. 

28. Le même fai t  hommage à l'Académie d'une brochure inti.t 
tulée : De kunst l>eschouwd als een element van volksbeschaving. 

29. M. Léon de Burbure adresse à l'Académie sa Notice -
ex trai te du Messager des sciences historiques de Belgique - intitulée : 
David Lindanus , sa famille , ses enfants. ln-8° , 1 851 , Gand , 
imprimerie de L. Hebbelynck. 

M. de Burbure a fai t  de nombrenses recherches sur Lindanus, 
dont Termonde se glorifie avec raison ; i l  fait connallre plusieurs 
détai ls cu rieux et i nconnus sur Ia vie et la familie de ce savant 
écrivain ,  auquel Termonde vient de payer un juste tribut d'admi
ration et de reconna issance. 
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50. M. de Pontaumont , trésorier-archiviste de la Société acadé
mique de Cherbourg , membre correspondant de l'Académie ,  lu i  
fai t  hommage de la Notice sur Félix Bogaerts , qu' i l  a lue  à la Société 
académique de Cherbourg , dans sa séance générale du 7 avril 1 85 1 .  

Après avoir retracé la vie de notre a mi si regretté , qui fut 
membre correspondant de la Société académique de Cherbourg 
dcpuis Ie 1 0  août 1 847 , notre savant  confrère M. de Pontaumont 
dit : telle fut la courte , mais laborieuse carrière de M. Bogaerts 
qui écrivai t  en novembre 1. 849 : << Je me félicile de trois choses : 
d'avoir lutté pendant 1 8  ans , avec une persévérance constante , 
contre les mi l le obstacles qu i  entravent la carrière des lel lres dans 
notre pays ; de n'avoir ja mais écrit une ligne <lont je doive me 
répentir ; d'avoir enfin acquis Ie dro i t  de 

,
!]Ie reposer. » 

« Devail-on présumer que ce repos allait être celui  de la tombe 1 
» Vous conna issez , messieurs , Ie mérile des muvres historiques 

et l i ttéraires de M. Bogaerts , réunies dans un volume de 428 pages 
(An vers , Buschmann , 1 850), dont un exemplaire est déposé dans la 
Bibliothèque de notre Société ; mais ce qu'on ne saurait assez con
naîlre et apprécier , ce son t  les rares quali tés de son camr ,  l a  
loyauté de  son caraclère , l a  no  bie délicatesse de ses sentiments. 

» Deux discours ont élé prononcés sur la tombe de M. Bogaerts, 
l'un en français par M. Ie profcsseur Gens , de l'Académie d'Ar
chéologie de Belgique , l'aulre en flamand par M. Van Duyse , de la 
Société royale des beaux-arts et de l i ttáralure de Gand. Joignons , 
messieurs, l'expression de nos regrets à lous ces témoignages si 
honorables pour la mémoire d'un confrère qui n'est plus, mais qui 
vivra dans nos pieux souveni rs. » 

5 t .  II est fait hommage à l'Académie par M. Joseph Bard , 
inspecteur honoraire des monuments hisloriques du Rhóne et 
de l'lsère , correspondant h istorique du ministère de l'instruclion 
publique el des cultes , etc., de sa brochure porlanl pour ti tre : 
Des influences et stations grecques dans les Gaules, etc . ln-1 2°, 
1 851 , Lyon, imprimerie de G .  Ancest. 
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52. Par Ie même, de sa brochure portaal pour titre : Londres , 
la flollande , la Belgique , les bords du Rhin , aspects , maurs , monu
ments , paysages , etc. ln-f 2°, f 85 1 ,  Paris , irnprimerie de Pillet. 

M. Bard , con nu par de nombreux travaux archéologiques , fai t  
une description animée des lieux qu'il a visi tés. Les deux nouYeaux 
écrits de ce savant archéologue , offrent  beaucoup d'intérêt. Après 
avoi1· parcouru la Hol lande , il est venu en Belgique. Voici un extrait 
de ce qu'il dit d'Amers : « La Belgique ,  ou nous entrons par ia 
» noble cité d'Anvers , est couverte d'un réscau si bien rnmifié de 
1> chemins de fer ,  qu'on peut en quelques jours , sans fatigue , la 
" parcourir dans tous ses coins , la visiter dans tous ses détails , 
» et tenir une à une les perles de son diadème . . . . .  On est 
» frappé d'étonnement, en voyant ce qu'un aussi pet it  état a 

» réalisé , en ce genre, dans un  si court espace de temps , au début 
» des chemins de fer en Europe . . . . . . . . . . .  La Belgique 
» est vraiment

. 
l'ltalie du nord . . . . . .  . 

• La basilique de Notre-Dame d'Anvers a Ie clocher Ie plus 
» beau et Ie plus élevé du monde , après celui  de Notre-Dame 
» de Strasbourg. Ce temple est , saus cont redit , ce que l'archi tec
» ture du moyen-àge a produit de plus noble et de plus vaste . . . •  

» Sa somptuosité est inimaginable. . . . . . . .  
» Anvers est un  magnifique et grave ci té de monumenls et de 

» palais. On parcourt avec respect ses places , ses rues la rges et 
» propres , ses quais pleins de mouvements et de vie , pendant  que 
» des flancs élancés du clocher de Notre-Dame s'élancent et se 
• promènent dans les airs ces harmonieux carillons mécaniques 
» belges , communs à toutes les vil les de ce pays . . . .  , . . .  , 

» Le jardin botanique, la société zoologique, Ie musée des tableaux, 
» riche en toiles de Rubens ,  Van Dyck , Jordaens , Teniers et des 
» au tres célèbres peintres flamands , les églises des Jésu ites , de 
» St.-JJcques , des Augustins,  de 81.-Paul ,  de S1.-André , l'hótel
» de-vil le, Ia bourse , etc., fixent tour à tour l'allentioo du péler.

l
n 

» intelligent. 
» De Ia sérieuse Anvers , ou Ie culte de l'histoire , de l'archéologie 
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» el des arts florissent ,  et ou siége l' Académie d'archéologie de 
)) Belgique , fondée i l  y a quelques années , on s'élance , pal' 
n Ie chemin de fer à l\falines , Rome ecclésiastique du Royaume 
» Beige , résidence de l'archevèque-primat . . . . . . n 

55. M. Ie chevalier de Coeckelberghe-Dntzele, membre hono
raire de l'Académie , lu i  fai t  hommage de son livre intitulé : 
Théorie complète de la prononciation de la langue française. t vol. 
in-8°, Vienne, 1 850. 

L'u n  des l ittérateurs les plus d istingués de Belgique , M. Baron , 
professeur à l'un iversité de Liége et membre de l'Académie royale 
de Belgique , que plusieurs travaux et notamment son excel lent 
ouvrage sur la Rhétorique , recommandent à notre estime toute 
particu l ière , nous a fa it  parvenir un arlicle déta illé sur la pro
duction de notre honorable confrère M. de Coeckelberghe. Cel 
article nous a paru tellement importan t  que nous ne pouvons 
manquer de Ie communiquer à nos lecteurs. 

« A Ia vue du ti tre du livre de M. Ie cheval ier de Coeckelberghe, 
on peut s'étonner qu'un journal de science et d'érudition s'occupe 
d'un ouvrage qui semble destiné aux écoles primaires ou au maître 
de philosophie de M. Jourdain , quand il fait dire o en faisanl un 
rond avec Ia bouche , et u en allongeant les lèvres comme quelqu'un 
qui fait la moue. Mais une fois qu'on pénètre dans Ie livre , on 
revient bien vite d'une lelie idée , car on y trouve à chaque page 
une nouvelle preuve de cetle vérité que , quelle que soi t  la nature 
d'un sujet , tout uni , tout élémenta ire qu' i l  paraît au premier 
coup-d'reil ,  si l'auteur s'est entouré de tous les documents , s'il a 
remonté à toutes les origines , si , en u n  mot , i l  traite la queslion 
en conscience et avec amour, il lui imprime par là même un carac
tère plus net et plus profond , il l'élève à la hauteur philosophique, 
i l  com munique enfin aux lecteurs l ' intérêt sympathique qui l'a lui
même animé. 

» C'est ce qui arrive à M. de Coeckelberghe. Notre compatriote 
réside depuis longtemps dans la capitale de l'Autriche. Là , i l  
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semble s'être pris de passion pour cette bel l e  tangue française ,  qui 
sans doute ne lui parvient que trop souvenl dénaturée par les bou
ches germaniques ; i l  la  caresse comme Ie  plus puissan t  sou venir 
Je la  pa trie absente et nous fait  partager son i nquiète soll ici tude· 
pour la conservation de l' idióme dans toute la purelé et la dél ica
tesse de sa prononciation. 

» Une fo u le d'écrivains ont abordé Ie  même sujet,  soit ex-professo, 
soi t  daus des ou vrages qui , trait.ant de la la ngue , de son histoire . 
de ses origines , de sa grammaire , peuvent éclai1·cir  des d i fficullés . 
fortifier certains principes ou amener de nouvclles conséquences. 
Il est bien peu de ces écrivains que M. de Coeckelberghe n'ai t  
soigneusement étudié et qu' i l  n'apprécie avec une grande j nstessé 
de cril ique. Il profile des travaux de ses prédécesseurs, surlout de 
ceu x de MM. Gen in el Roosmalen et de M110 Dupu is , mais en resta nt 
l u i-même , et souvent il sait être neuf dans des mal ières qui  
semblent épuisées. Nous lu i  i ndiquerons à ce propos un trava i l  u ti le  
sur  Ie sujet, qu'i l  connaît sans doute, mais qu' i l  n'a pas eu occasion 
de c iter, c'est Ie traité de la prononciation , par M. Hennebert, pro
fesseur à Tournay, peti t  l i vre qui  méri te d'être répand u.  

1> Mais , que! que soit  Ie nombre des ouvrages de ce genre , la  
m atière n'en est  pas moins restée une des plus d iffici les à for
m u ler complètement d'une manière satisfaisan le , une des plus 
arbi trai res , une de cel les qui se refusent Ie plus Î ITésistiblement 
à toute démonstration écrite. I l  semble, en elf et , que vouloir ap
prendre à émetlre des sons , sans leçon orale,  est. tout aussi  i m
possible que vou loir apprendre à tracer des caractères , sans 
exemple écri l. Ces d ifficul tés n'ont point découragé M. de Coeckel
berghe. Et , en elfet , tou tes réelles qu'elles sant , ce n'en serail 
pas moins , com me i l  Ie d i t  l u i-même , un ouvrage de grand mérite 
que cel u i  qui , en ra pprochant les décisions des meil leurs auteurs , 
en t iran!. du choc même de leu rs o pin ions de nouvelles l u mières , 
en comblant les lacunes , en s'attachan l au caractère constitutif et 
a u  génie de la langue , aura i t  pour objet dé dresser u n  système 
m éthodique et complet , rassemblant en un seul faisceau tou tes 

------ - - - ---
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1es branches de la prononciation française et offrant un code qui 
sera i l  l'expression de la majorité de la nation , et un guide , aussi 
bien à ceux qu i  voudraient en faire une étude suivie et approfond ie 
qu'à ceux qui chercheraienl seulement à éclaircir quelques doutes 
ou à lever quelques difficul lés. · 

» Tel est précisément l'ouvrage que nous annonçons. Il aura 
trois vol umes. Dans Ie premier, le seul qu i  ait paru jusqu'ici , 
mais que les autres ne tarderont pas à suivre, !'auteur aborde ce 
que lu i-même appelle avec raison la phi losophie de la prononda
t ion française. 

J> Il commence par u ne introduction et des prolégomènes, ou i l  
ex pose l a  théorie des voyelles et des consonnes , distinguant parmi 
les premières les voyelles sim pies , Jes composées , les nasales , 
parmi les au tres , les conson nes labiales, l ingua les, guttur:i les, den
tales , etc. Passant de là aux diphlhongues , aux syllabes , aux 
signes graphiques , accents, ápostrophe et au tres, il termine par Ja 
dénominalion des lettres de l'alphabet , que , à l'exemple de plu
sieurs grammairiens modernes, i l  prnpose de modifier, en donnant 
aux noms des lettres une terminaison u ni forme, be, fe, me, etc., au 
l ieu de bé , effe, emme, etc., modification tout-à-fait  rationnelle , qui  
facil ite beaucoup J'enseignement si diffic i le de l'épellation et de l a  
lecture , e t  qu'un grand nombre d'écoles on t  déjà adoptée. 

)> Après cette espèce de prodróme , !'auteur arrive a la 1 '" partie 
qu'i l int itu le : Principes fondamentaux. Il pose �omme principes 
fondament:rnx de Ja prononciation française , Ie principe de clarté 
ou  netteté , Ie princi pe de briéveté ou  rapidité, et enfin Ie pri!1cipe 
d'euphonie , si impérieux et si fécond , qui , pour éviter l 'hiatus, 
Ie baillement ,  la rencontre de consonnes consécutives , a recou rs à 
une foule de moyens divers, à l'élision , à l'altération apparente 
du genre, aux arliculations et à !'accent euphoniques, à la suppres
sion de ce1'laines particules , etc. 

l> Ces principes établis conduisent à la seconde partie qui traite 
de la vocalisation ou prononciation des voyelles et développe les 
élémen ls de Ja prosodie. L'au teur y analyse !'accent prosodique 
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et l'accent tonique , les seuls qui soient réel lemenl du ressort de 
son l i vre. I l  n'a pas cru devoir négliger cependanl !'accent logique 
ou rationnel , l'accent oratoire, pathétique et déclamatoire , l'accent 
rhytmique , et en dernier l ieu )'accent national ,  aussi nécessaire 
que l'accent provincial ou local est sou vent nuisible. Ses observa
tions sur cette partie , celles surlout qui ont pour objel !'accent 
rhytmique , méritent toute l'attention du grammairien et du  
professen r. 

» lei s'arrête Ie volume. L'application détail lée des princip�s 
établis dans celle seconde partie et tont ce qui tient à l'articula
tion ou prononciation des consonnes seront l'objet du volume 
suivant. 

» Nous ne pouvons que donner des éloges à Ia vérité des 
principes , à la sagacité des remarques , à Ia méthode d'exposition 
·c1aire et logique qui distinguent M. de Coeckelberghe. Nous 
recommandons particulièrement , sous ce triple rapport , la dis
t inction qu' i l  établit entre la prononciation de la conversation , 
celle du d iscours soutenu et celle de la leclure à haute voix ou 
de la récitation de mémoire, qui, bien que participant aux qualités 
des deux au tres , selon les exigences du sujet , conserve cependant  
un caractère spécial. I l  en est de même , comme nous l'arnns dit, 
des chapitres qui conceruent les divers accents. 

» Combattant l 'ancien système de prosodie de l'abbé d'Olivet , 
M. de Coeckelberghe fortifie de nouveaux arguments la théorie 
encore jeune aujourd'hui de l'accent rhytrnique , lelie que l'ont 
établie MM. Quicheral dans Ie Traite de versification française , 
et Wilhelm Tenint , dans la prosodie de fécole moderne. Leur 
nouvel adhérent analyse fort bien les lrois élémerils dont se 
compose notre versification , la mesure, la rime et Ie rhytme ou 
accent ,  qu' i l  faut bien distinguer de la quantité prosodique. Ton t  
c e  passage est plei n d'aperçus curienx e t  intéressants pour I e  génie 
de Ia langue autant que pour l es règles de la prononciation. Peul
être , seulement , se la isse-t- i l  entraîner à un sentiment , common 
du  reste à tous les réformateurs , dans des sphères mêrne beaucoup 
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plus élevées ; je veux parler d'un dédain trop marqué pour ceux 
dont i ls combattent les opinions. Peut-être M. de Coeckelberghe 
fait-il trop peu de cas de !'abbé d'Olivet. Celu i-ci e�t tombé sans 
doute dans u ne erreur capitale ; il a confondu la qu:rntité avec 
l'accent ,  ou p lutót il a entièrement méconnu l'accent rhytmique ou  
poétique. Mais cette erreur ne  détrui t  pas d'une manière absolue 
les bons cótés de son l ivre , un  des premiers dans l'ordre chronolo
gique qui ait paru sur cette matière. 

n Pendant que nous sommes en train de faire la part de l a  
crit ique, disons que , dans quelques points de  détail, i l  eût été à 
propos d'indiquer les occasions ou l'usage ne s'accorde pas , soi t  
avec l a  raison , soit  avec l'au torité , à I'égard d e  l a  prononciation d e  
cerlains mots. Ainsi, d e  c e  que dans inquiétude , l a  syllabe qui se 
prononce comme si elle éta i t  écl'ite par un k, !'auteur concl ut qu'i l 
faut  prononcer de même Ie mot quiétude. Ce n'est pas un motif 
suffisant. L'usage Ie plus commun à Pa ris est de prononcer quietude, 
quiétisme , comme on prononce dans nos écoles le mot latin quies , 
d'ou i ls sont dérivés. C'esl ainsi qu'on y conserve Ie plus souvent 
aux deux voyelles du mot taon, insecle, Ie son de l'a, comme dans 
les analogues faon el paon , et non pas le son de l'o, comme Ie veu t  
notre auteur, d'après des autori tés d'ail leurs respectables. 

' 

» Ajoutons enfin que l\l. de Coeckelberghe, donl le style est sou
vent animé et piltoresque, en dépit de l'ari'dité et de la froideur qui  
semblent inhérentes à sa rnatière , se permet parfois quelques 
expressions qu'un goût sévère voudrait retrancher : la langue 
est empêtrée . . . .  " taquiné par des opinions . .  ".. amalgamer des 
observations" ." .  (pp. 6 , 8 , 1 4) etc. , qu'ail leurs sa construc
tion n'est pas toujours i rréprochable. Ai nsi , nous l isons (p. 5) 
avec quelle justesse on sait aussi , en Allemagne , , apprécier ces 
qualités , témoigne le sonnet suivant"" >i el p. 1 42 <c une attenlion 
particulière demandent les e nrnets finals" . . . . » I l  faut laisser à 
M.  Ie vicomte d'Arlincourl ces i nversions qui répugnent au génie 
de la langue française , parcc qu'elles Ie blessent à l'endroi t Ie 
plus délicat , en nuisanl à la clarté. C'est sans doule par erreur 
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typographique que la négation est omise dans cette phrase de 
la page Uf . Nulle part la lecture ou la récitation doit se res
sentir . . . . . » 

» Quoiqu' i l  en soit de ces fautes légères , que nons ne relevons 
ici que pour prouver avec queHe scrupuleuse attention nous avons 
étuclié ce l ivre , nous dirons que l'ouvrage de M. de Coeckelberghe 
est , à en juger par cette première partie , Ie plus important que 
nous connaissions sur la matière. Le sujet y est traité en con
science , mérite rare au temps ou nous sommes ; il est à la hauteur 
des travaux les plus récents ; il est clair , complet , méthodique , 
en u n  mot, indispensable aux professeurs et aux hommes spéciaux ; 
i l  i ntéressera tous ceux qui tiennent à parler la langue française 
avec pureté et élégance. 

A. BARON. Il 
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STATISTIQUE ARCHÉOLOGIQUE 
E N  B Ë t G 1 Q U E  . 

• 

BILSRN ET SES ENVIRONS , 
PAR 

ALEXANDRE SCHAEPKENS , 
membre correspondant de l'Académie. 

BILSEN, 

La brliyère du Limbourg offre , au poin t  de vue de l'art et de 
l'a1·chéologie ,  on intérêt particulier et peut-être trop ignoré : c'est 
one réllexion que dans une récente excursion nous suggéra l'aspect 
de ses monuments enfouis et comme perdus dans des bourgs et 
des vi l lages dont Ia Belgique sait  à peine les noms. Nous avons 
dessiné sur nature quelques-utis de ces monuments , que nous 
publions aujourd'hui en les accompagnant de notes descriptives et 
historiques recueillies sur les l ieux. 

La Toxandrie de l'époque belgo-romaine se révèle d'abord 
dans cette contrée par plusieui's objets curieux découverts·dans 
les fouilles que l'on a exécutées en d iffé1·ents endroits ; ensuite les 

Vlll 
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cbapelles et les églises nous offrent  dans leurs antiquités sacrées 
un  souvenir pieux et authentique de l'apparition en Belgique des 
apötres de la foi ; enfin Ie moyen :îge :ivec son histoire, ses arts , 
ses lettres et son industrie apparaît dans les chàteaux , les uns 
debout, les au tres en ruïne , dans les monastères et les couvents , 
dans les maisons communales et leurs archives , dans de rares 
et curieuses constructions m ilitaires , ici des enceintes , là des 
chàteaux-fm·ts , plus loin des portes de ville i ,  

Nous nous sommes arrêté quelque temps dans l'ancienne 
Toxandrie,  sur les bords pittoresques du Demer, ou Saint-Lambert 
vint prêcher l'évangile , au VIII' siècle ;  nous y visitàmes Bilsen , 
petite vi l le de !'ancien comté de Looz. C'est près de là que 
Sainte-Landrade bàtit dans la bruyère une cbapelle 2 et un monas
tère ou elle reçut la visite de ce saint évêque. Elle aida par sa 
p iété et ses vertus à la conversion des in fidèles de ce pays , et jeta 
les fondements du monastère de dames nobles de Munster-Bilsen, 

t Par l'étude des monuments belges , sur les lieux mêmes ou ils se trouvent , 
surtout par la reproduction de leurs formes, on recueille insensiblement la 
matière indispensable à une image fidèle de l'art et de l'industrie du pays pen
dant les siècles précédents. En collectionnant ,  commune par commune, dans 
chaque province du roya urne , les .éléments d'une stalistique des arts à ses 
différentes époques , on mettra au jour des modèles pour l'art et !'industrie 
modernes , et l'on sauvera pour l'honneur de la civilisation , et surtout dans 
l'intérêt de la Belgique , les preuves de sa gloire ancienne. Pour bi en réussir 
dans ce travail , on devrait pouvoir Ie faire largement dans toutes les provinces 
à la fois et mettre i ncessamment la main à l'reuvre ; car chaque jour de retard 
fait perdre un fragment curieux et indispensable à !'ensemble de la Walhalla 
beige. En remettant donc encore longtemps cette entreprise, qui est toute 
nationale , on s'apercevra quand il sera trop tard , des tristes lacunes que 
présentera ce grand musée populaire , répandu sur Ie sol entier de la Belgique t ,  

2 St-Lambert consacra cette chapelle et l a  dédia à la Ste-Vierge en  689. 
La légende dit que Sainte-Landrade aida à sa construction, en tirant elle-même 
de ses propres mains les pierres d '.une carrière. 

< No\!• devons dire que l'idée de faire une s\a\is\iqne générale des an\iqui\és belges appartien\ à un 
membre de notre Acadé'!'ie , déjà depuis t8i6 , M. A. Scbaepkeos a appelé l'a\\entioo du départemeu\ de 
d'iolerieur &or eet importao\ sujet. (Note de 111 Rl!daction). 
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ou elle mourut. Elle fut enterrée à Wintershoven t et son tombeau 
exista dans l'église de cette retraite de Saint-Lambert jusqu'en 980 ; 
à cette époque l'évêque Philippe , de Tournai , transporta de eet 
endroit ses reliques , avec celles des Saints Landoald et Adrien , 
à l'abbaye de Saint-Bavon ,  à Gand. La première élévations des 
reliques de la Sainte avait  eu lieu par l'évêque de Liége Saint
Floribert , qui occu pa Ie siége de 731 à 7i:l8. 

L' église primaire de Bil sen fut bätie par Jean I' Agneau , évêque 
de Maestricht ,  au VII8 siècle. Elle fut plusieurs fois réédifiée 
depuis cette époque. L'étlifice actuel , en style ogival de la déca
dence , est renouvelé depuis peu , excepté Ie chreur et la tour ; 
celle-ci , reuvre d'un Anversois qui fiL plusieurs constructions du  
même genre dans I e  Limbourg , · porte la date de  1667. On y 
voit u n  ancien buste-reliquaire de Saint-Maurice , général romain , 
et des pierres sépulcrales , dont quelques-unes se trouvent hors 
de l'église , quoiqu'ell_es méritent d'être m ieux conservées. Les 
inscriptions de deux de ces p ierres , rappelant I'ancienne magistra
ture de l'endroit 2 au XVII• et XVIII• siècles , offrent de l'intérêt 
sous ce rapport. Une d'elles , posée à l'entrée de l'église, porte avec 

t En mourant , la Sainte anachorète apparut en vision à Saint-Lambert et lui 
indiqua I'endroit ou elle voulait être enterrée. Ce lieu indiqué par une croix 
lumineuse du Ciel , était Je chateau de Wintershoven , à quelque distance 
de Bilsen , ou Saint-Lambert avait été élevé par Saint-Landoald. Cette terre qui 
appartenait au père de l'évêque martyr, est nommée Windohaim dans la 
loi salique. C'était un ancien fief du comté de Looz et Ie patrimoine de 
Saint-Bavon , qui Ie transféra à la célèbre abhaye qui porte son nom à Gand. 

'il A Bilsen les échevins exerçaient double juridiction , savoir la justice inté
rieure , de binne banck ten Luyxen recht , et la justice extérieure, <1e buiten
banck ten Loonschen recht. La justice intérieure de Bilsen exerçait son ministère 
dans un rayon assez étendu ,  car il atteignait jusqu'à la moitié du banc d u  
comté d e  Beverast , grand village à trois quarts d e  lieu d e  Bilsen. I l  y avait dans 
Bilsen un tribunal de la juridiction extérieure 011 extm mu1·os , tenu par les 
échevins de la ville. I l  servait de cour d'appel aux deux parties du comté 
de Looz, et se composait des deux tribunaux suprêmes de ce comté. Le 
prince de Liége nommait Ie drossard de Bilsen (het ampt Bilsen) et Ie choisis
sait ordinairement parmi la noblesse du comté de Looz. I l  exerçait les fonc
tions de bourgmestre, faisait observer les lois et coutumj!s et punir les coupables. 
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trois écussons , dont Ie plus grand est timbré de tl'Ois trombes : 

Hier ligt begraven Hendrick 

vander Heyden in zyn leven 

borgmr scepen ende secre

taris der justitie van binnen 
Bilsen star{ int jaer i 656 

den i 2  7ber ende heir ligt 

begraven Christiaen Caster

mans syn erfg. anna Vaes 
syn huysvrawe ende hunne 
kinderen. 
bidt voor de sielen. 

La seconde , également en dehors de l'enceinte , est mieux con
servée que la précédente. On lit sous son écusson : 

~ 
D. o. M. 

hier light begraven 

den heer j: Olislagers schepen 
van het oppergericht van 

buyten en binnen Bilsen 

• 
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luytenant drossart de� stadt 
en appenditie van Bilse admod

: iateur der kellerie hoesselt 
en schepen starft • • . . . 

ende syn huysvrouwe Joffre 
Isabella vanderheggen stierf 

den 27 meert 1 7  t 9. 

R. I. P. 
Un meuble de l'êglise • · 

placé dans son p0rtail , mé
rile particulièremenl l'atten
tion du visiteur. C'est u n  
bénitier, deformes élégan les,. 
bien exécuté , et qui peut 
servir de modèle dans son 
genre. Le dessin ci-contre 
donnera une idée de son 
ensemble. Nous citerons , 
pour mémoire , Ie maitre
autel, sculpture en bois d'un  
assez bon goût , portant les 
armóiries du donateur, l'un 
des chefs de Ia commanderie 
des chevaliers teutoniques 
qu i résidaient près de Bilsen . 

Le Béguinage t de Bilsen 
possède encore sa petite 

Bénitier, sculpture en pierre. église, dédiée à Sainte-Barbe, 
oratoire rustique d'une construction modeste qu i lu i  don1 1e u u  

cachet religieux prnnoncé. Nous trouvàmes au chreur, devanl  Ie  

t Le béguinagç d e  Bilsen fut fondé e n  1 256 , par l'évêque d e  Liége, Henri 
de Berg , et renouvelé par Maxim. Henri de Bavière. Il date donc de !'époque 
oiI la plu part de ces congrégations forent inslituées en Belgique el dans les 
Pays-Bas. 
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maître-autel , l'épitaphe suivante , en caractères gothiques , d'un 
curé de ce béguinage : 

J9yr is begrave �er Qtorndis vii"b. i§ercke pastor 
van be begynë llll.0 mu0 di be tit* îuly. 

La situation de la chapelle Sainte-Barbe , qui  se trouve dans uo 
bas-fond adossée au rem part et  tout près du  Demer , ajoute au 
recueillement qu' inspire son hum bie  architecture. Elle est dominée 
par Ie Borgberg, butte de l'ancien chateau-fort qui reliait )'enceinte 
fortifiée de Bilsen t ,  et ou convergent encore les deux arcs du  
boulevard qu i  entoure l a  ville. On  a fai t  disparaitre les ruïnes de 
ce fort , rlont les fondements se découvrent à ·fleur de terre ; on a 
démoli également , sans motif, la porte qui  y attenait et dont on 
voit encore des restes. Avant la démolition de cetle porte , dite 
Brugpoort , avec corps de garde, deux autres spécimens d'archi
tecture mi litaire de ce genre eurent Ie même sort à Bilsen. Une de 
ces portes s'appelait Cloosterpoort et donnait issue sur la chaussée 
de Toogres. L'enceinte n'offre plus n i  m urs , n i  tours , quoique Ie 
rempart ait encore tout son pourtour ; i l  y a fort peu · de temps 
nous vîmes détruire son dernier bastion. Ses fossés , en partie 
comblés et transf?rmés en cha�ps cultivés , existent encore en 
partie et forment u n  avant-plan pittoresque aux épaisses planta
tions d'arbres qui y sont opposées. 

La place du  marché était anciennement décorée d'un péron qui 
s'élevait sur trois marches devant la maison communale , u ne 
grande dalle en pierre est aujourd'hui tout ce qui en reste. 
A la maison communale , construction d u  _XVII• siècle qui rappelle 
l' importance de la commune aucienne , se trouve une peinture 
représentant allégoriqnement l'alliance de quatre chambres de 

t En t l  70 Bilseo fut brfllé par l' évêque de Liége , Gérard , comte de Looz. 
(Voir BRUSTHEMius , Vie de l'évêquc de Liégc Radulfe , et CuAPEAUVILLE , tom. JI, 
cap. 48, fol. 119 et 120). Le cbàteau-fort et la ville fureot ruinés en U83 et 
plus tard en 1656. 
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rhêtorique du Limbourg. Ce tableau (schild) représente un coour
couronné d'ou naissent les emblêmes des quatre sociétés alliées. 

De son centre s'élèvent la branche d'olivier de Ia chambre de 
St.-Trond 1, portant pour devise : Gods geest verlicht ,  puis Ie souci 
(goudbloem) de Looz, dont la devise était, Loon verzoet arbeid, arbeid 
verzoet loon , Ie l is hlanc,  Ry;ne lelie onbesmet , de la rhétorique de  
Ton gres , l a  Rose rouge de  Hasselt , a vee J a  devise : Hitte verkoelt , 
et finalement Ie bleuet de Bilsen , avec l ' inscription : Reuck vult en 
verheught , tracée sur Ie tableau. Get écusson et plusieurs au tres 
se trouvent exposés dans Ia salie du Conseil , comme autant de sou
venirs historiques avee des armoiries de plusieurs commandeurs 
de l'ancienne baillie de l'ordre teutonique des Vieux-Jones , près 
de Bilsen. Ces armoiries rappellent, sans doute, les joyeuses 
entrées de quelques-uns de ces dignitaires , fêtes que la société 
avait coutume d'i llustrer par une  représentation en leur honneur 
et dont i ls supportaient les frais. On en a un exemple dans la 
solennité offerte , à la fin du  siècle précédent , par la société de 
rhétorique de Bilsen, au baron de Reichsach , Ie dernier comman
deur provincial des Pays-Bas qui résida au chateau des Vieux-Jones, 
et qui gratifia Ia chambre pour ses frais de la somme de 90 écus 
de France. L'écusson de ce seigneur se trouve parmi ceux qui 
ornent la sal ie ; plusieurs de ces peintures portent des dates indi
quant l'anoée de nomination de quelques commandeurs teutoniques. 

Les armes de Bilsen , telles que Ie gouvernement les a accordées 

t H î69. On forma aussi à St-Trond une société de rbétorique et de poésie, 
sous la direction de 25 jurés , dans Ie but de s'opposer aux progrès de l 'bérésie, 
en inspirant Ie goût des lectures saines et morales, en même temps que !'horreur 
pour les livres pernicieux et anti··religieux, etc. Histoire de la ville de St-Trond, 
par A. CouRTEJOIE ,  page 256. Nous croyons qu'il s'agil ici plu lol d'un conseil de 
censure que d'une société de rhétorique. (Voye:t sur les cbambres de rhétorique 
de Belgique : Précis de l'histoire des chambres de rliétori'que , etc., par T.-L.-H. 
PoPELIERS , Bruxelles, 1 844 ; BLOMMAERT , Geschiedenis der l!hetorykkaiuers , Gent, 
1 84 7 ; CoRNELJSSEN , De l' ori,gine , des progrès et de la décadence· des cliam/)res de 
rliétorique, Gand , 1812 ; !tfessager des sc'Ïences historiques de Belgiquc , 'tol. 1 850, 
page 419 et suivantes ; Annales de t' Acd.démie d' Archéologie de Bclgiqm • 

pages 41 7-418 du T. IV). 



- 246 -

à la commune , sont : m i-parties , au F (ancien Looz) burelées d'or 
et de gueules de dix pièces, au second (Bilsen) d'argent a un arbre 
nourri de s inople sur u n  tertre de même. Aux armes anciennes de 
Bilsen , d'après la description qu'en fait Laurent Robyns , Diplo

mata Lossensia (page 157), est ajouté un cavalier armé qui se 
trouve au parti senestre au-dessus de l'arbre qui  est l'emblême 
propre de Bilsen. Ce cavalier fait encore parti des armes de Bilsen 
dans une mio iature d'un maouscrit de la bibliothèque royale section 
des maouscrits t. Cepeodant un sceau de la ville a ttaché à uo ancien 
diplöme de f 578 2 (un traité entre plusieqrs villes du pays de 
Liége et de Looz et Maestricht ayant rapport à la paix de Fexhe), 
dans lequel Bilsen est nommé Bl ize , oflh simplement l'écusson , 
comme on le voit ci-contre , avec les dix p ièces au dextre el 
l'arbre , qui paraît être un  jeune cbêQ_e , au senestre , sans 
cavalier. Voici I'inscription de ce scea� : 

� S. SCABINORUM ET VILLE DE LOSSEN BILSE. 

Sceau de Bilsen , 1378-

1 MSS. n°• 13850 et t0823. 
! Se trouve aux arcbives de la ville de Maestricbt. 
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Ce diplóme �lail primitivement muni de 1. 7 sceaux de villes , dont 
il ne reste plus que 5 ,  tous à contre-scel , exceplé celui de Bilsen. 
Voici leur description : Le sceau de Liége y pend Ie premier, décoré 
d'un saint  Lambert, sans mître, lequel porte une branche de verdure 
de la main droite et un livre de la main gauche. Près de la tête du  
saint  on l i t : s .  LÀBERT. Sur la bordure on  ne d istingue plus que 
les mots LEGI" . . Son contre-scel , timbré d'�n aigle à double tête , 
porle l'inscription : � s SECRET. CIVIUM ClV\T. LEODIEN. Vient ensuite 
Ie sceau de Huy, aussi grand que Ie précédent ;  son emblême est 
un péron , supporté par des monstres ou l ions ,  avec base d'archi
tecture posant sur des marches , Ie tout entre deux jeu nes arbres ; 
son contre-scel est orné de la même représentation sur une moindre 
échelle. Sur la face on  d istingue les mots : + SIGILL"". novENSIS et 
au tour du r.ontrn-scel : � SECRETUM OPIDÜ novENSIS' 1. Le sceau de 
Tongres est décoré de l'enceinte militaire et d'un a�cien monument 
avec contre-scel timbré d'un aigle en profil. L'inscription du con
tre-scel est ; OPPIDI 1fC TONGRENSIS 2. Un péron surmonté d'une croix 
décore aussi Ie sceau de Hasselt. I l  n'en rcste plus que la moitié et 
les mots : s1G1LLm1 OPPIDI. Sur son contre-scel, orné d'un  arbre, on 
distingue encore : AD CAUSAS. L'arbre emblématique de Hasselt est 
Ie coudrier. 

t M. Piot a donné, dans la Revue numismatique , Ie dessin d'une partie de 
ce sceau. 

t M. Perreau a publié, dans ses Monuments de Tongres , 
.
un sceau pareil ,  

sans date. 
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MUNSTER-BILSEN. 

A une demi-Iieue de Biisen , vers l'ouest et sur la Iisière de la 
bruyère , se trouve Ie village de Munster-Bilsen , connu par son 
ancienne abb?ye de dames nobles fondée par Ste.-Landrade au 
Vil" siècle. De ce monastère, un des plus anciens de la Belgique et 
qui a subsisté jusqu'à la suppression générale des ordres monas
tiques à la fin d u  siècle pécédent , il reste encore Ia demeure des 
chanoinesses, édifice du XVII" siècle en partie renouvelée au XVIII", 
avec grande porte d'entrée , au-dessus de laquelle se voient deux 
écussons en losange avec la date de :1.660. 

L'église du Munster , qu'on a entièrement fait disparaître en 
rasant ses ruïnes jusqu'à fleur de terre , éta i t  bàtie dans Ie style 
roman avec chreur élevé. Parmi ses débris, gisant <levant Ie monas
tère , se trouvaient de curieux fragments de son architecture , 
entre autres des chapiteaux, des frises et des grandes et belles 
p ierres sépulcrales ; tout cela a été enlevé et détruit et ainsi d ispa
rurent les dernières traces d'un si remarquable monument ; ainsi 

s'elfacèrent les souvenirs d'une 
noble communauté à Iaquelle Ie 
bourg dut son existence et son 
bieri-être pendant onze siècles ! ! !  

Le croquis ci-contre rappelle 
la sculpture d'un de ces chapi
teaux. 

Le monastère comptait à Ja 
suppression vingt-trois chanoi
nesses , quatre chanoines et 
quinze bénéficiers ; i l  pos'sédait 
à Maestricht , une maison de 

réfuge , cédée au commencement du XVIII• siècle au comte de Tilly 
d' Aspremont , et sur l'emplacement de laquelle fut élevé par ce 
dernier Ie grand hotel qui  porte son nom à l'entrée de l a  rue de 
Bruxelles dans cette vil le. 
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Tout près du corps de logis des chanoinesses se trouve un  bàti
ment qui a servi d'école ; il est dû à l'abbesse, la comtesse d'Aspre
mont de Reickheim , veuve du comte de Tilly 1 ; une tablette en 
pierre, scellée dans la façade de la maison , perpélue la mémoire 
de eet acte charitable par l'inscription suivante : 

École 
destinée pour les filles 

ou l'on enseigne le catechisme a lire 
a écrire et a faire des ouvrages convenables 

Ba tie et f ondée 
par lq comtesse rf Aspremont de Reickheim etc. 

veuve de son ex. le comte de Tilly en son 
vivant général en chef des troupes de l. h. p.  

les états generaux des provinces-unies 
et gouverneur de Maestricht etc. 
priez Dieu pour leurs ames. 

Non loin de là apparaissenl quelques traces d'un couvent de 
Capucins, religieux qui se chargeaient de l'éducation des jeunes 
gens de l'endroit. La maison de l'école d'Aspremont se trouve dans 
!'enceinte du monastère , dont il reste les murs avec bastions , 
forman t  Ie plus pilloresque ensemble , principalement la porte 
d'entrée tlanquée de tours en ruines, - qui portent Ie millésime 
de f 70i - l'église paroissiale et un groupe d'arbres. Devant cette 
porte gisait par terre u n  débris de colonne , provenant d'un pilori 
de juslice qui s'élevait anciennement devant  !'encein te du monas
tère ; la supérieure du stift , qui portait Ie titre de princesse , 
avait la haute justice à Munster-Bilsen et sur plusieurs villages 
d'alenlour. 

t Ces dons ne  sont pas Jes seuls que cette familie ait faits à l'église ; nous nous 
rappelons avoir vu  entre autres des livres de chant el des missels garnis e n  
laiton , portant gravées à !'eau forte sur u n e  plaque d e  la garuiture , les armes 
des Tilly. C'esl à la comtesse d'Aspremont de Lynden de Reckbeim que Des Hayons 
dédia son recueil, la Princesse Solitaire ou la f/ie de Sainte-Landrade, fondatrice 
de l" abbaye de .llfuns/er-Bilsen , et l' Amour DitJin ou la Yie de Saint Amour , 
patron du.dit lieu , etc, ; Liége t665. 
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Dam l'église de la paroisse 
� --� . 

se trouve , au porlai l , des foQts 
de baptême anciens , tail lés en 
pierre et ornés aux quatre coins 
de têtes humaine$. Ce vase <lont 

' la gravure ci-contre montre les 
formes et <lont Ie p ied est en
terré , est encore en usage ; i l  
ressemb)e a ux  fonts de  l'église 
de Looz et a environ un mêtre 
de d iamêtre. 

On nous montra à l'intérieur 
de l'église plusieurs objets cu.
rieux , entr'autres une coupe 

Fonts de Munstcr-Bilscn. antique en COl'De t ffiOil lée en 
al'genl, à laquelle s'attache par une chaiJiette un cuil ieron. D'après 
Ia lrad ition celte coupe a servie à Sainle-L!lndrade. Elle a un carac
tère d'antiquité et sa montul'e en argent , qui  est très-simple , ne 
sert q ll'à raffermir  les parties brisées de ce vase intéressan t  qu i  
a un diamêtre de  om, 1 7. Une crosse ou canne, en  ivoire, tournée 
en c;able qui  d iminue en épaisseur vers la pointe , y est également 
conservée. Une garniture en métal décore Ie gl'Os bout de cette 
canne en guise de pommeau , et eet ornement ,  en style ogival , 
porte , gravé en caractères gothiques de la fin du XIV" siècle ,  
u n  analhème conlre celu i  qui portera une atteinte à cetle relique : 
voici celte inscription que nous avons copiée sur la cise lure : 

ll'f wit � uan bfotn + staftO' .scneft ,..� oft sniet' bie' moet 
.sim "11 utrmaltbitt .  

Celle crosse , rel ique atlribuée à Saint-Amour 1 ,  mesure en  1011-
gueur 1 m, 55 el se consei·ve dans un éLui doublé en étolfe rouge. 

1 Odulpbe ou Cblodulpbe , que l'on croil être un des premiers comtes de 
Looz, fit bàtir, eu 850, une nouvelle église à colé de celle de Sainte-Landrade ; cl 
la d.éllia à Sainl-Amour. Il y fit transpo1·ter les reliques de ce sai n l ,  en lerré à 
lllaeslricht , ou exista jusqu'en 1 652 , époque de sa démolition , une chapelle qui 
lui étail dédiée (au vieux Marché aux Choux). 
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Nous citerons encore u n  calice , élégante ciselure gothique en ver
meit , qui servait pou.- l'autel de St-Nicolas de l'église St-Amour ;  
i l  porte snr I e  pied l'inscription suivante : 

t Pertineo ad t usum altaris t Nicolaï 
t t ecclesie t t S. Amoris t belisien t .  

Une pierrc miraculeuse , qu'orne une croix taillée en creux ,  se 
conserve dans J'autel de la nef à la droite du chreur. Cette relique 
est un carreau en pierre grise que relie une bande de fer. Elle 
porte l'empreinte d'une ctoix ,  qui selon la légende , tomba sur 
cette pierre à cóté de Sainte-Landrade et que Ie ciel lui envoya pour 
la fortifier dans ses peines et alllictions 1 .  La pierre est enchassée 
dans l'autel , accompagnée de cette inscription : 

Lapis S.1 Landradae 
ac forma cru cis e coelo delapsae 
impressus pre vetustate in frusta 

solutus sub hoc involucro in capsa 
(errea curante perillustri capitulo 

Munsterblisiensi reconditur. 

Sur le volet qui la cache, on l it  : 

Per. Cruces. Ad. Astra. Sancta. 
Landrada. Ora. Pro. Nobis. 

anno 165i. 

1 Voici la  légende de cette pierre : Stabat i n  medio noctis silenlio , incomi
tata et sine arbitris , et ultra omnem hanc luleam infirmitatem elevata , libero 
mentis pede in odorem coelestium unguentorum curre.bat. Cum subito patefactis 
coelis , comitante lumine , mirifici operis crux delabitur,  et Landradre , qure jam 
mundo crucilixa erat , velut pro munere super contiguum lapidem deponitur. 
Sicut enim mol lis cera impressum sigilli imaginem recepit et repraesentat :  ita et 
durissimus lapis , adhuc nobis ejusdem crucis totam impressionem integre 
demonstrat. Vox interim administratorii spiritus audita est ; accipe Landrada boe 
ab immortali sponso charitatis pignus. Ipse libi crucis mittit sponsalia , qui i n  
cruce moriens, restaurat omnia. Amatoris tui haec sunt munera. Tali munime hoc 
i n  loco deinceps non nocebunt spiritus immundi , fames , mortalitas, rerum in 
aequalitas, morbi et pestilentia. 
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Nous avons copié , au choour , l'inscription suivante d'une pierre 
sépulcrale enchassée dans Ie mur ,  à la droite de l'autel , parce 
qu'elle a rapport à une ancienne seigneurie du voisinage de 
Munster-Bilsen , que représente encore Ie grand chateau dit de 
Sangerye : 

lei repose 
Le noble et Genereux Seig' 

Pierre François de W evelinchoven 
Seig• d' Aquoi et Cap• <!infanterie au 

service de Sa Majesté lmpériale et Royale 
<f Hongrie et de Boheme etc. etc. etc. 

Décédé le 22 may i 750 

et Noble et Généreuse Dame son .Epouse 
Anna Catharine Ernestine de Heusch 

De la Sangerye decedée 
le H juin i 774 

R. 1. P. 

La destruction de l'église du monastère de Munster-Bilsen est 
regrettable : c'est un vide dans l'histoire du pays. La perte de 
beaucoup de ses précieux débris d'architecture n'est pas moins à 
déplorer, surtout de ses ancien nes pierres sépulcrales , qui pou
vaient fournir des données authentiques sur plusieurs dignitaires 
du chapitre. Car celui-ci a compté parmi ses membres des per
sonnes distinguées , telle que lmaine de Looz , veuve de Gode
froid 111 , duc de Brabant , qui gohverna l'abbaye de i 203 à i 2i 5 ,  

e t  plusieurs autres dames d e  families belges i l lustres. Ce fu t  ce 
monastère qui fit don , en i 220 , aux chevaliers de l'ordre teuto
nique, d'une chapelle dédiée à la Vierge, dite des Vieux-Jones, située 
tout près, ou ces religieux établirent la résidence de leur comman
derie provinciale. Les chevaliers teutoniques , par leurs travaux , 
transformèrent en champs fertiles cette terre inculte et ces marais 
de leur dépendance. 
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Butkens,  Lemire , Fop pens , Robyns , Ernst et particulièrement 
M. Wolters, dans sa Notice sur le chapitre de Munster-Bilsen , 
donnent plusieurs cbartes qui Ie concernent ,  à commencer de 
l'année 1040. 

EYCKEN - BILSEN. 

Après avoir parlé des deux précédentes localités qui , très-rap
prochées l'une de l'autre ' sont souvent confondues dans les 
anciennes chartes sous Ie nom de Belisia , nous dirons un mot 
d'Eycken-Bilsen , qu'on écrit aujourd'hui  Eigen-Bilsen. C'est u n  
ancien village , également situé sur l a  lisière d e  l a  bruyère et à la 
distance d'une lieue de Bilsen. Son nom semble provenir d'uµ bois 
de cbênes qui recouvrait anciennement la bruyère ou il se trouve. 
Une église remplaça sa chapelle primitive en f 260 , époque ou 
elle fut érigée en paroisse ; .avant f 260 , Eycken-Bilsen dépendait 
de la paroisse de GeUick , village Ie p l�s voisin. Les chevaliers d u  
tempte possédèreot des biens dans ces villages et y b:îtirent l a  
cbapelle primitive pour leur usage. Une  nouvelle église , construite 
depuis peu , a remplacé l'ancienne , sauf la tour, qui n'a pas été 
renouvelée. C'est surtout dans les communes rurales du Limbourg 
qu' i l  y a l ieu de déplorer la perte de plusieurs anciennes églises 
et cbapelles , remplacées par de nouvelles constructions. Ces 
destructions se font , pour la plu part , aux dépens de l'art du  
moyen age et de  son h istoire , mais , hélas ! sans profit pour l'art 
moderne. La décoration, les meubles et instruments du culte subis
sent ordinairement Ie même sort que !'enceinte qui les protégeait , 
et ainsi s'anéantissent à jamais de précieux modèles d'une époque 
type pour nos artistes et i ndustriels actuels. A l'église d'Eycken
Bilsen on a cependant conservé un  meuble intéressant  de l'ancienne 
église, une chaire de vérité en style renaissance; sculptée en bois 
avec un goût charmant. Très-simple et convenant pour une église 
rustique , ce travail par !'élégance de ses proportions off re pour 
nos sculpteurs un modèle qui mérite d'être étudié et imité. 
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Une pierre sépulcrale d'un seigneur de l'endroit , enlevée au pavé 
du chreur de l'ancienne église , se trouve maintenant enchassée 
dans Ie mur extérieurement , près de la porte d'entréa. Elle porte 
cette inscription mutilée en différents endroits : 

deo opt max 
et 

nobh0• et gén•ib , èoniugib 
dno arnoldo de huesch 

llll f�bruarii et· dom""' 
Catharinae ab hertsd<tel 

XI eiusdem anni MDCJIII • 

vita funttis . . . . • • . 

liberis ét optimis parentib: 
precla . . . • • • . • glorios 

alliances 
huesch 
heedel 
vandeneind 

alliances. 
hennesdael. 

heelen. 

leghi. 

L'ancien sceau de la commune d'Eycken-Bilsen porte pour em
blême la figure de sainte Ursule sous un chêne. 

E n  terminant ces notes sur l'ancienne Belisia , nous mention
nerons encore les cloches anciennes que possèdent les églises de ces 
trois endroits. Comme nous nous occupons d'un travai l  spécial 
sur les cloches , nous y trouverons !'occasion de les décrire. 



NOTICE GÉNÉALOGIQUE 

SUR LES 

VICOMTES DE MONTFOORT ' 

PAR 

l'Abbe C. Sl'ROOBA�T, 
, 

l:ONSF.ILLER HONORAIRE ET MEMBRE EPFECTIF DE L'Af.ADÉMIE. 

Guillaume de Rhenen , évêque el  souverain tempore! d'Ulrechl ,  
afin de préserver son domaine contre les incu rsions de ses 
ennemis voisins , b:îtit vers i 1 70 quatre forteresses en l'honneur 
de saint Mart in  : Horst du cólé de la Gueld re , Vollenhoven du 
cóté . de la Frise , Montfoort du cóté de la Hollande , el Woerden 
pour s'opposer aux rebel lions de sa vi lle d'Utreçh t  même. 

Le chateau de Montfoort éta i t  situé sur la rive gauche du 
Nederyssel , entre les villes d'Oudewater el d'Ysselstein ,  à trois 

t ALTING, Germanire in(erioris nolitia. -- BACHIE�E, f/aderlanclsche geng·raphie. 
BEKA , Chronicon. - Biographie générnle des Belges. - BoKKENBERG , Historire 
Batavorum. - Hedendaa.gsche historie van Utrecht. - l\ oK , Paderlandscl& 
Woordenboek. - LEBLON, OEuvres genéalogiques. Mss. de la Bibliothèque royale. 
- MATTH.t:US , De Nobilitate. - MATTH..EUS. De jure gladii lractattts. - Nobiliaire 
des Pays-Bas. - SCOHIER , OEuvres généalogiques. Mss. de la BiblioLhèque 
royale. - STEIN , Annuaire de la WJblesse de Belgique. - VAN CORTGEE!I , Stirhtse 
cltronicke. - VAN LEEUWEN , Batavia illustrala. 

25 V l l l  
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l ieues sud-est d'Utrecht.  Il reçut le nom de Montfoort , parce que 
sa hauteur et son inaccessibilité Ie rendaient semblable à une 
forte montagne , mons fortis. 

Peu à peu une ville se forma au pied du chateau , qui constitua i t  
p lus tard avec les villes d'Utrecht , d '  Amersfoort , de Wyk-by
Duurslede et de Rhenen, les cinq villes votantes du pays d'Ul recht. 
La garde en fut confiée à un chàtela in ou vicomte à nommer par 
l'évêque ; mais dans la suite cette dignité devint héréditaire , et 
les vicomtes s'arrogèrent même Ie gouvernement civil de la ville , 
qu'ils se contentèrent de relever à la cour féodale de l'é"êque. 

Avant la réforme , la collégiale , dédiée à saint  Jean-Baptiste , 
serva i t  de sépu l tu re aux vicomtes , qui y établ issaient Ie curé. 
Les chevaliers de Malle avaient une cornmanderie à .Montfoort, 
dépendanle du  baill iage d'Utrecht.  

La vi l le éta i t  administré.e par une double régence : la première 
se composait d'un écoutète , de deux bourgmestres et de neuf 
échevins ; et la seconde, nommée Ie collége de la loi, d'un écoutète, 
de deux bourgmestres et de sept échevins. L'écoutète de la pre
mière régence éta i t  maréchal du pays de Montfoort , comprenant 
la partie mérid ionale de la province d'Utrecht , dans laquelle se 
trouvaien t ,  au sud de la rivière , les seigneuries de Blokland , 
Heeswyk , Will iskop , Hoen kop , et Dykveld ; et au nord , les 
seigneuries de Polanea, Schagen, Eng , Wulvenhorst, Kattenbroek, 
Kromwyk , Vlooswyk , Diemerbroek , Papenkop , Ruigeweide , 
Langeweide , Ouwkop , ayec Linschoten , seul village à clocher 
du quartier de Montfoort. 

1. EVERARD DE MONTFOORT, VICOMTE DE MONTFOORT. 

Il est mentionné dans u n  d iplóme de l'évêque d'Utrecht , Othon 
de Lippe, en l'an 1 21 7 .  

ll laissa : 

ll. GÉRARD DE MONTFOORT, v1cm1TE DE MONTFOORT. 
Il laissa : 
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m. WAUTIER DE MONTFOORT, v1comE DE MoNTFooRT. 

Il est mentionné dans un  d iplóme de l'évêque Henri de Vianen , 
en f260. 

Il laissa : 
Alix de Montfoort , vicomtesse de  Montfoort , qui épousa Bau

douin de Randerode , chevalier : il suit  IV. 

IV. BAUDOUIN DE RANDERODE , chevalier, v1comE DE MONT

FOORT. 1 262. 
I l  épousa , comme il est d i t , Al ix  de Montfoort , vicomtesse 

héritière de Montfoort. 
De ce mariage : 
Alix de Randerode , vicomtesse héritière de Montfoort , qu i 

épousa Roland de Roover, chevalier : il suit V. 

V. ROLAND DE ROOVER , cheval ier, v1co�1TE DE MONTFOORT. 

Il fut créé chevalier, en i 266, par Jean de Nassau ,  qu i ayant été 
élu évêque d'Utrecht , lui vendit  par engagère la haute justice 
de la vicornlé de Montfoort , en 1 270. 

Il épousa , comme i l  est d i t , Alix de Randerode , vicomtesse 
héritière de Montfoort. 

De ce mariage : 
t .  Josse de Roover, mort avant son père. 
2. Henri 1 de Roover, qui snit VI. 
5. Catherine de Roover. 
4. Alix de Roover. 

VI. HENRI 1 DE ROOVER ; chevalier, v1co&1TE DE MONTFOORT. 

Ce seigneur prit Ie ti tre de vicomte héréditaire de Montfoort , 
mais l'évêque Guillaume de Berthout soutint qu'il pouvait Ie 
déposer à son gré : celte grave question fut résolue en faveur du 
''icomte au commencement de 1 297 ( f 296 v. s.) 

Allen den ghenen , etc. doen wy versta en , Willem , by den genaden Gods ,  
bisschop van ULregt , dat  wy ons  bekroenden van her  Hendrick de Rover, 
burgrave van Montfoort, alse dat by dal  huns van Mon 1foort ende dat 
horchleen dat dair toebeboert , tonregte besat , ende wy daar op eenen 
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anderen setten mogten , a lse wy wouden. Hier tegens antwoerde her 
Hendrick ende zeghede , dat by metten regte op ten huus van Mont
foorde een erfborchman wesen soude ; ende dat borchleen dat ten 
h use beboert , syn recht erfborchleen ware , thuys van Monlfoorde 
mede te bondene , tot des stichls behoef; ende begheerde des eens 
dages , voor ons sticbtsmannen te rechte te komen , dal voort te brengen , 
alse by scbuldich ware te doene. Den dacb legede wy hem tUtrecht 
op onsen sael , by goeder luyder wytinge , die dat segeden dat wy 
tvan rechte wegen schuldich te doene waren. Daer kwam by voer ons 
met synen vrinden ende met des stichtsman , ende boet dat te bouderie 
alse dat by metten regte op ten buus van Montfoorde een erfborchman 
ware , ende dat borcbleen , dat ten huse behoirt, syn recht erfleen 
wesen soude. Daer werd hem gewyst , brogte by Lons met twee sticbts
mannen , alse by soude milten regte , dat by dair mede volstaen soude, 
ende milten regte in den borgleen blyven hy ende syne erfnamen. 
Dair quam by voirt , ende hielt dat op den heiligen , met tween sticbts
mannen als hem gewyst was , mit rechte ende mit oordeele , dat by 
milten rechte op ti>u buse van Montfoorde een erfborcbman wesen 
soude , dat borchleen Le houdene tot des stichts behoef. In oirconde 
van desen dingen , ende dat dit vast ende stade blive , ende hieraf 
meer ne gene questie en kome , so hebben wy onsen seghel aen desen 
brief gedaen. Ende wy , her Hubrecht de Schenke van Boesincbem , 
h er Gysbrecht van Scalcwic,  her Ghysebrechte uten Goye, her Hubrecht 
van Vianen , her Lambrecht de Vrese , riddere , her Jacob van Licb
tenbercb , her Herman Teutelair, ende her Gysebrecbt Pellenkussen , 
schepenen tUtrecht ,  want wy b ier overwaren , ende dit boerden ende 
sagben , so hebben wy dit mede hesegelt tenen oirconde. Dit geschiede 
in den jaire ous Heere a ,  dat men screef dusend twee hoadert ses 
ende tnegentich , vrydag voer oaser Vrouwen dach ia ligtmisse. 

Il épousa Aldegonde de Boesingen. 
De ce mariage : 
f .  Sweder 1 de Roover, qui su it VII. 
2. Henri de Roover , cheval ier , seigneur de Lou we , qui épousa 

Amelberge d'Abbenbroek. 

VII. SWEDER 1 DE ROOVER, cheval ier, v1coHTE DE MONTFOORT. 

Il se souleva avec Henri de Kuik , vicomte de Leyde ,  Thierry 
de Wassenaar, Simon de Bent hem , Floris de Drunen , Jacques 
vanden Woude , et plusieurs au tres seigneurs , contre l'évêque 
Guil!aume de Berthout, qui fut tué dans un combat à Hoogwoerde, 
Ie 5 juillet 1 50L 
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Il épousa G,u il lel mine de Vianen. 
De ce mariage : 
L Henri II de Roover, qui sui l  Vlll. 
2. Florent de Roover, chanoine à U trecht.  
5. Phil ippe de Roover, chanoine à U t recht. 
4.  Gui l laume de Roover, seigneur de Hollenstein , qui épousa 

Bru ne de Teyl ingen . 
5. Rai mond de Roover. 
6. Jean de Roover, chanoine à Liége. 
7. Roland de Roover, chanoine à L iége. 

VIII. HEN RI II DE ROOVER , cheval ier, VICOMTE DE MONTFOORT. 

II fu t tué à la ba tai l le de Sta veren , Ie 26 ou 27 septembre !345. 
Il épousa Amel berge d'Y sselste in.  
De ce mariage : 
1 .  Catherine de Roover, abbesse de Saint-Servais à Utrecht. 
2. Berthe de Roover, qui  épous31 Simon de Teylingen, chevalier. 
5. Sweder II de Roover, q u i  suil  IX.  

IX.  SWEDER I I  D E  ROOVER, cheval ier, VICOMTE DE MONTFOORT. 

En pren:rnt possession de la vico m té de Mon tfoort , ce seigneur 
promi t , Ie 3 novembre 1 545 , à l'évêque Jean d'Arkel , de n'y 
exercer la haute j u stice , qu'après avoir  prouvé que cette j uris
diclion lui appartenait : 

In Goeds name. Amen. Wy , Hendrick , by der ghenaden Goeds , doem
deecken , Tiel man , by der selver ghenaden , deec�en van Sinle Peter , 
Hendrick deecken van Sint Johan , H ugo deecken van Sinte Marien , 
der kercken van Utrecht ,  orconden mit kennissen der waerheit ,  dat 
Sweder van Montfoort q uam voer onsen l ieven heere heere Jan vaB 
Arckel , bisscop ! Utrecht ,  ende voer enen gemeynen capittel dat dair 
toe geleget was , dair ridderen ende knapen , ende andere veel goedeP 
lieden van der stadl ende vanden landen van Utrecht by war�n ,  ende 
verghiede ende beliede h 11m , dat hy gheenrehande hooge gerichte onde1·
wynden en sal tol dierre tyt toe , da t  by se onse heere den bisscop 
voirseidt mit alsulcke betoen afw i n t ,  dat die ecclesi van Utrecht mit 
ridderen ende knapen van den lande van Utrecht bekennen ende wysen 
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dat hum de voirseide hooge gerichte mil  rechte toebeboiren , ende dan 
soudet hum onse heere die bisscop voirzeit een goet gunre af wesen , 
ende hum dair een overtogen recht af doen , wanneer hys van hum 
begeerde , ende voor die tyt , dat die hooge gericb te Sweder voirseit 
toegewyset worden , alse voirseit is , so sa! hum Sweder voirseit geenre 
h�oger gerichten onderwinden , noch besil dair af aennemen. Ende doe 
Sweder hum des vergbiet badde alse voirseit is voir onsen Heere van 
Utrecht ende voir ons , doe volgde onse beere voirseit alsulke voirwaerden 
alse voirseit ,  ende verliede Sweder alsulck goet , alse by mit  rechte van 
hum ende van dat stichte van Utrecht houden soude. Dai r dit gesciede; 
dair waren over die gemeyne canonicken van de vyf godsbusen tUtrecht, 
die doe te capittel gecomen waren dat dair toe geleget was, ende des gestichls 
mannen ende dienstmannen , alse heer Robbrecht van Arckel heere van 
den Berghe , heer Olte van Yselsteyn .  heer Vrederick n ten Hamme , 
beer Diderick van Zulen , ridders , Adam Soudenbalch , Yte uter Lo , 
knapen , ende andere veel guder lieden van der stadt ende van den 
lande van Utrecht. Ende omme de meerre vestenisse ende die beter 
oi rconde sou hebben wy desen brief besegelt  mil onsen segelen , ende 
hehben ge bei.Jen Gerrit van den Vene , notaris , die hier ondergescreven 
staet , dat by syn teycken mede aen desen selle. Ende dat gesciedde 
tUlrecbt int capiltel huus int jair ons Heeren dusent drie bondert vyf 
ende veertig , te oompletoir tyde , des darden d aghes van der maent die 
men hiel november. 

Et ego , Ger:irdus de Veno, clericus Trajectensis diocesi s ,  publicus 
apostolica ac iruperiali auctoritale notarius , predictis premissis omnibus 
et singulis , theutonicis verbis conscriptis ; dum per reverendu m  in Christo 
patrem et dominum meum dominnm Johannem episcopum Trajectensem 
eit una parte , et Suederum de .Montfoerde ex a l ia , in loco capitulari 
ecclesi� Trajectensis . anno , mense , die , et hora predictis agerentur , 
una cum prelatis ,  canonicis , vasal lis et al i is ibidem presentibus , interfui , 
ea vidi et audivi , el ad reqtiisitionem ntriusque partis boe instrumentum 
publicum super ibidem actis confeci , quod signo meo soli to consignavi. 

Peu de f.emps :i près l'évêqne d'Utrecht confirma la possession de 
la haute j nstice à Sweder de Roover. M:iis ce vicomte s'étan t  l igué, 
en 1 5;)3 , :ivec les seigneurs de K u i lenburg et  de Vianen con t re 
.l ean d' Arkel, fu t assiégé dans Ie chateau de Montfoort" et contra int  
u'accepter une paix  honteuse :· 

Alle den gbenen die desen brief zu llen sien of hooren lezen , doe ic 
verstaen , Zweder , horchgrave van .Montfoerde , ridder , dat ick van a lre 
versuymenisse ende broecken , die ick ende die kerspel lude , die binnen 
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i:ten kerspel 11an Montfoerde wonende syn , verbroecken ende· misdaen· 
hebben tegens den eersamen vader in Gode , mynen beere , beere Johan 
van Arckel , bisschop tUtrecb t , alse in den oorlogbe dat geweest beeft , 
ende tusschen hem ende den heere van Abcoude , ende allen beuren 
bulperen opte ene side , heere Jobanne van Cuylenborch , Ghisebrecht 
beere van Vianen , ende al le beuren hulperen opte ander zide , eeore 
minlicker effeninge overdragen rim in manieren ende vorwaerden , die 
bier nae bescreven staen . In den eersten , dat myn beere die bisschop 
voerzeit nu verleyen ende verlenen zal dat huys , die Iaghe gerechten van 
i\J@ntfoerde , ende alle goets , dat ick 11an hem ende van sinen gestichte 
helt , eer ick verboerde in  desen oirloghe. Ende , ick hebbe minen beere 
den bisschop voerzeit gebult , gesekert ende gesworen trouwe ende behul
pich te wesen in alle syns gestichts oirbaer , alse een goet gesticbts man 
scbulclich is te doen zinen rechten laotsheere. Voert , so heb ick hem 
overgegel'en die brieven daer bi  mi mede bevolen badde zine hooge gerech
ten te verwaren in den lande van Montfoerde. Ende,  ick heb mi verbonde 
ende verbynde in desen teghenwoerdigen brieve voer mi ende voer mine 
nacoo1elinghen der hoogher gerechten voorzeil nimmermeer te onder
winden, ten zi bi bevelinghe des bisschops voorzeil of zynre nacoroelingben, 
ende goetdu ncken zynre stadt van Utrecht. Ende , ick noch te myn naco
melinghen en zoelen miuen heere den bisschop voerzeit gheenen hinder 
noch lttten doen aen zinen gheestelicken rech te , noch aen zinen weerlicken 
rechte , maer boer boden a l toes daer in vorderen , ende te beschermen 
na onser machL. Voert, so zoelen ic ende myn nacomelingben den bisschop 
van Utrech t , die is ende wesen sal in der tyt , da·t voerzeit huys tot 
l\lootloerde rumeu ende overgeven, zonder eoich vertrek of wederseggen , 
waB11eer die bisschop voerzeit of zyn nacomelinghen mi of minen naco
m elingen des vermanen of vermanen doen mit boren gewaerdeo bode , 
ende mi of mineo nacornelingen te weten doen dat sys ints gesticbts 
oerbaer te cloen hebben ; ende die bisschop , die dan is in der tyt , sal 
mi of minen nacomelingen sinen open brief zeyndeo , besegelt mil zynen 
segel en de mit zynre stadt zegel van Utrecht, tot eenen oirconde, sprekende 
dat bi mi of minen nacomelingen geloven sal op ten voerzeide buse weder 
te sellen , als wy waren , eer wy them ru meden ende overleverden , ten 
eerste dat hys van noetsaken zyns gesticbts ontberen mach ; ende die 
bisscop , die nu is ende wesen zal in  der tyt, zoelen mi of minen naco
melingen also veel ruyms ende gadinge wisen op ten voorzeide huze , 
die wile dat zy daer op syn , dat wy mil  onsen gesinde mecklieken ende 
eerlicken daer wesen mogen na onsen gestande. Voert , so sal ick ende 
die gemeene kerspellude van l\loD Lfoerde die graften die omme der stede 
van Montfoerde gaen weder vullen , ende die vesten breken ende neder
leggen na goetduncken der stadt van Utrecht ; ende daerentends hebben 
wi ons verbonden ende verbynden niet weder te vesten in eeniger 
manieren , ten zy by wille des bisscops , die is in der tyt , ende goet-
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duncken synre stadt van Ulrecbt. Ende ,  ick ende die kerspdlu.de van 
l'tlontfoerde voerzeit zullen die brugge, die tot Monlfoerde over die Ysel 
gael, op onzen coste , also booghe ende also wyt mit eenen overgate 
maken , dat alle die schepen die daer comen mit gerechten maste sonder 
toeven tol alre tyt  daer door varen mogen ende keren. Ende wy sullen 
oock op onsen cost den dam lenden der brugghe voerzeit uyt doen 
graven en die bruggbe also Jangh doen maken , alse der stadl van 
Utrecht redelyck ende oirbaerlyck duncket wesen ; ende aen dese 
voerseyde brugghe of die bier na daer gelegget worde over die Ysel 
en zoelen wi gbene veste noch valbruggbe hebben noch maken, ten 
zy bi wille des bisscops , die nu is ende wesen zal in der tyt , endt: 
goetduncken synre stadt van Utrecht. Voert , so hebben ick millen ge
menen kerspelluden van Monlfoerde bekennet ende bekenne in desen 
brieve voer ons ende voer onse nacomelingen • dat men alle die oerdeelen , 
die de scepenen van Montroerde lantgenoten ofte buren in alle mine 
gerechten wlsen zeilen , beroepen mach voer den bisscop van Utrecht , 
ende daer en zoelen wi noch onse nacomelingen nimmermeer weder
seggen noch doen in eeniger manieren. Ende alle dese voerseide punten 
heb ic , Zweder borchhrave van Montfoerde , ridder , voer mi  ende voer 
myn nacomelingen , die ick mit mi hier in verbonden hebbe , geloert , 
gesekert ende gesworen rninen beere den bisscop voorzeil ende sinen 
nacomelingen bisscoppen !Utrecht , trouwelyck ende wel vast ende stade 
te houden , ende te voldoen ende nimmermeer te verbreecken in eeniger 
manieren ; ende waertoec dat ick of u:iyn nacomelingen ons in eenigen 
voerzeideo pun.ten verbraken , dat God verhoeden moete , zo kennen wi 
ons zelven trouwloos ende meeneedich , ende daerenlenden verboerden 
wi alsulc goet , alse wy van den gestichte van Utrecht houdende waren. 
Ende op dat dit vaste ende stade hlive , zo heb ick minen zegel voer 
aen desen brief gedaen , ende hebhe den gemeenen zegel der schepenen 
ende der kerspellude van Montfoerde mede hier aen doen hangen. Om 
de meere vestenisse des er brieven zyn L wee all eens sprekende. Gege"en 
inl jaer ons Heeren dusent dre honde1't dre ende vyftich , op sinle 
Servaes dacb in meye. 

Il épousa Catherine Schenk , fi l le de Hubert Schenk , seigneur 
de Kui lenl>urg , et de Julte de la Lecke. 

De ce mariage : 
1 .  Catherine de Roover, qui épousa Thierry de Lynden , cheva

l iet', baron de Hemmen, seigneur de Bodelenham, Mussen berg, etc., 
écbanson hérédilaire de Gueldres , etc. , fils d'Élienne de Lyndeu, 
chevalie1', el d'lsabelle , baronne de Hemmen , dame desd i ts lieux . 
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2. Henri lil de Roover, qui su it  X. 
3. Marguerite de Roover ,  qui épousa Henri de Hoomoel. 
4. Hubert de fü;)Over. 

X. HENRI 111 DE ROOVER , chevalier, VICOMTE DE MONTFOORT. 

Le vicomte Henri , sous Ie règne de l'évêque Floris de Weve
l ikhoven , en t 386 , chercha de se fai 1·e restituer la haute justice 
de Montfoort , dans une assemblée géné1·ale des étals d'Utrecht : 

In nomine Domi ni.  Amen. Anno nat iYitatis ej usdem m•cceo octogesi mo 
sexto , indictione nona , mensis augusti die vicesi m a  quarta , hora terti arum 

vel quasi , pontificatuo sanctissimi i n  Chrislo palris el domini oostri domini 

Urba n i , divina providenlia , pape sexli , anno ejus uono , i n  domo 

capitulari ecclesie lrajectensis , generali capilulo ecclesiarum trajectensium 

tuuc , ut dicebalur , i udicto , meique not�rii publioi ac testium infrascriµ

to1·um ad hoc specialiter voca torum et rogatorum presentia, personnaliter 

consti lulus , strenuus ac prepoteus vir domi nus Heynricus , dom i n u s  

el burggravius de Monlfoerd e , Lrajectensis diocesis , coram reverentlo palre 

ac domino domino Florentio episcopo Lrajectensi ac decano t rajectensi , 

aliisque plurihus prelatis , ac Majods , sancti Salvatoris , sancti Petri , 

sancti Johannis , ac beate Marie lrajecten si u m  ecclesiarum canonicis, necnon 
pluribus baronibus ,  militibus , m i l i taribus , armigeris ac vasallis civitatis 

e t  diocesis trajectensi s ,  necnon burgimagislris , pluribusque aliis scabinis 

ac consulibus trajectensis diocesis , a c  oppidorum de Amerfoerde , de 
Renen , d e  Bunscot.en , dicte d iocesis , aliisque viris , et non modica mul

tiludine ibidem ad generale capitulum congregatis , in sua materna lingua 

bec verba seu consimilia , seu eumdem seu consi milem sensum importantia 

proposuil atque dixi t : Domine Trajectensis , plenius fuistis et estis conquesti 

d e  me, licet inj uste , quod ego i n lromitterem m e  de alla vestra jurisdictione 

i n  diocesi vestra utpole Mon tfoerde et in al i is locis i bidem circumvicinis , 

el quod plures a l ios excessus commisissem , de quibus omnibus et singulis 

fui et sum innocens et i m m u n i s  ; q ui a  ego meique parentes a vestris 

vredecessoribus e t  a vobis , u ltra een turn et plures an nos . altam juridic

tionem in Montfoerde et i n  aliis locis predictis ab ecclesia trajectensi i n  

feu d u m  obtin uimus et possedimus , e t  de con trario non est memoria 
bominu m ,  sicut in l itleris paten tibus et Iectis plenius dici l u r  el continotur. 

Et peto secundum hoc micbi fieri jus patrie videlicel la ntrecht rles gesticbts 
van Utrecht , aut Keyserrecb t ,  quod i m periale dicitur. Quibus quidem sic 
dictis et probatis , prefatus reverend us pater dominus Florenlius episcopus 

trajeclensis fecit  ibidem legi atque recitari quedam conlenta in u n a  
papirea cedula , in q u a  i n ter cetera conlinebatur , quod idem dominus 

Heynricns seu burggravius de Montfoerde se de alla jurisdictione domini 
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episcopi preter et contra voluntatem suam i nlroroisisset el pl'ures alios 
excessus co mmisissel. Super quibus idem episcopus sibi eroendaro fieri 
postulavil. Ad quod idem domi n us Hey n ricus seu burggravius de Montfoerde 
respondil , quod de premissis in b uj usmodi cedula probatis et expressis , 
esset penitus i nc u l pabilis el i m m u nis , et vellel secundum boe stare 
j u ri bus patrie ac i m perialibus supradictis. Ad quod prefatus decanus 
trajectensis , i nterponeus partes suas , requisivit eumdero dominum Heyn
ricum sen burggravi u m  de M on tfoerde , si super hujusmodi i mpositis sibi 
et ex pressis vellel stare ordinationi seu pronunciationi generalis capituli 
�cclesiarum trajectensi um , ac haronum , mil itum , militari u m , minis
Leria l ium ac vasa llorum ci vi ta tis el diocesis trajeclensis . Ad quod idem 
dominus Heynricus predictus respondit , quod a communi jure seu patrie 
n u llatenus vel lel resilire : et petiil i t erurn silJi jus patrie vulgariter· 
lantrechl fieri de premissis. Et quia idem dominus episcol)US el al i i  plures 
sibi hoc facere d e n egar u n l , seu sa l Le m  distuleru n l , proLeslabatur idem 
domi u us Heynricus seu buri:gravius de Mon tfoerde d e  justitia sibi  denegata, 
de quo conquereretur loco et tempore oportunis. Super quibus omnibus eL 
�ingulis predictis peliil idem dominus Heynricus predictus de premissis el 
an tedictis sibi lieri u n u m  publicum instrumentum. Acta fuerenl hec Tra
jecti , in domo capitoilari ibidem , sub a n no , indiclione . ponlificatu , mense ,. 
die , hora diei , qui bus supra : presentibus ibidem strenuis el nohi l ibus. 
viris dominis de Culenburch, de Vianen , el de Abcoude, necnon Zwedern de 
Vianen , Waltero de Mynden , Johanne de Renesse , H uberto de Mon tfoerde • 

el Hendrico de V:rndric, m i l itibu s , Henrico Zoudonis , armigero , et pluribus 
al i is fide dignis a d  premissa vocatis pro lestibus , atque rngatis .  

E t  ego , Petrus Heer , fi l ius Arnoldi de Heukelu m ,  clericus trajectensis 
diocesis , publicus i mperia l i  aucthoritale notarius , omnibus et singulis 
superius narratis et expressis una cum prenominatis Lestibus presens 
i n terrui , ea sic lieri vidi el audivi , hoc presens publicum i nstrume n L u m  
exinde confeci el i n  b a n c  publicam formaro redegi , manuque m e a  propria. 
scripsi , et signo meo sol i lo et consueto signavi in fidem el testimoni u m.  
omnium premissorum. 

Mais Ie  vicomte ne vouluL  pas se sou mettre à cel l e  ordonna nce, 
et J 'évêque al la  l'assiéger a u  chateau de Montfoort et Je força 
de l u i  ahando1rne1· la haute justice. Le traité de paix fut fait  pa r 
A rnould de Horoes , évêque de Liége , ancien évêqu e  d'Uti:ech t ,  a u  
mois d'août 1 587 : 

Wy , Aer111 van Hoorn , by der genaden Gods , bisscop tol Ludiek ende 
graven Lol Loon , maken kont alll'n luden die desen brief sullen sien of 
hooren lesen, dat· wy, om des besiLs wil le  van Montfoerde, ende om des 
b'l'OOLen o n raeds wil le  die geva l le n  is in den selven besi tt e ,  ende noch meer 
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vallen mochle , te schutten ende te verhueden , tusschen den eerweer
digben vader in Gode heren Floris van Wevelichoven , bisscop !Utrecht ,  
ende al ten synen hul peren a n  die ene side ; ende beren Hen riek , borchgreve 
van Montfoerde , ende a l len zioen hu lperen an die andere zide ; ende om 
rechter gunsten ende truwen wille , die wy schu ldich zyn den gestichte 
ende der kerken van Utrecht , die onse eerste bruyt was , ende oock den 
borchgrave voirseit ,  die onsen beymelicben swager is ; neder ende da er 
by gekomen syn uyt onsen landen van Ludiek, ende hebben ons gedinx 
ende tractaets aengenomen , ende also lange gededingt ende tractiert 
tusschen den partyen voirseit , die ons aen beyden syden eenre alinger 
zoene ende een gesceyt vol komelick geloeft hebben . ende hebben ons 
,·olcomeo macht gegeven ende mogen tusscbe.n hen beyde te seggeo, ende 
allen twist ende onraet k laerlichen te scheyden ende te slichten , ende 
hebben gelooft onse scggeu ende onse gescheyt vast ende ooverbreecbelicheo 
te houden ende te Yoldoen , sonder eenigherhande argelist. Soe dat wy 
ons beraden ende besproken hebben , met onsen vrienden , op alsulcke 
stote , twiste ende twynge, als de partyen voerseit onder een gehad hebben 
tot dese.n daghen toe , ende hebben daer op mit rypen rade onse 
seggen ende onse gesceyt uytgedragen , gesecht ende gepronuncieert , 
uytd ragen , seggen ende pronuncieren rnit desen jegenwordigen brieve 
in a l len manieren als hier na bescreven is. In den eersten , want die 
borchgreve van Montfoerde ende syn voorvaders nye hooge gerechte noch 
hooge heerlicheyt en hebben geha t  in den l:!esticbte van Utrecht ,  ende oicb 
noch en hebben, so sal by bekennen , dat by daer geene hooge gerechte 
noch hooge heerlir.heit en beeft ; ende die bisscop van Utrecht ende syne 
nacomelingen sullen vrylich gebrnyken tot ewigen dage toe den klockeslach, 
syn panders te ryden , ende van al le maechgelde te rechten , ende alle sa ken 
te berichten , die der hooger heerlicheit toebehooren in den kerspel van 
Mon Lfoert , ende alrewegen daer die borchgreve gerechte heefl in den 
gestichte \'an JJtrechL ,  sonder argelist . Item , want die borchgreve geene 
hooge heerlici1eit en heeft als voerseit is , soe sul len hy ende syne nacome
linghen hem scryve borchgreve ende niet heere van lllontfoerde. Item , 
sul len die borchgreve , ende syn nacomelinghen , die borch ende stede van 
Mon lfoerde , mil hoeren vesien ende mi lten erve , daer by Lmede gehouden 
heeft , te leen ontfangen van den bisscop van Utrecht ende synen nacome
lingen , m i l  sulcken voirwaerden dat die voirseide borch ende slede al toos 
des gestichts van Utrecht open huys ende  open stede sullen blyven , ende 
dat die bisscop die is ende wesen sal in der tyt hem daer mede behelpen 
mach , alse hy des te doen heeft tot syns gestichts behoef, ende die borch
greve des vermaent wort van den bisscop voirseit by goetduncken der 
ecclesien ende der stat van Utrecht, sonder argelist. I tem, sal die borchgreve 
dese drie voirseide punten , ende elckerlyc daer of, voir bem ende synen 
nacomelingben sekeren ende sweren in tgenerael capittel tUtrecbt voer de 
ecclesien , knapen , stat ende steden ae.n des b isscops ban t ,  tot behoef der 
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kercken ende des gesticbts van Utrecht eweljcben vast ende stede te houden, 
ende nimmermeer te verbreken, ende daer toe te verwi llecoren by a l len 
synen leenen , die by van den bisscop van Utrecht bout , ende by allen synen 
eygen goeden , die hy in den gestichte liggende beeft ; ende waert dat by 
eenich van desen punten verhrake , so ware by truweloos ende meenedicb , 
ende so waren die leenen te voren , ende daerentenden die eygen goede , 
die hy oft zyne nacomelingen hadden in der tyt als dat gebrek geschiede , die 
by verwil lecoert beeft als recht is , klaerlich \'erboert , ende quamen aen der 
kercken ende aen den gestichte van Utrecht hoeren vrytm wille mede te 
doene; ende tot al len tyde alst versterft , so sal syn leenvolger die besitler 
wesen sal der borch ende der stede van MonLfoert , die selve borcb ende 
stede versoecken aen den bisscop van Utrecht ter goeder tyt alse by sculdicb 
is te doene ende sal in deser selver manieren die eede ende willecoeren doen, 
eer men hem sculdich is syn goede te verlyen ; ende dese eede ende wille
coeren en sal die borchgreve of syn nacomelingen nimmermeer verdragen 
ol' quyt wesen , mer sy sullen duren tot ewighen daghen : mer waert dat dair 
1•enige quytscbeldingbe of geviel in eenigher wyse , dat en sa! desen eede, 
wilkoeren ende voirwaerden niet te schaden komen mogen. Item, sullen die 
borchgrave , ende syn nacomelingen , goede gesticbts ludèn blyven tot ewi
ghen dage toe. Item , sullen die bisscop van Utrecht , ende syn nacomelingen 
bisscoppen !Utrecht ,  ende syn prelaten vrylichen gebruyc1'en boers geeste
licken gerecbts , als dagebrieven ende ban brieven te seynden , ende die 
geboden in de kercken te doen , ende a l lel dat den geesLelicken gerecht 
toebehoirt. Item , sal hy quytscbelden alle gedwonge manuen , die by in den 
gestichte van Utrecht aen hem gedwongen mag hebben, ende sal hem boeren 
eygendom wedergeven . of die verpande gedaen hebben van boeren eygen 
goeden boven lantrecbt. Item. want die borchgreve placb die luyde te dwingen 
in die stede van Montfoerde te varen woonen , so zal dat of wesen , ende een 
yegelyck sal mit synen lyve ende goede varen woonen waer by wil , sonder 
kommer ende bynder van den borchgreve voerseit in enigher manieren , 
sonder argelist. Item , sal die borchgre,•e der ecclesien van Utrecht , ende 
anders enen ygelicken, syns goets vrylicken laten gebruycken , ende sonder
lingen hoeren veerdyck ten water toe van den Ysselen , soncler argelisl. Item, 
en sal dié borchgreve syn tienden niemant sellen nae syn goeld uncken > 

maer by sal die vercoop1·n of menn"n doen naer de gewoon Le van den lande. 
I tem , van den dyckgret>fscap sullen die bisscop ende die horchgreve beyde 
hoer betoen brengen by der ecclesien , ridderen ende knapen ; ende wie der 
t'Cclesien . ridderen en de knapen du nekt dat schoenste heeft , die sal in den 
besit blyven ter Lyt toe , dat hem in die ander mil recht daer uyt wint. Item , 
sn llen allen die gene die binnen des borohgreveh dagelicx gerech te , binnen 
.Monlfoerde oft da er huyten, geselen syn, ende die mitten horchgreve heb hen 
beseten geweest sekeren ende sweeren , dat sy goede geslichts luyden wesen 
ende blyven sul len. hem , sullen a l le die ghene die geselen syn binnen der 
stede van Montfoerde , ende hoer nacomelingen , tol al len tyden als een nye 
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bisscop komt , den biscop hulden mil hoeren eede goede gestich lse luyden te 

wesen ende Le blyven. Item, sal die borchgreve den heeren van Oudemunsler 
vrylichen gebruycken laten hoeren gerec h te , erve , cyns ende lhiende te 

Linscoten ende se> mergen lands oick te Lintscoten gelegen , ten waer 
dat b y  m i l  goede n  besegelden brieven of mit anderen hesceyden be
wysen moch t ,  dat b y  daer regt Loe hadde. Item , dat die borchgreve 
overgeve der ecclesien ende der stat v a n  Utrecht thuysgelt ende mor
genge lt , dat  by gebeurt h eeft , · daer hy geen quitancie of en b eeft. 
I tem , sal die horcbgreve van Montfoerl den brief van bisscop Johan van 

Nassouwen , ende d i e  by voortyts geloon t  h eeft iu den capittel tUtrecht i n  
onsen Arenls handen , hisscop tol Ludiek , legge n , m i l  sulcken voerwaerden 
dat  die bisscop van Utrecht ende die ecclesien den borcbgreve alsulcke 
brieven geven sullen , alse ons Aernt , bisscop te Ludiek , dunkt  dat b y  ende 
syne nakomelingen mede bewlerl syn van allen saken , goede ende erven in 
den voirseiden brieve van Johan van Nassouwen begrepen , uytgescbeyden 
die boege beerlichey t ; ende waert dat die bisscop ende die ecclesien hem die 
brieven niet geven e n  wouden , soe sal die borchgrave voirseit den voirseiden 
brief wederhebbe n , ende den bisscop ende der ecclesien brieve geven , dat 
h y  noch syn nacomelinghen overmits die n hrief n i m mermeer die hooge heer
licheyt aenspreken sullen , alsoo dat sy da ermede bewaert syn .  Item , sal die 
borcbgreve overgeven ende wysen die bussen , blidesteen ende bomhaerd
steene. Item, sullen alle ghevangen, oirvede, o n betaelt geil van gevangbenen 
in deser oorloghe ,  ende doode jeghens doode , branl jegens hrant ,  roof 
jegens roof, quyt wese n , ende elck besoent worden op syn leen ; ende die 
brieve van der uytsellinge van den leen sal men overgeven sonder argelist. 
Ite m . sullen Jan Spronck ende syne kinderen besoent wesen mil ten borch
greve ende mit Roger van Zuylen , vail a l le n  voerveheden toL desen dage toe. 
I te m ,  dat die borchgreve van Montfoert mil twyntich van syne gasten , die 
b y  gebieden kan , uytkomen sal bloots hoofts , ende brenghen openbaerlyck 
in syn hant die slotelt'n \'an der borch ende vaoder stede , ende bidden den 
bisscop verghiffe nisse , ende gheven h e m  die slotelen over op sulcke soene 
als wy , hisscop van Ludiek , uytseggen sul le n ; ende waerl dat hy der nyet 
gebidden en koste , soe mach hy des m i t  synen eede of wesen. I tem , sul len 
a l le die gene , die binnen Montfoerde beseten heb hen geweest , die uyten 
gestich t e  syn , ende twaelf jaer olt syn , bloots h oofts uytkomen , ende vallen 
den bisscop te voete , ende bidden h e m  vergiffen isse. I te m , sal die borch
greve inryden lot Utl'echt m i l  hem vierentwintichste n , ende blyven daer ter 
tyt toe , dat die soene volsegell i s ;  ende die sal die borchgreve doen volse·· 
gelen ende overleveren binnen ses weecken ; ende tot wat tyde hy dat 
gedaen heeft ,  soe mach hy ledig ende los uitryden , ende daer zal men 
hem goede wisheyt voerdoen. I te m  , sullen des bisscops ende der stat 
van Utrec h t  ende van Amersfoert banieren uyt die borch ende uyt die 
poorte steecken ende blyven ter tyt  toe • dat die soen volsegell is .  Item , 
so sal die borchgreve den hisscop die nu fa , of die nae komen sal , 
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dienen op syns selfs kost aen dese syde der Ysselen tot drien tyden , als 
hy des vermaent wort van den bisscop voerzeit , tot elcken tyt met vyf 
ende twintich glanyen ses weken lang ; ende overmits deser zoene sal 
die borchgreve voerzei t , ende alle syne hu l  peren , papen ende klercken , 
sonder hoeren kost , quyt ende absolveert wesen van allen sententien 
des hans ende interdicls , die van der geestelycheyt wegen rueren in 
deser saken. Ende hier mede sullen die bisscop van Utrecht , ende al le 
syne hulperen , ende by n3me die proost van Sint Johan , aen die een 
zyde ; ende die borchgreve van Monlfoerl , ende alle syne hulperen , 
aen die ander syde , klaerlicben hesoent wesen. Ende ick , Hendrick , 
borchgreve , ridder , kenne ende lye voer my ende myne nacomelinghen , 
dat al le saken , soene ende gedinge voerzeit , by den eerweerdighen 
vader in Gode heren Aernt , bisschop tot Ludiek ende grave tol Loon 
voerzeit ,  mynen lieven goeden heeren , in der manieren dat voerzeit 
is , geschiet , getracteert ende gededingt syn tusschen den eerweerdigen 
Vader in Gode heren Florens , bisscop tot Utrecht , mynen lie\'en gena
digen heeren ende alle syne hul peren , aen die eene zyde , ende my , 
Henrich , borcbgreve tot l\fontfoert , ridder , ende alle myne hulperen , 
aen die ander syde ; ende hebhe daerom gelooft in goeden trouwe al le 
saken voerzeit te holden ende te voldoen in manieren als voorzeil is : 
ende des tot enen oirconde ende getuychnisse heb ick mynen segel 
aen dezen brief gehangen : ende hebbe om meer vesticheyt a l ler saecken 
voerzeit gebeden mynen lieven geminden beere den bisscop van Ludiek 
voergenoemt ,  ende heeren Johan van Vianen , heeren Johan van Renes , 
heeren Wouter van Mynden , heeren Aernt van Herlaer , Sweder van 
Zuylen , Roger van Zuylen , Johan van Zuylen , Johan scriver van Hoirn , 
Goeswyn van Vanderick ende Ernst .van Steenre , dat sy desen brief 
mede over my te getuyghen aller saecken voerzeit besegelen willen , ende 
heb daer toe dat gemeyne segel der stede van Montfoert hiermede aen 
doen hangen. Ende wy , Aernl bisscop tot Ludiek , Johan van Vianen , 
Johan van Renesse . Wouter van Mynden , Aernt van Herlaer , ridders , 
Sweder van Zuylen • Roeger van Zuylen , Joha� van Zuylen • Johan scriver 
van Hoirn , Goeswyn van Vanderick ende Ernst van Steenre , knapen , 
hebben aen desen selven brief onse segelen te getuygenisse alre saecken 
voerzeit mede doen hangen ende gehangen om bede wille heeren Renricks , 
horchgreve van lllon tfoert , ons maechs ende swagers voerzeit. Ende insge
lyks soo hebben wy ingesetenen ende poorteren der voornoemtler stede 
van Montfoerde om bede wille ons liefs heeren des borchgrevens voerseit ,  
onse stede segel mede aen desen brief gehangen Le getuychnisse alre 
saecken voerseil ; want ons kundich is , dat alle snecken , gecl inge ende 
soene voorgenoemt gesciet syn 

'
gelyk voerseit is. Ende dezer hrieve syn 

drie al eens sprekend. Gegeven int jaer ons Heren dusent drie hondert 
seven ende tachtentich , des dinxdages nae sin te Laurens dach. 
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Contraint par la force , Ie vicomte accepla ces du res condi
tions , mais en même temps il signa <levan t  un nola i re et des 
témoins , une proteslation contenan t  qu'il n'abandonnait ses droits 
que malgré lui : 

I n  nomine Domini. Amen. Anno nativitatis ejusdem m• ccc• octogesimo 
septimo , indictione decima , mensis augusti die decimanona , hora pri
marum vel quasi , pontificatus sanctissimi in Christo pal ris ac domin i 
noslri domini Urbani divina providentia pape sexti anno decimo , in mei 
notarii publici ac testium infrascriplor•tm ad hoc specialiter rogalorum 
ac vocatorum presentia personaliter consti lutus slrenuus vir ac honestus 
dominus Henricus , domim;s ac b 1Îrggravius de :Montfoerd.e ,  et testatus 
fuit palam et publice coram me notario et testibus infrascriplis , fide 
prestila corporali loco juramenti ab eodem , et dixit hec verba l ingua 
laïca el materna , prout jacent , cujus tenortalis äe verbo ad verbum 
est , prout melius prima facie intellexi : lek neemt by mynen eede ende bi/ 
mynre ridderscap , so wes ick hier n1t doen zal , ende moet seggen , ende 
sweren als die soene inhout die men hier int capitlel leset , ende die die 
bisscop van Ludiek gese,qet heeft in syncn b1·ienen tusschen dm bisscop 
't'an Utrecht ende syn hulpers aen die een syde , ende my ende myne 
ltulpers aen die ande1• syde , dat ick dat doe by bedwange ende noodsaecken , 
overmi's anxts ende ve1·derfTenisse myns lyfs , myns goe/s , ende my111·e 
ondersaten. Super qui bus omnibus et singulis idem dominus Heynricus , 
dominus ac burggravius de Montfoerde , petiit et requisivit a me notario 
infrascripto sibi fieri unum vel plura publicum sen publica inslrumentum 
vel instrumenla , ad dicta men cujuslibet sapientis seu jurisperiti , quoniam 
memoria ominum fragilis est , et ut ea que gerun ur  in tempore ne per
transeant cum tempore in scriptis el testomonio fideï firmiter confirmentur. 
Acta sunt hec Trajecti in domo capitulari , capilulo ibidem congregato , 
anno , i ndictione , pontificatu , mense , die et hora , quibus supra. Pre
sentibus ibidem discretis viris ac honestis dominis Wi lhelmo de Assche , 
Waltero de Minden , et Arnoldo de Herlaer , mil i l ihns , Johanoe de Zulen 
filio domini Theodrici de Luien militis , Hermanno de Muilhusen et Theodo
rico Beynken , armigeris , ac pluribus aliis fide dignis ad premissa vocatis 
pro testihus atque rogalis. 

Et ego , Hugo , filius Arnoldi de Galeocoep , clericus trajecteusis dÎocesis, 
publicus imperiali auctoritate notarius , verborum materne el laice lingue 
prolatiooi , ac omnibus aliis et singulis superius narralis una cum pre
nominatis testibus presens inlerfu i , ea sic fieri vidi el audivi , hoc 
publicum iostrumentum exinde confeci , et in hanc publicam formam 
redegi , maouque mea propria scri psi , signoque meo solito et consueto 
signavi , specialiter rogatus et requisitus in fidem et testimoninm omnium 
premissorum.  
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Il épousa Ode de Duvenvoorde , fille de Jean de Duvenvoordt> , 
seigneur de Polanen , la Lecke , Breda , etc., el d'Ode < Ie Homes. 

De ce mariage : 
1 .  Sweder III de Roover, qui  sui t  XI. 
2.  Jean 1 de Roover" qui suil XII. 
5. Marie de Roover, qui épousa : 1 °  Wernand de Hoomoet ; 

2° René de Renesse. 
4. Lou is de Roover, seigneur de Kergolay, qui  épousa Anne 

de La val , dame héri lière de Gavre, fil le  de Gui , seigueur de 
Lava! , el de Béatrix , dame de Gavre. 

5. Guil laume de Roover, chevalier, seigneur de Warembourg , 
qui  épousa : f0 Marie de Baar ; 2° Marie de Schoonvorst ; 3° Mar
guerite de Langerack. 

XI. SWEDER III DE ROOVER, chevalier, VICOMTE DE MONTFOORT. 

Il confirma entre les mains de l'évêque Frédéric de Blankenhei m 
Ie contrat fait  entre son père et l'évêque Florent de Wevelikho\'en : 

lek , Zwedcr , borchgreve van Montfoerde ,  doe kondl ende kenlick allen 
lieden mits desen openen brieve , dat ick geloert , gesekert ende lyfliek ten 
heyligen gesworen heb be, gelove , sekere ende swere aen 'bant des eer
weerdigen in Gode vaders ende heere Frederic van Blanckenheim , bisscop 
tot Utrecht , myns lieven genadigeo heeren , lot behoef des gestichts , i n  
dat generael capittel i n  tegenwoirdigheyt der eerharen prelaten , ecclesien , 
rirldereo , knapen , stat ende steden des gestichts van Utrecht , dat ick, 
al le punten ende arlikelen die in der zoenen , die lusschen den eerweer
digen in Gode heeren Florens van Wevelichoven , hisscop tol Utrecht , 
an die een syde , ende heeren Heynrick , borchgreve tol Montfort , mynen 
vader , den Godt genadichl sy , aen die ander syde , gededincla was , 
begrepen syn , welke punten myn vader voerzeit geloeft ende gesworeo , 
ende op al le syn leen ende goedl verwilkoert heeft , vast ende stede honden 
sal .  Ende ick, Zweder, die borchgrave voerzeit ,  hebbe mede geloeft , 
ende verwi lcoert, gelove ende verwilcoer voor my ende voir myn erven 
ende nacomelingen mynen genadigen heeren van Utrecht • ende syne 
nacomelingen hisscopen tot Utrecht , a l le andere punten ende artikelen 
inder selver soene begrepen volkomelick te houden ende te voldoen , 
also verre alse my aeudragen of andragen mogen na ingehout der voor-
genoemde soene . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Il mouru l en i 4  l 3  sa ns a l l iance. 
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XII. JEAN 1 DE ROOVER , chevalier, seigneur de Purmereinde, 
VICO�ITE DE MONTFOORT. 

Ce seigneur éta i t  prévól et arch idiacre d'Utrecht à la mort de 
son frère , mais il abandonna ce bénéfice pour lu i  succéder. En 
prenant possession du burgraviat , i l  renouvela la protestation de 
son père , Ie 1 8  février 1 4 1 4  ( 14 15  v. s.) 

In nomine Domini. Amen. Anno nalivitatis ejusdem m•cccc<> tredecirno, 
indictione sexla, mensis februarii die decima octava , hora primarum vel 
quasi , poutificatus sanctissirni in  Cbristo patris ac domini nostri pape 
Jobannis vicesimi tertii anno tertio , in mei notarii puhlici et testium 
infrascriptorum ad hoc specialiter vocatorum et rogatorum presentia per
sonaliter constitutus veuerabilis et circumspectus vir dominus Johannes 
de Montfoerde , prepositus et archidiaconus' trajectensis , asseruit quod 
dominium de Montfoerde cum juribus et pertinentiis suis ad ipsum ex 
hereditaria successione si t legitime devolutum , quod tarnen nisi in 
Christo reverendo patri ac domino nostro domino Frederico de Blancken
heim . episcopo trajectensi • et quibusdam aliis , fortes et graves fecerit 
obligationes , ad quas tarnen de jure , ut asseruit ,  non tenetur , timet 
pacifice non possidere. ldcirco prefatus dominus Johannes , prepositus et 
archidiaconus , ibidem expresse fuit protestatus,  qnod in casu quo hujns
modi , et aliquas alias obligationes , ad quas de ju re non sit astrictus, esset 
aliquatenus facturus , ipsas faciet duntaxat propter potentiam dicli domini 
episcopi trajectensis et quorumdam aliorum . quam merito perhorruit , et 
propter rnetum corporis , bonorum ,  status suorum , qui merilo cadere 
poterat in constantem virum,  el ipsas obligationes numquam alias faceret 
seu facere intendit , cum se ad hoc astrictum esse nul latenns de j ure credit. 
Super quibus omnibus et singulis dominus Johannes , prepositus et ar
chidiaconus antediclus , peli i t  sibi tieri a me notario infrascripto unum vel 
plura public.urn seu publica instrumentum vel instrumenta. Acta fuerunt 
hec Trajecti in domo seu hospitio ejusdem domini JoLannis , preposili et 
archidiaconi ,  sita infra immunitatem ecclesie beate Marie trajectensis , 
sub anno , indictione , mense , die , hora et pontificatu . q ui bus supra. 
Presentibus ibidem strenuis et honestis viris Wilhelmo de Polanen , 
Goedscalco de Wynsen , . Wilhelmo de Wynsen , armigeris diocesis et 
civitatis trajectensis , Amilio Johannis . Gysberto Johannis , Goeswino Ar
noldi , et Jacobo Nicolai • opidanis opidi de 1\1ontfoerde , dicte trajectensis 
diocesis , testibus ad premissa vocatis specialiter et rogatis. 

Et ego , Wilhelmus Knoep , filius Ottonis , clericus t rajectensis , publiciis 
imperiali auctoritate notarius , quia premissis omnibns et singulis superius 
conscriptis, dum sic ut  premittitur fierent et agerentur una cum prenominatis 
testibus presens interfui , eaque sic fieri vidi et audivi , ideo hoc preseus 

'!11 VIII 18 
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publicum instrumenlum propria manu mea scriplum exinde confeci , 
signoque el nomine meis solitis el consuetis signavi , rogatus et requisitus 
in fidem et testimonium omnium premissorum. 

Cependant pour pouvoir relever sa vicomté devant la cour 
féodale d"Utrecht , i l dut reoouveler la promesse de soa père. 

Ich , Johan , borcbgrave tot Montfoerde , doe kondt ende beley , allen 
Inden mil deseu openen brieve , dat ick gelooft , gesekert ende lyflic ten 
beyligen geswore bcbhe , gelove , sE:kere ende swere aen bant des eer
weerdighen in Gode vader ende beere heere Frederic van Blanckenbeim , 
bisscop tot Utrecht , mynen lieven genadighcn hecre , tot behoef syns 
�estichts , i n  dat generael capittel , i n  tegeuwoordigheyt der ecrbaren 
prelaten ende ecclesie , ridderen , knapen ,  stal ende sleden des gestichts 
van Utrecht , dal ik alle punten ende artikelen , die in der soeuen lusschen 
den eerweerdigen in Gode heeren Florens van Wevelichoven , bisscop lot 
Utrecht, aen de ene syde, ende heeren Henric , borchgrave lol Montroerde , 
ruynen vader , den Godt genadicb sy , an die andere syde, gededincl was , 

. begrepen zyn , welcke punten myn vader voirseil voortyds , ende myn 
broeder Sweder van Montfoerdc 1..aliger gedachten na  gesworen . ende op 
heureu leenen ende goede verwillecoert hebben , vast ende Rlede houden 
sal. Ende ick , Jobau , borcbgreve voerzciL ,  heb be mede gelooft eude ver
willecoert , gelove ende verwillecoere voor m y , ende voor myn erfven ende 
nacomelingen , mynen genadigen beere van Utrech t ,  ende syne nacoruelin
gen bisscoppen tUlrech l , a l len anderen punten ende arliculeo in den 
selvPn soene begrepen volkomelic te houden ende voldoen , also veer alse 
my aendragen of aendragen mogen na inbolt der ,·oergenoemder soene . . . . . 

L'année suivante , Guillaume de Bavière , comte de Hollande ,  
Ie  justifia <levant l'évêque qu i  l'ava i t  accusé de  ne  pas avoir obsen·é 
Ie t raité de 1387. 

Willem , by der genaden Gods , 11a lensgrave op ten Rhyn , hertoge in  
Beyeren , grave van Henegouwen , van Hollanl , van Zeelaut , enrle heer 
van Vrieslanl . doen kondt allen luden , want onse lieve neve heer Frederik 
van Blanckenbem, bisscop tUtrecht� an die een syde , ende onse getrouwe 
Johan van Montfoirde , an dandere syde ,  eens seggens an ons gebleven syn 
van alsulcken gescbille ende Lwedrachl ,  als sy op malcanderen gehadt 
hebben tol de�en dagbe Loe , soe hebben wy na aentael ende antwoerde 
van beyden syden ons mil onsen raide daer op wail verdacht ende 
bcrad�n end!! st•ggen in manieren als hier na ''Ol!!el. In den eersten , 
so is 0111.<! seggeu , claL oase neve die bisschop

· 
voerzeil sal doen wyen 
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die kercke ende dat kerckhof tot Montfoirde , ende doen absolveren 
van him ende van den proost van Oudemunster al le die gene die op ten 
kerchove tot Montfoirde misdaen mogen hebben aen die dootslage , ende 
dat daer voort af roeren mach , hy sy geestlic of weerlic , emle al le sen
tenllen dair op gegaen revoceren tasscben dit ende sinte Martyns misse 
naestcomende. Ende vant onse neve van Utrecht voorZPit onsen getruwen 
Johan van Monlfoirde niet te recht gesel en beeft van den aenLich t ,  die hy 
hem tyende was , dal Johan voerzeit gedaen sonde hebben tegen der soenen, 
die bisscop Aernt van Hoern uytgesprokl'n heeft , ende seechde , dal hy den 
niet schuldich en waer te doeu , om dat Johan een verwiikoert man weseo 
sonde , dair af hebben wy bevonden ende bekennen . dat Johan voirzei l syn 
mage, vriende ende ondersaten , nergens tegens dér soene voirzeiL gedaen 
en hebben , noch onsen neve voirzeit daer in verkort of verbreukt in eniger 
wys , ende sem�en dat Johan voirzeit mil. synen vrienden ledich ende vry 
blyven sel van a l le der aensprake ende breucken voirzeit , ende voirts meer 
so en sal onze neve van Utrecht Johan voirzeit ende syne ondersaten i n  
synen gerechte geselen niet misdoen van zynte wegen boven �en landrecht 
des gestichts van Utrecht. Item , so sel Johan van Montfoirde die brief bese
gelen, alse by in den capillele t Utrech t gelooft heeft, ende men sal scheuren 
den brief die Johan voirzeit van ons heeft , roerende of onrust of oorl;ge 
kwame tusschen onsen neve van Utrecht ende hem . . . .  In oirconde desen 
brieve besegelt rui t  onsen segele. Gegeven tot Amstelredam op sinte Baven 
avont in t jaer ons Heeren M.cccc.xv. 

te vicomte Jean s'étant ligué avec plusieurs autres seigneurs 
contre Ie comte Jean de Bavière pour souteni i· les droits de 
Jacquel ine de Bavière , alla assiéger avec Walrave de Brederode 
la ville d'Ysselstein qu' i ls renver•sèrent de fond en comble, l'an 
U17.  En 1 420 il devint Ie consei l ler favori de révêque d'Ulrecht 
en se joigoanl aux vil les d'Utrecht el d'Amersfoort pour com
battre Jean de Bavière : 

Wy , FrederîcA , by der gen:rdert Godts , bisschop tot Utrecht ,  wy sta1! van 
Utrecht ende wy stad van Amersfoert , maken condt allt'n ludèn ende 
bekennen mit desen openen brieve , want heere Johan bo1·chgrave tot 
Montfoerde , heer l .odewyck tol Montfoerde . ende heer Willem van 
Montfoerde ende van Sweten , rid<feren , om onser liefden ende beden wille 
mlt  ons in der veden tredt>n , ende onse hulpers worden willen tegens hrr
toge Johan van Beyeren , of anders tegens den genen die L van deser veten 
roeren sal ,  sóo bekenn·en wy dat vry hoer hooftheer daer af syn en 1resea 
wmen , ende hehbert herrt gelóVet ende geloven niit desen tegenwoirdigen 
brieve , dat wy geenreh·ande soene noch vrede noch bestande geven noch 
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maken noch laten maken en :st1llen , wy en sullen se vry op allen beuren 
goeden ende brieven soenen ofle bevreden. Ende so wanneer ende tot wat 
tyden dattel onse beere Godt also vuecht dat wy gesoent werden mit her
togbe Jan van Beyeren , of mit anders onsen vyanden , so sullen wy se op 
beuren goeden ende brieven vry ende k laerlicke besoenen. Ende wairt sake 
dat hem boven of naer der soenen aen haren goeden of brieven misdaen of 
verkort worde , dair voer soelen wy se setten ende holden in alsulcken 
goeden , als in den stichte van Utrecht gelegen syn , totter somm_en toe van 
hoeren schade ende verliese. Ende al le deze voirzeide punten hebben wy 
hem gelovet vaste ende stede te holden sonder argelist. Des tot enen 
oirconde so hebben wy Frederick bisscop tot Utrech t ,  ende wy stad van 
Utrecht ende van Amersfoort , onse ende on se stadt segelen aen desen brief 
doen hangen. Gegeven in 1 jair ons Heer� dusent vier hondert ende 
twyntich , des xvij dages in aprille. 

Jean de Roover SQUtint l'évêque Sweder de Kuilenburg contre 
son compétiteur Rodolphe de Diephout , i l  l u i  prêta douze m i lle 
écus Guillaume hollandais et obtint  pour garant la haute justice 
de Monlfoo1·t : 

Sweder , by der genaden Gods , bisscop t'Utrecbt ,  doen kondt allen den 
genen die desen brief soelen sien oft boeren Iesen , dat wy van gerechter 
kenlicher .schuldt ende van goeden verlachten gelde , daer mede onse ende 
ons gestichts oirber ende nutte treflicken geschiet ende gedaen is , schuldich 
syn heere Johan , borchgrave tot Montfoirt , onsen lieven neve , twailf duysent 
hollandsche schilden , dair Wilhelmus opgeslagen staet , voir die welcke 
som me schilden wy by goetduncken ons selfs, onser gemeynre ecclesien ,  
ende onser vrienden , den selven ousen neve te onderpande geset , ende hem 
verpand et hebben , versetten ende verpanden mit desen hrieve , alle alsulcbe 
hoge heerlicheyt als wy in den kerspel ende lande vau Montfoirt mil a llen 
boeren toebehooren hebben mogen , die voortaen te hebben , die sonder 
afslach Le gebruycken ,  ende sich oick daer van ofL hem genuechl Heere te 
schryven sonder te misdoen in eenige brieven , die wy hebben van Monlfoirde 
sprekende. Voert , en soelen wy noch onze nacomelingep den selven onsen 
neve, syn.e erven , noch ondersaten , hier en binnen niet toespreken mitter 
soenen voertyds verdedingt tusschen wilneer bisscop Floris van Weve
lichoven ende des selven onsen neven vader , ende dat dair af ruerl ; all et 
tot der tyl toe ende also lange tbent wy ofte onse nacomelingen den selven 
heere Johan of synen erven aen eenre somme ende b.innen Mon Lfoirde vry 
ende kommerloes in hoire 'seker behalt betaelt ende gelevert soelen hebben 
die voerzeide som me van twaelf duysent Wilhelmus schilden , of die wairde 
daer voir an anderen goeden gulden payement in der tyt ghenge ende gave. 
Ende wanneer die betalinge in de male voirzeit geschiet is , soe sullen alle 
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salten entle voerw:ierden tusschen ons ende onsen neve van Montfoirde staen 
j.n alder manieren als die nu staen. Beheltlich doch ons ende onsen gesticht 
hier ende binnen onser jurisdictie , ons geestlicken rechts ende ouser leen
weer. Ende omme die meere vestenisse willen alre saken voirzeit ,  ende wy 
immer willen dat dit ,  dat voirzeit steel , voir ons ende oase nacomelingen 
vast ende stede geholden worde·, soe hebben wy aengesonnen ende geboden 
onse getruwe ecclesie ,  die eerbare prelaten ende capittelen onser kercken 
van den Doem , van Ondemunster , van Sen te Peter , van Sen te Johan , ende 
van Sente l\larien tot Utrech t ,  die om gehoorsaembeyt wille des beyligen 
stoels van Romen uyt Utrecht ende tot Ambem residerende syn , dat sy dit 
mede consentieren ende believen wil len. Dat wy prelaten enáe capiltelen 
der kercken voirzeit bekennen geerne gedaen te hebben omme nnHicbeyt 
wille onser ende onser kercken ende des gansen gesticbts , die wy daer in 
besonnen hebben. Ende alles sonder argelist. Des toerconde hebben wy 
Sweder, bisscop , on se zegel voir , ende wy prelaten ende capittelen voirzeit ,  
mallich van ons , synre kircben segel nae, aen desen brief doen ende beyten 
hangen. In den jare ons Heeren Mccccxx.x op Sint Andries dacb des beyligen 
apostels. 

Il acquit  en 1 439 Ia seigneurie de Purmereinde , de Gérard 
de Zyl .  

I l  épousa Cu negonde de Bronehorst , fille de . Gisberl de 
Bronchorsl , seigneur de Borcheloo, et de Cat!wrine de Tekelburg. 

De ce mariage : 
i .  Henri IV de Roover, qui  suit  XIII. 
2. Catherine de Roover , qui épousa Jacques de Mevel t. 
3. Jean de H.oo,·er. 
4. Guillaume de Roover , prévót de Saint-Servais à Utrecht. 
5. Alfard de lloover : il fut envoyé à Rome avec Guillaume Paets. 

Everard de Schoudenbalk , Herman de Rhenen , Thierry Uten
Weer el Ludolphe de Homes, pour obten ir  du pape la confirmation 
de Gisbei·t de Brederode , élu évêque d'Utrecht par Ie chapitre et 
par l'empereur Frédéric : mais Ie siége fut donné à Dav id de 
Bourgogne , par recommandation de son père Philippe duc de 
Bourgogne , du  roi d'Arragon , et  de l'évêque de Térouane. 

Xll l .  HENRI IV DE ROOVER , chevalier , seigneur de Pur
mereinde , Linschoten , v1cm1TE DE l\foM'FOORT. 
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Il fut appelé à Leyde , en U56 , avec Renaud , seigneur de 
Brederode , par Philippe , duc de Bourgogne , pour signer uo 
accord amiable entre David de Bourgogne et Gisbert de Brederode, 
évêques prétendants au siége d'Utrecht. L'évêque David Ie con
firma dans la possession de la haute justice de Montfoort , Ie 
24 juin U58. 

David van Bourgoengen , by der genaden Godts , biscop tUtrecbt , doen 

kondt allen luyden , dat wy om beden wille des edelen ende vromen 
heeren Johans heere van Lannoy ende van Ruymes , stedehouder myns 
liefs genedichs beeren sbertogen van Bourgoengen , van Brabant etc. van 
zynre genaden landen van Hollant , Zeelant ende Vrieslant , ons neven , 
voer ons ende onse nacomelingen biscoppen tUtrecbt belieft , ratifiseert 
ende confirmeert hebben , belie'l'en , ratificeren ende confirmeren mits 
desen onsen letteren alle sulcke brieven als onse lieve neve Henrick van 
Montfoerde , beere van Purmereynde , etc. hebbende is • ende syn �ader 
saliger gedachten van onsen voirvader biscop tUtrecbl ende onse l'yf godts
huysen , rakende die weerlicke jurisdictie des kerspels ende lants l'an 
Montfoerde vercregen beeft ; welcke brieven wy gelooft hebben ende 
geloven voor ons ende onse nacomelingen voerzeil Henrick onsen lieven 
neve ende synen nacomelingen te onderhouden ende te doen onderhouden, 
sonder argellst. Des toerkonde hebben wy onsen segel hier aen doen 
hangen. G egeven op ten 24 dach in junio int jair ons Heeren 111ccccLv111. 

Le vicomte Henri mourut vers U60. 
Il épousa Marie de Croy , fille d' Antoine , seigneur de Croy , 

comte de Porcean , baron de Renty , seigneur de Chièvres , Rreulx, 
etc., chevalier de la Toison-d'or , pair de Hainaut, etc., et de Marie 
de Roubaix , sa première femme. 

De ce mariage : 
i .  Jean II de Roover , qui suil XIV. 
2. Marie de Roover. 
3. Jeanne de Roover , qui épousa Jean de Ghoor , seigneur de 

Heel. 
4. Jean de Roover , Ie jeune. 

XIV. JEAN II DE ROOVER , seigneur de Linschoten , Pur
mereinde , Naeltwyk , Capelle , VICOMTE DE MONTFOORT , maréchal 
héréditaire de Hollande , etc. 

Il releva la vicomté de Montfoort , Ie 2f mai U6 I : 



David van Bourgoegnen , by der genaden Goits , bisscop tUtrecht , maken 
kont allen luden , dat  voir ons ende voir onse drie staten ons landes , 
ende onsé mannen hierna bescreven , in een generael capillel gecomen 
is onse lieve neve Johan , borcbgreve tot Monffoerde , heere tot Pur
mereynde , etc. ende versocht aen ons nae doede· ons liefs neven Henrick 
seliger gedachten zyns vaders , syore leenguede na uytwysinge der brieven 
die dair ar syn , ende alsulcke guede , cyns , tyendeu ende dykgrefsca p , 
als hier na bescreven staen. In den yersten , dat huys mitter stede van 
.&lontfoirde. Item , vyf doergaende boevt'n , als die gelegen zyn i n  Heeswyck 
ende i n  Blocklant. Item , dat gerichte , cyns , ende tyenden tot H eeswyck ; 
dat  gerich te , cyns ende tyenden tot W i llemscoe p ;  dat gerichte, cyns ende 
tyenden te Block la n t ; dat gerichte ende cyns te Achtehoeven ; dat gerichte , 
cyns ende tyenden te Oudecoup ;  dat gerichte , cyns ende tyenden Ie Katten
broeck ; die gerichten , cyns ende tyendens a lsoe'l vele als Hendrick . syn 
vader voerzei t ,  van ons ende onsen gestich ten hielt i n  Reynerscop ende in 
Kocke�en , mil a l len hoeren toebehoeren. Item . den weert die voir Mont
foirde leget in den Ysselen ; ende die visscherie , gerichte ende aenval inder 
Ysselen van Snodelhoecke tot Oudewater toe ; ende den tyenden van Ratelis 

m i t synen toebehoeren. Item , dat huys ten W u l ven horst miuer hofsteden , 
alsoe als dal gelegen is .  Item , des mergen lants, die geheten s y n  die Acbte
gaerden , dair boven naest gelant i s  die Haerdyck , ende beneden die benen 
van Oudemu nster. llem , die dyckgrefscap van den (l..eckendyck tusschen 
Haestrechter weerde die Yssel langes. Welcke gerichten , cyns ende tyi;nden, 
dycki;refsca p . ende a l le guede voirzei t ,  wy Job an , on se voirgenoernden 
neve ver leyen ende beleenen mH desen brieve , te bolden van ons ende onsen 
gestichte in alle manieren als syn vader 1·oirzeit die van onsen gestichte te 

houden plach , ende als men ons gestichts leen mit rechte scbuldich is te 
houden , na uytwysinge der leenbrieven , die dair  af syn. Behoudelick ons , 
onsen gestichte ende ma lek syns rechts. Hier waren over ende aen sommige 
prelaten ende heeren van ons vyf goitshuysen !Utrecht , deel onse raet ende 
mannen , de ach te overste onser �tal van Utrec h t ; mit name die edele encfu 
eerbare onse lieve neve ende getrouwe rade beere Gysbert van Brederode , 
domproest onser kercken tUtrecht ende proest tot Sml Donaes Lot llrugge, 
etc. ; heere Job an Proeys , doemdeken , heeren Wil hem van Mon tfoirt , proest 
tol Oudemunster , meister Wouter van der Goude , proest onser kercken tot 
San t  Peter tUtrec h L ; heere Gysbert van Vya nen van Rysenborch , ridder ; 
Johan va n Bucbout , Johan van Zuylen v a n  Natewysch , Jacob Proeys , onse 
mannen van leene , ende veel rneer gnede l uden. In oirko n t l e  shricf; 
besegelt mil  onsen segel. Gei.:even i n  onser stal va n Utrecht , i n t  j;ier 
ons Heereu dusenL vier hondert een ende tseslich , den eenentwintichste11 
dach in meye . 

.E11 1 4ï4 , I(� ,· icomte pl'Omit fidél i lé à son seigneu r-é\"êq ue : 
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lek , Johan , borchgrave van Montfoerde , heer van Purmereynde ende van 
Linschoten , etc. doe kondt enen igelicken mit desen mynen tegenwoor
dighen brieve , alsoe als ick den hoochgeboren vermogende furst ende 
eerweerdigen vader in Gode , heeren David van Boergoengen • bisscop 
tUtrech t ,  rnynen genadigen heere, als vasal ende ondersaet gesworen ende 
verbonden biu , waeromme ick tot ghenen tyden tot desen daghe toe in wille 
meyninghe of gedachtenisse geweest en bin met yemant anders eenich 
verbond te maiken of gemaekt en hebbe tegens synre genaden ; soo ist dat 
ick rny met desen tegenwoordigen brieve verbonden hebbe ende verbinde 
nimmermeer tegens synre genaden te doen of te doen doen , dat zynre 
genaden lyve , lant , dien ers of goet in  eenigen poincten tegen dragen mach , 
niemant t.e styven of te stercken tegens zynre genaden ruit enigen dienste 
ofte rade , heymelick oft openbaer , mer altyt aen zynre genaden te bewysen 
ende te doen , dat een goet getrouw ondersaet ende leenman synen 
lantsheere ende leenheer schuldich is te doen , ende ick gelove ende zwere 
voirtaen sulcken soeu ende tractaet als wilneer gemaeckt is tusscben 
wilnere heeren Florens van Wevelichoven , bisscop tot Utrecht ,  ende heeren 
Henrich , borchgrave van Montfoerde , mynen over oudevader te onder
houden , gelyck die brieven daer af synde dat inhouden ende begrypen ;  
sonder argelist. I n  oerconde van desen brieve so heb ick rnyn segel hier an 
gehangen. Gedaen int jaer ons Heeren dusent vier hondert vier en tseventich 
op ten vyfdi:n dach in maerte. 

Malgré cette protestation , i l  resta toujours suspect à David de 
Boul'gogne , à cause de sa parenté avec Gisbert de Brederode. La 
vil le . d'Utrecht s'étant soulevé quelques anuées après contrn 
l'évêque , choisit Ie vicomte pour prendre Ie commandement de la 
vil le : il s'attira ainsi la haine de l'évêque et de l'archiduc 
Maximil ien , qui . confisqua tous ses biens en t 481. Entretemps 
Jean restaJ maître d'Utrecht et y changea Ie magistrat. 

La ville d'Utrecht voulant metlre fin à celle guerre appela Engel
bert de Clèves à son secours et emprisonna Ie vicomte de Mont
foort au commencernent de 1 485. L'évêque soumit  la vi lle et proposa 
un accomrnodement au vicomte à condi tion de lui  abandonner la 
v ille et juridiction de Montfoort. Engelbert de Clèves surpri t de 
nouveau la v i lle , mit Ie vicomte en l iberté et emprisonna l'évêque. 
L'archiduc Maximi lien vint attaquer la vil le et força Engelbert de 
Clèves et Jean de Roover à lui  demande1· la paix. Après la soumis
sion d'Ulrecht et d'Amersfoort , Jean rent 1·a dans la possession de 
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tous ses biens. Montfoort devint alors Ie refuge des Hoekschcn , 
baonis de la Hollande , et fut assiégé en 1 490 , pendant quatre 
mois , par Ie duc Albert <le Saxe. La ville se soumit et Ie vicomte 
resta en possession de Mont foort à condition de ne plus donner 
asile aux enoemis du pays. Frédéric de Bade devint évêque 
d'Ulrecht en U96 et dut soutenir une guerre cootre Ie duc de 
Clèves : il eut recours à notre vicomte et l u i  vendit Ie 21 août 1 499 
la haute justice de Montfoort pour quatre mil le tlorins de Rhin d'or : 

Wy , Frederick , van Goits genaden , bisscop tUtrecht ,  geboren marck
grave van Baden , doen condt a l len den genen die desen oasen brief zullen 
zien ofte hooren lezen , dat wy doir merckelyke groote lasten die ons ende 

. onsen gestichte van Utrecht aengecomen zyn mits der oorlogen ende veeden 
des bertoge van Cleve ons ende onsen stichte gedaen , by wil le ende con
sente der drie staten onses nederstichts van Utrecht ,  verset heb hen ende 
versetlen mits desen de hooge heerlicheyt te Montfoirdt ende des lants van 
Montfoirt , ende vorder niet , miL a l len zynen toebehoren , aen handen des 
edelen ouses lieven neven ende getl'Ouwen raide , heeren Johan , borchgreve 
van Montfoirde , beere tot Purmerende , tot Lynsscboten , tot Nailtwyck, etc . 
Die voorzeide hooge heerlicbeyt te !(ebruycken ende hem daer van heer to 
schryven , ende a l l  dat die hooge heerlicheit aengaen mach , sonder daer van 
iet uytgesondert 9f uy1gescheiden, voir eene somme van vier duysent gouden 
rhynssche gulden,  welcke penningen voirzeit wy gekeert ende gebruyckt 
hebben in onses geslichts ende land1s oirbaer ende prouffeyt in der oirlogen 
des hertogen van Cleve voirzeit .  Soe ist dat wy, Frederich, bisscop t Utrecht, 
geloven voir ons ende onsen nacomelingen , bisscoppen t Utrecht , onzen 
l ieven neven voirzeit ,  dat wy ofte oase nacomelingen hem ofte zyne naco
melingen tol geenre tyt dese hooge heerlicheyt afhendich maicken en sul len 
in geenre wyse , ten waire dat wy hem eerst wail voldaen hadden ende tot 
eenen mael dese ''ier duysent goude rynsche gulden, of die wairde dair voer, 
den lesten penning met den yersten , vol en wail betailt ende in zynen oft.e 
zyner nacomelingen handen , ende zeker gehoudt ,  gelevert hadden. Behou
delick dat onze neve voorzeil ende zyne nacomelinghe altyd guede getrouwe 
stichts ondersaiten ons ende onser kercken leenmannen' wesen ende bl iven  
zullen. Behoudelick oick da t  d i e  voirzeide oase neve ende zyne na.:omelinge 
gbeene mcrgengelt , huysgeldt of eenige andere schattingen , woe die 
genoempt mogen syn , sonder consent der drie staten des nederstichts van 
Utrecht, setten of uytstel len zullen nae uytwysen des lantsbriefs ; ende dat 
oeck anders die voirzeide onze neve ende zyne nacomelinge den selven 
lantbrief in allen zynen p uncten ende forme volcomelick onderhouden 
zullen. Ende hy oick nochtaus ende zyne nacomelinghe die soene ende 
tractaet tanderen tyden gemaict by wilneer den eerwerdigen vader in Gode 
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beeren Aernt van Hoorn , bisscop tot Ludiek , tusscben wil neer den ee1·weer
digen vader in Gode , beeren Florens van Wevelicboeven , bisscop t Utrr.cbt, 
ende wil neer heeren Henrick , borcbgreve van Montfoirde , uytgescheyden 
dese booge beerlicheit voirzeit anders in hoeren puncten ende voirwairden 
volcomelick ende onverbrekelick houden zul len , gelyck of dese versettinge 
van der hoger beerlicheyt niet geschiet en waire. Sonder argelisl. Ende oft 
gebeurde dat wy,  Frederick , bisscop t Utrech t .  ofte onse nacomelinge , tot 
eenigen tyden onsen neve ofte zynen nacomeli 1igen deze penningheu be
taelden , als voorzeil is , zoe zullen onse neve voirzeit ende zyne nacome
linghe staen ende wesen in al len schyn als zy stonden voor datum deses 
onses briefs. Behoudelick oock altyt onsen vyf goidshuysen . borgeren van 
Utrecbl ,  ende ondersaten onses nederstichls vau Utrecht , hoi re pril· i legien 
ende rechten , die zy van outs gewoenlick zyn te gebruycken , in weerden te 
bliven. Ende want wy al le dese voirseide puncten vast ende ongebroken 
wil len houden ende gehouden willen hebben , soe hebben wy onsen zegel 
bieraeu de,;en onsen brief gehangen , eude gebeden die drie staten oases 
nederstichls voirzeit den selven brief mil ons te he�egelen. Ende want wy 
ecclesia , ridderschap des nederstichts . ende stadt van Utrecht ,  al le puncten 
voil'zeit ons aendrageode, mede belieft hebben , soe hehben wy dt!kenen 
ende capittelen des vyf goidtshuysen , als ten Doem , t Oudemunster , sant 
Peter , sant Johan , ende sant Marien kerck�n t U1recht, ons vyf goidts
huysen ; ende wy heer Johan van nenesse van Rynouwen , riuer , ende 
Gerit van Ryn , knape , van wegen der ridderschap voirzeit , dair toe ge
beden , onse , ende wy burgermeisteren ,  scepeneu ende raidt , oudt ende 
nye , der stadt van Utrecht ,  onser stad! zegelen mede aen desen brief doen 
hanghen. Gegeven t Utrecht , int jaer ons Heeren duysenl vier hondert 
negen ende tnegentich , den eenentwintichsten dacb i n  augusto. 

Le vicomte accepta la cession , Ie mêine jour. 

Allen. den gbenen , die dPseo brief zullen sien of hoiren lesen , doen ick 
verstaen . Johan , borchgreve Lot Montfoirde , heere to Purmerende , to 
Lynscboten , tot Nailtwyck , etc. Alzoe die ee1·weerdige vader in Goide , 
boichgeboren , vermogende forst ende beere , heere Frederich , van Goi 1 s  
genade ,  bisscop t Utrech t .  geboren marcgrave v a n  Baden , myn genadige 
l ive beere , mit consent ende toedoen der weerdigher , eersamer , eerbaire 
ende wyse beeren die drie stalen zyner genaden nederstichl van Utrecht , 
a ls  der vyf goilshuysen , ridderscap des nederslicbts , ende stadt Utrech t ,  
onder zyner genaden ende der voergezeide drie staten zegelen ende 
brieven , versel beeft die hooge beerlicheyt to Montfoirde ende des lants van 
M ontfofrde mil a l len zynen toebeboeren , in  manieren ende voirwairden a ls 
die selve brieven hier beneden van wofrde te woirde bcschre,·en staet , lu
dende aldus : Wy, .Frederich, van Goils genaden, bisscop tUtrechl .  . . . . • . . . .  

. . . . . . . den eenentwintichsten dach i n  augusto. So" is dat ick geloeft 
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hebbe ende gelove mil desen mynen brieve voer my ende mynen erf
genamen ende nacomelingen den voirzeiden brief mil a llen punten , 
clausulen ende voirwairden dair inne begrepen , volcomelick ende onver
brekelick te onderhouden en te doen onderhouden , ende daer en legens 
lol gbeenen tyden le doen of te laten geschien i n  eenigerhande manieren . 
Sonder eenicb arg ende lyst. In kennisse der waerheyt heb ik mynen zegel 
beueden aen desen mynen brief doen hangen. Dezen brieven zyn drie van 
woirde le woirde al leens l udende , daer van onse geuad.ige heere van 
Utrecbl eenen , die vyf  goidshuysen den anderen , ende die stadt van 
Utrecht den derden af hebben. Gegeven tUlrecht int jaer ons Heeren 
duysent vierhondert negen ende lnegentich den eenenlwinlichsten dach i n  
augusto. 

Le vicomte Jean II mourut en 1 506. 
Il épousa i ° Charlotte de Brederode , fille de Wal rave , seigneur 

de füederode , et de Ma1·guerite de Borsselen ; 2° Guil lelmine , 
dame hérilière de Naal twyk , décédée en 1 :J29 , fi l le de Henri , 
seigneur de Naaltwyk , el de Mehaud de Raaphorsl. 

Du premier mariage : 
L Josse de Roover , qui su i l  XV. 
2. Henri de Roover , seigneur d'Abbenbroek. 
5. Françoise de Roover , qu i  épousa Gérard , comte de 

Manderscheidt. 
Du second mariage : 
4. Mathilde de Roover , dame héritière de Naaltwyk , décédée en 

! 550 , qui épousa en 1 495, Robert de la Marck, comte d'Arenberg , 
vicomte de Bruxelle3, décédé en 1 541 , fils d'Evrard de Ja Marck , 
comte d'ArenbP.rg , et de Margueri te de Bouchout , vicomlesse 
héritière de Bruxelles. 

5. Barbe de Roover , qu i  épousa , en 1 504 , Maximi l ien de 
Hornes , seigneur de Gaesbeek , Hondschof.e , Houtkerke , Hees , 
Leende , Bra ine-le-Chateau , Haut-Ittre , Geldol'p , vicomte de 
Bergues-Saint-Winnoc, etc., cheval ier de la Toison-d'Or, marécha l 
hérédi taire de  Hainaut , etc. , décédé Ie 3 février 1 542 , fils  
d'Arnould  de Hornes , seigneur desdits I ieux , et de Marguerite 
de l\1ootmorency. (Voyez ma Notice sur les Seigneurs de Braine
le-Chdteau et Haut-Ittre , p. 45-49) . 
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XV. JOSSE DE ROOVER , chevalier , VICOMTE DE MONTFOORT. 
I l  fut confirmé dans la possession de Ia haute justice de Mont

foort par l'empereur Charles-Quinl , en 1 550. 

Kaerle , by der gracien Gods , keyser van Romen , coninck van Castilien . 
van Leon , van Grenade , van Arragon , etc. Allen den genen die desen 
sien sullen , saluyt. Also onze lieve ende getrouwe scbiltknape , Josse • 

beere van Montfoert , ons te kennen gegeven beeft , als dat by van ons 
als lantfurst ende erfheere der stad , steden ende lande van Utrecht ,  
te leen houdende is die hooge heerlicbeyt van der voirzeide stadt ende 
van tlant van Moutfoirt , dat onder de selve verscbeyde bancken gelegen 
zyn , en dat men die vonnissen by den voirzeiden bancken gegeven van 
ouden tyden gewoenlick is by beroep te betrekken eerst voer den scepen 
der voirzeide stede van .\lont foert , ende daerna voer des suppliants 
voorsaten ende beuren raiden ende leenmannen , als voer hem ende 
syn raedt ende leenmannen geschiet is sichtent den overlyden van wylen 
synen vadere heere van Montfoerde , oitmoedelyck versoeckende wy de 
voerseide gewoonte ende costumen approberen , ratificeren ende confir
meren willen , ende hem onse brieven van confirmatie verleeoen. Soe 
ist dat wy , des voirzeit is , gemerct , hier op gehadt tadvys ierst van 
onsen stadthouder , raiden ende mannen van leenen van onse stadt ende 
lande van Utrecht , ende van sommigen van onsen rade ende van onse 
rekeningen in  Hollant , wy by deliberatie van onse seer lieve en de seer 
beminde vrouwe ende moeye , die eertshertoginne van Oostenryck , her
toginne ende gravinne van Bourgoingen , voir ons regente in den landen 
van herwaerts ·over , ten advyse van den hoofden ende luyden van onsen 
secreten raide ende financien neffens baer wesende , den voirzeiden Joos , 
heere van Montfoert , suppliant , geconsenteert ende geoctroyeert hebben , 
consemeren ende octroyeren by desen , dat soe lange ende duyrende d ie  
tyt  by ende syne nacomelingen beeren van der stadt ende lande van 
Montfoirt die hooge heerlicheyt in der selver stadt ende lande , die sy 
van ons te leene houden , hebben ende gebruycken sul len , ende ter tyt 
toe wy oft onse nacomelingen de selve booge beel' l icheyt gelost ende 
gequeten sullen hebben , ende langer niet , men die vonnissen , die in 
der stadt ende lande van Montf'oert geweseu sullen werden , by beroepe 
sa! moeten betrecken voor den voorzeiden heere van lllontfoert , syn raiden 
ende leenmannen in  der tyt wesende. Behoudelyk dat den genen die 
hem by den vonnisse van de h_eeren van 111ontfoert ende beuren raiden 
ende leenmannen bevinden sullen gegraveert of geinteresseert te wesen 
de selve vonnissen , tot allen tyden , ende insgelyx de vonnissen die by 
scepenen van den voirzeiden stadt of van den lande van Montfoert gegeven 
sul len werden , naer de lossinge van de voerzeide hooge beerlickbeyt , 
beroepen sullen mogen voer onsen stadthouder in onse stadt , steden 
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ende lande van Ulrecbt geordonneerl. Ende dat van nu voertaen men 
die vonnissen , die int Iant van Montfoerl gegeven sullen worden , niet 
sa\ mogen belrecken voer scepenen der stadt van Monlfoert , so men 
voerlyts gedaen heeft , ende welcke usantie ende maniere van doen wy 
als abus ende corru1>tele by desen aboleren ende te niel doen. In  desen 
besproken dat de voernoemde suppliante binnen drie maenden tyts desen 
tegenwoordigen brieve zal doen presenleren in onze rekencamere in den 
Hage om aldaer geregislreert te worden , ende syne contrebrieven in 
goede forme onder syn bant ende segel geven , om a ldaer bewaerl te 
wesen lot onse versekerlheyt. Onlbieden daerom ende bevelen den voir
zeiden hooft ende luyden nn onsen secrelen raide ende van onsen 
rekeniugen in Hollant , onsen stadLhouder ende mannen van leene in 
onser stadt , steden ende lant van Utrecht , ende allen anderen onzen 
recbleren , officieren ende ondersalen , dien dit aengaeri sal , dat zy den 
heere van Montfoil't suppliant ende zyne nacomelingen . van dese onse 
consent ende octroy , voer den tyt ende condilien verhael t , doen , laten 
ende gedogen rustelick ende vredelick genieten ende gebruycken. Want 
ons also gelieft. Des toerconden hebben wy onsen zegel _b ier aen doen 
hangen. Gegeven in onze stadt van 

_
Mechelen xxvr dacb in september 

xv•xxx . van onsen keyserrycke tdertiensle , ende van onzen rycken van 
Spangien ende anderen hel vyftiensle. 

By den keyser , i n  synen rai de. 
Herdinck. 

Josse de Roover mourul en t.559. 

Il épousa Anne de Lalaing, fille de Charles , comte de Lalaing, 
baron d'Escornaix, chevalier de la Toison-d'Or, etc., et de Jacque
line de Luxembourg. 

-De ce mariage : 
L Jean I lI  de Roover , qui  suil XVI. 
2. Phil i ppine de Roover , vicomtesse de Montfoort , après la 

mort de son frère , qui épousa Jean , baron de Merode , seigneur 
de Houflal ize , fils de François ,  baron de Merode, seigneur de 
Morialmé , etc. et de Jolenlhe de Hennin : · i l  su i l  XVII. 

XVI. JEAN III DE ROOVER ' VICOMTE DE MONTFOORT. 
Étant mineur à la mort de son père i l  fut mis sous la tutèle 

de Renaud , seigneur de Brederode , et de Henri de Roover , 
seigneur d' Abbenbroek , son on cie. Ces seigneurs reçu rent ,  en 
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" 545 . de la part de l'empereur les quatre mil le florins , payés à 
Frédéric de Bade par Ie vicomte Jean Il , el perdirent a insi la 
haute juslice de Montfoort : 

Nous , Reynault , seigneur de Brederode et chevalier de l'ordre de la  
Thoison d 'or  , et Henri de Montfoert , seigneur d'Abbenbroeck , comme 
tu teurs et mambours de J ehan , jeune seij!neur de Montfort , confessons 
al'o ir  rebeu de !'Imperiale Majesté , par les mains de Henry Starcke • 

conseiller tresorier du dit ordre et son recereur genera! des finances , 
la somrne de cinq mil six eens Carolus d'or , de vingt patars de Brabant 
piece , a quoy rel'ienent quatre mil florins de Rin d'or , de vingthuict 
des dits pa1ars piece , que ce jourdbuy Ie  dit receveur genera! nous a 
bai l l ié et delivré comptant au nom de Sa dite Majesté ; et ce pour Ie racbat 
que Sa dite Majesté fait presentement faire de la haufle justice de la vi l le 
et pays du di l  Montfort . par cidevant Ie xx1 jour d'aoust quatre eens 
quatre vingts dix neuf ,  par feu l'evesque Frederick de Baden et lt>s etats 
du pays d'Ut recht ,  engaigé a feu messire Jehan sinjeur de Montfort , au  
rachat des dits IV mi l le  norins de R in  d'or une fois . ou la valeur iceul x ,  
selon les lettres qui e n  sont , etc. D e  l a  quelle somme nous , e n  l a  
qualité que dessus , sommes contents el bien payez , e t  en quittons et 
promitlons tenir quitte et dechargé Sa dite Majesté lmpériale , ses 
boirs et ayant cause , envers et contre tous . son dit receveur genera! el 
tous au tres. Tesmoing nous noms el seings rnannels cy mis avecq nos seulx 
armoyés de nos armes. En la vi l le et cité d'Utrecbt Ie XXVI I I  jou1· de 
janvier l'an mil cincq eens quarante cincq , sti l de Camhray. 

R. de Brederode. Henri de Montfort. 

Ces niêmes luteurs firent Ie relief de la vicomlé , de\'arrt la coo r  
f�odale d'Ut1·echl , I e  i 8  aoûl suivan l : 

Kaerle , by der gTacie Gods , roornscb keyser , altyt vermee1·der sryckx , 
koniuck van Germanien , van Casti lien , van Leon • van Grenade , van 
Arragon , van Navane , van Napels , van Sicilien , van Mail lorque , van 
Sardaigne , van den eylaµden van Indien en de vasten landen • van der zee 
Oceane , etc. eertsbertoghe van Oysténryck , bertoge van B'ollrgoingie , van 
Lotryck, van Brabant , van Lemborcb , van Luxemborch , etc. , 11rave van 
Vlaenderen , van Arlois, van Bourgogne , palsgrave , ende van Henegouwen , 
van Hollant , van Zeelant , van Ferrelle , van Hagenaull , van Namen , etc. 
prince van Zwaven , marcgrave des Heylics Rycx , beer van Vrieslant , van 
Salyns , van Mechelen , ende van der sladt steden ende IanL van Utrecht 
ende Overyssel , ende dominateur in Asie ende in Alfrycke. Doen condt allen 
luyden , wy ,  behouden ons ende eenen ygelicken zyns rechts , vei'lyt ende 
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verleent hebben , verlyen ende verleenen , mits desen onsen brieve , Lood
wyck van Montfoort , Willemsz. , drost slan1s van Montfoirt , tot behouf 
van joncker Joha n ,  beere van Mootfoir� , ende daertoe specialyck gemagtigd 
van den edelen ende welgeboren onsen lieven ende getrouwen beere 
Rey nault , heere tol Brederode , etc. ende heeren Henrick van Montfoirt , 
heere tot Abbenbroeck , des selven joncker Johans mombairs ende voicbden, 
alsuleke goede , cyns , thiende en dyckgraefscap als hier nae bescreven 
staen , ende hy van ons als erflick heer der stadt steden ende lauden van 
Utrecht houdende is. I n  den eersten , dal huys m i lter stadt van Monlfoirt. 
I tem , vyf duergaende hoive , als die gelegen zyn in Heeswyck ende in Block
lanl. l lem , dat gerechte , cyns , thiende tol Heeswyck ; dat gerechte , cyns 
thie.1de tot Wi l lemscoop ; dat gerechte , cy·ns , tbit'nde tot Blocklanl ; dat 
gerechte , cyus ende thiende tot Achtoven ; dat gerechte , cyns ende 
thienden tol Kattenbrouck ; dat gerech te , cyns enden thienden alsoe veel 
als joncker Joost , syn vader , van ons hielt in Heyerscop . mil alle zyne 
toebehoren. I tem , den weert die voor Montfoht leyt i n  der Ysselen ; ende 
d ie visscherye , gerechte ende an val in der Ysselen van Snodelhoecke tot 
Oudewater Loe , ende den thienden van Ratelis mit zynen toebehoren. Item, 
dat buys ten Wulven horst m i tter hofstede , alsoe dal gelegen is. Iiem , ses 
mergen lants die gelegen zyn in de Achlegaerde , daer boven naest gelant 
is die Haerdyck , ende beneden die heeren van Omlemunster. I tem,  die 
dyckgraefscap van de Leckendyck tusscben Haestrechter weerdt die 'Vssel 
langes. Aen hem gecomen by dode ende allyvicheyt van wylen Joost , beere 
van lllonlfoirl , syns vaders ; the houden van ons ende onsen erven ende 
nacomelingen , graven ende gravinnen van Hollant , ende ertlicke heeren 
ende vrouwen der stadt, steden ende lande van Utrecht ,  voor hem ende 
syne erven eude nacomelingen , lol a lsulcken rechte ende leene , als wylen 
die voirzeide heere Joost , heere van Montfoirt , syn vader , ende syne 
voorsaten die van de voorgaende heeren bisschoppen tULrecht gehouden 
hebben . Des die voorzeide Loodwyck , gemach ticht als voren , ons den 
beboorlicken eed gedaen beeft door joncker Johan van :Montfoirl voorzeil tot 
zyne mondige jaren toe , aen banden onses lieven getrouwen heere Hector 
van Bouvier , ridders, yerste raids in oasen hove van Utrech t ,  presiderende, 
subslilut siadthouder van onsen l�enen oases lants van Utrecht. Al les 
volgens zeker tractaet bier bevorens gemaekl by wylen beeren Aerndt van 
H oorn , bisschop tot Ludiek , tusschen beere Floris van Wevelicbove , 
bisschop tUtrecht ,  ende heeren Henrick , borchgrave tot l\lontfoirt , des 
dynxdaechs na Si nte Laurens dach in den jare dertien boadert seven ende 
tacht.ich ; welcke tractaet in a l le syne punten ende articulen blyft in zyne 
volre weerden ; daer op die voorzeide Lood�vyck , drost , gemachticht als 
voren , oock een eedt gedaen , ende die voorzeide voichdea -ons beure 
revershrieven gegeven hebben van der date van dese , daer den voornoern
den tractaet van woorde te woorde inne geiasereert staet. H ier waren by , 
O\"er ende aen , Frans van Nyenrode , Henrick van der Bosch , Govert 
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Petersse van Amerongen , onse leenmannen , ende meer goede l uyden 
genoech. In oirconde sbriefs gesegelt met den zegele onses leenboofs van 
Utrecht. Gegeven in onser stadl Utrecht int  jaer ons Heeren duysent vyr 
hondert vyf ende veerlioh , op den achtienden dacb i n  augusto. 

Devenu majeur ,  Jean lil tacha , mais en vain de récupérer la 
haute j ustice de sa vicomté. Il mourut sans al l ian?e vers 1 580. 

XVII. JEAN , BARON nE MERODE , seigneur de Houffa lize , 
Mor.ialmé , Anseroul , VICOMTE DE MONTFOORT , P.tc. 

Il releva la vicomté de Montfoort en i 585 , et mourut en 1 590. 
Il épousa , comme i l  est d i t , Phil ippine de Roover. , vicomtesse 

héritière de Montfoort , décédée en i 592. 
De ce mariage : 
1 .  Anne de Merode , dame de Ham-sur-Heure, vicomtesse héri

tière de Montfoort , qui épousa Phil ippe de Merode , baron de 
Petersheim , comte d'Oolen , seigneur de Perwez , Duffe l , Gheel , 
'Vesterloo , etc., fits de Jean de Merode , seigneur des dits l ieux , 
et de Marguerite de Pallant , sa deuxième femme , i l  suil XVIII. 

2. Françoise de Merode , dame de Morialmé , décédée en f 658 , 
qui  épousa Werner , baron de Pallant ,  seigneur de Brederode. 

XVIII. PHILIPPE, BARON DE MERODE, et de Petersheim ,  
comte d'Oolen , seigneur de Perwez , Duffel , Gheel , Westerloo , 
VICOMTE DE MONTFOORT ' etc. 

I l  releva la vicomté de Montfoort lil 8 décembre i595. 
Il épousa , comme i l  est d i t , en i 591 , Anne de Merode , vicom-

tesse hérit ière de Montfoort , décédée en 1 625. 
De ce mariage : 
1" Jean de Merode , tué à la bataille de Prague , en 1 620. 
2. Phil ippe de l\ferode ,  qui suil XIX. 
5. Henri de Merode. 
4. Florenl de Merode , qui su� t XX. 
5. Hélène de Merode,  décédée Ie 1 4  mai 1 61.8 , enterrée aux 

chartreux de Bruxelles , qui épousa Chal'les de Ridwick. 
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6. Richard de Merode. 
7. Maximil ien-Antoine de Merode, marquis de Deynze , comte 

de Montfoort , grand-bail l i  d'entre Sambre-et-Meuse , décédé Ie 
2f novembre :1670 , qui épousa Anne-Françoise-Hu berline de 
Carondelet , dame de Solre-sur-Sambre , fille de Guillaume de 
Carondelet , chevalier , seigneur de Solre-sur-Sambre , et de Hélène 
de la P ierre. 

8. Louise-Jeanne de Merode , chanoinesse à Thorn. 

XIX. PHILIPPE , BARON DE MERODE , de Petersheim et 
du S. E.  R" marquis de Westel'loo , comte d'Oolen , VICOMTE DE 

MONTFOORT, etc. 
Il releva Montfoort Ie 1 2  mars '1628 : 

Die staten van den lande van Utrecht doen conclt a llen luyden , dat wy , 
hehoudelyck ons ende eenygelyck syn goet recbt , verlydt ende beleent 
hebben , verlyen ende heleenen , mits dese onse opene brieven meester 
Pee ter Dierbout , advocaet voor den edelen hove slants van Utrecht ,  als 
gemachticht en de speciale procuratie hebbende van den welgeboren heere 
Philips , vryhaenderheer tot llterode , marquis tot Westerloo , grave van 
Oelem , borchgrave tot Villamont , Bievenne , etc. , uyt den name ende tot 
behoef van den welgemeldcn heere constituant , ende dat als oudsten sone 
ende rechten leen volger , entle als recht vercregen hebbende in den leenen 
ende allen anderen , i nt sticht van Utrecht gelegen , achtergelaten by doode 
ende aOyvicheyt van wylen den oock welgeboren heere Philips en de vrouwe 
Anna , baron ende baron nesse tot Merode ende Pcterschem , borchgrave ende 
borchgravin  ne tot Montfoort , des meer welgedach ten heere constitnants 
beere vader ende vrouwe moeder , zaliger ende lollicker memorie,  mitle 
naervolgende parceelen van leenen. In den eersten , het huys mette stadt van 
Montfoort. Item , vyf deurgaende hou ven , a ls die gelegen zyn in Heeswyck 
ende in Blocklant. I tem , dat gerechte , chyns ende thienden tot Willescop ; 
dat. gerechte , chyns ende thieden tot Achthoven ; dat gerech te , chyns ende 
thienden tot Oudecoop; dat gerech te , chyns en de thienden tot Cattenbrouck ; 
dat gerechte , chyns ende thienden alsoe sal veel als wylen die wel gedachte 
heer Philips ende vrouwe 

·
Anna , baron ende baronesse tot Merode te leene 

gehouden hebben in Reyerscop. I tem , die weert die voer lllontfoort leyt in  
der  Ysselen , ende die visscherye , gerechte ende aenval in der  Ysselen van 
Snodelhock tot Oudewater toe ; ende de thie.nden van Ratelis met zyn toebe
horen. Item, dat buys te Wulvenhorst metter hofstede ,  also dat gelegen is. 
Item , ses morgen lants die gelegen zyn in die Achtegaerden , daer boven 
naest gelegen is die H aerdyck ende beneden die heeren van Oudemunster. 
Item , de dyckgraefscap van den Leckendyck lusochen Haeslrechllerweerde 

2 � VIII t9 
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die Yssel langes. Te houden de voorseyde parceelen van leenen in sulcker 
manieren als wylen meer welgedacbte beere Philips ende vrouwe Anna , 
baron ende baronesse tol Merode ,  etc. de selve voor haer overlyden te 
houden p lagen , ende als men die met recht scbuldich is ende behoort te 
houden. Ende es de voorseyde procuratie by den meer welgedachten heere 
constituant , onder desselfs signature ende opgedruckten cacbelle gepasseert 
tot Westerloe , op den xv1 maij des jaers xv1• sèven ende twyntich , alhier 
vertoont , ende in onse leenregisteren geregistreert. Ende heeft de voor
noemde meester Pieter Dierhout ons , in de qualité ende behoef als boven , 
den behoorlycken eedt daer toe staende gedaen. H ier waren over ende aen , 
da er dit  geschiede, Johan van Haeften , ende Peter van Causteren, on se 
leenmannen slants van Utrecht ,  ende meer goede luyden. In oirconde sbriefs 
besegel t  m i lten segel onses leenhoffs van Utrecht. Gegeven binnen der stadt 
Utrecht op den 111 dach martii , int jaer ons liefs Heeren ende eenigben 
Salichmaekers Jesu Christi xv1• achte ende twintich. 

Phi l ippe de Merode mourut en 1 658 , sans enfants. 
Il épousa , en 1 621,  Bonne de Barbançon. 

XX. FLORENT , BARON D E  MERODE , du S .  E.  R. et de 
Petershei m , marquis de Westerloo , comte d'Oolen , VICOMTE DE 

MONTFOORT , etc. 
I l  épousa , en 1 629 , Marie-Anne-Sidonie de Bronchorst , dame 

de S tein. 
De ce mariage ; 
i .  Ferdinand-Philippe de Merode , qui  suil  XXI. 

2. Marie-Phi l ippine de Merode. 
5. Maximilien de Merode , baron de Petersheim , seigneur de 

Stein, qui épousa sa nièce Isabelle-Françoise-Marguerite de Merode, 
marquise héritière de Westerloo et autres terres : il suil A. 

4. Éléonore de Mérode , décédée Ie i 5 février :1 669 , qui épousa 
au chateau de Lembecq , Ie 23 novembre 1 659 , Pbil ippe-Eugène 
de Hornes, comte de Houtkerke, Herlies, seigneur de Hondschote, 
Stavele. , Ecluse , Crombecq , vicomte de Furnes , etc. , décédé Ie 
-t6 octobre 1577 , fils de Pbilippe-Lamoral de Hornes , comte de 
Houlkerke , Herlies , seigneur de Hondschote , Stavele , Écluse , 
Bassée , Crombecq , 'rransloy , Braine-le-Chäteau , Haut-Ittre , 
vicomte de Furnes , etc. , maréchal héréditaire de Hainaut , etc. , 
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et de Dorothée d'Arenberg. (Voyez ma Notice sur les Seigneurs de 
Braine-le-ChtUeau et Haut-Ittre , p. 55-56). 

XXI. FERDINAND-PHI LI PPE , BARON DE MERODE , d u  
S.  E .  R. , marquis d e  Westerloo , comle d'Ooleo , VICOMTE DE 

MONTFOORT , etc. 
Il fit Ie relief de la vicomté en 1 640 et la vendit en f 648 , aux 

élats du pays d'ULrecht , pour la som me de �25,000 florins. 

Op huiden den vierden july, ouden sty l , des jaers xv1• acht ende veertich, 
hebben d'edele mogende heeren staten s' lants van Uitrechl gecochl , ende de 
booghgehoreu beere , heere Ferdinand Ph i lips , vrybanderheere tot Merode ,  
marquis van Westerloo, grave tot Olem, burchgrave tot Montfoort, heere van 
Ysselmonde ,  Riclderkercke , etc. voor hem zyn erven ende nacomeliugen 
vercocht ,  in vasten gestadigen erfcoop het burgbgraefschap ende heerlycheit 
van Montfoort. Waer aen beboorende ende in de voorzeyde coop mede 
begrepen i;; het jus patro;atus van de kercke ende pastorye aldaer, het recht 
van collatie ofte het patronaetschap van veertien vicaryen , daervan dertien 
in de kercke van Montfoort ende een in de capelle van bet manhuys aldaer 
gefondeert zyn , welke eene vikarye met consent van hare edele mogende 
voor desen ten behoeve van bet voorzeyt manhuys is gemortificeerl. Ende 
daer toe de directie ende dispositie over alsulcke landen , huysen , erven , 
erfpachten , chinseu , oudeygens ,  renten ende gerechtigheden als daer toe 
van outs specterende zyn , ende sonderling oock de mcmo

.rie goederen. Noch 
bet recht van collatie van een vicarye in de kercke tot Voerden ; ende van 
noch een ander vicarye in de kercke tot Linschoten ; ende het stel len 
a lternis vicibus van de coster i n  de  kercke tot Linschoten . Oock met de 
goederen daer toe respectivelyck beboorende , ende die daer van , a ls mede 
van de voorzeyde kercke van Montfoort , van de veertien vicaryen , ende van 
de memorie goederen vorens gemelt , onwettelyck sonde mogen wesen 
vervreemd ofte eenichsinls verdonckert. l lem , de stadt van Montfoort ende 
de vryheid van dien , mette j urisdictie in ende over deselve ; bet stellen van 
schout , borgermeisters, schepenen , secretaris , kerckmeisters, buismeisters 
bode , schoolmeislers , organist ende coster aldaer , ende generalyck tver
geven van a l le ampten ende bedieningen , soo poli licq als kerckt'lyck , ter 
dispositie van den gemelten beere borchgrave staende. 111ilsgaders alsulck 
recht ende gezagb als de beere burgbgrave , ofte zyne voorzaten , over der 
gast olte godtsbuysen ; ende der armen goederen,  van wal naluer , ende 
waer die gelegen soude mogen zyn , eenigbsints hebben gehad : des zullen 
hare e<lele ·mogendbe<len nemen tbaren laste bet arme mannenbuys binnen 
Montfoort, voor soo veel het selve uyt bet incomen daer toe specterende niet 
en soude onderhouden kunnen worden. I tem , bel casteel ende slot met de 
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·grachten ende voordere dependentien van dien ; den hof ofte boomgaerde in 
de stadt voor de poorte van bet casteel , die in buere gebruykt wordt by de 
beere 10aerscbalk Halmale , dewelcke daer over een uytwegh en inwegb is 
pretenderende. Noch een boomgaerd binnen de stadt , genaemt bet Cingel , 
·die ten deele by del!. leengriffier Willem van Duyssel , ende ten deele by den 
castelyn Gerrit van Hollant , in  buere gebruyckt wordt ,  met bet getimmer, 
mnyren , metselweTk daeraen beboorende, ende de caetsbaen daer annex 
ofte de recognitie uyt deselve , volgens bet contract daervan zynde. Noch 
een .boomgaard , buyten de stadt gelegen tusscben .de  grote ende k leyne 
graften , die by den rentmeester Dirck van Erckel in  buere gebruykt wordt; 
bet wildebos naest de -voorzeyde boomgaerd volgende , met bet getimmer 
.ende plantagie van deselve ; ende twee bergbgens daer aen ofte in  gelegen ; 
mitsgaders den opbolf, het bosch met ypenboomen bepoot , ende de cingel 
daer buy ten : alle aen de voorzeyde rentmeester, benelfens de visscberye int 
kleyne grafge , in  buere gegeven ende by hem aengenomen voor den tyt van 
seventien jaeren integaen metten jare 1650 toecomende, ondel' conditie dat 
b.y al le willigen , eisen , essen ende eyckeboomen , int voorzeyde wi lilebos 
sta ende , die aen hem vercoft zyn , sal doen uytroyen ende tselve boscb met 
'fruytboomen beplanten , volgens bet contrac� daer van zynde in date -den 
2.i augusti i6'7 verleden , bier nevens vertboont , twelck hare edele mo
.gendheden aen d'eene zyde , ende de voorzeyde rentmeester aen d'ander 
zyde , re&pectivelyck zullen achtervolgen. Ende ilaer toe de jurisdictie over 
�lle de voornoemde parceelen ,  sonder dat eeniCh van deselve , tzy int geheel 
-ofte cleel , verstaen wordt te resorteren onder de beerlycheyt ofte jurisdictie 
van Heeswyck , ofte onder eeni.ge andere. ltem , de Ysselcade buyten de 
l'sselpoort , met de ypenboomen daer op staende ; de vïsscberyen in de 
grachten van bet casteel ende stadt ; de visscberye ende aenval in  den Yssel 
van Snadelenbonck af tot Oudewater toe, -voor soo veel de beere vercoper 
.competeert ; de swanedriften , de wind , de windcorenmolen ende de roscorn
molen , met bet molenaers huys ende erve , soo verre lselve den selve beere 
borgbgraef toekomt , staende binnen Montfoort , in pacht _gehruyckt by  
Willem Willemz. de Bruyn. !tem , a l le  de chinsen den beere vercoper cem
peterende op o'fte uyt verscbe_yden huysen , boomgaerden ende erven , 
staeude ende gelegen in de voorzeyde stadt ende vrybeid van dien , rende
rende jaerlycx cxxxij gnlden v stuyvers. I te m ,  bet directum domini urn 
van alle de leenen ende vasallagen aen t'voerzeyde burgb.graefscbap , 
t'casteel ende stadt van Montfoort , beboorende , geene u.ytgezondert ; wel 
verstaende dat de edele mogende heeren copers uyt de vasallage zullen 
ontslaen het boftand groot vyf hoeven , mitsgaders den hogen weerd , die de 
burchgraef van baer edele mogendheden te leen is houdende , warvan bet 
directum dominium den heere 'burghgraef sal worden getransporteert voor 
den gere,chte van Montfoort, als welcke part yen mits desen verstaen worden 
daer onder te behooren. Item noch, het erfdyckgraefschap tusscben den Nieu
wendam ende Schoonhoven , de Leekt- la11gs; ende tusscben den Nieuwendam 
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ende Haestrechter were , de Ysssel langs � wel versta ende d'at die van Yssel
stein pretenderen daer van exempt te zyn , tgene onder baer districbt 
behoort. Ende noch , het stellen van een secretaris ende dyckbode van t' 
coll'egie van d'yckgraef, ende heem.raden van Lopickerweert. Behoudende 
den heere vercoper buyten dese vercopioghe het huys ende erve staende 
ende gelegen binnen de stadt Utrecht ,  genaemt de huysinge van Montfoort. 
Voor a l le· welcke voorgespecifleerde gecochte eu verkofte partyen d'edele· 
mogénde beeren copers belooft hebben ende beloven mits deseu aen den 
heere vercoper te betalen twee hondert vyf ende twioticb duysent guldens 
lot xl grooten t' stu k :  d'een belfte prima octobris toecomende , ende d'ander 
belfte prima octobris des jaers 16�9 daer aen volgende , gebeel ·ende a l  vry 
van den Impost van den xl peoningb ende alles anders , deze coop ende 
vercopinge met allen gevolge van d ien in  eeniger manieren aengaende , ende 
die daer over souden mogen vallen ende betaelt moeten worden niet uytge
zondert. Ende sul len de vercofte partyen bare edele mogendheden by den 
heere vercoper worden getransporteert , daer ende soo hare edele mogend
heden believen sal ,  of sulcs bevonden sal worden nodigh ende·behoorlyck 
te· wesen , oock by willigh decreet soo baer edele mogendheden des be
geeren. Benelfens overleveri:nghe van alle prothocollen , registeren , reke
n ingen , brieven ende bescheyden , daer toe specterende ,  ende die de beere 
vercoper daer van is hebbende , of soude konuen becomen, ende aenwysinge 
van andere die de heere vercoper niet en soude mogen· hebben of connen 
becomen , voor zoo veel hem eenigbsints mogelyck zal zyn. Met belofte van 
d'opgedragene goederen met a l le toebeboorten ende gerechtigheden van 
dien te vryen ende Le waren van alle evictien ende belastingen , naer 
erfcoops recht ende costume van den lande van U trecht. Onder verband van 
des beeren vercopers persoon ende generalyck al le syne goederen. Ende 
su llen de gecofte partyen by de edele mogende beeren copers mogen worden 
aenvaerd by betalinge van de eerste helfte der cooppenningen , onder ex
presse conditien dat haere edele mogendheden zullen uythouden. ende den 
huerders voorgenoemt volgen laten de voorgemaeckte hueren"in conformité 
van de buercedullen · da ervan zynde , ende den naegenoemde officianten , 
haer luyden leven langh geduyrende , continueren i n  de hedieninghe · van 
haer luyder respective officien ende ampten , volgende de commissien hen
luyden by den heere vercoper ende desselfs voorouders , loffelycker memorie 
gegeven; namentlyck : jonker Godschalck van Ralmale , lieutenant dyckgraef 
op den voorzeyden Leckendyck , ofte tselve te laten resigneren op een ander, 
volgende acten hem daer toe by den heere vercoper verleend ;  Dirck van 
Erckel , als stadthouwer van. de leenen ; jonker Willen van Wynbergen , als 
schout de stede ende vrybeid van Montfoort ; den voornoemden van- Erckel, 
als rentmeester van de goederen behorende aen het borghgraefschap. van 
Montfoort . ende van de. memorie goederen , in de kercke aldaer. , mHsgade1� 
van de goederen en incomsten specterende aen de vicarye ten behoeve van 
het manbuis gemortificeert , mitsgaders in cte bewoninghe va-n zyn- quartie1· ; 
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Willem van Duyssel , als leengriffier, Jan van Cortenes, secretaris , ende 
Jnrrien van Cortenes , zyn zoon . ofte den langhst levenden van hun beyden ; 
Jan van Galen , secretaris van den Leckendyck , met consent omme binnen 
twee jaren tselve ampt te mogen resigneren ; Dirck van Holland , als dyck
graef van Ysseldyck , Gerrit van Holland , Hermans zoon,  als deurwaerder 
van de leenen ende casteleyn ; Gerrit van Hol land , Jans zoon , als gerechts
bode;  mitsgaders de latynsche rector ; duytsche schoolmeester ; ende cos ter 
respective ; bode van Leckendyck . . . . . . . . . . • . .  

L'antique chal<•au de Montfoort , situé a u  sud de la ville , resta 
debout jusqti'en 1 672 , lorsque les français , avant leur retraite , 
Ie renversèrent de fond en comble : aujourd'hui on n'en voit plus 
que la porle d'entrée , flanquée de deux grosses tours. 

Le dernier vicomte Ferdinand-Philippe de Merode mourut Ie 
24 février 1 658 , àgé de 27 ans. 

I l  épousa Marie-Madeleine-Eugénie de Gand , chanoi·nesse à 
Mons , fil le de Phi l ippe-Lamoral de Gand , comte d'Isenghien , 
baron de Rassenghien, etc., chevalier de la Toison-d'Or, gouverneur 
de Gueldre , etc . ,  et de Marguerite-Isabelle de l\ferode i étan t  
veuve elle épousa en secondes noces Albert-François de  Croy, 
comte de Meghem , gouverneur de Namur, fils de François-Henri 
de Croy , comte de Meghem , el d'Honorine de Witthern. 

De ce rnariage : 
i .  Isabelle-Françoise-Marguerite , baronne de Merode et du 

S. E. R. , marquise de Westerloo , comtesse d'Oolen , etc . ,. qui 
épousa son oocle Maximi l ien de Merode , ,baron de Petersheim, 
seigneur de Stei n , précité : i l  sui l  A. 

A. MAXIMILIEN , BARON DE MERODE , de Petersheim et 
d u  S. E. R" mal'quis de Westerloo , comte d'Oolen , seigneur de 
Stein et aulres l ieux. 

Il mourut à Spa . Ie 3 septem bre f 67 5. 

Il épousa, comme il est d it, en t 665, sa n ièce Isabelle-Françoise
Marguerite, baronne de Merode , décédée à Bruxelles Ie !> jan vier 
i 701 : elle avait épousé en secondes noces Ie 21 janvier 1 677 , 
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Joachim-Ernest., duc de Holstein-Retwiseh, chevalier de la Toison
d'Or ,  décédé à Madrid Ie 4 juil let 1 700 , fils de Jean-Adolphe " duc 
de Holstein-Pioen. 

De ce mariage : 

B. JEAN-PHILIPPE-EUGÈNE , COMTE DE MERODE , du 
S. E. R. et d'Oolen , marquis de Westerloo , etc. , grand d'Espa'gne 
de première classe , chevalier de la Toison-d'Or , eonseiller i ntime 
d'état actuel de S. M. 1.  et C. , genti lhomnie de sa ehambre, ea.pi
taine de ses trabans , général-feld-maréchal de ses armées , 
colonel-propriétaire du  régiment de cavalerie de Westerloo , etc. 

Il naquit à Bruxelles Ie 22 juin 1 674,  et fit ses premières armes 
sous les yeux de son beau-père Ie duc de Holstein , qu' i l  sui vit dès 
l':îge de quinze ans comme volontaire à la défense d'Oran, assiégé par
l'empereur de Maroc. Après la mort d u  roi d'Espagne Charles 11 , 
il sui vit Ie sort de sa patrie ,  servit Phi l ippe V ,  et se dist1ngua aux 
batail les d'Hochstedt et de Luzzara. La Belgique ayant été cooquise 
par les al liés , l'empereur l'appela à son service par l'eniremise de 
l'électeur palatin. Le feld-maréchal de Merode fut lié- avec- Liebnitz, 
et a laissé de c-urieux mémoires publiés en i 840 par Ie comt-e Henri: 
de Merode , son arrière-petit-fils. Il mourut au eh:Heau de Merode 
Ie i 2  septembre 1 732. 

Il épousa i 0 à Bayonne Ie 4 septembre i 70 C Marie-Thérèse 
Pignatel l i ,  décédée Ie 9 août 1 7 1 8 ,  fille de Nicolas Pignatelli , doe 
de Monteleone et Terranova, vice-roi de Sardaigne , chevalier de la 
Toison-d'Or ,  grand-mail re de la  maison de S. M. C. etc. ; 2° Ie 29 
juin 1 721 , Charlolte-Amélie-Eléonore--Guillelmine-Alexandrine de 
Nassau , née Ie 21 seplembre i 705 , fille de François-Alexandre , 
prince de Nassau-Hadamar , et d'Elisabetb-Catherioe-Félicité de 
Hesse. 

Du premier maria:ge : 
1 .  U n fils ,  mort à f 8 mois , Ie jour de Paq ues i 704. 

2. Isabelle-Marie de Merode, dame de la Croix-étoilée , née Ie t 3. 
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. octóbre 1705 , qui épousa Ie 1 2  mai f 7,1 7 ,  François-Joseph , comte 
de Czernin.  

5. U ne fille , née Ie 30 décembre 1 704. 
Du second mariage : 

4. Jean-Guillaume-Aµguste, comte de Merode du  S. E. R. et 
d'Oolen , marquis de · Westerloo , grand d'Espagne de première 
classe , né à \Vesterloo Ie i 6  ju in 1 722 , qui épousa Ie 3 juiHet 1 742, 
Eléonore-Louise-Constance de Rohan , née Ie 1 5  janvier 1 728 , fille 
de Charles de Rohan , prince de Montauban , comte de Rochefort , 
lieulenant-généraI au service de France, etc" et d'Eléonore-Eugénie 
de Beth isy , dame de palais ; de ce mariage : 

1 .) Louise-Jul ie-Constance , comtesse de Merode , qui épousa 
Herman-Frédéric-Othon , prince de Hohenzollern-Hechingen , 
chambellan-héréditaire, généraI-feld-maréchal de l'empire d'Al
lemagne, né Ie 50 juillet 1 751 , décédé Ie 2 novembre 1810. 

5. Une fille , née Ie 20 février 1 723, morte en naissant. 
6. Philippe-Maximili:en-Werner-Mathieu de Merode , qui suil C. 
7. Christine-Jeanne de Me rode , née Ie  7 mai 1 724. 
8. Marie-Elisabeth-Félicité de Merode, née Ie pr juillet 1 728. 
9. Frédérique-Augustine de Merode , née Ie 18 juin 1 730. 

C. PHILJ.PPE-MAXIMILIEN-WERNER-MATHIEU , COMTE 
DE MERODE , et du S. E. R. , marquis de Weslerloo , prince de 
Rubempré et d'Everbergh ,  etc. , grand d'Espagne de première 
classe , chambellan et conseiller d'État actuel de LL. MM. II . ,  etc. 

Il naquit Ie 4 ju illet 1 729 et mourut à Bruxelles Ie 25 jan vier 1 773. 
I l  épousa , Ie 3i mars 1 759 , Marie-Catherine-J osèphe , princesse 

béritière de Rubempré et d'Everbergh , née Ie 10  avril 1 7  43 , fille 
de Maximilien-Léopold-Ghislain-Léon-Antoine-Joseph , prince de 
Rubempré et d'Everbergh , comte de Merode-Montfort , etc. , grand
veneur de Brabant , grand-fauconnier des Pays-Bas , etc., et de 
Catherine Ockermans. Elle épousa en secondes noces en 1 77 4 , 
Chrétien-Joseph-Grégoire-Ernest , comte de Lannoy , Liberchies , 
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la Motterie , baron d'Aix et de Sombreffe , chambellan actuel de 
LL. MM. ll. membre de l'état noble d u  d uché de Brabant. 

De ce mariage : 
1 .  Guillaume-Charles-Ghislain de Merode , qui suit D. 
2. Honorine-Léopoldine-Ghislaine de Merode , qui épousa en 

1 781 ,  Charles-Louis-Joseph-Marie-Alexandre, marquis de Beauffort 
de Mondricourt. 

D. GUILLAUME-CHARLES-GHISLAIN, COMTE DE MERODE, 
et du S. E. R., inarquis de Westerloo, prince de Rubempré et 
d'Everbergh , grand d'Espagne de premièrll classe , m in istre pléni
potentiaire de Joseph II près des états-généraux 

'
des Pays-Bas , 

membre de l'état noble d u  Hainau t ,  ma ire de Bruxelles , membre 
du sénat conservateur sous Napoléon , grand-maréchal de la cour 
de Guillaume 1 ,  grand-cordon de l'ord re de Ja Réunion , grand
croix du Lion néerlandais , etc. 

Il naqui l  à Bruxelles Ie 1 6  sep temb re 1 762 : nommé ministre 
plénipoten t ia ire auprès des Provinces-Unies en 1 788 , i l  se démit 
de ses fonctions lorsque la révolulion brabançonne éclata .  Il vint 
alors reprendre sa place aux états du Hainaut et fu t envoyé en 
Hollande par Ie congrès national dans l'espoir d'y lier des négo
ciations. La Belgique étan t  rentrée sous la domination autrichienne, 
Ie comte de Merode fit don à l'empereur d'une somme de quarante 
mil le florins pour les frais de la guerre contre la république 
française. Nommé grand-cordon de l'ordre de la Réunion et appelé 
en 1 809 au sénat conservateur par Napoléon , il y défendit coura
geusement les droits  du pape Pie VII méconnus par la domination 
impériale. Maire de la vil le de Bruxelle� en 1 805 , il fit chérir son 
administralion. I l  devint en 1 8U vice-président du conseil privé 
sous Ie gouvernement du prince d'Orange , et en 181 5 grand
maréchal de la cou r du roi des Pays-Bas Guillaume 1 ;  mais i l  
résigna les devoirs de cette charge dès 1 81 .6 ,  et reçut en 1 825 Jes 
insignes de grand-croix du  

'
Lion néerlandais. Le comte de Merode 

mourut à Bruxelles Je 1 8  février 1 850. 
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Il épousa Ie 1 j ui n 1778, Marie-Josèphe-Féiix-Ghislaine d'Ongnyes, 
princesse héri lière de Grimberghe , comtesse de Mastaing , etc., 
dame de palais de S. A. S. l'archiduchesse Marie-Christine , dame 
de la Croix-éloilée , née à Bruxel les , Ie 20 septembre 1760 , y 
décédée Ie 4 août 1 842 , fil le de Henri-Othon d'Ongnyes , prince 
de Grimbel'ghe , comte de Mastaing , et de Coupignies , baron 
d' Arquennes , etc. et de Marie-Phil ippine-Hyacinthe de Merode , 
marquise de Deynze , chanoinesse à Maubeuge. 

De ce mariage : 
i .  Henri-Marie-Ghislain , co mie de Merode , qui suil E. 
2. Françoise-Louise-Ghislaine , comtessP. de Merode , née Ie 

1 :'\  mai 1 787, qui épousa , Je 23 septembre f804 , Adolphe-Walter
Waleram-Cajétan-CharJes-Marie-Joseph ,  comte de Thiennes , né 
Ie 26 mars f 786 , décédé Je 19  jan vier 1 8 1 4 ,  fils-unique de Charles
lgnace-Philippe, comte de Thiennes , et de Thérèse-Marie-Ferdi
nande-Isabel le , comtesse de HinnisdaeJ. 

5. Philippe-FéJ ix-Ballhazar-Othou-Ghisla in , comte de Merode , 
marquis de Trélon , ministre d'État , membre de la chambre des 
Représentants , commandeur de l'orde de Léopold ,  grand'croix de 
l'ordre du  Christ , décoré de la Croix de fer, officier de la Légion 
d'honneur ,  ancien membre du gouvernement provisoire beige , 
ancien ministre de la guerre et des affaires étrangères , etc. , 
né Ie 1 5  avriJ 1 79 1 , qu i  épousa : 1 °  Ie 4 ju illet 1809 , Rosalie , 
marquise de Grammon t , décédée Ie 9 septembre 1 825 ; 2° Ie 
27 septembl'e 1 83 1 ,  Marie-Louise-Phil ippine , marquise de Gram
mont ,  née Ie 1 5  août 1 800, décédée Ie 5 mai  1 837, à Bruxelles : 
toutes deux filles d'Alexandre , marquis de Grammon t , et de 
Rosaiie de Noailles d'Ayen.  

4. Louis-Frédéric-Ghislain , comte de Merode , né Ie 9 j u  in 1 792, 
blessé mortellement nu combat de Berchem contre les Hollandais, 
Je 24 octobre f831) , et décédé Ie 4 novembre suivan t ,  à Malines , 
qu i  épousa Marie-Antoinette , comtesse du CluzeI , fille d'Antoine, 
comte du CluzeJ , lieutenant-général au service de France. 

5. Werner-Jean-Baptiste-Ghislain , comte de Merode , né Ie 
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24 ju in 1 797, décédé Ie 2 août 1840 , qu i  épousa , Ie 24 ju in 1 821 , 
Victoi re , comtesse de Spangen ,  née Ie 23 décembre t 797, décédée 
Ie 23 juillet t 845. 

E. HENRI-MARIE-GHISLAIN , COMTE DE MERODE , et du 
S. E. R. , marquis de Westerfoo , prince de Rubempré et de 
Grimberghe , etc. , grand d'Espagne de première classe , sénateur 
beige , grand-cordon de l'ordre de Léopold , etc. 

Il naquit  à Bruxelles Ie t5 août t 782. Les malheurs de la 
grande révolution française ayant contraint ses parents à émigrer, 
il pu isa de bonne beure dans les leçons de !'exil la haute raison 
qui dès lors devin t  Je guide de sa vie. Tout en gardant les 
t raditions respectables du passé , il comprit Ie temps ou il vivait 
avec une grande supériorité de vues. Divers travaux historiques 
et d'excellenls articles , ou les quest ions religieuses étaient trai tées 
avec une véritable supériorité , occupèrent Ie comte de Merode 
et parureut successivent dans Ie Mémorial catholique. II publiait 
plus tard , avec son cousin-germain I e  marqnis de Beauffort , un 
ouvrage ayant pour t itre : De resprit de vie et de resprit de mort. 
La révolution beige de t850 fut saluée avec joie par tout ce 
qui portait Ie nom de Merode. Et pendant que Ie comte Frédéric 
donnait sa vie au combat de Berchem pour l'indépendance de 
son pays , et que Ie comte Féiix  prena i t  une grande situation dans 
Ie gouvernement provisoire el dans Ie conseil des ministres , Ie 
comte Henri venai t s'asseoir parmi les membres du Sénat , ou 
il fut envoyé par cinq districts di fféren ,ts. Plus tard de hau tes mis
sions à l'étranger lu i  furenl confiées. Le roi des Belges comprenant 
combien la .Belgique se lrouverait honorée en Allemagne par un si 
beau nom , uni à un cceur si no bie el s i  t'lévé , chargea Ie comte dé 
Merode d'aller représenter son pays bien-aimé à Vienne , lors de 
l'avénement an lróne de l'empereur Ferd inand d'Autriche. II assista 
plus lard au sacre de ce prince comme roi de Lombardie et de 
Venise. En acceptant ces deux missions, Ie comle Henri de Merode 
voulut garder à sa charge tous les frais qu'elles entraîneraient , 
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et son ambassade fut digne de l'éclat de son nom , du prince qui 
l'envoyai t  et du  pays qu'il représentait  dans une cour étrangère. 
En 1 859 i l  publia les curieux mémoires du feld-maréchal de 
Merode , son bisaïeu l , dont nous avons parlé plus haut B. Les 
parents et guelques amis du comte Henri de Merode ont pu l ire 
aussi deux volumes de ses souvenirs personnels , et tous ont 
regretté que sa grande modestie eût dérobé à une publicité plus 
cornplète des pages attaehantes à plus d'un  ti tre. I l  mourut à 
Bruxelles Ie 25 septembre 1 847. 

Il épousa , Ie 26 août 1 805 , Louise-Jeanne , vicom tesse de 
Thésan , dame d'honneur de la reine des Belges , née Ie f 4  janvier 
1 787 , fil le de Jean-François Berenger , v icomte de Thésan. 

De ce mariage : 
1 .  Marie-Josèphe-Hildegarde-Ghislaine de Merode , née Ie 8 na

vembre :1820 , qui êpousa Ie 28 rnai 1 844 , Adl'ien-Charles-Guy
Marie , marquis de Levis-Mirepoix , née en 1 81 8 , fits aîné. de 
Gustave de Levis , marquis de Levis-Mi repoix , duc de Fernando
Luis , grand d'Espagne, ancien genti lhomme honoraire du roi , et 
de Charlotte de Montmoreucy-Laval .  

2. Charles-Antoine-Gbislain , comte de Merode , qui soit  F. 

F. CHARLES-ANTOINE-GHISLAIN , COMTE DE MERODE " 
et du S. E. R. , marquis de Westerloo , prince de Ruhempré et de 
Grimberghe , etc., grand d'Espagne de première classe, membre 
de  la chambre des Représentants , etc. 

Il naquit Je 1 août 1 824. 
Il épousa à Paris, Ie 8 octobre 1 849, Augustine-Marie, princesse 

d'Arenberg , née Ie 15 novembre 1 850 , fille de Pierre-d'Alcantara" 
Charles , prince d'Arenberg , ancien pair de France, et d'Alill
Marie-Charlolle Talleyrand , duchesse de Périgord. 



COMMENTAIRE 
DE 

J. B .  V A N H E L M O N T, 
seigneur de Mérode ,  Royenborch , Oirschot,  Pellioes , etc. , 

SUR UN  LIVRE D ' H I P P O CRAT E ,  I N TITULÉ : 

IIEPI TPOPH� , 

PUBLIÉ POUR LA PREMIÈRE FOIS 

PAR 

Ie docteur Cl. BROECJKX , 

ARCRIVISTE-BJBLIOTHÉCAIRE DE L7ACADÉMIE , ETC. 

De toutes parts on s'occupe , dans notre pays , à faire revivre 
les grands bommes qui ont illustré Ie nom beige. lei on élève 
des statues , là on secoue la poussière des archives et l'on montre 
au monde étonné des trésors ignorés , monuments aussi impéris
sables que l'airain. Animé du  désir de contribuer pour notre part 
à faire connaître tout ce qui peut rehausser l'éclat de la médecine 
nationale , nous nous proposons de publier un . ouvrage inédit 
d'un des hommes les plus remarquables et les moins appréciés 
de Belgique. Nous voulons désigner Ie commentaire latin de 
Jean-Baptiste van Helmont sur un livre de la collection Hippo
cratique, intitulé : IIEp� Tpo<f>�c;. A cette simple désignation il 
nous semble déjà entendre nos lecleurs s'écrier : eet ouvrage 
ne se lrouve mentionné dans aucune édition des reuvres du  
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médecin Bruxellois , aucun historien de la médecine n'en dit Ie 
moindre mot ! S'il avait existé , François-Mercure van Helmont 
aurait dû Ie connaître ! I l  n'y a pas à douter, c'est un ouvrage 
supposé , il ne mérite aucune confiance ! . . . . Pour nous , qu i 
som�es habitué à voir l'écriture et à l ire le style de notre auteur, 
nous ne conservons pas I'ombre d'un doute à eet égard. Les 
caractères employés par van Helmont dans ce commentaire sont 
exacteruent les mêmes que ceux qu'i l  a employés dans d'autres 
écrits. Si le style est l'homme , comme l'a dit  Butfon , nous pouvons 
assurer que la lecture de l'ouvrage convaincra aisément tous ceux 
qui  veulent se donner la peine de comparer ce commentaire aux 
autres publications de nolre compatriote.

' 

Voici comment i l  nous a été donné de mettre la main sur cette 
précieuse trouvaille. J .-B. ''an Hel mout ayant écrit un ouvrage 
qu i  porte pour titre : De magnetica vulnerum flaturali et legitimd 
curatione, contra Johannem Roberti soc. Jesu theologum, Pa ris, t 62f,  
i n-4°, fut cité devant le lribunal ecclésiastique de Malines. Con
formément aux lois du temps , il fut appréhendé au corps et 
l'official mil  Ia main sur tous les papiers de sa demeure à Vilvorde. 
Parmi les papiers saisis se trouvent lrois ouvrages inédits de 
l'auteur, qu'on ne lu i  a jamais rendus après sa m ise en l iberté , 
que son fits François-Mercure n'a donc pas pu connaîl re el qui 
ont  été déposés , aux archives Je l'archevêché de Mali nes. Lors 
de l'invasion de notre pays par les hordes barbares de la France 
en i 793 , les archives de l'archevêché furent dispersées et Ie 
dossier du procès van Helmont avec d'autres manuscrits précieux 
furent enfouis en parlie dans les greniers de l'hótel-de-ville , en 
partie dans l'arrière-boutique d'un bouquinisle m_al inois. M. De 
Ram , aujourd'hui recteur de l'Université de Louvain et archiviste 
à Malines avant i 850 , sauva ce précieux dépót d'une destruction 
imminente. I l  fit l'acquisition de lous ces manuscri ls et les 
réintégra dans les archives épiscopales. Depuis ce temps le dossier 
du procès v,an Hèlmunt est réuui en trois volumes , dont deux 
in-folio ei un i n-quarto. Depuis ce temps chacun peut vérifier 
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Ie style et l'écriture de notre compatriote. Ayant été à même 
de pouvoir consulter ces trois volu mes , nous en avons apprécié 
toute l'importance , et bientót nous v i n t  l'idée de com muuiquer 
au public médical les trois ouvrages inédits du grand réformateu r 
du dix-sept ième siècle. 

No us avions d'abord l'intention de publier ensemble ces trois  
ouvrages sous Ie titre de : J. B. van Helmont opuscula inedita , 
mais nous nous aperçumes bientót que notre passion pou r la 
médecine nationale nous avait emporté trop loin. Le peu de loisir 
que la pratique nous laisse , nous i nterdit tout tra va il de longue 
haleine et nous eogagea à faire connaitre séparément chaque 
p roduclion de notre auteur. 

Le commeutaire que nous publions porte pour titre : 

JANI BAPTISTE 
commentarius in librum Dir,i Hip. de nutricatu Dietave 

sive alim entisquem male Gal. pulat Thessali vel Herophili. 

II occupe douze pages in-folio de l'écrilure de van Helmon t .  
Avant d e  faire coonailre la p roductioo d e  notre cornpatriote, 
qu'il nous soit permis de <lire u n  mot sur  Ie l ivre de la collection 
Hippocratique qui fait le sujet du commentaire. 

On sai t  que la collection Hippocratique a été formée , en tant 
que collection , au moment ou la fondation des grands biblio
thèques publiques développa Ie  goût des l'i vres et de l'érudition. 
Erotien est Ie premier médecin qui ait  donné un catalogne complet 
de cette collection. C'est Ie plus ancien monument de ce genre 
qui nous ait élé conservé. Il y distri bue en six classes les ou vrages 
qu'il regarde comme étant véritablement d' Hippocrate et il admet 
Ie  l ivre de l'aliment dans la quatrième classe. 

11 est aujourd'hui généralement ad mis que tous les l ivres arrivés 
jusqu'à nous sous Ie nom d'Hi ppocrate n'appartiennent pas tous 
au père de la médecioe. Dans la collectioo Hi ppocralique il y 
a des ouvrages coonus avant Ie médecin de Cos , i l  y en a plusieurs 
publiés longtemps a près sa mort. Lés incohérences , les contra-
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dictions tlagrantes , les négligences de rédaction permettent de 
reconnaitre aisément que la collection des écrits Hi ppocratiques 
n'est pas la production d'un seul médecin , ni même d'une seule 
époque. Plusieurs médecins ont mis ce fait hors de doute et parmi 
les modernes qui ont Ie plus contribué à cette reuvre méritoire 
nous a imons à signaler Ie savant M. Littré 1. 

Dès les premiers temps Ie livre de l'aliment a appartenu à la 
collection Hippocratique , puisque Glaucias , l'u n  des premiers 
médecins com mentateurs d'Alexandrie l'a connu comme Ie prouve 
(;alien dans son commentaire. De tout _temps les cri tiques oot élé 
partagés sur l'autbenticité de eet ouvrage. Plusieurs auteurs tels 
qne Erotien , Galien , Aulu-Gelle , Palladius , Etienne d' Athènes 
ont regardé ce l ivre comme authentique. Le médecin de Pergame , 
q u i  l'a commenté et qui l'a quelquefois attribué à Hippocrate , 
l'attribue dans d'autres endroits à Thessalus , à Philotimus , à 
Pbilistion ou même à Hérophile. J. A. _Fabricius lui  assigne 
Pberecydas pour auteur .  D'après Coringius ce ne serail qu'une 
compilation t irée de divers auteurs du temps d'H ippocrate. Jérome 
Mercuriali qui entreprit un récensement des l ivres attribués a u  
vieillard de Cos , les divise en quatre classes et range Ie  l ivre de 
l'aliment dans la première comme étant véritablement d'H ippocrate. 
Van Helmont ,  comme il l'énonce dans Ie titre de son commentaire, 
Ie classe parmi les véritables productions du père de notre art. Il 
est à regretter qu'il n'ait pas jugé à propos de motiver son opinion, 
lui qui avait fait u ne étude profonde de la langue grecque, lui  qui 
avait lu et annoté avec soin tous les auteurs grecs , ara bes et 
modernes. L'opinion de notre compatriote a été partagée par 
plusieurs médecins de mérite et même encore après sa mort. Parmi 
les plus remarquables n ous citerons Ie savant Haller qui  reconnaît 

t Voyez l'incomparable monument que eet érudit a élevé à Hippocrate sous Ie 
titre : OEuvi·cs complètes d'Hippocrate , traduction nouvelle , avcc le texte grec 
en rega·rd, collationné sur les manuscrits et toutes les éditions , accompagnée d'une 
inti·oduction ,  de commentaires médicaux , de variantes et de not es phitologiques. 
Pa ris , Baillière , 1839 à 181>0 , in-8°. Sept volumes ont déjà paru. 
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Ie l ivre de l' aliment pour aiJ'thentique et Ie rllnge Ie cinquième en 
l igne. Jean Costei , professeur à Bologne , écrivit en i658 uné 
lettre adressée à Ulysse Aldrovand i ,  dáns laquelle on lit : u J'ai u n  
scrupule s u r  I e  l ivre de l'á'li ment. En effet, si  J a  brièveté, l'ob'scurité1 
la gravité du style et l'aboada'nee des pensées sunl des indices de lit 

doctrine Hippocratiqae, pourquoi ne pas Ie coósidérei' comme one 
reuvre émanée d'Hip·pucrate l u i-inême , d'autaïit plus que ni Galien, 
ni  aucun au tre bon auteur , ne nient q u'il  soit d'Hippocrate t. » 

Malgré l'op'înion de riotre compatriote et de plusieurs autres 
sá'Varits médecins , i l  iioû's semble que !'examen intrinsèque du Iivre 
de l'aliment dans lequel on trouve indiqné Ie creur èomme }a racine 
des artètes et Ie foie èomm e  ce11e des veînes, démontre suffisaiil'ment 
qu'it a été composé' à u ne époque postérieure à Hippocrate. Telle 
est aussi l'opinfon du savant M. Litll'é , qni en pareille matière fait 
autO'rif-é. Ce· commenfateur de f>remrér ord1·e range ce livre dans la 
hui t�á\e classe, c'est-à-dire pnrmi les traités postérieurs au père de 
hr �d'étliï� elf composés vers Ie teinps d'Aristote ou d� Praxagore • 

.Lé' livre de l'alim'en>t a eu u n  grand nombre d'éditions séparées. 
Noa:8' éroyons qué' c'est à sa qualité de l ivre authentique de l a  
éollectión' d�Hippocratè qu' i l  èst redevabte d e  celte faveur. Voici 
Jes· priné-i páfüs qu'il nous a été donné de recueillir. De alimento liber. 
tèx(è greé. P'àl'is , { 569 , i'n-4°. - Éd itioii· grecque-latine avec les 
éommentaires d1Éti-enne· Gou rmefü\1t Paris, 1 572,  in-8°. - Édition 
latine àvec les commènt'aWeS' de! Lóufä Du't'ef , Pa ris , chèz Pierre 
Girardet, f 63 1 ,  i n-8° . ..:-- Venise, i 566, i n-4°, avec les com mentairés 
de Cardari. -· Rome ", 1•5 74, iri-8°. - Bale, 1 582, i ii-8° . .-: Cologne , 
·l 561 , in-8°, avec les· cotnmel'1taires de· Fr. Valesius. - Coim bre, 
{ 589 , in-folio. - Cologne , ! 589 , in-folio , avec les com mentaires 
d'Éttenne R:oderic à Castro. - Florence, 1 555, in-folio. En françaiS' 
avec les commeritaires de Lorry , Pa ris , :1 7  41 , 2 vol. in- 1 2. -
Les comlileritäires de Galieli et cell'x d'Antoine Fracantiani oot été 
publiés séparément : les premiers tradu its en latin, par J.B. Rasarius. 

1 Littré, ouvrage cité , à' lh page t74 du tome 1. 
!5 VIII !O 
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Cresarere Augustre , 1 574 , in-4°, ceux de Fracantiani à Venise , 
f566 , i n-4° 1 •  

Après avoir émis ces considérations sur I e  l ivre de l'aliment , 
revenons au commentaire de van Helmont. Celte production est 
écrite dans Ie style propre au plus redoutable adversaire du 
Galénisme, au célèbre coryphée des Animistes. Si dans quelques 
endroits on remarque celte énergie dans l'expression , véritable 
cachet des médecins-réformateurs , plusieurs passages laissen t  à 
désirer sous Ie rapport de la pureté du  style. Nous donnons 
Ie texte tel que nous l'avons trouvé afin que les médecins puissent 
Ie l i re tel qn'i l a été écrit de la main de notre compatriote. 
On devra toutefois se rappeler que van Helmont n'a pu y metlre 
la dernière main et que son fils François-Mercure n'a pu Ie revoir. 

Nous aurions pu accompagner ce commentaire de notes ; nous 
avons préféré de donner simplement l'rnuvre telle que nous l'avons 
trouvée , pour que la lecture n'en fut pas interrom pue à chaque 
instant et parce qu'il nous a paru inutile de Ie surcharger d'ex
plications. Nous nous sommes permis de faire précéder Ie com
menlaire du passage du l ivre de l'aliment, qui fait Ie sujet du  
travai l  de  !'auteur. Nous l'avons fait pour épargner aux lecteurs 
la peine de devoir consulter Ie texte Hippocratique dans un autre 
l ivre pendant qu'ils parcourent Ie commentaire du médecin bruxel
lois. On pourrait nous demander pourquoi nous avons donné la 
préférence à la  traduction latine de Foës? Est-ce que van Hel
mont l'aurait suivie ?. .". Nous avons pris Ie texle dans Foës 
parce que sa traduction nous a paru bonne et nullement parce 
que van Helmont l'a adoptée. Si nous en jugeons par les pre
m iers mots latins que Ie médecin bruxellois a m is au commen
cement de chaque paragraphe commenté , il nous paraît qu' i l  
a exécuté son travail en ayant devant lu i  Ie  texte grec. Ce qui 
contribue à confirmer cette opinion , c'est _que notre compa triote 

t Dezeimeris , dictionnaire historique de la médecine ancienne et moderne , 
.Paris , 1 856 , in-8°, dans la première partie du tome lil. 
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était bon helleniste et que nous avons inutilement consulfé la 
plupart des éditions du  livre de l'aliment pom· trouver Ie même 
texte latin que van Helmont emploie en tête de chaque com
menlaire. 

On pourra i t  nous demander si  ce commenlaire mérite d'être 
publié ? Il est sans doute de meilleurs· commentaires , mais celui 
de notre compatriote , abstraction fai re  de sa valeur intrinsèque , 
présente encore aux yeux du médec in  beige Ie mérite de pouvoir 
contribuer à faire apprécier un compatriote qui jusqu'à ce jour 
n'a pas éncore eu d'interprète. Nous nous croirons suffisamment 
récompensé si  la puhlication de ce commentaire peut engager 
quelque médecin beige à ériger à J. B. van Helmont un monu
ment scientifique d igne de ce grand homme , digne de la mé
decine nationale! 

JANI BAPTIST,E 

Commentarius in librnm Divi Uippocratis de nntrieatn Dietave slve 

alimentis qnem male Galenns pntat Thessali vel Herophili. 

Alimentum et alimenti species, uiium et multa. Unum quidem , quatenus genus 
unum, species vero humiditate et siccitate circumscribitu1· , in hisque formre et 
quanl'itas inest , et ad quredam , et ad tanta referuntur. Auget autem et robur 
infert , camem gignit , similitudinem et dissimilitudinem in singulis pro 
cujusque natu1·a inducit , et ea facultate quam habet ab initio. At similitudinem 
pro viribus inducit , cum quce supervenit superal, qure vero prius adest prin
cipatwm obtinet. Evanescit autem interdum quidcm prius , tempore dimissum 
aut superappositum , intcrdum vero posterius, tempore dimissum et superappo
situm. Extri11secus vero continuo in corpus subiens , utrunque temporis. spacio, 
et post illud tempus abolet , et longo tempore membris omnibus firmiter ad
nexum , propriam quidem fo1·mam producit , pri01·em autem , iriterdmn 
etiam priores delet. 
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1 
COMMENTAIRE. 

Quia t varia est proportio metaphysicre nobis incognita materie et formä 
secundum naturam molto prior ex quà sumitur relatio fundandi agentis ad 
patiens , fit ut eadem semper penitus diversas amicitias conciliet , et philautias 
suscitet de sacrificio et id maxime inter mixta evenire conspicimus , adeo ut non 
sine ratione magnus Proclus naturam omnem magam declamet propter reci
procos in ea attractus et impulsus. Non ad lndos eundum ut hrec miracula 

inlueamur qure nobis congenita et rebus externis vernacula ; sed ad cognationis 

seriem sensibilem in magni mundi systemate apparenlem. Plantre enim terram 

subingressre , si quod sibi est domesticum non inveniant , contabescunt aut 

viribus degenerant. Cibus etiam in abdomen conjeclus innalà nobis potestale 
quasi ruptis repagulis suscilatur et partibus similibus in nobis dissimiles 
adjulis a polentià in nobis celatà funclionum sui latitudinis archetypà (eas 
namque omne corpus sensibile quantumcunque sensu homogeneum necessario 
obtinet) is velilat ,  singulre quasi milvo impediente raptre, discedunt ad similia 
sibi , dissimilitudo vero inimicitire concilialrix longe in excremenla aman
datur per nat•iram in amore positam monomachiam quantum sufficit 
semper excludentem. Non temere tarnen tracta abeunt aut omnino soluta 
fatiscunt citra pugnam quà mediante sese reducunt srepenumero utrinque ener
vatis viribus ad medium : neque sustinet natura simile extra omne dissimile 
usquam reperiri providens ex contrariis omnia conOata esse ad continuam vicis
situdinem necessariis. Non patescit usquam simile nisi per impressas spiritui 
notas pulsantes spiritum contiguum cuique adnexum est ; forma namque im
mediate non agit : quippe qua! neque super6cie claudatur nee extremitatibus 
cingatur quibus tangat. Spiritus itaque universre molis , spirituum omnium 
exemplar primum rerum agendarum idreis omnibus fretum , et cognationum 
dissensionumque conscium , in cuncta requisitum germen dispensat , adeo ut ne 
lapides quidem spiritu orbi consistere valerent quod per altissima chymices 
principia , et exoleta mineralia quivis facile intelligat. Omnia euim adsunt 
omnibus et divinorum plena sunt omnia ut stuporis. Non enim superna latio in 
sublunaria ageret nisi secundum quintam essentiam simile in simili reciperelur 
et simile per simile commotum devincta si milia sui cbaracteris faceret participia . 
Specitis itaque alimenti una esse dici·tur quatenus omnia alunt aut alere possunt 
qu iritu refulgent et aliquatenus consimilem amicitire notam exbibent mem
bris solidis aut bis invexo vapido humori. Et oh banc causam multa sunt qure 
nulli aliti in nutrimentum cedunt vel quia vegetabili oorpori adversa vel lapidosä 

• En tête se U'ouve : PrimU1 le.ZIUI eitalur ad illa verba : nulrimenli enim llil in 011a, etc. 
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terrestritate persistentiao nostrre potestali invieta tam alle (licet srepe paucus)· in 
bis defixus sit spiritus ut non pauoo is ignis tormento exigi queat. At mult:e sunt 
species nutricat()s propter varietatem quam expresse auctor communicat , a no
tioribus nos ad ignota manu deducens. Discrepant enim species primis quali
tatibus e quibus tarnen non gratis omisit calorem et frigus uam ipsi tantum est 
praipositum numerare alimenta qu:e- appetimus per famem et sitim sicca nempe 
et bumida deinde nee calidum quatenus tale , multoque minus frigid·utn quic
q.uam pro inteslinä deil>uxionis cafa-mitate reponunt sed potius eontemperant 
oolum , aul etiamdum sulfufantur. Et !roe habent nátricatus ex paile materire
unde con3lant uti evidentissimum. Inest tarnen pr:eterea ex parte nobilioris 
natur:e et altera prrerogativa diversiitatis specierum ab fovicem . scilicet intimai 
f-Ormai quredam ,  cognationis et dissidii proximre disseminatrices ; et idrere sive 
proprietates a formis- llt.tentes quarum gruia simHiludo stahrtitm: et gratiam 
unius al terius mutuo occopant ac ineunt. lnesl demum ex his oriunda quantitas 
qua nihil in rebus jejunhis eogita-ri palest. No.n autem ea q·uantitas quai corpo
reitatis fabric:atrix est sed ad quantitatem nutrimenli quod prolliime nutriturum' 
est respiciens auctor eam delermina:t ad q11redam et totidem qll'3si bis verbis 
comprebendens reliquam periodum ad finem textus usque. Sunt enim quaidam 
nutrimenta adeo ferl ilia ut suum pondus cum probi sanguinis pondere tru
ti.nent;  ex l')pposito e1iam quredam non desunt tam elfreta , ut oleta videantur , 
oretenus sumpta· per quantitatem anticipare ; di·versitatis causa ex formis idreis et 
temperi� consurgilti. Possem etenim quantitalem ad quredam sive aliqua opponere 
quantitati ad totidem sive requale fere pondus ei.bi et sanguinis sive nutricatus 
sed quia commentatoris non est exquirere qure vera esse possunt sed qure aucto
ris menli congrua sunt ostendere , aliud expiscamiur qui quia alio respicit uno 
verbo dicimus per totidem audire qure multum vel parum Iiutricatus reponunt 
sive quod totidem nutricatus conferant vel totidem excremenli dissimilis conn
neant , id est quoad visu consequi est, nam nullum nutrimenfo"m sine excremento 
subsistit. Per quantitalem ad quredam intelligit quosdam cibos qui etiamsi non 
sint copiosi nutricatus continent tarnen intra sese vigorem recrealidi potentias 
oblresas ratione semimedica et bi sunL nutricatus qui potissimum labefaclatas 
vires restaurant , sub audit etiam cootrarium cibum b.uic benigno. Potentiai 
in solidis consistunt babentes terminum durationis et actionis intensre , q.uare 
non videtur possibile eas posse quempiam conservare nedum augere muf toque 
minus vires roburque de novo subministrare quod tarnen auctor tribuit , satis 
est si celerius intereant vetueris. Ubi notabis non invalidis rationibus anctorem 
instructum fuisse nam uti in rebus metallicis figuntur spiritus per artem ita in  
rebus quibusdam natura fixi  sunt qui  si  similes sint nobis vix ullis procellis 
intereunt el potenlias suscitanL ac in munere suo eas fovendo augent. For�una
tum au tem esset iavenire phantasiam proportiouis debitre vapido fixoque h umori. 
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auctor possibilitatem ostendit ubi dicit quredam esse adeo euchyma ut 
carmen aggeraut ,  quredam ita felicia u t  vires in simili conservent et simili
tudinem procurent retinere quam invenerunt,  quredam auteru in contraria 
inbiant et student quadam vi agere per vel in exordia actionum. In simili 
enim conservat si tempore periodi lunaris quod inerat sanguinis juste dissol 
vat id autem quod intrat et supervenit superet non quidem pletboram . 
accumulando sed virtutes in se ha beat omnia penetrandi , omnibus se commu
nicandi fixas tenacissime in subjecto nam certum est etiam in excrementis latere 
quredam potestatis radicalis s,emina vitre brevitatis justa Aristotelem causa. Cum 
autem quod inest probe exbalet circuitu lunari et  quod adjicitur non superet 
(boe enim non omitteret si eliam hoc loco inlenderet addere) tune omnino contra 
Oaccescunl potentire simulacra et vires sensim mutescunt ;  temporis enim spatio 
totum necessario dissolvitur. Est et alia conservandi phantasia solis iis nota 
quibus contigit intuitive infuso dono videre formas et barum species factibiles 
et extrinsecus hrec additur vel per unguina vel fomenta vel emplastra quorum 
virlus culi proxirna suscilata a nostro colore intro repit et reliquum ut secum 
irrumpat deducendo germen suum tacitum adhuc , expergefacit : tune prodit 
magnre virtutis imago obnubilans (si continua sit) et novum et veterem physico 
spiritu orbum sanguinem, quos cum obscuravit memhris omnibus robur inspargit 
adhuc novum et insoliturn et quam prius vim babebat in germen per phantasiam 
publicam emittit forte tale quid erit oleum de cane ruffo Alexis pedemontani , 
Acopon i llud solemne Damocratis de pelle arietina Arnaldi vel aliud bis pretiosius 
non nisi amicis Dei revehtum. 

Alimenti vero vis ad ossa et omnes illius partes , pertingit ,  et ad nervum , ad 
venam , ad artc1·iam , ad m11sc1ûum , ad mernbranam , ad carncm , pinguedinem, 
sanguinem , pituitam , medullam , ccrebrum , mcdullam spina/cm , et interanea, 
omncsque illorum partes, quinetiam ad caliditatem , ad spiritum et ad lmmidi
tatem. In alimentorum gcnere id quod alit alimentum est , et quod alimento est 
proximum , et quod alimentum futurum est. Omnium autem unum est princi
pium , unusque om11ium finis, idemque finis et principium. Qureque in sing•,las 
partes proba et vitiosa alimcnti fit dispensatio , proba quidem ut prredictum 
est vitiosa vero , his contrarium liabet ordinem. 

n 
COMMENTAIRE. 

Non t frustra postea auctor dicit principium nutrimenti spiritusque esse 
nares os , ete. , cassum namque et inaue est nutrimentum quod non uberior 

t Dans Ie rnanuscrit se trouve ; Secundu..t tex incipit : Nutrimenti enim vi1 in oua uaque cid h'1!c 

11crba : Sucd tiero colore et t1i, etc. 
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spiritus vena fovea t u tpole sine eo quod i n  corpore est i m petum faciens irr 
ossa inque solidissima et referta intervenia n i h i l  inertem n u lrimenti glebam 
nisi mearet uli videre est i n  mulieribus non rite epimenia dimi ltentibus bis 
enim srepenumero summo (nescio an pletboram a n  rectius cacocbymiam dicam 
ubi enervis et defuuctus sanguis venarum membranas distendit) repletio et 
tenuis nutritio exercen t. Sed non est i n tentum auetoris n i mis enim clarum est 
quod nutrimentum singula permearet etiam compacti�sima si ea nutriturum 
esset u t  erat cerle nisi perire malint. Deinde falsum essel nutrimentum i n  
sanguen piluilam bilemque vadere. Intendit  ergo dicere vim summam spiritus 
naturalis seu physici esse i n  singulis per modnm singulorum , in partibus 
quidem fixam in humoribus vero lluenlem et propterea tot solida i n  seriem 
locat ut i n lel l igaill us licel una sit vegetabi lis vfrtus in spirilu physico uno 
e l  eodem adfixo omni bus partibus esse tamen pro phantasia singularum di versam 
erutam e >inu d i fîormilatis materire qure ex. se ab uno semper in multilu
dinem i n fin ilam rui l , ex alio enim aliterque m u  l t o  os n u lritur, e t  secus caro 
ac aliorum i n  textu num eratorum quod libet. Humores etenim non nutriuntur 
e t  proincJo dicitur (vis nutrimen li) quod est vocabulum anceps ita u t  pro fixis 
''im consimilem et pro liquidis vagam e t  fixa· n utrientem patenter significaret. 
llfultum enim sanguinis evanuit priusquam figuretur ros qui etiam paulatim 
vanescit sub forma roris partimque in solidam quampiam partem migratus 
et novissime quidem semper aufugit tenerri mum et mollissimum u nde reli
quam exuccatum anima! in senectutis tabem i ncurabilem prrecipital. Non 
m ullo secus quarn ca l x  jam n u perrime exlincta viscido pingui abundat 
et tandem lapidis i nslar concrescit qui  tandem etsi tundatur numquam 
pristinam 1>inguedinem ab adfula aq11a resumet quia non unitur radici 
mistionis sic etiam solida cum duriuscula evaserint quia nequeunt assumere 
j u xta radicem • spermatis benigni adpulsum , cessat adcretio , non aulern 
defectu materire in adolescentia , non dispendio vi rium auctarum nee etiarn 
quia solida neqneu n l  a m plius extend i ; · i m propria enim locutio est ; non 
enirn u t  pressa cera extenditur ita solida d u m laxat prolongan tur nee demnrn 
ob n i miam eve n Li lationis a calore procreatre n a m  et febricilantes pueri  ado 
lescunt. Solum ergo ob id quod ros , non pervadat radicem rnislionis simi
larium , mulieres elsi molliores n o n  tarnen propterea a l l iu s  excrescunt 
quia subito in i is siccautur solida u t  ostendemus alibi uhi d e  caussa puher
taLis dispulahimus. Nutrimenli ilaque vis in solida partesque eorum et radicem 
mistionis penetral non tarnen n utrimentum semper ad latus comilem ea 
babet. Vis autem penetrans ea est pingue exigu u m  quoddam homogeneum ad 
normam quinlre essentire format urn magno labore , sustinens a l iquo paclo solt
dorum vapidum bumorem habens i n  se vires vegeLabiles aplumque caloris 
fixi el radicalis substel'lliculum. Hoc a utem ad regulam Josephi QuerceLani 
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ell qssibus bum:inis eruere arte licet. Difficile solum est an revera pingue 
pqtrialur et mihi videtur quod sic quia non ut guua cer:e gutl:e cpalesci t ,  
adcrescit : Sed libris interslinguitur in quibus tanquam penuario rep0J1itur 
aerium et allile bumidum ferme tarnen sulfocalivum in adolescenlioDi proin 
pinquior adeps in seniorisiccior el exsuccatior et ideó primo omnium adeps 
per maciem extenuatur. Est autem adeps ad he!le esse non autem ad esse 
ut docet Gal�nus de omenti usu disserens. Vis iLaqqe nutrimenti per omnia 
pen�trans recte dicitur caliditatem bumidi Lalem et spiritum immittere i n  
!l a  qu:e penelrat nempe vis fixa in  fixis et vis jecoris i n  liquoribqs intra se 
generatis a,d su!liciendum debitqm nutrimentum solidis quod triplex ho.c in  
\oco enumeralqr et  mai;ime omnium illi 11omen quadrat quod pbantasia tale 
est quale est qu9� jam adsimilatum est , quod tanquam nutrimentum est , 
rorelll et f:ecundafium bumorem i n  angustis spiraculis venarum contentum 
et eucbymum sanguinem complectitµr. Et tertium nutrimenli significatum 
l,'eliqua comprendit usque ad cibos externos. Principium ,  inquil , el finis 
9lll!lium unu& est etc. possemus intelli.gere causam fioalem esse naturà priorem 
�leris ca.usis quare et principium.  Non, tarnen ea est iotenlio auctoris nam 
frus\ra �.u.bjqogeçe.\ con'l'.er�io11em ;\herius propositionis ; principium itaque et 
tin\s o�o\um unus est id est pe�sistit forma totius st;b eadem mater.i:e umbrà 
qu.al\tUQ!que ea. pro, W.9.l'e vo.luhilis si\; nee enim ut aliqui sinislre suspicantur 
verum. l)St n9s esse i:i.unc secundum omnes partes aliud , et partes qu:e prius 
pos co�.li-tuebant desierunt : alio.qui qu:e ratio esset veterascenti:e et siccita.tis? 
D.eiode una forma nequit informare alias ac ditTerentes materia,s non subordi
natas, prout neque esset differentia a se invicem per novum sensim corpus. 
Principium itaque seminis in nobis ad finem usque perdurat et omnia roanent  
11ecundum Q:Jateriem eadero quoad forma eadero subsislat et  finis etiam ipse 
èt p.i;inçipium est quam du,plicem conjunctivam addit ut osteudat , idem , 
quod fi,nis est ex materi:e parte cum discriminanlur a se invicem partes 
essen.tial.es pbysic:e , boe idem inquam el . prin,cipium fuisse coutra eos 
philosopho� q1,1� quia viderenL i i;ifa.nlem, e\ virum :eque hominem esse 
a.b a�iquo stabjJi et non a iluxi.bjJi materie sic dici autumante.s putahanL 
animaro pmc;ipue esse hominell) et np.n ipsuo;i compositum nam et cor
pus stabile !J!anet e� nuo;iero idem qu:equ,e particulatim n.u.triunt sive ea 
qu:e singulas particulas nutriuut et uutri,menl,a male vel bene disponunt 
perpeluo in oohis suoL eadem , et finis e$t idem quod, al).le eraL ptincipium , 
nempe fi�us el radicalis calor : quia semper agilis et sospes per totam vitam 
111ane� non coropalitur cum corpore nisi quoa.d infimam sui glulinis saburram : 
atque L1,1nc sublimior el excellentior materies sens�m habeuas deserens propter 
inrerioris qrdinis insolenûam el ataxiam cui perpetim non es.t sus.Linendo l:eta ad 
patriam si.1111.0l roundani spiritus revolat. Qu:e autem bene nutriant et conservenL 
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in simililudinQ lrip!ici ea differenlia antea discriminavimus, ea vero qure male, 

cuilibet suo marte per argumentum a contrario sensu pelilum judicanda 

reli11quimus juxta normam spiritt'ls commenlo primo a nobis traditam el 

sequenli paragrapbQ p\enius tradendam. 

Succi coT.oi·ibus et viribus variant, et qui noceant , et qui juvcnt, et qui neque 

nooeant , neqwi juvent ,  et aopia et ea:ubl'!'antia , et def ecta et horum q"idem 

commistione , horum vcro non et omnium. Caliditate lredunt et juvanl, fr(qore 

lredunt et juvant, facultate' 
lredunt et juvant. Facultatis autem varire sunt 

naturre. Succi et totum , et pa1'tem currumpentes , et ea:trinserus , et ea:trinsecus 

spontanei et miTlime sponlanei. Quo ad nos quidem spontanei , quo ad causam 

minimc spontanci. 

111 

COMMENTAIRE. 

Dulllo 1 in ventrem cib1.1s dimissus perluilur liquore polulenlo ita humor latera 

cras�ioris cibi lambit ut omnem in se ipsius subslantiam non alle demersam 

excil!ial el fial vere chylus quidam totius ingeslionis confusiooem ferens. Hic est 

lp.n\�m ve�e nulrimentum quod fulurum est cumque passus fuerit exercitalio

nem stomacbi ulterius deslinatus a portis attrabilur et reliqua siccior saburra 

per COQlinuam sagenalD pellitur velut poodus inutile. In bepatis substanlia quasi 

per c.oagulum serum aufertur et remanet reliqua substantia quasi suhsidens 

Ilrincipalem vi 1)1 lotius nutrimenti in se continens , nee ea quidem exquisite 

bo1Dogenea ut non exhibeat quatuor saltem distioctos liquores in suos usus 

miscendos aut extorquendos. Ea autem substantia qure in jecore quasi sidit 

propriissime succus est de quo in boe libro qui de alimentis inscribitur el 

prrecedenti  text� babetu� mentio. Frivolum est medicinam disputare qu:e nullo 

mod.o ad eam speclarenl. Et proinde libri auclor magis phi losopbice et physiolo

gice in prre.:edeotibus accuratiusque inquireos nunc de nutricatu c:epil ad 

sa.n_itatem vel morbum disputando lransferre, dicit ilaque succos sonticos 

n.edum etrectu restimari posse sed insuper color icterum prodit ,  et post pressu

ram_ in alba et floccida carne relicta prresepiola oedema adeoque bic pituitam 

ibi bilem colorel vis indicant. Nee enim quis restimel ah uno solo noxam 

inferri, cum varii sint specie et omnibus accideotibus prreterquam liquidilate 

divaricati. Imo et unus in specie nunc copia nunc plethora , nunc excessu obest 

differunt au tem hrec lria : nam copia vires specta t ,  plenitas vasa , et excessus 

i Le manuscrit pcJft.C : t.ertius textus : 1uui colore et vi uaque ad ea t7erba cau.1<r quideni 1onticm 
qu<rdam, etc. 
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proportionem commixtur::e n a m  h umores certa proportione voluut se mutuo 
superare u nd e  cum u n u s  notabiliter superet et a l ter deficiat et subsit 
subsidentia vasorum ,  defectus polius adest quam excessus. Pros u n t  autem 
succi copia dehita pletbora requisita et excessu proportio nato seu naturre 
dl'fi n i to. Commixtione etiam peccant si secernantur qure cobrerere deberent 
vel conjung1ntur alieui succi vernaculis vel u bi potulenta n i h i l  a;portant 
ex conj unctione ciborum in ventre ut si quis edat carnem valde et panem 
pinguia et adipe oblin ila , ibi enim potus perfecte nihil elamhere potest 
et ubi parum nutrire i n tendis ej usmodi cibus si stomacbus non aversetur 
perquirendus sedu.lo est. Ju vat autem commixtura ubi rite omnia sese babue
rint .  l n tell ige in o m nibus neutrale medium. Haclenus d e  succis propiliis 
vel aversis oh q u a n 1 i 1 atis et mistionis rationem n u n c  vero consequenter tradit 
errorem et virtutem succornm ratione q ualitatum notarum et viri um sive pro
prietatum , i n ter qu::e nunc calorem et frigus non omill il  et econtra h u rnidum 
sit:cumque tacet q uia succus includit humidum et possibile non est h umidum 
quatenus tale ma net posse nota bi I l  siccitate vel lredere vel j u  vare , nunc a u  tem 
caloris et frigoris meminit  quia multa contemperanl vel nocent m u l lifariam. 
Vi prosunt et l::edunt calor et frigus i d  est ubi vim i nurunt et vehementia sunt. 
Vis enim succorum sive potentia specifica mullo sane secus !::edit 1•el juvat e t  
diversam soloque usu cognitam phantasiam ed u n t. Quidam e n i m  succi tantum 
extra et non intus pefniciosi sunt ut succus a l l i i  foris exulcerat non in Lus. Adfert 
boe quia dubinm non erat quosdam esse succos horribiles i nterius extra i n nocuos 
u t  postea etiam in n u i t  ubi dicit qu::edam contra. Quidam etiam succi parti a licui 
obponunlur  ut cantharis vesic::e et lepus marinus pulmonibus , subaudiendo per 
pa1·1em quamdam e minus principal i bus. Quidam succi Loti infensi s u u t  et exosi 
vel parti principi nempe cui auscultat totum. Postremam textus coronidem hoc 
pacto i n vertendam d u xi et quidem ad conservationem periodi non tarnen ad 
consensum grreci exemplaris nam i l l u d  consequi mibi non fuit. Facilis enim fuil 

verbi u n i us trausposilio 11er Lol sreculorum curricula et loties iteralam picturam 
grapbicalIÎ priusqu a m  Lypus e lucesceret. Ut sit sensus : nobis quidem causa sontica 
et non suapte natura quasi dicat non propterea in totum dam uabilis est succus 
licet vi sua nobis ad versetur nam suapte natura sonticus non est , quod si esset 
o m nibus omnino terribilis esset quod in n u l lo usquam in reperies. Imo et a l b u m  
vcrat rum , tanlopere nobis infestum , suibus innoxie expetitum nobis et temperie 
et m u llis corporum lineamentis , proximis. 

Causct' rm·sus alire quüle111 ma.11ifestre , al·ire obscurce et aliw quiclem q11w sciri: 

pussunt, aliw non possunt. l\'atui·a omnia omnibus sufficit. Ad eam intrinsecus 
quidem accedunt ,  catapl<isnw , illitus , 1mctio , mtditas et tegmncntum totius e' 
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part·is, calor et frigus ad eandem rationem , et ulceratio , morsus el quod pingue

facit. Intri11secu.� autem , et ex prredictis quredam , et ad hoc causa occulta , et 
toti et pai·ti , et cuidam etiam , cuidam vero minima. 

IV 

COMMENTAIRE. 

Ut i obiter de causà nocua disseruerat compendio sane causas sonticas seu 

morbificas duplici partita d ivisione ut eam recto logices pr:ecepto post caus:e 

sontic:e levem descriptionem i n  respectu ad aliquid positam subnectat. Ut enim 

victus observaotia pr:ecipue a d  morbos refertur morborum aulem non (ubi 

nul l ius rei) babetur aliqua notitia sine causis et signis primo causas turn signa , 

discutit et postea eadem brevitate morborum discri mina percu rrit  ut pateat 

sermo qui de victu illis sit propriandus. Caus:e ergo morbific:e a liq�:e patent 

nempe extern:e el aliqualiter etiam anteced entes si nempe oculis regio morbida 

objecta sit. Qu:edam vero vulgo et medicis plurimis ohvelat:e sirnt e t  abscnndit:e 

uti sane nos speciali de causis et inaudito tractatu patefecimus primi nisi fallar, 

quam laudem a j usto arbitro potius spectamus. Sufficit saltem in ar�uis nos 

voluisse communi bono prodesse modo diriganl nostra a d  scopum rectum alii , 

contentabimur ea ad incudem revocari el serratilem !imam ferre i m o  e l  gratula

bimur studiis publicis de bono opere. Ad caput rei n u nc. Causarum noxiarum 

qu:edam graves e t  11 u:edam leves sunt et graves quidem in triplici sunt diffe

rentia : nam qmedam, ob naluralem magniludinem forlem i m pressionem et conci

talum spiri tuum motum, graves dicuntur ; qu:edam propLP.r contumaciam et rebel

lionem d iutinam adversus expugnantes graves censen tur ; ac demum ali:e 

aggravant rem quia morbu m directe inducunt , nobili potenti:e generosoque 

membro contrarium. Notabis etiam non idem esse dicere leves videri causas 

et leves esse ; nam bas natura supera l ; ill:e vero s:epenumero naturam superant. 

Nunc docet indicationes ortas a loco et circumstantiis causarum foris patentium , 

jam tarnen multo strictius aggreditur. Et ob hoc non simpliciter patentes vocat 

sed externe apparenles qu:e varie pro usu requisito nunc em plastra n t ur nunc 

ut altius subeat linuntur etc. Tot:e vel partes ubi  caus:e circu mscri buntur linun 

tur vel emplastrantur vel refrigeraotur scilicet ad repercussionem circumcirca 

s:epe emplastranlur ubi tarnen in meditullio unguntur propter discussionem. 

Causre qure intus sunt et tarnen patent quredam dictorum s u n t  'Jlla'l eis adbibentur 

vel continguut nempe ea septemque ex ordine numerat post disti nctionem 

totarum et parti u m  et b:ec septem ex auctoris mente i n telligi satis monel ubi 

t Daas Ie manuscrit. on trouve : .i texlU$. Cau.sre 1ontic. U1qve ad illa verba. Naturale1 venlri1 excretionei. 
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repetit indefesse quod liuantur. Causa sontica sive totius sive partis ,  non patens 

est multis et paucis palet certe gnaris , et quia bis solum detecta est, vocatur 
absolute obscura causa sive non patens. 

Excretiones secundttm naturam , ventris , urinarum sudoris , specti , muci , 
ulc1·i per ora venarum quce sunt in ano (licemorrlioidus vCJcant) thymum, lepram , 

tubcrculum in cutem sponte erumpens (</>ûµ,a dicitur) carcinoma ex naribus , 

e pulmonibus , ex uentrc , ex ano, ex cole, secund11m naturam et prceter naturam 

ltorum distinctiones , aliis juxla aliam ratiunem , interàum , interdum etiam, 

alio modu. 

v 
COMMENTAIRE. 

Naturale t multipliciter dicitur et primo quidem distinguirur contra inna
turale , secundo ohponitur ei quod est contra naturam. Tertio significa! divinam 
dispositionem quatenus est super ordines causarum secundarum ;  sic mors 
naturalis dicitur licet naturam destruat ; semel etiam naturale ohponitur 
artiûciali ; semel item accidentali repugnat ;  unde e serie naturalium exulat 
-consuetudo. Et tandem naturale differt a violen to , et contra animale distinguitur 
si motus electionis non•it violentus. Ultimum hoc significatum nostro proposito 
est accomodum nam potissimum boe textu ostendit causas morbilicas etiam 
subinde fieri excretiones naturales, qure, etsi pateant srepe tarnen obscure malum 
<:ausant si decreloria mala vel infida srepe etiam nihil nocent cum nempe 
omnino a natura procedunl et nihil sumpLomaLici redolent ; srepe tarnen non 
•parum profuit exterminatio succorum qure etsi gratia symptomatis naturam 
acrius urgeret bono tarnen cessisse visa est oh id potissimum quod melius est 
mala e ,medio tolli quam manere. Est tarnen srepe malo potius tanquam signum 
quam vel ut causa , cum mere exclusio symptomatica est ; nam significa! multum 
esse bumoris peccantis quod non facile natura superabit ; qua re banc vacua
tionem restringjmus ; reliquas duas nonnunquam juvamus qua natura pellit. 
Certe plurimum ubique facit facilis toleranlia.  Quod autem i ndifferenter de  
naturali e t  non naturali vacuatione inlendaL auctor, satis per adje.ctam deler-

• minationem (,natura vel non) patefacit. Vix a liqufd naturaliter e pulmone flu i t  
per naJuram ; potesl tarnen inde pus aut dest illatio purgari q1Jre bono cedat ; 
et proinde licet nulla procedat inde naturaliter succorum exterminatio , natura 
tamen nihil vetat inde eos commoveri ac etiam perniciem ex binc imminere 
nihi l  vetat. Ut autem ostendat auctor per bemorrboides el epimenia seu 

t. Le m011uscriit porte : 5 t.nxtus. NCJt.uralu oonlrili v.rque ad ca verbo> decreioria horu1n. non 6i6. 
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catamenia esse vacuat.iones naturales , iosinuat immediate post ea , ex earum 
retentione fieri lepram thynum tuberculum imo carcinoma el molto ma@:is 
cretera carcinomate minora minusque horrenda. Subjungit autem parles e 
qui bus inditferentes succorum elimioationes : ut venter nempe significet vomitum, 
et sedes oletationem. Ne quis autem putaret per naturam eum intelligere Vulvas, 
ideo ante dislinclionem coactus fuit et purgationem et partem eodem vulvarum 
nomine insinuanter complecti. 

Una horum omnium est natura , et non una. blultm harum omnium naturre 

et non una. Medicamentum pm-gans sursum et deorsum , et 11eque deorsum. 

In alimento medicamentum purgans , optimum , in alimcr.to medicammtum 

purgans, malum . Malum et optimum ad aliud referun·tur . Ulcus , cru.sta , 

sanguis, pus , sanies, lepra , furfur, ulcera capitis manantia , impetigo, vitiligo-, 

lentigo , intcrdum quidem lredit , inlerdum quidem ju.vat , est ubi neque ledit 

neque ju.vat .  

VI 

COMMENTAIRE. 

Unus 1 est corporis protofabricator corpus regens et cum corpore continuam 
amicitiam colens et in eo una solummotlo est celata potentia ; ramen qnoad 
concretum modum cognoscendi uniuscujusque noslrum dumtaxat diversa . 
Recipit enim ille mentis impressiones arbitrarias , et rursum ab externis et 
sensibus percepta in eamdem refert occultà anathymasi. Bic enim ab anima 
concitatus motum effici t ;  bic sensus specie diversos i l lustra t ;  bic omnia corporis 
munia exsequitur, non quidem per dejectam facultatum multitudinem turpilu
dinis consciam , sed unica energire phantasia est , qme omnia adeo diversa pro 
ritu in  infiuitudinem decerptre molis sese adcommodans exsequitur. Unde 
l'ecte dicit littera, naturam borum omnium unam esse et eamdem, ad excretiones 
pr:ecedentis textus respiciens , et rursum decretoria non omnibus borum eadem 
nam non una horum omnium sed mullre sunt natur.e , juxta nempe modum 
CQgnosceodi oostrum ; una enim est natura qure multiplex in materie redditur, 
longius parum a se ipso et unitate recedeos , ataxire informis materire auscultat 
et oos falsa diversitatis imaguncula i lludit. Nam neque excretiones undecumque 
proruperint decernuut , licet una sit in nobis natura universalis , quia varii sunt 
respectus partium et uniuscujusque motus excrét�icis alia est idea. Ut enim 
malum et bonum ad aliquid referuotur, sic etiatn excretiones bonre vel malre; 

t Dans le manuscrit on lit : 6 tezttu , detretoria non, etc. , tuque ad ea verba nutrimentum non 
....irimn&vm. 
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imo et medicinre inter se nihil absolute efficiunt boni aut mali ; sic medicina 
per utrumque ven trem succos abigens quandoque bona, quandoque mala ; et 
medicina , qure non est cathartica , sicut neque supra neque infra purgationem 
moveat , subinde mala subinde vero bona est ; sic et medicina nu triens bonum 
et malum ;  quasi dicat : bonum quandoque est sola victus ratione morbum ex
pugnare, nee paucius etiam obfuit. Imo quod aliquis forte non credat, non solum 
bona qu:epiam bono sunt et malo diversimode fundando relationem , verum et  
morbi et mala bona sunt, non solum ut signum, verum insuper ut causa , et quod 
dicat crustam quandoque tantum prodesse , est contra tortores medicos qui 
nimium prrecipite� volvuntur in cauteriis mandandis. Ut enim prreter virtutem 
et vitium nihil  in  mundo absolute bonum vel malum ,  sic etiam nonnulla sunt 
qure neque absolute bona sunt vel mala, propterea in fine textus adjecit (neutrum) 
significans i llud , quod coronidis instar est , ad omnia prredicta appendiculi loco 
jungendum esse. 

Alimentum , minime alimenfum. Nisi alere queat , nomine est alimentum 
non re. Re alimentum, nomine non item. Alimentum in pilas , in ungues , et in 
extimam superficiem ab internis partibus peNJenit. Ab externis partibus ali
mentum , ab externû. superficie , ad intima pertJenit. Conftuxio una, conspiratio 
una , consentientia omnia. Ad unitJersam quidem totius naturam, omnia, ad par-· 
tic11larem tJerà , partis cujusque particulre ad opus. Principium magnum ad 
extremam partem ptr1'tJenit , ex pa1·te extrema ad magnum principium pert!e11it. 
Una natura , esse et non esse. 

VII 

COMMENTAIRE. 

Licet t hoc loco i llud esse propriissimum nutrimenti significatum annuat, 
quod nutrit , ut ante dixerat, non tarnen eo littera nunc respicit , sed novum 
orditur discrimen inter malum et bonum , exemplo nutricatus . .  Uti enim nutri
mentum nullum absolute bonum vel malum, sed aliquod anceps inter utrumque, 
sic etiam prreterea multa nomine tenus mala vel bona sun t ,  qure realiter longe 
distant. Ut exemplo nutricatus ostendit , carpens unà ignaros medicos qui signa 
a liqua perturbationis critica mala ac formidanda judicant , et non insurgentis 
naturre desidiam et negligentiam requiem autumant. Nihil itaque nutrimentum 
est , quod solo nomine tale est , sed solum i llud sic vocari meretur, quod realiter 
pbanlasiam nutricatus exprimit. Ut, quale i ll ud sit , ostendat ,  exemplo logico 
utitur ubi in antecedente assumunt denominatum illud de quo periculosior 

t Le maauscrit porte : 7. Nutrimtntum non nutrimentu.m e1i u.&que ad ca verba : Morborum difftrtntia!. 
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existit con iroversia ,  ex quo u n iversalem conclusionem inferunt ; sic vere et 
realiter hoc loco dicii esse n utrimenium , non autem nomine quod ad capillos, 
ungues et epidermida i n lro e t. extra perveni t ,  quod nos in alio tractatu fusius 
disseruimus contra neotericorum inopinam opinioncm. Nunc aggreditur ex pli
care modum , quo fit assi mi latio et n u lrilio , scilicet rrimo sanguis i n trnveniL 
seu a d  cava hepatis , tune extra fundilur et i nd u i t  rationem primi et secundi 
secuudariorum bumoru m , et i nde penetrat in alta al it i  penetralia,  et assumitur 
i n  minima solidarum capillamenta , qure a t tractio in textu vocatur con fiuxio ; 
adglnti natio vern cunspiratio vocatur, et perfecta adsimilatio concordia a ppellatur, 
qu:e una est per omnia membra , et ea nutritio est omnia sive totum ; est enim 
bellenica phrasis dice1·e est  omnia prout Çwa TPEX,H non autern TPEX,OUcrt. 
ldeo per partes sive per membra singula , singulis parlibus nutritionis opus 
babenl partes, quia n u tritiva facul las omnibus eadem est et ubique sui simil is . 
Vocat autem magnum principi u m , facu llalem hanc sita m , et affixam spiritui e t  
ea facultas e s t  pri nci pium magn u m  trahens p e r  coguationem e sangui n i s  massa 
portiunculam sibi convenientem ; ubi aulem tractus spiritum attigerit e t  pulsa
'l'eri t ,  per simi liludinem magnum principium existens in ipsis sanguiuis remotis 
partibus , tune magnu m  p rincipium a h  extremis artubus in ultimas sanguinis 
partes tendens , cçmnectitur a l teri magno princi p i o  ausculla n t i  propler unam 
utrobique naluram, qu:e omnia penetrat et solida irrigal ; i d  vero quod est pingue 
in eo rore , quia non adeo leviter dissipatur, maceratur contumacius cum solidis 
quoad perfecte adsi milatum fuerit, e t  penetrat natura saltem per omnia ac spirat 
u t  vivanl.  U n u m  ubique esse unumque non esse sive i n terilus . 

lllorborum differenlire in alimento , in spiritu , in calore , in sanguine , in 

pituitá , in bile , in humoribus , in carne , in pinguedine , in venû , in arteriû, 
in ne1·vo , musculo , membranû , osse , ce1·ebro , spinali medullû , ore , linguû, 
gula , ventriculo , intestinis, septo transverso, abdomine , fecore , liene , renibus, 

vesicá , utero , cttte , hrec omnia turn sigillatim , tum per partes . ,Jfaynitudo 

ipso1·um magna et non magna. 

VIII 

COMMENTAIRE. 

Non 1 mmmm confuse uti aliquis posset restimare auctor causas morborum 
cum enarralione d ilferen tiarum confundi t ,  sicut i niquus arbiter facile restimet 
maxime eo quod neque ullius morbi meminerit , neque humores sin t  locus aut 
focus morborum , multoque m i n u s  i pse morbus. Accedit quod potius videatur 

t Dans Je manuscriL se trouve : 8. Morburttm differentire u1que ad ea verba ligna Gargali11no1, etc. 
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causas per hu mores assip:nare , et loca morbosa per reliq1iam seriem : n·am lleq11e 
caro neque vena mor bus sunt, alioqui enim totus homo multifretus· morbus foret. 
Sed auctor excelsius et augustitJs quid rimatur. Occasione enim eorum qu:e de 
nutricatu omnia pervadente antea subtililer dispulavit , dirigaturque dietetici 
medentis omne consi lium ad sanitatem , recle dixit, non solum morbos ex nutri
mento causari , sed eos diversHatem desumere ex ootricalu et ex variis partibos ;
nam uti unaqureque harum aliter atque aliter outritar, et ramen eodem pacto, utî 
dictum est , factum est ut alius sit morbus ex alia actione lresa , (in boe eniilJ 
fundata est morbi iniqua esseotia) atque alia ; sunt autem diversre actiones si 
diversimode nutriuotur ut . certe nutriuntur. Primo ergo nuttimentum dieit 
ordi nare morborum dilfereotias , turn demum ex ordine consequitur nutrimenta , 
ut suut sanguis, pituila et bilis utraque et prreterea bumores, ut ait, quihus denota• 
fel et porraceam vitellinam et reliquos bumores prreter naturam non esse neè 
sanguioem nee bilem , sed horum excrementum , et p�opterea ab iis sequestra
tum. Unde etiam errant ,  qui melancboliam putant severiorem esse quam succus 
melancholicus ; nam ea ad nutriendum apta est ut reliqui humores cum sanguine 
natantes in venis. Succus autem similis melancbolire huic sive melancholicus 
recessit ab i l la innocentia prima. Complectitur ergo et bono� jutta et maloS> 
bumores ; nam alius est morbus qui a bono et cachymo sanguine oI'illll' ab eo qui! 
a pe�verso. Numerat deinde partes, ob qua rum in agendo diversttalem, Dlórboruni' 
locuples dilferenLia emicab. Non t3men de omnibus morborum speciebus· fpsi 
prrepositum esf verificare ; sed tantum, quia libet de nutrlcatu inscrîbitnr, in:ltlire· 
se intra terminos coercet Nos alias novum et inauditum de iliol'borum essentia 
causis et differentiis lractatum exaggeravimus juxta men tem Divi Hippocratis ,  
qui non incassum ,  libro de prisca medici n a  dici l ,  eum , qui niod-0 alio medicitiam 
perquireret, quam priscis temporibus in venta sit , fa. l li et  faHere ;. nam fieri nml' 
po test ; ut quicquam aliter inveoiatur, pro ut nanique inve11ta sunll olim, priocipium 
et viam paodunt qua a lia inveniantur , et qure mu lto iam tempore invenia sunt" 
cognoscaotur, qure si ql}is satis calleat iis concltatus nova perquirat. 

Nunc ad pensum redeundo pingue in primis (de eo quippe non frustra quis 
sinistre opinaretur) sterilitatem adferre , comprimere imo et suffocare certum 
est, quatenus scilicet nimis copiose nutritur et crescit. Dubium tarnen esse posset 
cur musculum enumeret, cum ille t.amum constet ex partibus, quas antea discre
tim enumerat , et qnamobrem vesicam et vulvam superaddat ,  cum ea sint mem
branre : quibus in hu.nc modum satisfacio. 111 primo de victus ratione, quem etia:m 
ten ui nostro commentariolo intendJmus illustrare " dicit quamdam sententiam , 
a qua. auspicatur etiam librum de partibus in bomlne. Quod freminam intrat" 
augetor, si commoda omnia nanciscatur ,  membraque si mul omnia discernuntul' 
et augentur , nullumque prius aut posterius altero conformatur ;  majora quidem 
naturaliter prius quam minora comparenl ;  cum tarnen nihi l  priora sint. !stud 
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ad hoc dixi u t  co·mmonstrem , venas capil lares non formari a majol'ibus , sed 
si mul ah a 1·cbi lecto spirilu delineari ; sic neque fibr:e illre duriores musculorum , 
robur et lirwilas motus quicquam a ligamentis desumpserunt liceL in ea u1rim
que srepe inserantur. Sed prout ligamentum ossi j unclum ah  osse discrepat, 
sic omnino et h:ec capillamenla, motus voluntarii fundamenta, a ligamento non 
secus distabunt ; bas itaque no mine musculi auctor do nat, ut quibus id aominis, 
prae omnibus lacerti parti hu� , exceptissime congruat. Sic neque est dubium, 
quin per tergum medul lam spinalem subaudiat, quamvis in  tergo sive parle postica 
plures sint partes. Quia autem stomacbus et venter sive ventriculus et omentum 
vesica et vulva peculiari officio ullro membranre naturam i nstructa sunt quoad 
usum nutritionis , buc non Lemere adjecta esse puto. Omentum enim coanutrit 
glandulas ad vasorum divaricationes insertas, nee leve ventriculo fomenti pondus 
subpeditat. Vesica autem sero vulvaque exoleto cruore ,sanguinem exonerat. 
Est eliam, si penitius intueamur, uteri interior tunica a membran:e naturà 
omnino discordans. Stomacbus autem , venter et interane� sive intestina 
dicuntur munus obire publicum nutrilionis , quapropter dicuntur babere 
symptoma1a duodecim propria et totidem quatenus public:e nutritionis co
quina sunt : ego tam en autumo , ventris propria coctione lresa , imimul dege
nerem fore coctionem, qure ei competit ex officio totius , et omnino , quia nulla 
agit ventriculus electione, sihi tantum appetil et si bi coquit, prout fusius a nobis 
explicatum a l ibi est. Stomachi ergo meminit propter nutritionis communis ex 
accidenti providentiam , licet eadem inLentione et actione unà sibi prospiciat. 
Non frustra cor omitti t ; nam cor nihil horum patilur , non enim cor exaruit in 
phtisico , u i  per anatomen pa tet ; hac ergo tecta insinuatione reprehendil eos 
qui in corde genuinam marasmi siccilatem collocan t , et solum ex consequenti in 
toto corpore ; nam si vel'Um sit axioma propter quod unnmquiclque tale est. i l lud 
est magis tale ; cor certe in cinerem falisceret priusquam enim tahesceret cor 
ergo licet etiam suo modo peculiari nutriatur quia tamen non exio accidit 
vitium . . . • . . .  1 hoc loco , nam unde pustul:e in corde et toto oriantur nos alias 
ex Hippocrate ostendimus. Dici t ergo h:ec omnia singula quasi i nnuat : hrec enume
rata sunt omnia qu:e singula nutritionis modo dissentiunt ; quare eliam ex parte 
nutritionis diversas exhibent morborum larvas. Partes horum etc. non indicat hoc 
loco magnitudinem extensam aut parvi latem imminulam esse morhos partium 
organicarum , l icet ex copià et defectu videantur ejusmodi mutaliones accidere 
posse. Primo quia solida non excrescunt ;  non enim cerebrum aut .medulla cxcres· 
cunt aut miauuntm· propter nutri tionem , licet humor se�undarius excrescat 
ac minuatur. Deinde l ibro de veteri medicina formas schematave non morbos 
vocat , sed causas morborum , inter quas tarnen nee magnum nee parvum 

1 L'humidit6 a cnlevé ici plusieurs moLs, q11ïl nous 3 êté impossible d'�· su ppléer 

YIII 
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enumerat , ut qure scilicet nullatenus morborum diffcrentias conceroant. Partes 

horum morborum magoitudo lresionis funclionum magnum et non magnum. 

Merilo dubitare quis posset , quomodo . magnum el non magnum varient 

speciem morborum ; non dubitat quidem Galenus , qui parvum et magnum 

tumorem specie differre non erubuit dicere, sed dubitanl philosophi, qui magnum 

accidens esse non rei essentiam ·disserunt. Dicit ergo partes morborum sive 

species esse magnum el non magnum ,  quia , quando lresiG nulritivre actionis est 

parva, manet in eodem membro, quando magna, communicat secum tormentum 

alteri parti, node nova actio oblredilur fitque nova species morborum in genere 

nutritionis. Hoc pacto postmodum dicit. Labores totius vel partis, magnitudo , 

signa hujus quidem majora , hujus vero minora, utrorumque majora el minora ; 

quasi dicat magnilndinem lahorum totius vel partis observandum esse, non lamen 

labores lolius esse majores quam partis; quia si partis al icujus labor magnus et 

totius parvus, liet lransi liendo e parte notabilis labor totius. Non absolute dicit 

auctor magnum et parvum, sed non magnum, ut servet textus tenorem. Ut enim i n  

prrecedenlibus inter ma lum e t  bonum cuneaverat neutrum velul medium,  eodem 

pacto uoo magnum complectitur parvum juxta et mediocre. Ut insinuet parvum 

quod infert lresionem parvam acti<mis, non esse symptoma. u l i  inlelligunt qui rem 

minus accurate examinant ; sed vere parvam lresitmem priecedere, velut causam, 

minutum morbum quem -si initio srepe non avertant jam eum crevit in suam 

staluram, spretis remediis, jugulat ; t1uare, etsi parvus, non proin conlemnendus. 

Indicia , titillatio , dolor, ruptio , mens. sndor , urinarum sedimentnm, quies , 

jactatio , visus, imaginaliones , morbus rc.qius , singnllus , morbus comilialil , 

sanguis integer, sonmus. Et ex his , el ex aliis qure insunt a natura , et qure

cu11quc ejusmodi ad noxam et utilitatcm tendunt. Laborcs totius et partis , et 

magnitudinis signa , alterius quidem ad m.ojus , alteritts vcro ad minus , et ex 

utrisque ad majus . et ex ulrisq1rn ad minus. Du lee non dulce. Dulce (acultate , 

velttt aqua, dulce gmtu, vel"t mei. Utrorttmque signa, ttlce1·a , oculi , et gustus , et 

in his magis et minus. Dulce ad aspectum et in coloribus , et in aliis mixturis, 

dulce magis el minus. 

IX 

COMMENTAIRE. 

Morborum t essentire omnes in abscondito a naturà snnt locatre, aul potius a 

peccato naturre, ut i1 1vitetur animus ad exquirenda per introducta ab exlernis 

rerum nunliis
. 

ea ,  qure , et;i notabile damnum facian t ,  spisso tarnen obvelamine 

• Le manu!criL porle : _9. Signa Cargali1mo1 u-1qHt. ad ea otrba CtWpori• rariUU. 

---------
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tecta jacen t ,  potentils nostris inbospila. Sine signis igitur ad amussim exercitatis 
cassus labor omnis medicorum est. Tam bona ergo quam mala boe in loco 
catalogo describit, non tarnen hoc loco intra terminos nutritivre potentire se 
refrenat, licet signa brec ad prrececleotes morbos adeoque ad librum de nutricalu 

destinet ac ordi net ; quia signum anima lis polentire etiam prrerogativam in  
naturali ha  bet , ideo nee urinas nee excretiooes i n  pulmonia negligendre , 
neque in hepatis i nflammatione , qui mens constet , obiter tantum inquiren
dum. In quibus notandum ruptionem boe loco designare notabilem continu! 
omnem solutionem. Hoc ideo, qnia  omnis dolor necessario comitatur continui 
aliquampiam discontinui tatem. Hoc loco mentis sive potentiarnm interiorum 
et sensuum memini t , postea vero de visu repetit ,  quia ibidem per iuferiorum 
conseosum visum oblresum examinat', boe vero in loco , de mentis inconstantiä 
constantiàque i 1 1 fert sensuum perturbationem aut firmitudinem. Lotium vero , 
ut de facultate nutritiva mere i ndicat , ita prrecipue ejus sedimen de actionum 
naturalium bonitate vel malitiä. Non enim concocta .::ensetur tenuis et rulfa, 
nam color ab externo srepe causatur sedlmen tantum a subacta vel cootumaci 
materia. Per purum sanguinem nihi l  i ndicat conjecturandum de eo qui i n  
veois est ; nam signa debent patere : nee de  quarto humore intendit loqui , verurn 
dumtaxat de mero_ sanguine excreto naturaliter , critice vel symptomatice 
prout in epidemiis srepe retonat  de mera evacuatione plerumque mala. 
Totus somnus dicitur imperturbalus naturalis , sub quo et soporem licebit 
redigere. Quia eoim symptomata recisa sunt ad mensuram morborum, hos
que ea ut umbra corpus opacum �equunLur, fü ut magnitudines lahorum 
tam totius quam partis designent morbi furiosam vehementiam . Qure de dulci 
subjungit , de appetibili vel cognalo intelligit ; babel enim signa magnitudinis 
laborum triplicia totius et partis , ut scilicet hnjus sint majora , bujus vero 
minora, utrorumque majora et minora . Hrec exponit exemplo appetibilis : dulce 
enim du lee est gustu, non tarnen dulce vi sive cognatum et congruum uti 
est aqua dulcis gustu potentiä non dulcis : est enim· signum et causa 
magnitudinis laborum ; mei vero minus signum et causa est eorumdem. 
Quia autem superius dixerat malum et optimum ad aliquid , ut ulcus et 
crusta nunc ulcera dicit esse signa majora et minora magni tudi nis labornm.  

Quod vero intelligat hoc  loco signa tam significata quam significantia ostendil, 
ubi dici t s!gna u lrorumque esse signorum signa. Ostendit nune deinceps quid 
per etymon du leis denotaverit ,  dicendo quod oculi et  creteri sensus d11 lc1� 
plus et minus agnoscant vi;;u et auditu olfactu et taclu ; dulce igitur idem hoc 
in loco est ceu appetibile vel cognatione quàdam si mi Ie. 

Corporis rarita.s ad perspirationem , quibus amplius aufertur , salubri1w. 

Corporis dcnsito.s ad pe1·spirati011em , quibtts minttS nufertei· , i11s11/11briu1-. 
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Quibus corpus probe perspirat, ii imbccilliOf'es et salubriores, cxistunl, prompte
que restituuntur. Qui bus male perspirat , ii priusquam regrotcnt , robustiores 
sunt , cum vero in morbum Ïllciderunt, re,qrius restituuntur. llrec autem et 
toti et parti attribuuntur. 

x 

COMMENTAIRE. 

Sententia t est , saltem mihi , plena controversiarum an pueri et mulierum 
corpus sit rarius , cum constet virorum corpora poris crassioribus pervia esse, ut 
sensim etlaru pili crassescenles patentius exuunt. Calidioris enim istud corporis 
proprium sive inseparabile signum est , intervenia largiora ha bere quà calor 
exspiret et inspiret. Fortassis ilaque molliora corpora sive lluxibiliora rariora 
vocant , prout et aerem , aqua minus , densum el rariorem appellamus , Iicet i n  
neutro ulla sint spiracula corporis experlia seu vacua. Auctor ergo prrevidens 
duplicem banc raritatis et spissitudinis di lferenliam , de uträque sermonem 
suum verificat el spirationem insuper commuoem facit anhelilalione el insensili 
spiralioni. Spiratio namque sicuti genus est ; suorum derivalivorum, respira1ionis 
i nquam et perspirationis, in eo ditferen1ia, ut  respiratio dicatur ab iterata spira
tione et perspiratio a persis1e11ti. Non ignoro et a lias horum distincliones. 
Ostendil se loqui de utràque spiralione , quia ad finem supponil loli et parti 
accidere eaqure prremiserat quia nempe spiralio de toto et de par Ie aufert. Corporis 
igitur rarilas sive lluxibilitas ad spirationem per cutim facit ac juvat ,  ila 
ut  quibus plus aufertur magis valean l ,  quia nempe exhalat quod natura con
tendit  expellere , quod si diutius cunctaretur diversos impetus nocuos conciliaret. 
Corporis fluxibilitas ad respirationem Facit ut scilicet coganlur minus densum 
respirare. In  universum evacuationes auctre se muluo reprimun l ,  et repressre se 
m uluo augenl. et universim quoque verum est, fuligine� melius est excerni quam 
retineri, quia juste sanguis i ntra periodum lunarem lotus absumilur et renovatur, 
qui, ultra tempus retentus, tumores obstrucliones, febres aul hemorrboides con
cilat. l\lelius est itaque eventilari , quia om nes fere morborum phantasire ex 
replelione constant corporis; etiam porosa sive cribrosa rarilas ad duplicem spi
ralionem facit, prout quivis colligere potel'il, pariterque de corporis .utràque den
sitate. Qui enim tiene spirant, etsi magis valeanl el sani perdurent et de morbis 
qui  ut plurimum ex repletione nascuntur facilius convalescant, patitur tarnen is 

suos manes, ut  nihil natura omni ex parte beaverit. Nam nostrre mortis et calami
tatis causam esse intestinum continuumque deflnxum caloris , in quo animre 

t On HL daas Ie mllouscrit : 10. Corporis nuitar , usque rul ea verba . pulmo contrarit,m. 
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vinculum babilat oemo est qui nesciat : adeoque ut etiam ipsis sordibus et 

venlris saburr:e confermentetur nonnibil calidi. Nullum ilaque alimenq1m sine 

excremento, nullumque excrementum citra alimentum subsistit; robustiores ergo 
suat quibus minus exspirat ,  et difficilius convalescunt. si nempe, qu:e pr::eler na
turam sunt , oporteat exire. Non tarnen quovis modo morJJorum furiis magis 

subjacent;  minus enim afficiuntur morbis ab extrinseco irruentibus, seu �ndemii 

sive epidemii sive sporadici ftteri n t ,  nam non minus. imo magis per arteriarum 

inevitabilem et pororum attractionem causalur ej usmedi p.ernicies , quam per 

canales pulmonuru. Primo quia pulmo et cor sunt viscera. in. quibus lues non 
magno spatio consislere posset. Vigi li:e enim in bis pr�ipiuotur , ut in ambitu 

virus retinealur per alexiteria pulsibus adbibita , ut  sunt olea qu:edam neoteri

corum , melius convalescunt quam per intro admota ; !Wsi et b:ec forte reper

cutiant. Solum itaque hoc libro de nutricatu agi t ;  unde· si morbi adveniant 
ab interno principio fluunt q.uibus cene magis obnoxii. sunt. 'l.uibus corl!us. 

densius est. 

Pulmo contrarium corpo1·i alimentum lrahit , et reliqua omnia idl!m ; alimenti · 
spiritus principium nares , os , guttur, pulmo , reliquaque pcrspimlio . 

XI 

COMMENTAIRE. 

MulLi pliciter i verum est quod auctor de pulmone asserit, quia trabilspumosum, 

flavum, tenuem el floridum sanguinem qui sibi nequaquam respondet;  temperie 

quippe est p.ituitosus , talemque humorem natus est gignere animalium quorum

libet pulmo comesus. Forte tarnen non tam trahit pulmo bunc flavum saaguinem 

quam ipsi per venam arlerialem et arteriam venalem a corde fortunato impetu. 

intruditur. Alio fortassis textns respicit. Dubium enim. erat cur pulmonem non· 

adnumeraverat partibus , ubi secundum harum multitudinem diversitatem mor

borum ex nutritione evenientilllll slatueba t ,  qua re innuit hoc loco banc causa m. 

Partes c::eter:e a nobis superius enumerat:e , ut sunl diversre-, di.v.ersimode omnes. 

nulri unlur, et unaqu:eque earum idem ac simile siw corpor.i nutrimenlum tNbiJ. ;. 

pulmo au tem solus contrarium a l lici l ,  et quia exorbilal non est ulla. cet'.la: lex. 
quomodo nulriatur. si nempe propter similitudinem pulmo non trahat. :. pto�lerea 

enim autea partes distinctas numeraverat , quia unaqu.:eque sibi similem. 

humorem trahit quo fruitur et nutritur , el quia om nes inter se dissentiunt , 

colligimus certo etiam tot mod·is saltem fieri n utrica.tiones et Lolidem esse 

• On liL dans Ie manus1·rit : i t .  Pulmo contrarium corpori n.utrîmenhmi trahit cetera cuntta idem. 
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morborum id::eas, quia autem sc1mus el pulmonem ah aliis omnibus diversum, 
et tarnen non simili sed contrario nulriri, forte hoc alimentum contrarium quod 
tra hit , eril uni alteri parti dictorum simile ; unde deficit in pulmone certa 
regula propter miseram human::e ignoranti::e conditioneru ; denique auctor 
circumspiciens rotat hunc tPxtum ad sequentia. Videtur enim loqui de nutri
menlu eefio et boe indicat, ubi dicit pulmonem aurahere nutrimentum corpori . 
Et in eo consistil diversilas quod c::etera mem bra Lrahunt idem , sive consent iunt 
omnia in eo quod est perlectare nutrimenlum similitudine seu congnatione 
form::e . adeoque etiam conveniens ; pulmo vero non respicit hanc reciprocam 
cognationem. sed tantum consecntione partium ob violent.urn motum citatum 

· metu vacui trahil aliter aliudqne nulrimentum corpori. Conlrarium enim apud 
physicos s::epenumero pro quolibet diverso snmitur. Non autem intendil boe 
loco dicere , luem pestiferam solum per pulmonem velul contrarium corpori sub 
alimenti specie illudens induci , nam in subjunctis verbis diaphoram ponit ut 
spiritus augmenlum sub nomine reliqu::e perspirationis. 

Alimenti tum humidi tum sicci principium os , gula, ventriculis. At antiquius 
alimentum per abdomen , umbilicrts. J/en11rum origo tanquam radix , hepar est ; 

et arteriarum cor. Ex his per omnia sanguis et spiritus pervagatur , calorque per 

hoc pcrmeat. Facultas una et non una , ex qua hrec omnia , et ab his ditiersa 

administrantur, 

XII 

COMMENTAIRE. 

Dudum t disputatum an ei pi ter fuit an spiritus nutriretur. Videntur quippe soli da 
tantum nutriri, sed controversia nominis tantum est. Constat enim quotidiespiritus 
infü1entes paulatim vanescere sensimque perpetua natur::e solicitudine refici ; 
et quidem adore refjciuntur bypopsycbi , quia spiritus reficiuntur. ut postea satis 
innuit, duru dicit ; celerrime odoratus vires refici non solo adore sed exbalatione 
odorifera evaporante versus utriculos cerebri attractà. Et e converso (tantus 
imprimHu1· vigor semper re odorabili iu spiritus animales) corruil strangulata 
non nurnquam bausto odore jucundo, eo quod membra nervacea sibi invicem et 
maximopere cerebro obaudiant , prout a nobis de spasmo disputantibus conclu
sum est. Nutriuntur, itaque reficiunlur el resarciuntur spiritus infiuenles ab 
internis bumoribus, de quo modo postea loquitur ; nunc autem organa enumerat 
per qu::e externe spiritui adveniat subsidium ; per nares enim et os pars minima 

t Dans Ic manuscrit on lrouvc l'eoLèLo suivant : n. Principium nulrinien•i tuque ad ea 11erba : hoc 
11ero ad 1enuun totitu. 
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versus cerebrum volat {uti per odores et hesionem cavitatis. in osse front is clarius 

meridie fil) ad alendos motuum et sensuum ministros; vere enim vocat principi a , 

partes immutantes, non naturalia quidem verum alterativa. Nee solum per nutri

mentum bumidum et siccum esculenta et potulenta nuda subaudit, sed el spiritale· 

alimentum ; nam (ut inquit secundo de uictus ratiune) sicut in animalibus spiritus 

inest , sic in c�teris omnibus , qui busdam major quibusdam mi.nor pro eorum. 

magnitudine, per prius et antiquius n u trimentum, vult indicar.e alimentum partim 

constitutivum emhryonis , quod merilo aniiquius dicilu r ,  quippe adbuc in nobis. 

subsislit. Vocat autemjecur venarum u m bilicum, sedem el radicationem venarmn � 
, per sedem insinuans in jecur lerminari v.enas ; per umhilicum j�<:11r esse pedec

tionem venarum et sanguifica tionis et per radicationem inlel ligens venas e jpcone

prodi�e, et inde quicquid ba bent in se succosum desumere ; applicat etiam.eadem. 

epitheta cordi et arteriis ; non a.utem ut nimis curiose q.u:erat, utrum vewe-a jecore

an a corde more quorumdam modernorum , cum ex neulro. prodeanl sed non, 

aliter atque cor formari et uua delineari , in nostro commento super primum de· 
victus ratione disputabimus. De jecore et corde per cuncta spiritus et color Ouunt: 

a d  vitam lolius et partis .snstinendam. Vis profecto una et consimilis qua omnia. 

b:ec sibi ipsis et aliis. prospiciant , qure tarnen non una dissimilis ac difformis 

efficilur per subjecti, in quod penetrat, notabilem ataxiam obrwamque multitu

dinem. 

Alia quidem ad t!ltius et pai·tis vitam , alia uero ad sensum totius et partis • .  

Lac , alimentum , quibusdam pro natura lnc alimentum est , aliis uero minime. 

Sunt qui bus uinum alimentum est , sunt quibus non est , et car11es multceque alire 

alime11ti formce, et p1·0 regione , et pro consuetudine. Aluntur hcec quidem ad 

incrementum, et ut subsistaut ,  hcec vero tantum ut  subsistant ,  veluti sencs, alia 

insuper ad robur. Affectio athlet'ica non est a natura. Prrestat in omnibus 

liabitus salubris. Quanl'ilatem apte ad ufres acccrmmodatam recta conjectura con

sequi , ardua res est. Lac et sanguis , alimenti rndu11dantia. Circuitus ad mulla. 

consentiunt, ad fcetum et ad illius alimeritum. Rursus autem sursum repit , in. 

lac et in alimentum , et ad in( an tem. Yitam ltabent non a11imantia ,. uitam !tabcnt;. 

animrmtia, et animantium partes. 

XIII 

COMMENTAIRE, 

Non i refertur bujus textus mutila periodus ad prrecedentia, utpote cum neque .. 

sensus hoc loco factionem animalem denotet, verum amiciti;un magam per radios. 

• Dans Je mélouscriL i l  ya : t�. h<.ec vcro a.d 1en1f'm totiÛ& tUque ad ea •m·ba. : quorum omnium noturm 
doclrina. 
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in contiguum dispersos, seipsos pulsantes, unde ex conformitatum sensu amor 
prorumpit ac dissidia sparguntur ex dissimilitudinis perceptione. Sic inquit pro 

locis patriis et inbibita consnetudine ad sensum seu perce11tionem totius et partis, 
multas nu tricatuum species similes uni a l teri dissimiles inveniri , quare conse
quenter buic amplecti i l li vero aversari. Quod aatem dicat qu:edam ad incre

menlnm et ad esse conferre, non vult respectum lleri ad vires nutrimenti, 111 
scilicet ex pari cumulo globove densiora corpori redeant , sed fortunam corporis 
i ncusat, ut palet quando subjungit qu:edam ad esse tantum, ut senes, non enlm 

defectus ast in nutrimento, quo minus augeantur senes, verum in fortuna corporis 

quod in radict' sua nequit substantitico h umore perplui. Qu:e de robore et viribus 

m usculosis subnectil 11<l consuetudinem referenda censet. Qui autem reliciter 
natus est ,  medioque consistit temperamenti ilore , nunc piscibus, l:etatur nunc 

carnibus vescitur indefiuite , ad extrema alternatim abit ; rnelior ergo sanus 

habitus in omnibus , nam qui in alterum excessum inclinat, nunc boe nunc aliad 
borrel et sibimet llt dissimilis. l l le ergo cibus levior ubique est , qui plurimum 
nutrimenti cum spirilu ia corpus millit. Omnis enim cibus spiritum con1ine1, 
cujus partem per suam in chylum 1ransformationem extenuatam effundit, qu:e 

demum chylum penetrando ac commovendo juvat , in a lbam spumam abeat ; si 
au tam spiritus dissimilis sit ia ructum elDatus perit, nam nihil quod non ver

naculum ad familiare trabitur. In rnctum srepenumero bonus spiritus crepat ; si 
meatus nutrimenti angustior et spiritus nondum alimento perfecte ob imbecil

litalem utrimque fermentatus aut satis extenuatus moratur , cum transumi 
nequeat, a priori nutrimento impeditus, in aliam indolem inconstans facessens 

expirat et  inflat ; movent namque proprie ructus nidorulentos, qui valide nutriunt  

et non 1empestive recedunt , fatui ructus frigoris vaporis citantis sunt ; sed acidi 

sunt ex nutrimenti spiritu et vapore misti non turn bumidum alte meatus per

vadit. Unde facile videre est plurimum nutrimenti priusquam nutrimentum 

factum sit de corpore spirare. Pars vero spiritus qu:e altius tixa est , et quam 

non lambendo attigit alluens chylus, vel sprevit sensum dissonanti:e, i ncrustatur 

fidelius cum eo quod nobis est excrementum.  
Densa igitur minus, nutriunt quum lente liquescant per  humores quibus non 

satis meatus pandunt, quare nee spiritum injiciuut i n  chyJum, nee in aera ructan
tur , sed dirutum cbylum uon ad pollinem impalpabilem molita e:i:bibent. Nu
triunt ergo ea solemniter , quai in humorem nutrimenti sedimen cum spiritu 
deponunt. Pinguia autem nimium tranquillitate implent et minus salubriler 

quod difficilis sint saparationis, et ei parvo cumulo plurimum etiam non tracta 

diffundantur, et calefacto per insurgentem naturam :estus 
.
movenl, non separantur 

enim ; quare nee trabuntur ; quia humor insuperabilis impermistus superat et 

permiscetur; cum au1em meatus nutrimentum superveniens non suscipinnt, intus 

remanens calefacit ven trem et , quia obest , perturbat. Ova au tem aviuru va lid urn 
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quid nutriens eL spiritale intlansve sunt , quoniam genus animalis nulr1e11s 

est, et ovum pulli lac est , et spiritale, quidem quod ex parvo globulo forrualore1u 
spiritum spargat et simul cum eo meatus venarum pt!rvadat : esL euim genera

tioni quid proximum. Magnun1 ergo quid est quanlilas ad vires adcommodata , 

alioqui , si effaHa sit solum, gravat el secedit. Ad vires inter c:etera confert lactis 

rata quantilas; nam lac sanguis coctione deal ba lus est ,  in quo spiritus naturalis 

magis intime defixus , ita ut non grumescat subito ,  uti sanguis , et in venenum 

abeat, sed copia nimia nulrimenti consona est ad mulla , eL ad a liqua dissona. 
Est autem ea copia ut plurimum in mulieribus, in quibus plerumque !Jona est 

propter circuitus ; nam iis ex sanguine lac fit et ex !acte sanguis in augmentum 
infantis. lmo et embryon quod phamasia, ani mal non est, exinde animatur , el 

quredam animalia eorumque partes, quando nobis i n  proprie d ictum nutrimen

tum vertuntur et desciscunt ,  animantur , adeo varie per ''icissiludiaes naLura 

gaudeL ludere. 

Omnium naturm a nullo edoctw sunt. Sanguis alienus utilis , sanguis proprius 
utilis. Sanguis alienus noxius , sanguis prup1·ius naxius. Hmnores proprii noxii , 
lmmores alieni noxii. Humores alieni conferentes , humores proprii conf ere11tes. 

Gonsentiens , minime consentiens. Dissentier1s minime dissentiens. Lac alienum 
pmbum , lac proprium noxium. Lac alienum noxium , lac proprium ut-ile. Ci/Jus 
juvenibus leniter coctm , sen·ibus ext1·eme immutatus , i11 mtatis vigore coustitutis 
minime immutatus. Ad confarmatio11em , solcs ti-(gintc1 quinque ; ad motionem 

septuaginta ; ad per/'ectionem , duccnti et deccm . Alii tradunt ,  ad fo1·mam , 
quadraginta quinquc ; ad 111otio11cm , sex et septuaginta ;  cid exitum duccntos et 

deccm. Aliis ad speciem , quinquaginta; ad p1·imum saltum , ce11tum ; ad per
fectioncm , trecenti. Ad distinct'Ïonem , quadraginta ; ad tra11sitione111 , octoginta ; 
ad elapsum , ducenti quadraginta. No11 est , et est. 111 liis autem tcmporibus , et ex 

toto et c:o par te , plures et pauc'iores nascuntur , neque vero multo plures quam 
pauciorcs. 

XIV 

COMMENTAIRE. 

Cum t gnaviter , cum animo meo reputo quam parva et obscura sit scieatia 

nostra quamdiu hoc corporis ergastulo continemur , tredet me streaue laboris 

anteacti : impenso enim studio dignum essel si i nfusam et noa al te sub caligiae se

pultam formarum cognilionem baberernus. Sed frustra h:ec, t!L incipio consolari me, 

cum videam et divum Hippocratem caruisse proportionum clara scientia, uti ratetur 

f Le manuscrit porto : t.4.. Quo1·u.m omnium usque ad ea vcrlm non multo autem majorc. , 
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en m in prrecedenti dicit naturas ,  doctrinas scientiasve non capi earum rerum qure 
naturam in consono vel dissono positam nanciscuntur. Quibus etiam innuit, 
si a licui adesset borum scientia nul lam tarnen posse ejus esse doclrinam ,  
nee discipulos qnidem u l los admissuram. Natura enim totum universum con
trariis ita seminibus co

.
nspersum inolescere propter vicissitudinis complaceo

tiam voluit ,  ut nednm nihil consooum absolute sit omnibus vel dissooum , sed 
ea amho frequenter in eodem tam arcte ligavit ut unum citra alterius opem 
consislere non valeat , et borum ergo cobrerent amoris et discongruenti:e nodis 
partes uni\'ersi i ta ,  ut unum sit t�tum per omnia conspirabile propter mutuam 
amicitire et dispalhi:e legem. Unde multa ingerimus alimenli loco quod plus 
venPni quam nutrimenti vicem exhibet , licet alias aul al iis nonnumquam i n  
e rnolumentum conspiraverit. Quod d e  sanguine quidem hoc etiam l oco lexlns 
commemoral , ad diversunf sanguinis et succorum respect urn respiciens pronun
t ïad t ;  seeus enim non reperet (sanguis proprius et alienus) ; ornitto quod futiles 
es�ent proposiliones contradictorias de eodem verificare : accedit etiam quod 
i 111 1 1 1ediale post ad diversas :etates et virium fracluras retrospiciat� lrno etiam 
ad diversas seminum dynames, quas consequuutur vari:e empsychosis mutationes 
et potenti:e ipsius materi:e absolutas, perfectiones. Si itaque ad diversa respectus 
procedat (ut certe omnino procedit) d iversimode textum l iceret explicare nunc 
quoa<l retates, nunc quoad tempora anni, victum , consuetudinem et adjaceotia 
nisi nostrurn esset nos conferre. versus authoris mentem. Sensum i taque sic 
redrlo : sanguis proprius euchymus et intra vasa contentus, sanguis etiam alienus 
SÎ\'e lac utiles sunt. Al sangnis proprius et alienus si bi.bantur non uliles. Ubi 
per negationem positivi et conlrarium et neutrum tam positivum quam privati
vum <lenotat semper. Succi sive quatuor bumores proprii et alieni sive horum 
excrementosi succi in vesiculam fellis renes el alio delati utiles sunt. Singula 
enim suos usus babent ; si n vero bi succi tam proprii quam alieni degenerent et ah 
innocentia exorbitent non uti les dici possunt , adeo sane quod etiam uni 
consonum est, postea eidem evadi t dissonum, et contra simi liter quod de !acte 
proprio ac alieno subjungit ad diversa conferendo verificatur, ad :etatem nempe, 
ad morbos palientis , et bonitate vel errore lactis ; videtur tarnen i 1 1  uno sexu 
manere ; nam licet masculi non secus atque femell:e sex vel septem prirnis diebus 
postquam enixi sunt , bin:e vel tern:e guttulre lactis uberula tracta , alioqui 
inOarnmalionem perpessura, stillent, non tarnen bic bonum vel malum lac dicen
dum est. Ju primà :etate vigel facullas naturalis, et in sequentibus vitalis ac 
tandem ratio discretrix emergi l ;  nonnumqnam tarnen senes quos fortuna naturre 
regulariter clevicit meltns mutant quam adolescentes et bi melius quam pueri ; 
nam bi cibos putrefaciunt; i l l i  non commutant , uhi interim senes valde digerunt. 
Ubi notahis divuin Hipp., 2 de ratione victus , et s:epenumero alibi duplex 
humidum et calidurn insinuat, citabo eum ne gratis tanto viro imponere dicar. 
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Potus aqure calidns et frigidus emacia1 ; nam frigus spiritus cibus et potus modum 
excedens corporis humidum coagulat , ventresque ea  coagulatio ·et frigi<l itas 
sisti t : humidum enim animi supera t ,  caloris eliam excessus adeo coagulat uti 
non dilfundatur. Qure corpus calefaciu n t  nibi lque nutriunl. carnem humore 
vacuan t ,  nihil exceduut et hominem refrigerant. Ure eo liberalins citavimus u t  

s i  mul  causam demus cur frequenter juvenes non  commutent humidum. Itaque 
ani mi vocat qnod radici mistionis insPrlum est , et quia natura illnd fixi t , 
reddilur quinta essentia , nee refert etiamsi extra elementa alias posueri
mus ; aunc vero dicimus insertum radici mistioais ;  unde etiam radicalis nomen 
si bi invenit ;  nam et crelum constare elementis per circulationem fix is , alias 
a nobis longiori pareaesi explanatuin est ;  sic etiam natura laborat u t  i n  
sublunaribns crelestium vestigia insculpat , a d  quod opus utitur vice ma
nuum spiritu mundi , et  qual itates elementorum et maxime ignis. Voca tur 
itaque i l lud instaurabile humidum ani mi , el calidum a pr:Edominantis viribus i n  
generationis uniuscujnsque primordiis , sed burnidum corporale magisque con
cretum ,  quo , etsi repleamur, non desinimus per singula momenla siccessere 
proplerea quia corpus agi lalur. Unde calefil quodque nutrimenli tenuissimum 
est , consumitur partim calore insito i l lud dispergell le , partim cum anhelitu et 
spiritu foras prodit, partim etiam per !otium et sudores emilli tu1·, quodque 
nutrimenti magis fixum elaboratum et  pingue est a liquantum remanet non 
tarnen radici miscetur postquam duriora solida evaserun l , unde cessat au::;
mentum : i n terim calor radicalis non cessat suum subjectum per�mbulare , 
extenuare humidum sure radicis et influens etiam mul lo facilius calor influens 
dispergit. Non au tem confugiendum quo multi , d icendo calorem non intendere 
deperditionem humidi protogenii , adeoque ex consequenti propriam perniciem 
super quo mire altercantur. Sufficit enim mihi calorem , licet non agat elective 
agere tamea primo in humidum suum , et satis est Deum optimum maxi mum 
cognoscere elective quod calor appetit. Is enim dies hominis propte1· mel ius 
breviavit, imo et mortem diabolus per peccatum induxit calorem opponens suo 
proprio subjecto, quod eum secus indeft•sse conservaturum esset. Puni itaque 
cibum putrefaciunt, quia frequenter humi<lum corporis h umidum animi atterit, 
imo et sulfo_cat ,  quia ignis nondum prresidet , humidum vero , ut 4 meteoron 
dicilur , putredinis maler est. Adfertur prrecedens discrimen retatum , non 
quatenus u niversale, sed tanquam eiorbitans ; nam i n  humido vapido constituitur 
vis immutandi. Ostendere itaque nitilur in  eädem specie esse dissonum et 
consonum , et hoc quidem ab in itio ortus et delineationis corporum cujusque 
nostrum. Ac primo pouit duo exempla pro septimestri partu unum pro novimestri 
u numque pro infelici octimestri , qui idem quadraginta diebus supra ducentos 
novimestris esse potest , computando 15 aut 16 dies priores pro mense integro, 
u�i traditur ia libris de scptimestri partu. Est el non est uempe iadefinite 
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loquenJo verum ; nam quidam moventur tantum me11io gestationis tempore ; 
quidam die 52. Vidi ego puerum vivum conceptum 37 diebus plene formatum, 
semipalmi longitudine , cujus medietati capitis longitudo requabat. Vidi et 
informe frustum spermaticum octo vel novem bullas ceu oculos continens 
tri um n1ensium a conceptu spatio gestatum. Pariter auctor boe ipsum indicat per 
periodi coronidem, ubi etiam insinuat tolum et partem quamlibet simul delineari. 

Neque vero mu/to plures quam pauciores. At pauciores tot, et qurecumque 
alici his si milia . Ossium alimentmn ex fmcltwa . Naso bis quinque dies debentm· : 
maxillw et claviculre , et costis , bis tot idem : cubito , tl'iplices : tibire et bracchio, 
qnadl'ltplices ; femori , qttintuplices , et si quod in his plus aut müws potest. 
Sangtl'is ltumidus, et sanguis solidus . Sanguis humidus, prnbus, sang1,1is solidus, 
vil1osus . Proba omnia el vitiosa ad aliquid referri debent. Pia sursum deorsum 
1mn . alimenti facullas mole prrestantior, alimenti moles facultate p1·restantior, 
et ·in /111midis , et in siccis. Detrakit et apponit idem, huic quidem det-rahit , illi 
-veru 11ppo1át idem. 

XV 

COMMENTAIRE. 

Ne 1 quis naturam inordinatam ac confusam existimet , subjungit non mullo 
111ajore aut minore tempore absolvi hujusmodi formarum prreparatrices potentias, 
sequi tarnen potius materire remorantis im.pulsum quam spiritus efficaciam. Quidam 
inter modernos, longedoctrina patavinus, se regulam infal l ibilem uniformitatis in 
motu naturre sibi invenlam putat, et u5u probatam jactat constantem, proportione 
dupla motus ad formationem et partus ad motum. Ut si formatio 50, 35, 40, 45, 
50 absolvatur, motus erit 60, 70, 80, 90, 100 et nativi tas vero 1 80, 240, 260, 270, 
300. Multa tarnen habeo qure contra methodum hanc coactre naturre adferam ; 
ba beo e quibus illud tan tum brevitatis ergo proponemus : cum 36 die moveatur, 
embryonem formatum fuisse 18 diebus impossibile est. Item frater meus movit 
se 40 die, rest ilit tarnen novem in legros menses an tequam prodiret in  lucem. 
Idem enim manens idem semper, natum est producere idem. Sic ex eodem natura 
semper idem effingit ,  quippe qure semper una et eadem est : spiritus autem in 
sanguine liquido sive semine magis dormi t ,  et expergefactus, pro ossium coales
cent ia minus facit ,  licet ju vel penetrationem. Qure au tem minore tot et tanta et 
qurecumque alia bis similia. lndicat his verbis ea qure primo et multo pauciore 
temporis spalio fiunt quantitata , et tot sive distinctius partes ostendun t ,  et 
qualificantur juxta horum exigent iam , ii etiam subito omnes antroses ostendunt. 
Ponit autem tantum quinque in altera maxilla , quia i ndicare niti tur squammulam 

1 On liL dans Ic m3nuscrit : Non multo aulem. Usque ad ea verba � idem pul1u1 venarum. 
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i l lam ju1ta majorem oculi angulum non apparere in nuperrime delinealis. In 
reliquis autem nonnunquam appendices pro coalitn ossium enumerat, quippe qui 
infantibus committantur medià cartilagine ; de coalescentia ossium post fracturam 
videtur eliam bic loqui ; quibusdam enim citius subcrescit porus , aliis vero 
partibus et to lis tardius ; eamdem etiam servant in delineatione prima tem porum 
varietatem. Ostendit ex diversitate sanguinis vel seminis liquidi vel non liquidi 
hujusmodi propendere diversitatem, et quia cuncta entia bona et mala sunl  ad 
aliquid , el omnia supra simt bona et infra m ala, non mirum si sanguen liquidum 
vel du rum pro aliis bonum ac pro aliis malum reapse sit ; hoc pacto etiam 
potentia nutrimenti mali melior est quam ejus tumor sive coalescentia aut . 
adhesio , et tumor lropheve nutrimenti boni melior est quam nu da potentia ejus. 
Ostendit au tem nutrimentum bonum et malum sibi in verbis esi;e , quia tam in 
humidis et in siccis , idem et aufert et addit de babitu sive tumore et de viribus. 
Imo idem nutricatus qui buic nocebit , alteri addel ; adeo nihil est absoluti 
in u niverso. 

P enarum pulsationes et spiritus 'respiratio , pro retale conseni'iunt et dissen
tiunt , et morbi et sanitatis sunt indicia , magisque sanitatis quam moi·bi, et 
morbi magis quam sanitatis , spiritus r.nim ctiam alimentum est. llumidius 

alimentum facilius quam siccum immutatu1'. Quad regre immutatul', regre consu

mitur. Q11od facile apponitur , facile consumitur. Q11i cclcri oppositione indigent , 
iis humidum medicamentum ad resumendas · vires optimum. Qui vero adhuc 

celeriorc , per odo1·atum. At qui tardiore appositfone opus habent , iis solidus 

cibus exhibendus. llfu.sculi solidiores regl'ius 1·cliquis colliquescunt , excepto osse 
et nervo. Qure exercitata sunt , regre immutantui·, ipsaque in suo genere se ipsis , 

quam pro ria.tura , valentiora sunt , ideo ipsa inter se regrius coll-iquescunt. Pus ex 

carne , purulenlum ex sanguine , et ex reliquo humore. Pus ulceris alimentum , 
pus vcnre et m·terire alimentum. llledulla os sis alimentum , ideo callo firmatur. 

Facultas omnia auget, et alit ac propagat. llumiditas alimento vehiculum prwbet. 

XVI 

COMMENTAIRE. 

Quod t ante de alimento dixit , nihil sim
.
pliciler esse malum , et quod buic 

malo cedit a l leri dissimili bono abiturum ,  hoc ipsum de pulsu et pulmonis spira-
. tione asserit. Deterruinat au tem spirationem per pulmonis , ut indicet genera li
la tem nominis. Horum enim u lrumque variis de causis variat et a l teratur ,  adeo 
ut consona sint srepe signa sanitatis et mor!Ji , el srepe alterata magis sanitatem 
prrenunciant quam morbum ,  frequenter omnino secus . Dissona autem sunt 

• Le manuscrit porte : idem pulsus, textus poltremu.1. 
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qualenus de di versa facultate et instrumento actionis pl'Ognosim declaman l ;  usus 
vero ea concon.lia facit nonnunquam. Nunc ad ea , u nde d igressus , redit , dicens 
nutri menturn solidorurn (tale enirn proprii nominis nutrimentum est) et spirituum 
esse cibarium hurnidurn ; tarnen citius confici et coqui quam siccurn, et siccum 
quando jam actu nutri t ,  difficilius a calore mutari nernpe in evaporationem , 
qualem interpretationem ostendit sibi co�formem ex eo quod dica t ,  difficilius 
sicca consurni n�mpe a h  humido calore ; nam igneo sicca l'acilius concedunt.  
Infert ex bis , quia  celerius humidum conficitur quam siccu m ,  qui  celeriler refici 
cupiunt , eos alendos cibo humido et restaurandos confectionibus bumidi"s nam 

. ulrumque et cibus et medicamen simul est. Vocat autem potissi rnurn ad refi
ciendas vires , quia et si odoratu adhuc celerius reficiantur , quia tarnen bujus 
nutrimentum quod suppedilat momentaneum est , exiguurn et facile labile , 
meretur bumidum vocari nulrimentum potissi rnum uti etiam Galenus de 
p r:ecognitione ex diversis pulsibus , d e  vino et solidioribus alirnentis surn 
la palarn facit. Quos autern parurn refert etiarnsi tardius reficiantur hnic 
carnes suillas assas dabis , monente D. H i ppocrate t ,  qualiter nos etiam alibi 
osten di rnus , de suilla sermonem largius tratienles , fi rrniori et conlUmaciori cibo 
vescendum esse sanis ; nam solida nomen a soliditate invenerunt , qu:e si bi 
sirnilibus solidis et extenuationi in diapborarn rebellibus cibis nutriri expetunt 
Declarat n unc se per musculos intel l igere eas fibras motuum ten tatrices in 
musculo , cum dicit musculurn firmius quid esse , et difficilius restitui quarn 
c:etera, pr:eter ossa et nervos, tarnen difficilius resti tn u n tur adhuc quarn rnuscul i ,  
ea qu:e pelle sunt denudata aut detecta , nee rnirum , quia ob l:esa est  aliquatenus 
earum functio et potentia debilitata. Qu:e tarnen inter ea sunt val idiora i n  
facultate s e  nutriendi , rnagis l:esioni hujusmodi actioni resistunt; quare validius 
etiam sentient benignitatem alimenti; quia potentia una est et eadem, qure cuncta 
producit, auget et nutrit, et nudota restituit prout largiter a nobis disputatum 
legitur. Denudata autem nequeun t restitui sine d u p l ici excrernento propter 
obl:esam potentiam. l l lud autem pr:ecipne pus est , quod in carnosis purulentum 
gignitnr. Pus vero in vulneribus nervaceis virosum est. Potenti:e autern , qu:e i n  
solidis habitat , obl:e$:e est pus creare , e t  proin deviantes h u  mores non vocat 
pus ; sed id quod de humoribus manat. Quod nomen non ha bet saniosum est 
quia autern a potentia nutritiva ohl:esa et sanguine jam reddito prreter nal uram 
definivirnus purulentos hurnores fieri , et pus non Ouere a b  ossibus, sed ten uis 
a c  virosa sa nies ac virus videatur ,  quare quispiam :estirnaret vel os fraclurn non 
habere lresam i n  potenti a m ,  quare etiam per regulam contrariorum neque sa nam 
vel non n ulriri ex sanguine quod Aristoteli visum est. Obvenit a uctor dicendo 
ossa nulriri ex medullà ; node corruplum ac ten u e  liquefaclum virus abscedit ; 

t Le mauuscrit a en marge : 6. F.pid. :.l. 6. 
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gratia au tem medullre , ossa coalescere prima intentione vel cuneoso poro ceu 
nodo claudi asserir .  Hrec in ohl:esis partibus : in saais vero est eadem potentia 
integra , et vapidum simulque suave humidum totius uutrimenti vebiculum 
deferens , scilicet multa secum qu;e in itinere fatiscunt. I psum vero humidum, 
lanqnam magis fixum , diutius subsistit et trahilur , tanquam magnum nutrilionis 
principi11m,a  charactere si bi per contigu urn impresso, ac dimisso ab alto nutritionis 
principio , quod habitat in corporis extremo et fine. Et quidem alias a nobis 
particulari tates ac pr:eemineutias ossium super omnes partes corporis osten
dimus , quatenus scilicet spectant ad sedem vapidi caloris. Itemque alias 
osten>um est calorem radicalem movere omnia symptomata , ad sui conser·· 
vationem monomachiam velitans ; non tarnen advocare morbos ex sua intentione; 
qu3re facile ex iis intelligere est, quod sicuti calor in.natus plus pro principalibus 
membris spondet, hinc fi t  ut ex ossi bus tenue virus emaneat, quia scilicet a copioso 
calore extenuatum est ossium nutrimentum, quod etsi sit crassius quam nervorum 
horum. tarnen sanies crassior est quam ossium virus. Posset videri in ossibus male 
coqui succum ;  quare liquidum esse virus , sicut i  mucus in gravedine nondum 
coctus tenuior fluit. At hoc contra medicorum decreta est dicen tium . pus esse 
coctum et maturum; quare virus quod ossium pus est, coctum erit. Imo non coctus 
humor murcilaginosus qui in lue veneris crescrit inter ossa et eorum holmo
chatim, item qui post hydrargyri unguina sisti tur juxla nervos, viscidus, inconcoc
tus est ,  et a l:esa potentiä vegetatrice oriundus ; simil iter quia vesica pars est 
minoris sollicitudinis natur:e, licet nervosa , solum crudum et tenax exCidit e 
partibus internis pus crassius , fluit non ob cocturam ; sed quia mox excerm)nt 
simul atque gliscit quid circa ea pr:eter naturam et contenta sunt mitiori 
elaboratione natur:e. Errare pr:eterea videntur , qui dicunt pus album fiéri a 

partibus spermaticis : nam hoc fieret , quia h:e pus sibi tanquam alito conforme 
nilerentur reddere, et inde nutriri , et hoc pacto pus monstrum esset, in quo 
natura defecisset ,  quod nos impossihile ducimus , nunquam enim natura , qu:e a 
Deo immediate regitur, a fine aberrat ; semper enim ex possibilibus optimum, et 
hoc semper et solum iutendit. Dicimus ergo calorem radicalem non intendere 
albedinem puris est quippé albedo qualitas , per se consequens talem vel talem , 
uti cerussa ex plumho, alterationem. Nee quidem pus oritur nisi ex lucta continua  
caloris radicalis , qu i  nititur sanguinem pr:eler naturam congestum expellere , 
refragatur interim et alteratur, continuo , donec suam comple.verit historiam ; 
atque tune exet.lentior Cactus, sibi locum parat exitus; cerussa enim ex plu mbo fit 
et igne, et hrec utraque nigredinem per se advebunt, per se tameo colores ab agente 
naturali non intenduotur. Pus igilur fit album ex proporlione certa et destinata 
natur:e laudabilis puris , ejusque elementorum mistihilium ignota alteratiooe. 
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;, La proacription et l'exil, qui peuvent faire 

oublier des noma vulgaires, attirent les yeux 

sur les noma illustrea; la vertu heureuse no11a 

éblouit ; elle charme nos regarda , lorsqu'elle est 

penécutée. 

CHATEAUB:aU.ND. Itinéraire , chnp. Vll. 0 

Lors du déplorable incendie du palais ducal de Bruxelles en 
1 750, un buste en brouze, d'un pl'ix i nestimable, offert par l'illustre 
Charles-Quin t ,  d'impérissable mémoire , à la cité et par celle-ci à 
l'un des gouverneurs-généraux , fai l l i t  être détrui t  par Ie feu ; la 
partie inférieure du manteau qui couvre la cuirasse en fut même 
légèrement calcinée. 

A la chule du gouvernement autrichien , Ie précieux buste fut 
transporté à Vieane par 01·dre du prince Albert de Saxe Teschen 
et après sa mort exposé aux enchères , avec d'autres objets. Le 
hasard voulut  que Ie prince de Mellernich , Ie futur archi-chan
celier, eut la fantaisie d'aller jeter un coup-d'reil dans l'espèce de 
bal ie ou l'on avait  amoncelé les objets exposés en vente, el il avisa, 
dans un lot composé de vieilles ferrail les , u n  buste dont il ne dis
cerna pas même Ie métal , mais qu i , d u  prçmier coup-d'reil , lui 
parut digne d'un meilleur sort . I l  donna ordre à son valet de 

25 Vlll 
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chambre d'acheler le lot et l'oblint pour u.ne somme d'environ 
1 ö francs de notre n1-0nn·aie ; Ie bronze .sëul en v:alail  plus de 500 ! ! 

Le pri nce qui  fut toujours u n  amateur passionné des beaux- arts 
et de tout ce qui  s'y rapporle , fit i mmédiatement placer !'effigie du 
glorieux empereur sur un piédestal de marbre el lui  don na dans 
ses salons urre place distinguée. Puis un j�ur H in v.ita son :soaverain 
à venir  voir sa pacifique conquête , véritable trouvaille échappée , 
gràce à lui , à la destructio0; 

L'empereur ne tarda pas à passer chez le prince : i l  travaillait 
avec ardeur à cetle époque à réu nir loul ce qui se rapporlait aux 
fastes de sa dynastie et i l  manifesta vivement Ie désir d'acquérir à 
tout prix !'i mage de I'un de ses plus i l l ustres ayeux. 

Le prince qui connaissait la  passion favorite de son souverai n ,  
et pour qui  la surprise qu'il l u i  avait  ménagée n'était q u'un moyen 
délicat et détourné de lui  offrir  un présenl hors ligne , lui 
fit remarquer qu'i l  élait  impossible de taxer une relique pareille 
et qn' i l  ne pout'l'ait ·c·onsmit'it à ·vendre un objet aussi précieux : il 
ajouta que malgré cette résoh1tion et nonobstanl Ie  regrel qu' il 
éprouvait de s'en séparer , il serail  heureux d' olfrir à l'empereur 
l'nnage de son aïeu l el -qo'il Ie pr�ait ·de l'accepter , à la se11le 
condilion que l'hom mage serai t  consigné ·dans les inveotai•·es 
d:u patais rmpérial .  François I• de i·efuser , prétend:mt qtl'�1 s'étaü 
faiit rune loi de n'accepter jamais aucun cadeau. Ce oomba.t de 
générosité récip-roque se prolongea et la !mi)f't � l'empere11:r 
v int  défiuitivement laisser en la possession du pl'ince eet �bjet 
dont l'existence semble inconnue en Belgique. 

•En face de -ce bustè hisfuriqtte plaçons an instant 'Ce vieilfard 
fllustre , v.érita�ie i nca.r•naLion ·de l'hi·stoi:re contempora:ine , qui , 
dédaigneux de :dévier, ne fût-'Ce qu'un i nstant , du si Il on pacifique 
et bienfaiteur q·ue la -ma.in tr.açait depuis p1'ès ·<11.'un demi-siècle , 
s'ien v.int en ( 848 , à B11ux.eUes , v.ïcLime de la fülie des temps et 

de ri·ng11atit'llde tmornentanée de sa patrie. 
M.e'litemich seul di·gne rd'e relever Ie titr.e du célèbre Kauo�t� , 

dont il .a vait ·épousé la petite fille , et -qui fut auss-i  chanceliei· de 
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fempire penda'Ot -un demi-siècle" ·a eu l'honnoor de �oir ee ti�e 
-éminent s"'-évan0u�'f' a<Vec �tii : uul. <après lui •n�asa Ie cre1ever. Lui 
•pa>11.i , •11'ne e!'Îse ne1·v-etNle fai lHt mettre ��emp�re à aeux doigts ode sa 
mine, et ·�.ès 'trois amiées de -couvutsion s ,  l' Autiiióhe se dema.nde 
-0e qti'elle a gagné à 'Be pas ·suivr� dans 'la  '!luit ·d u  :15 Mars lf. 84'8" 
-les sages tt·vis -t!l•u -Yieil athlête de l'ord1·e , de 'la paix •unnzersel:le, 

.de .ta 'Vérn-al;le -<frvifüait-ron . 

Par cooltt·e les auoafos ·<!1.e fa ·viHe de Brmrnlles -se -sont ·eurie1iies 
d"en noo<Veau -smr-vea�r ..et i"u-ne -de ses places publiqu0$, dêjà 
i<Uustree ·p.ar Ie séjour et t}a -génér.o&ité cfun sej.gneur rétrooger , 
a vu l'.un des plus igraBÖS ministres des itemps m0dernes tVenir 
se placer sous l 'Égide de l a  Minerve qui surmonte la ·fontaine 
mam11men1tule de ford Aylesbu ry . . certes .Ia 1déesse 1de u isagesse 
devait sa prmectiian a u  Nest0>r .d.e fa idipl0m:lltie ·et ide l'admï.
nistration . 

Thomas Dr-uce , comte 'C!l'Aylesb1.rr.y et 1d'Elgin , liioonite IBnuce 
de AmpLil , 1baron Bruce de W.orlethon et pair des 11oyaumes 
-0'.AngleLerre et d'Ecosse., premier gerrtilhomme de la  ohamli>re 
de lfacques H , em:brassa avec ·Chaleur la cause -€ie ,gon •spu
.v.erai n  dans Ia 'tutte ·q u'i l  ·Soutint •omltre ses ·sujets d'a:t>or.d et 
oensuite oontre :t'1Uswrpaiteur ·Guillaume Hl , ·stalllbouder de 1Bol
.tanl'!ie , ·son gend'l'e. Après la vetraite ·du roi llacques en 
'Fnmoe , en �1'696 , ile •comte d'Aylesbut·y ·entra dans one conspira
ti00 qui avait pour but ·le rétablissement ·de oe monarque ; =oette 
eiitl'eprise ·&yant échoué , il fut al'11êlé et conduit à iJa 'fom· de 
Lond11� , .ffi:t i� fu t lenu dans ·u ne étroite captivi:té ; •pendant 
1fUélque itemps ·on ·put craindre que sa iVÏe ne fût ·en péril .  Etant 
par•venu à obtenir ·SOD élargissement , il rquitta 11'}\ngleterre et 
vint à Bruxelles : Ie séjour de celle ville lui  1parut si agréabJe , 
=q1.fül ·s'y 1fi-xa et y résida .pendant ·plus de quarante ans. Il occupait 
.l'hêtel , uujourd':hu i  1démoli , :qui formai t l'augle de la p lace .du  
Grand-Sablon.  ·vers 1la  rue d e  1Bodenbroeck. 

Le comte d'.Aylesburiy · mour.ut · :à B-ru-xelles , à la ·suite d!one 
l�mgue :ma'ladie , ·Ie :1'6 dócembre t 74·t ; ·il .était dans iia 86" année 
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de son age. Il emporta les rngrets de tous ceux qui l'avaien.t 
conn u , mais surloul des pauvres , <lont i l  élait Ie bienfaiteur. 
I l  ava i t  été marié deux fois , sa première femme , lady El isabeth 
Seymour ,  ducbesse de Sommerset , rnourut de frayeur Ie 1 2  
janvier 1 697 , dans I e  temps qu'il éta i t  enferrné à la tour de 
Londres ; i l  en eut un  fits unique , qui lu i  succéda dans sa pairie. 
Sa seconde femme était  une beige , Charlotte d'Argenteau , 
comtesse <!'Esneux ; i l  l'épousa à Bruxelles Ie 10 avril f 700 , 
el la perd i t  Ie 22 ju illet 1 710. Celle-ci laissa une fille , qu' i l  
maria au  prince Maximil ien Emmanuel de  Hornes , grand d'Es
pagne de la première classe et grand veneur héréditaire de 
l'Empire. 

C'est par un codicile en date du 12 octobre 1 741 , que Ie 
comte d' Aylesbury ordonna l'érection de la fontaine qui se voi t  
au Sablon. 

Déjà Ie comte d'Aylesbury avai t  consigné un témoignage de 
son affection pour les Bruxellois , dans son testament , daté d u  
2 5  janvier 1 i54 : « Me recomm:rndant , y disait-i l ,  aux bonnes 
» prières de mes enfants , parenls et amis , je souhaite de 
)> même des aulres habitants de celle bonne ville de Bruxelles, 
l> qu'ils veu illent se ressouvenir  de moi , el  pour les services 
» que j'ai taché de leur rendre (quoique je n'eusse réussi selon 
» mes souhaits) , dans l'année fi 18 ,  ayant soll icité tant en faveur 
1> de leurs anciens priviléges auprès de la personne qui repré
n sentait ici  alors , cette vil le m'ayant toujours été si chère , 
» en p référence el demeure avant toute autre. » I l  faisait al lusion 
par ces paroles , aux t roubles qui éclatèrent sous Ie ministère du  
marquis de  Prié , e t  à la  suite desquels I e  doyen Agneessens fut 
envoyé à l'échafaud. 

Le comte d'Aylesbury s'était converti à la religion catholique 
à son arrivée aux Pays-Bas en 1698. I l  fit des legs nombreux 
aux couvents et aux églises de Bruxelles , à charge de dire des 
messes et de prier pour le salut de son ame. I l  voulut qu'on 
l'entenat dans l'église des Brigittines , ou reposai t  Ie corps de sa 
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seconde femme , mais que son creur fût transparté en Angleterre. 
pour être placé dans Ie caveau de sa famil ie à Malden , province. 
de Redford. 

La fontaine dont Ie comte d' Aylesbury: avait ordonné l'érection � 

fut achevée en 1 750 , mais ce ne fut que le 4 novembre de l'année· 
suivante, selon !'abbé Mann , qu'on posa les statues et Ie médail lon 
dont elle est ornée. L'exécution de ces ouvrages avai l  été confiée 
à Jacques Bergé , sculpteur bruxellois , <lont la réputation avait  
quelque éclat. 

Lors des saturnales démagogiques de 1 795 , pendant lesquelles 
les deux statu�s du prince Charles de Lorraine et d'autres précieux 
monuments des arts furent renversés ou mutilés , i l  fallut que 
les arm es de l' Aulricbe , les bustes. de François Ier et de Marie
Thérèse, que l'on voit encadrés dans Ie médai llon, el les inscriptions 
ou figurent' Ies noms de ces princes , d isparussent de la fontaine 
du  Sablon. Heureusement que Ie soin  de les enlever fut commis 
à Godecbarle. Cet artiste distingué , s'étant enveloppé d'une toile , 
pour exécuter l'opération <lont i l  étai l  chargé , se borna à masquer 
les armoiries et les bustes avec du pl:ître , et il Ie fit si habilement 
qu'on crut qu'ils avaient été tail lés. Après Ie rétablissement de 
l'ordre , il n'eut qu'à gratter Ie médaillon pour faire reparaître 
les deux portraits. 

Nous ignorons d'après quels renseignements , à cette époq,ue 
ou depuis , les i nscriptions que portent deux des faces de la  
fontaine furent rétablies ; mais nous trouvons plusieurs variantes 
entre Ie texte de ces inscriplions el celu i  que nous a laissé !'abbé 
Mann , dans sa description de Bruxelles ,  publ iée en f 782. Voici 
comment est conçu ce dernier : 

Thomas Bruce 
Com. Aylesburiensis M. Brit. par 

Rospitio apud Bruxellas XL annis 
Usus jucundo et salubri 

De suo poni testamento jussit 
Anno M.DCC.XL. 
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Pace ufJif{Ue te'l"tarr.cm fi1maltll 
Tfwmaa Br'ace· Thomll! httrew eYifj'i efi?'avil 

Francisco Lotharingo Rom. Imperium 
Et M<tY'iai Theresia Cwroli VJ F: 
Regrra patetna f o'l'fiter vindicato 

Feliciler e·I gloriose tenimlibu� 
Carolo Lot/'i.. Belgti� pr,q; 

Un siècle plus tard Clément Wenceslas Lothaire, prince d� 
Mertetnfoh-Winnebourg, dttc de Portella , cómte de Hoetrigswart , 
gr·and djEspàg1te de f'11 clas-se, ex-grand-chancelier de fa marson -, 

dl! la cour et d1éfat au service de l'emperenr d''Aufrrche vint 
occuper sur la tnême place, en fäc-e de la föntaine Aylesbrrry , 
l'b6tel formant Ie coin de la place et de Ia petite rne de Notre 
Seigneur que Jes Jacobins , successears de ceux qui hombardèrent 
la vilfé e'il: 1 69'5 , notrlmèl'ent en 1 795 n.ür ik la Vieillesse. Cet 
Mtel fat jadis habité par Maximilien de· Gand , dit Vifairl , cré€ 
comt� d'lsengbien en f 58� ; ses descendanfs qtJi obtirrren t en 1 64() 

l� titre de princes de Masmines par lettres patentes de Philippe IV� 
Ie possédèrent jtrsqu'à Ia fin du siêcle dernier : i l  p:tssa alors 
au comte de :Berlaymcmt , puis à la famille d' Aren berg (HENNE et 
WAUTERS , p. 4t4). 

Le prince de Metternich et sa famille s'y établirent en Octobre 
f8ö0 : il avait occupé depuis son arrivée en Belgique Ie charmaul 
pavîllon de M. De Bériot , derrière l'Observatoire royal à St-Josse
ten-Noode. 

C'est là qu'on peut voir aujourd'hui , dépoui llé de ses grandeurs 
mondaines , mais non de sa grandeut· personnelle , Ie diplomate 
aimable que l'empereur NapoJéon voulut avoir à Paris et que la 
démagogie la plus immonde commença par renverser pour avoir 
les coudées franches et salîr plus sûrement la pourpre impériale. 
Né avec les goûts les plus simples , bon père , bon époux, Melter
n ich ne voulait pas suivre la carrière des emplois publics : tout 
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s.on amhition e.ût été de s,e. l ivre.r à l'adminisll!alion de ses biens 
patrimoniaux et à l'étude. des sciences exactes. 

Son souverain et les événements en décjdèrent autrement. C'est 
dans eet hótel antique et délabré , symbole matériel d'une carrière 
semi-séculaire. et hrisée , que l'on vient voir l'ancien confident des 
plus pu issants monarques,, l'ami des rois, et des e.wpereurs , acces
sible à tout venant ,  atfable comme ne· l'est pas Qn ministre coosti
tutionnel , poli comme u n. gentilbomme d'autrefois. L'ex-gra:nd
cbancelier ne se reccu;mait au milieu de ses nombreux visiteurs de 
chaque soi r ,  qu'à sa dé.coration de l'Ordre de, la Tois.on d'Or qu'il 
porte habituellemen.t à: Bru.x.eUes par co.lJrlQ\sie pour le pays qui 
lui  donne l'hospital ité. Cei ordre en etîet , Ie, plus i llustre. du con
tinent ,  est d'origine beige ; i l  �llait l'exquise délicat.esse du prince 
pour montl'er de cetle façon Ie grand c.as qu'il fait de la. Belgique 
et d'un peuple qq' i l  esfona du reste toujou.rs, et qu'il affectionn.e 
pour avoir passé à Bruxelles une partie n otable de sa jeunesse .• 

alors que, son père y était, m�nistre. plénipotentiaire de !'Empire. 
Je n'eusse pas songé à faire ce réc i.L s i  les joumaux n'avaient 

aenoncé. que M. Marchand, l'un de nos. hans sculpteurs, vient d'être 
cbargé p.ar Ie conseil <l.ommunal de Bruxelles d'exécuter les 1 9  
bustes. des princes brahançons qui  ornaient jadi& la façade que 
cerlaines corporations s'étaient cons,ruites à droile de la  Grimde 
Place et parmi le.squels figurait . comme de, raison , l'image de 
Charles-Quin t. LEVAS , dont Ie I ivl'e int.éressant et véridique inti
tulé : les Jacobins et le$ PatriQfes. à Bruxel.les , raconte :wee une 
indignation bien sentie la deslruct,on de ces images, que. rétabli t  
enfin Ie patriolisme édairé de nos magistrats mQnicipaux. 

Le i 6 décembre 1792 on, form:\, diHI, une légion de sans-culoUe�; 
Estienne en fut proclamé général et ne compla jamais que 72 
hommes recrutés pa1·mi la plus vile canaille 1 .  

1 Celle légjo.n élail l'un dea produits du  club créé à Br1p1el le? , aussitöt l!\)rès 
l'entrée de 011mouriez et Pl!ésidé par un ex-abbé du. uQll.l d'Es.pai;inac, d0n� la 
réputation était détestable. Ce club étaiL composé ex:clusivemenl de Françals , 
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Parmi leurs nombreux exploits , l'histoir� cite spécialement 
les dévastations dont i ls afiligèrent Bruxelles en mars f 793 , pour 
(êter la  réunion de Ia Belgique à Ia ]<,rance. 

Dès Ie matin , les plus fanatiques sans-culottes avaient com
mencé à enlever et à briser les nobles armoiries qui ornaient les 
tableaux suspendus auhrnr de l'église de Ste-Gudule. l is eussent 
mê.me commis des actes de vandalisme plus déplorables si de 
bons citoyens ne s'y fussent opposés : mais dans !'après-midi , 
l a  horde d.e bandits arracha dans toutes les rues les enseignes 
aux armes el aux portra ils du prince qui paraient les boutiques. 
u Ces hommes , qui ne voient dans une statue qu'un bloc de 
pierre et dans un beau tableau qu'une toi le barbouil lée , d isa i t  
Ie  journal que nous venons de citer , n'ont poin t  épargné des 
monuments que les connaisseurs ne se lassaient pas d'admi rer. 
lls ne présentaient d'a i l leurs à l'esprit rien qu i pût alarmer la 
délicalesse du plus chaud  républicain.  » 

A la Grand'Place on dévasla indignement toutes ces bel les 
maisons , l a  fierté des habitants el l'envie des étrangers. 

Quand on sort de la rue de la Col l ine , on aperçoit un grand 
édifice , <lont !'aspect est toujours i mposant , malgré les dégrada
tions qu' i l  a subies. II est orné de pi lastres <lont les bases sup
portaient les bustes en pierre de dix-neuf dncs de Brabant. Ces 
figures d'un beau travai l  , reposaient sur Ie cordon du  premier 
étage ; on les abaltit toutes et on les brisa sur Ie pavé. L'cei l  
peut encore l i re aujourd'hu i  , sur J a  pierre noircie par  Ie temps , 
les noms de Jean 1••, Jean Il , W enceslas , Antoine , Jean IV , 
Phil ippe Ier , Charles , Maximi l ien , Marie de Bourgogne , 
Philippe II , Isabelle infante. Les autres onl été effacés par 

de banqueroutiers , d'hommes ruinés et de gens sans aveu , de la plus basse 
et inf:îme crapule. (LEVAE , p. 75.) 

L'un des hommes influents de ce club était un nommé Estienne , un de ces 
intrigants méprisables et méprisés , qui  ne levèrent la tête qu'au !milieu des 
troubles publics et qui était con nu à Paris par des services de police ou pour 
un escroc. (Id., p.  1 02.) 
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la hache révolutionnaire. Le métier des bateliers avait enrichi 
l'édi fice ou il se réu nissait , Ie  cabaret du Benard , de plusieurs 
chefs-d'reuvre de scu l pture , produ ct ions précieuses de Duquesnoy. 
On y remarquait  surtout u ne statue de grandeur naturelle , 
représentan t  la Justice , tenant à la main u ne balance , les figures 
colossales des quatre parties du m onde et deux chevaux marins. 
Entre Ie rez-de-chaussée et Ie p re mier étage on voya i t  des 
bas-reliefs et des balcons supportés par des cariatides , su perbes 
produits de l'art , · sculptés par Marc Devos. Ces morceaux admi
rables furent tous rédui ts en pol.issière. Une belle sphère armil
Jaire décorait Ie caba ret Ie soi r  : o n  la fracassa en m i lle pièces 
à coups de marteaux.  La ma ison des merciers , la Louve , éta i t  
décorée à son s o m  met d ' u n  phénix . e t  de grands · vases. S u r  
l'entablement q u e  soutient u n e  balustrade , s e  trouvaienl quatre 
m édail lons avec les i mages des d i vers em pereurs romains. Entre 
les fenêtres , on avait adossé à des pi laslrns d' ordre durique , 
les figures emblérna tiques de 13 Véri té , de la Paix , du l\'.lensonge 
et de la Discorde , d ues en partie a u  ciseau des plus habiles 
artistes. Tous ces ornements furent fracassés. 

Quand on eut dégradé les façades, on pénétra dans les cham bres 
des méliers. Tout ce que l'on y décou vri t ,  draps rouges , hal le
bardes , meubles , ornements et m ê m e  des tableaux de grands 
m aîtres , fut précipité par l es fenêtres. On brûla , on lacéra , 
on jeta au vent avec u n e  rage frénétique des registres , des actes 
sur  parchemins , des archi ves et même des contrats de rentes. 
A Ia chambre des bateliers étaient de magnifiques boiseries : o n  
les brisa et on en jeta les débris d a n s  la  place ; d e  nobles peintures 
furent déchirées à coups de sabre. Ces dévastations duraient 
déjà depu is bien longtemps, et l'autorité ne prenait aucnne mesu re 
pour s'y opposer. Des patrou il les pa rco uraient la vil le , mais elles 
n'agissaient pas. I l  fau t  cependa n l  être juste. Le soldat assistait 
avec peine à ces scènes de vandal ismes. Un officier beige , nommé 
Moreau , ca pitaine quartier-maîl1·e a u  corps de Du monceau , ne 
pouvan& maîtriser son i ndiguation , voul u t  réprimer d'odieuses 
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mutilations. Il vit sa parole, a.insi que le respect. dû à �s épaul�tt,es 
méconnus. Les. bandits s'iL·11itèrent de se$. effö.rts , et. i ls vo.ulaienit 
le saisir pour Ie pendre à un rév.erbère ; mais i l  parvinl à se dérober 
à une mort alfreuse. en premu1t la fuite. El l'on écrivait au Mon.ite.ur : 
« La ville est très�tranqu i lle. Les füuxellois paraissent cepe� 
dant alfectés des ravages qu'ont exercés Jes Sans-c.ulott.es" » 

Il apparlenai t  à la Belgique ré.générée et. placée e.nfin au. ra,ng 
des n alions indépendantes de réparer l'outt'age fait par la dé.m�
gogie étrangère. aux. pri oces brabançons : faisons, d(ls vceu.x pour 
que l'artiste chargé de la reproduction des bustes hi:isés. pa.r Je,s 
Sans-culottes s.'impose la loi de ne trav.ailler que d'après les. t.ypes 
authentiques et sous c.e rapport Ie brQ.nze que possède à Vienne 
Ie palais Metternicb lui serait peut-être d'un  i nappréciable �eco�r&. 

R. W. 
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A Monsieur Ie docleur De mleyer , à Bruges. 

Si cette simpte notice était de taille à comporter une dédicace , 
c'est à vous que  je l'adresserais. Tous deux Ie regard fixé vers 
Ie même bul  l i lléraire , nous devons sym palhiser de travaux , 
d' idées et d'espérances. Mieux que tout autre vous connaissez 
les difficultés des recherches , l' aridité de l' histoire , les inno
centes joies des déconvertes. Qui mieux que vous pourrait 
donc accueillir ce petit travail ? 

Quand je dis travail , je me sers peut-être d'un  mot fort 
impropre. Ce n'est en réalité q u'une glose i nsignifiante , une 
triade sans rime n i  raison , une de ces i n nombrables élucubra
tions qu i  naissent et meurent on ne sait pourquoi , on ne sait 
comment. Je rougirais presque d'y apposer mon nom, s' il n'y avait 
d u  courage, devant l'état civil de la science , à s'avouer Ie père 
même d' un  être imparfait. J'hésiterais à vous l'envoyer surtou t , 
si je n'étais i n timement convaincu , que vous Ie recevrez avec 
plaisir comme je reçois les ouvrages , que vous me faites régu
lièrement ten ir, tout frais échappés au baptême de la presse , 
moi , I'oublié , moi , l ' indigne, moi , qui  ne suis plus rien , depuis 
mes lu ttes de publiciste , rien dans la science , les lettres , la 
corporation. 

Que de plaisir aussi , que de bonheur à n'être rien. Jadis ma 
vie abreuvée de chagrins , de dégoûts et  de travaux de forçat , 
s'écoulait àpre et rude , à forger une massue hebdomadaire. - 

Aujourd'hui  , libre , maître de mon temps , de mes idées et de 
mes goûts , je consacre mes courts loisirs à mes l ivres , ces bons 
vieux camarades , si paisibles , si complaisants , que je n'aurais 
jamais dû quiller. 
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Hier encore , je parcourrais une chronique toule ridée , toute 
racornie , Loute récroquevillée , toute poudreuse à force de 
service et de vétusté. J'y marquai quelques passages au 
crayon. Et la ohro.niq.ue lw, je m'empr.essai .de les copier 
- je ne suis qu'un  copiste - et d'y attacher une tête et 
u ne queue , comme font les empailleurs. Le sujet ainsi arrangé , 
constitne la présente prod uction. C'est très-médiocre, mal agencé, 
mai rem'bo1.1rré. Mais ·que voulez-vous ? il n·est pas donné à tout Ie 
m onde ·de ·ne faire ·qne des t.lbefs-d'reuvre. E-t puis , ne doit-on 
rien pardonner à. 1la naiv.eté , à. 1a ·pnéril i Lé de l":mtiquàire ?  

Car ·ce qui su it ·est llu ·vieux, dt1 bien ·vi-eu-x. Cela sort d'un 
venérable bouqtiin , ä' u n in-fofio 'trois fois incunable, ·d'une ·vieille 
chronique eu'fiu l'Jlès"peu lue <!les savants , 't:Ot1l-'à-fait inc011nne 
des médecins , et que j'ai vingt 'fois ·parco roe , m ai , avec ·ces 
ineffab'les jouïssances que ·notre ·chère fangne 1lamande , netre 
ndble tangue matemelle renferme en stii. L'a'tt'rait -était en ·quel
que ·sort·e dorr'b'le ; car 'l'reuvre était .en vers. fogez ! fo ryfüme , 
1a ·cadence , la r.ime 'harmonieuse , et ·en out-re de lout ·cela nos 
11rirrces , 11os gloires , nos �ibertés , no'lire 'pa.trie � quelle p'hls 
attray:rnte lec'ture ! 

U ne chronique ' ! - Ce ·m<Jt , en ·médecrne , même 'en médecine 
historiqoe, est presqu' une 'hérésie. 'Qti' est-ce que ·cela peut 'a'VoÎT de 
common ave'c notre art, me msai t samedi dernie-r uu académicien 
très�èfistingae ? - Rien , -presque rien -; si non pourtaot qri'avec 
tes chroniques on fera 'l'histoire extrinsèque médicale , comme 
'OD fall des maisons avec ·des briques. Ce o' esl ni p111s , n1 
moins ulile. - Il est vrai que pour ce qui concerne Hristoi-re de 
ncttre at't , on ne ra confectionnée j osqu'ici ·qu'en bc:>is . .C'est 
pom cela qo''el le dure si pen ., ·qu'el le ·s'·écroule et 'qo'on ra 
replàtre ·chaqoe :rnnée. 

fl corrviendr:üt 'Cepenfümt une ·bonne fois - el je 'Ie répête 
plus }oio - qoe ron 'Parvinl à -se ·convai-ocre ·d'u ne wérité , -d':une 
très-grande vérité , d',one très.ibanna'le ·vérrté : poar ·flécrire Ie 
passé d' une science quelconque , il est indispensable d',en ,réu·nir 
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tous les matériaux. Je dis tous �t n'�l retranthe pas 'tln. - Or, 
pour nous en tenir ·à l'art que nons professQns , ce n'est pas 
toujours dans des livres puremenit .düJ:actiques q:u'on :peut aiUer 
les pu�ser , mais bien dans t-0ul ce qoi :a la formre d' un  Hvr-e : 
manuscrit -0u imprimé. 

C•est une tàcbe rude, <:'est tme feuvr� immense. C' est te cahos à 
débir0ailler. Mais que1que gigantesq'tle ·que soit l'·eotreprise, ·soyez 
petsuadé qu' ene 'Se feta. - Sans Ie !Savoir, peut"être ' V@US ' Mon
sieur, y mîtes déjà la main. Tant d'autres y ontapporté Ie fm1t de 
leurs veiHes, moi j'y la4sse tomber iCet •·rnpereept;iibl� grain de sablle. 

Hetweux ceux qui se oontentent ·de -peu. Hs poosent )$atls effort, 
écrivent sans arrière-vensée et travaHlent sans :ambition. Et -da:ns 
��e doubte paix de creur et de t'esprit, ils o:u·�ieu't ce que m>'Vre 
pr-dfession nous offre de misères " ide décep'lfons et de dégoûts ! 

La médecine a son archéologie , itout �mme la -gécrgraphie , 
la gu�rre, la rel igion,  l'archi!lecture, fa num�sma-tique, 11-0s pewptes, 
fo monde. Les vieux livres , les écril\s , 1es -0rdo11 nances , les 
chansons povulaires , les chroniques en tan.gue vulgaire ou 
métriques , les traités hérald·iqnes ,  1es pa·rnph-lets , �es satires , 
les armoiries , les dates , les fa.its , qes gestes , les cartufail'es , 
les actes , les obits , les registres , les c0mp'tes •de vi1'fes , des 
bourgades et des villages , tes -0apito la ires , �es 'OCl'rises, Jes éd·i:ts , 
les mreurs , '1es superstitions , le'S colfl1J;es iel !.es legendes , les 
anciens us ·et -00utumes , les régfomen�s .Jes OOl':Jlorati-0ns , les 
chants des 'tron·bad'Mws , les baUades des t·ronvères , fos fais des 
ménestreJs , les chat·tres , les graD'dS C6des Sact'éS , aepuis 1es 
Dieux du Ga1nge, 1'01ympe de la Gr�ce , Ie Gor-an des Prop:hètes 
jusqu'à J'Edda ·des Scandinav-es et 'Ja Bible des chrétiens , la 
marche lente et fonnidable des religioins à t ravers les siècles , de 
la nótre surtout ,  avec ses décrêts recuméniques et !provinci:a'ux , 
ses actes et missions apostoliques, si in timement unis à la réforme 
de l'hygiène et au régime des masses ; de la nótre surtout avec 
ses i nstitutions de bienfaisance .et fie charité : ses maisons-Dien , 
ses hospices, ses lazarets, ses refuges, ses asi les et hópitaux, voilà 
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nos poteries, nos armures, nos débris, nos ruïnes, nos monuments, 
nos tombeaux .  Il n'y a que celui qui a consacré <le longues 
années de sa vie , à in terroger Ie passé des papyrus , des par
chemins , du marbre et dn grani t ,  qui soit à même de se 
convaincre de celle vérité. Que de fois , pour ma part , n'ai-je 
pas rencontré des données purement médicales , des documents 
excessivement précieux pour notre art , dans des manuscrits 
ou des imprimés ou je ne m'attendais pas Ie moins du monde à 
les rencontrer. 

Il est vrai qne de cette manière J' on consacre une grande par
tie de son existence à u n  travail que bien de personnes seraient 
tentées de qualifier d' inuti le . .Mais à qui ven t  ériger , i l faut de la  
patience , et Ie savant doit s' estimer heureux après b i  en de veilles 
de rencontrer , ne-serait-ce qu'une simple donnée nouvelle , 
qu i  Je récompense amplement de ses Iabeurs. 

Notre róle à nous, et à ceux qui nous suivront, est de chercher, 
de trier , d'accumuler. Longtemps encore il en sera ainsi. Ce 
siècle ne verra point  l'aurore de l'histoire médicale , d'une 
histoire profoude , réelle , complète. Plus tard , un  architecte 
viendra qu i  réun

"
ïra Ie tout et éièvera le monument. Nos noms 

n'y seront point inscrits ; mais qu' importe ! Ce n'est pas pour 
nous , mais bien pour la science que nous travaillons. 

Et maintenant, Monsieur, prenez mon pauvre petit grain de 
sable . .Mais de gràce ! ne Ie maniez pas trop rudement ; surtout 
ne Ie  laissez pas tomber parmi vos Iivres , vous ne l 'y retrouve
riez plus. Un rien l'écraserai l ,  u n  souffie l'égarerait. Et quand 
on  ne produit que des choses minimes , on est charmé au  moins 
de les voir entre des mains sympathiques qui ne les touchent 
qu'avec quelque ménagement et ne les jettent pas tou t  d'abord 
au vent de J' oubli . 



LES BRABANTSCHE VEESTEN 

OD 

BRIÈVKS RBHRQUBS SUR LA CHRONIQUB MÉTRIQUR DB IBAN DB KLRRI. 

•• 

Tl ex.istait jadis une Commission Royale d'Histoire , instituée 
à l'effet de publier les anciens documents relatifs à l'histoire de 
notre pays. 

Je me suis toujours extasié devant ses travaux ; ils sont nom
breux , intéressants , je d irais presque grandioses. Les sciences 
et les arts y oot déjà puisé à pleines mains. La médecine même , 
cette science qui semble ne tenir à rien et qui tient à tout , y 

trouva queJques gJanes. Je les publie aujourd'hui. 
Parmi Jes membres de la Commission Royale d'Histoire figurait 

un des hommes dool j'ai fait Ie plus de cas. Citoyen véritable , 
Beige de creur et d'àme , écrivain érudit et laborieux , poëte , 
prosateur ;  philologue et paléographe , il fut un  des écrivains 
Jes plus distingués de la Belgique. Les services qu'iJ rendit à 

VIII 
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'Son pays sont immenses. Si , d'un cóté , ses nombreux écrits 
attestent son savoir , d'autre part son Belgisch Museum est là 
comme un porlique ouvrant l'édifice de nos antiques annales. 
C'est presque un palladium ou !'esprit flamand i rait se retremper 
si Ie flot gaulois venait à l'envahir. - Willems , car je ne l'ai 
pas encore nommé , est Ie plus bel exemple du citoyen littérateur, 
comme il est Ie plus bel exemple de l'homme , partagé entre 
les devoirs de la famille , les labeurs du savant et les aspirations 
-Oe la patrie. 

II eut ses amis , et je suis fier d'avoir compté parmi eux. -
Il eut surlout beaucoup de détracteurs , mais quel est l'homme 
de talent qui ·n'en .a pas ! - Lorsqu'il 'm<>uru t , ce fut un jour 
de deuil .  La cause flamande perdai t  un de ses plus ardents , de 
ses plus nobles défenseurs. 

Parmi les travaux dont la Comrnission Royale d'Histoire confia 
la publication à Willems 1 , il en est u n  que peu de médecius 
probablement auront Ju " ouvrage ·curieux à plus d'un titre. 
C'est une chronique métrique flamande , ayanl  pour ti tre : Les 
gestes des ducs de Brabant. 

L'auteur de cette chronique fut un nommé Jan de Klerk. 
Ce Jean de Klerk naqui t  à Anvers , vers '.1280. Grand nombre 

d;auteurs lui donnent Ie prénom tle Nicolas. Quani à Willems· -
et son opinion n'est pas d'une faible poids dans Ia balance -
il penche pour le prénom de Jean. 

Quoiqo.'il en soit , qu'il se nomme Jean ou Nicolas , de Klerk 
était secrétaire de Ia vil le d' An vers. - lei cependant , comme 
pour les prénoms , une restrict ion est nécessaire. D'aulcuns 
dit· qu' i l  fut secrétaire co mm unal , d'autres lu i  contestent 
celle qualité. Et Willems lui-même , si conçis , si précis , si 
décisif en m:Hière de conlestations h istoriques , hésite , j'allais 

' Les au tres membres de la Co.mmission Royale d'Histoire étaient : MM. de 
Gerlache, Pré$ide11t,  Ie baron d'e Reilfenberg . (mort), s�crétaire , Gachard , . Tré
su7'ier, de Ram , de Smet , Dumortier , Wil lems. 
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presque · <lire se cont redit. Car après avoir J u  à la page X , 
qu'il était en son vivant - naïve expression ! - secrétaire de 
celte ville ; je . t rouve plus l<;>i n , page XII , « qu' i l  a pu l'être 
plus tót ou plus tard , si toutefois i l  l'a jamais été. » Ce sont 
les paro!es mêmesde Willems. 

On Ie voit : i l  n'est pas toujours aisé de trancher des questions 
de cette espèce. Et de quelque minime importance qu'elles puissent 
paraître au premier aspect , elles ne laissent cependant pas 
d'avoir leur mérite , ne serais-ce que pour décider la question 
de l'indi Yidualité , et d'attribuer à leur véritable auteur des 
ouvrages d'écrivains de même nom. Cela s'est vu ; c'est l'enfer 
des savants. 

Passons. 
Que notre poëte-chroniqueur ait été ou non secrétaire de la  

v i l le  d'Anvers , peu nous importe. Disons cependant que si nous 
avions été à même d'éclairci r  cette question , nous n'eussions 
point im i té M. Serrure , qui , possédant  une note peut-être propre 
à dissiper les doutes à eet égard , refusa aux amis de M. Willems 
de Ia lui  communiquer , quoiqu' il sul que les Brabantsche Yeesten 
étaient en voie de publicJtion et que c'est dans ce l ivre que sa 
découverle devait naturellement trouver place. Willems se plaint 
avec beaucoup de modé1·ation de cette manière d'agir. Quant 
à nous , · i l  ne nous appartient pas de qualifier ce refus de 
M. Serrure , et nous nous conlenterons de <lire qu'il nous semble 
inexplicable. 

Oulre les Brabantsche feesten , Jean de Klerk composa encore 
une relation métrique de l'expédilion d'Edouard 111 � roi d' An
gleterre , en Flandre et en Brabant Il écrivîl en outre un roman 
connu sous Ie ti tre d'Oghier van Denemarhen. Enfin on lui attriboe 
aussi Ie Leeken Spiegel et Ie Dietsche Doctrinael. 

Parcournns main tenant les Gestes , et voyons si , dans les cinq 
m ille soixant-six vers qui cornposent les cinq prem iers l ivres 
de celle chronique , il ne se trouve rien qui puisse nous in
téresser - nous autres médecins. 
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Le vingt-quatrième chapilre du deuxième l ivre est iotitulé : 
Van den Reliquien die men Karle gaf. Parmi ces reliques il en 
était quelques-unes qui jouissaieot de vertus particulières. 
Quelles étaient ces reliques et comment parvinreotooelles à Char
lemagoe ? C'est ce que nous allons examiner. 

Le pat riarcbe de Jérusalem et beaucoup de cbrétieos avaient 
été cbassés de la ville saiote , par les païeus. lls cherchèreo t  
u o  refuge à Constantinople, ou régnait alors l'empereur Constantin. 
Le patriarche était accompagn� de Jean (een wys man , de Pape 
v.an Napels, ende hiet Jan) et de David , arcbevêque de Jél'Usalem , 
hommes sages et de bon conseil. L'empereur les envoya en am
bassade au près de Charles Ier , et les chargea d'une lettre de 
sa main , écrite en hébreux ,  dans laquelle i l  lui  fit part d'une 
vision dool il est inutile de rapporter ici les détails. 

Jean et David a rrivèrenl dooc à Paris , ou Charles résidait à 
cetle époque t. lis fureot admis en sa présence et Jui  remirent 
la lettre de leur maître. Malhen reusemeut , Charles Ier ne sava it 
pas l ire. I l  s'agissait donc de trouver quelq u'un qu i put déch if
frer et traduire la missive du patriarche. Un moine fut chargé 
de ce soin ; et ce moioe fu t Turpin , cel ui  même qui devint plus 
tard archevêque de Rheims ; ce grand Turpin , dont Ie génie 
marcha de pair avec cel ui de son glorieux élè\'e. 

Charles éprouva une douleur profonde , en apprenant que Ie 
saint sépulcre était en la possessioo des païens , et lança un édit  
par lequel i l  fut enjoiot à tous ses sujets capables de po rter 
les armes , de se réuo i r  pour aller venger l'outrage fait  a u  
patriarche e t  reconquérir Ie tombeau d u  Christ. Ceux qui n'au-
1·:.1ient pas obéi à eet ordre , étaient passibles d'une amende : 

Ende wie men onderborech niet en vin t ,  
Eëst oec vader ofLe kint ,  
Hi blive in eighendomme alle jaer 
Van vier penningben daer naer. 

1 Ce qui suit forme Ie sujet du XXIU• chap. : Hoe die legaten quameri te Pary1. 
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Son armée fut bientól au grand complet ; Charles passa Ie Rhi n  et 
Ie Danube , traversa la Panonie , la Bulgarie et la Cappadoce , 
et arriva enfin pr·ès de Jérusalem. A quelque dislance de cette 
ville, il trouva une forêt. Il y fit entrer ses troupes et leur accorda 
toute une nuit  de repos. Lui-même sommeilla pendant quelques 
instanls , mais i l  se réveilla bienlót , car _une affaire grave Ie 
préoccupait. En effet , i l  avait perdu Ie sentier qui devait 
Ie conduire à la cité sainle. Il se voyait égaré , errant à l'aven
ture , el cela au mil ieu d'un pays ennemi , sans guide et sans 
conseil , et chargé de l'immense responsabilité de toute cetle 
armée de braves , qui lui ava ient confié leurs bieus et leur vie. 

Le grand capilaine veillait donc , pendant que les au tres dor
maient ; et sachant bien que nul homme ne pouvait l'aider 
dans la circonstance difficile ou il se trouvail  , i l  pr·i t  sou 
psaut ier et se mit à prier. Arrivé à ce verset : Deduc me domine 
in semita mandatorum tuorum , quia ipsam volui , i l  aperçut 
soudain , non loin de lui , un petit oiseau qui  chantait. Au doux 
murmure de son chant inetfable , quelques soldats s'évcil lèrent ; 
mais Charles, lui ,  continua sa prière. Seulement, lorsqu'i l  récila les 
paroles suivanles : educ de custodia animam meam , l'oiseau se 
mil à crier : Français ! que dis-lu 1? 

Frappé d'un tel prodige , Charles se l eva et se mil à suivre 
l'oisrau. Cc dernier l'att i l'a vers on petit sentier au boul duquel 
se lrouvai t  un large chemin , que Ie pieux. monarque reconnut 
être celui qu' i l  avait perdu la veille , et qui devai t  le conduire à 
Jérusalem. 

Que devint l'oiseau ? C'est ce qu'on igoore , car 

Men wilt wanen dat men vant 
Noit selken voghel int lant 
Ende dat men sin der oec , te ghenen stonden , 
Alselken voghel heef� vonden. 

1 f/rancke , Frencsoys , wat segstu daQ ?  Dans Phil ippe Mouskes , e l  dans 
les grandes chroniques de Fra11ce , l'oiseau s'écrie : Frans , q11e dis ? 
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Quelque temps après 1 les mécréan ts étaient vaiucus , Jérusalem 
conquise , ses fortifica lions rebûlies , et Ie patriarche rétabli 
sur soó siége. 

Après avoir veugé. Ie Sépulcre trois fois saint , Charles songea 
à relourner dans ses domaines. I l  reprit la route de Constan
t inople et arriva bientót <levant celte vi l le. L'empereur Constantin 
Ie retint pendant un jour , et lui offrit de riches cadeaux qu'il 
refusa , d'après !'avis de son grand Conseil , disant qu'il avait 
entrepris celte campagne pour !'amour de Dieu seul , et que , 
par conséquenl ,  personne ne deva it ni ne pouva i t  Ie récompenser. 
Ma is Constantin insisla avec tant de chaleur , qu'il Ie détermina 
enfin à accepter un objel quelconqne , lu i  laissaut Ie choix de 
ce qui lui serai l  Ie plus agréable. 

Voyant que rien ne pouvait vaincre l'obstination de l'empereur 
d'Orient , Charles lu i  demanda des reliques van der Passien 
ons l/eren. Constantin accède à celte demande , et , sur Ie champ, 
douze personnes furent choisies pour aller chercher les précieux 
restes de la passion de Notre Seigneur. 

Parmi ces -reliques se trouvait la couronne de Jésus-Chrisl. 
A peine J'évêque de Na pies Daniel , avait-il ouvert la boîte dans 
laquelle elle se trouvai t ,  qu'un parfum si délicieux s'en échappa 
que tous les assistants se croyaient en Paradis. Soudain Charles se 
précipite à genoux et adore Dieu. Sa prière n'était pas encore 
fin ie, qu'une rosée céleste descendit  sur la couronne et en fit sortir 
une quantité de fleurs que notre héros recueill it dans un calice 
el dans son gant droit 2. 

· 

Tous les malades qui se trouvaient là , en ce moment ,  furent 

1 Voir Ie XXIV• chapitre : Van den reliquien die men Karle gaf. 

! Suil un miracle dans lequel son autre gant joue Ie principal röle , miracle 
qu'on me permeura de passer sous silence, de crainte de tirer les choses en 
longueur. 



- 457 -

gueris par l'etîet de !'essence de ces fleurs surnatur.elles is-. 

Le récit de eet événement se répandit  bientót en ville , et comme 
c'élait la fête de la Résurrection , Ie peuple accourµt en grande 
foule vers les églises et Ie lieu ou se tenait Ie roi Charles, en criant à 
haute voix : « C'est aujourd'hui Ie jour ou Dieu ressuscita de la mort ! » 

Sur ces entrefaites les fleurs avaient continué à exhaler leur 
délicieux parfum , qui  s'étant  condensé en une espèce de vapeur,. 
s'éleva lentement dans les airs et s'étendit sur toute l a  ville. 

Le nombre de malheureux qui recouvrèrent la santé , en ce jour 
mémorable,  s'éleva à trois cent et un. 

Il y en avait un entr'autres qui était aveugle , sourd et muet " 

11; Wat siecke daer waren , tier uren . 
Van der lucht ende van den guren. 
Dat van gbenen bloemen quam 

2Uä. Syn ghesonde doen daer nam. 
Met desen dat dit ghesciede 
Quamen gheloven vele liede 
In die karke, ende oec aldaer , 
Ende riepen lude ende openbaer, 

2tä0. Man ende wijf, daermen toe sach :: 
Si seiden : <' hets. heden die dach 
Dat God verrees van der dool;  » 
Want die roke was soe groot, 
Van desen heilighen bloemen mede. 

2tä1S. Dals vervult was al die stede ; 
Dat ten sieken wale sceen , 
Dier was ccc ende een , 
Die doen ghenasen daer 
Van baerre siecheit openbaer. 

2t60. Noch soe was een sieke daer , 
Die badde xxiij jaer 
Ende drie maenden alomtrent 
Gheleghen stom , doef ende blent :. 
Alsmen die crone uut trac , met dien· 

2165. Soe quam hem weder sijn sien; 
Ende alsmen die cron.e sciet , 
Verloes bi des horens verdriet , 
Ende teerst dat die bloemen uut braken. 
Gbenas bi van sijnre spraken. 



' ---

- 458 -

depuis vingt-tröis ans. Au moment oû l'on tira la oouronne 
du coffre d'albätre, la clarté lui füt rendue ; l'ouie l ui revinl alsmen 

die crone iciet , et à l'apparition des Oeurs , il reconquit l'osage 
de la langue. 

HOE KARLE DIE RELIQUIEN tAKEN BRACHTE. 

DAT XXV CAPIT'i'Ei... 

Laissons d'abord parler l'auteur , nous traduirons apl'ès , si 
possihle. Car comment rendre celte simplicité de style et celle 
candeur naïve dont tout ce long poëme fourmille 

2! 70. Na desen trac ute Daniel 
Ons Heren naghelen , alse wel, 
Uten taten , dat alabaster was , 
Ende gafse dèö keiser , ende na das 
Gbenas een kiut (des was blide 

2t 75. Menech) : bet hadde in dér luchter side 
Beide bande ende side 'erloren , 
Ende was aisóe ghèboren. 
Het quani ter kerken ghelopen saen , 
Ende dede dat oèè vetstáen 

'!180. Dattet ornlreilt noene laèh 
Op sinèn beddé , ende oec saèb 
(In Oilinacbt , als hem doch te) 
Enen grauwen smet , die brocbte 
Ene taógh e ,  die uut sijnre luchler hand 

2t85. Ende nut sinen luchtereó 'oete prant 
Enen naghel 1 dies waest blide, 
Ende enen spel'e uit sijnre side , 
Ende te bant waest ghenèsen 
Van allen nevele na desen. 

2t 90. Hier toe gaf men , daer ter stede , 
Den grott>n Keiser Karle mède 
Van Ons Heren cruce een deel, 
Ende sine sudarie al gheheel 1 
Ende onser Vrouwen hemde te bant , 

219ts. Ende daertoe Ons Heren bant , 
Daermenne mede in sijnre kintsheide 

. .  Bant ende ontbant sine lede, 
Ende Symoens armen , des ouden , 
Die Onsen Here ont6nc met vrouden. 
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HOO. Karle dede al dese bogbe sakeh 
In enen sac , die bi dede maken 
Van enen bucfels buut tien tiden : 
Die binc bi ane sine siden , 
In dier gbelike , in dier g!Jebare , 

2205. Als ofl ene tasscbe ware , 
Ende reet vaste te lant waert. 
Daer quam bi,  ter selver vaert , 
Tene castele ,  teenre stede , 
Daer bi een doot kint opstaen dede 

Hto. Metten beilichdomme datter was , 
Ende bi oec mede gbenas 
Vyfticb sieke van evele swaer. 
Ses maende ruste bi daer ; 
Ende enen dach daer na , te waren , 

22HS. Es bi tote Aken ghevaren , 
Daer bi gberne vor al te voren 
Was ; want bi baddet uut vercoren. 
Daer gbenasen soe vele blende 
Dat men tgethal niet en kende , 

2220. Ende soe menicb van den rede ; 
Men en conste gbetellen mede 
Si xij van den quaden gheeste , 
Ende acht lazerse , als ict vreeste , 
Van der giecht tiene ende vive , 

2225. Ende xiiij crupele an den live, 
Bulleneren vijftig ende twee ; 
Die van groten evele bàdden wee 
Gbenasen LXV dat was vele ; 
Ende die wee hadden in die kele , 

2230. Ende anderen gheburen daer ontrent , 
Gbenaser mede, dal is bekent. 
Ten lesten gaf men uut , tAken mede , 
Een gbebol al dore kersten heide , 
Dal men op dien xiiJ dach , 

2235. Die doen in Julius ghelach , 
Tote Aken in pelgremagien quame , 
Ende besagbe ende vername 
Tbeilicbdom , dat Karle met hem 
Brachle uute JerusalenÎ , 

2240. Ende van Constantinobele die slat, 
Ende , eer iemant oec sagbe dat, 
Dat bi sine biecbte sprake 
Van alre sonderliker sake 
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In die consilio was mede 
2245. Paus Leo van Rome der stede, 

Ende dartscbe bisscop Turpijn , 
Ende die patriarke Alexandrijn , 
Die gbebeten was Achilleus , 
Van Anlhiocbien Theophilu� , 

2250. Die patriarke van der poert , 
Ende menich bisscop,  weder ende voert � 
Ende menich abt met crommen stave. 
Ic wane dallaet qnamer ave 
Dat men tAken haelt alle jare : 

2255. Soe doet va.n der selver mare. 
Tel" consilien , die ic scrive , 
Was verweet een dode te live 
Desen princen sal men loven 
Voer a l le princen , verre b9ven , 

2260. Die soe vrome was ende soe stou t ,  
Ende dien God met was soe hout. 
Hi  en dede niet ere , in  sinen tiden , 
Sinen lande allene met striden ; 
Maer b i  woude syn lant oec vercieren 

2265. Met groten beilicbdome ende met dieren , 
Dat nog scynt i n  menegbe stede , 
In Vranckrike ende i n  Almaengien mede. 

Le chapitre suivant traite d'une vision de Charlemagne , ( DAT 
VISIOEN DAT KARLE SACH VAN SINTE Jacobs,) vision moins remarquable 
cependan t  que celle qu' i l  eut à Inghelen , al op ten Rijn , com me 
dit un ancien écrivain ,  et dans Iaquelle un ange l ui apparut disant � 

. . • . . . Staet op edel man ! 
Doet baestelic uw cleder an , 
Wapent u ende vaert stelen. 

Celte dernière vision forme l'introduction d'u n  joli con te en vers 
inlilulé : DIE HISTORIE VAN CONINC CAREL ENDE VAN ELEGAST ' que je 
recommande à tous les amis de Ia l ittérature tlamande en les 
engagean t  toutefois à ne pas trop croire !'au teur sur parole, et à 
se ressouvenir de ces trois vers du Leekenspiegel : 

Men leest dat Carle voer stelen ; 
Ic seggu dat sonder helen 
Dat Caerle noit en stal. 
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Ne faisons donc pas comme Ie moine Alberic , et ne porlons pas 
la bénévolence au point d'accepter comme évangile ces valsche 
poëten, die meer rimen dan si weten, rimaille·urs que Ie grand Van 
Maerlant  attaque si  vigoureusemeut dans son Spiegel Historiael. 

Mais c'est nous écarter de notre sujet. Revenons au vingt
cinquième chapitre des Brabantsche Yeesten. 

Apres avoir exposé la couronne d ivine aux regards des nssislants, 
l'évêque Daniel reti ra d'un vase d'albatre les clous qui percèrent les 
mains et les pieds d u  Christ. Il  donna ces clous à l'empet'eur. 
Au même moment on vit accourir dans l'église , un enfant alteinl  
depuis sa naissance d'une pnralysie du  cóté gauche. Cet enfant 
racontait que sommeillant, vers l'heure de midi, i l  lui sembla tomber 
en l ipothymie. Peu après un maréchal ferrant en tra dans sa chambre 
et s'approcha de la couche ou il dormai t ;  puis , s'arm:rnt  d'une 
forte tenai l le, il l u i  a rracha un clou de 13 main et du pied gauches, 
a insi qu'une lance du cólé hémiplégié. L'opération fin ie, Ie maréchal 
disparut et l'enfant  se t rouva guéri. C'est a lors qu'il se !eva et courut 
tout d'une haleine au temple du Seigneur ou il raconta Ie miracle 
dont il venai t  d'être l'ohjet. 

Outre les clous d ivins dont nous venons de parler , Charles reçul 
de plus les reliques sui vantes : 

Une partie de la Croix ; Ie saint Suaire , la chemise de la Vierge ; 
la bande t avec laquel le  on enveloppa les reins (lede) de l'enfanl 
Jésus ; et les bras de S imon , Ie vieux. 

L'empereur fit déposer ces objets dignes de vénération dans un  

1 L a  couiume de rouler une longue bande assez large , e n  tlanelle , o u  en 
quelque autre étoffe au tour de l'enfant nouveau- né ,  exisle encore aujourd'hui en 
Allemagne. C'est nae méthode aussi vicieuse que Ie maillot. 

Par Ie mot lede , dont se sert Ie poëte, i l  ne faut poiot  comprendre les reins , 
comme je l'ai trad uit pour être plus lilléra l , mais bien les mem bres inférieurs , 
Ie ventre, Ie torse et les bras. 

On peut se faire une assez bonne idée de la forme de et l'usage de celle espèce 
de bandage, enjettant un regard sur les tableaux de Guido Bolognese, représenlant 
des enfants Jésus. Presque tous y sont peints avec ce mail lot. 
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sac de peau de bufile , qu'il suspendit à sa ceintnre. Puis , m uni 
de ce précieux fardeau , i l  se mit en route vers sa patrie. 

Arrivé dans un chaleaux dont de Klerk omet de ci ter Ie nom , 
il y fit adm i 1·er les vertus de ses 1·eliques, en ressuscitant un enfant. 
PPndant un séjour de six mois dans ce même chaleau ,  il guérit 
cinquante malades atteinls  d'a lfections graves. 

Quelque temps après il arriva à Aix , sa vi l le de prédilection.  11 y 
était à peine , que de nouveaux miracles se manifeslèrent. Une 
quantité innombrable d'aveugles revirent la lumière. Un noml>re 
non moins considérable de maniaques recouvrèrent leurs esprits. 

Douze possédés du démon furent délivrés de l'influence de Satan .  
En outre buit lépreux ,  quinze convnlsionnaires t ,  quatorze estro
piés � ,  cinquante-deux bossus ,  soixanle-cinq iodiYidus atteints de 

1 Giecht ,  vieux mot , pen usité en Belgique , dont on se  sert particulièrement 
dans la lange allemande et hollandaise. Il signifie aussi la goutte : die gicht 
an den haenden , an den knieen , ar• den fueszen. Chiragre , Gonagre , Podagre. -
On l'emploie quelquefois dans Ie sens de paralysie. 

· 

Le patient traducleur de Pierre Messia de Sévile - Ie plus crédule et Ie 
plus longanime des compilateurs espagnols - dans son second livre des Ver
scheyden lessen , nous en fournil un exemple, à propos du paralytique guéri 
par Ie Christ : « Oock en condy dt>n crancken ende gichligen niet geseggen 
gelyck by dede : staet op , ende gael wandelen » (page 19.t, ,  ligue 2.t,). Plus 
loin (page 1 08) Ie même translateur dit e11core : <c Avicenna meynt oock dat 
d'imaginatie soo crachtig can zyn , datse eenen mensch gichtig van leden maecl, 
hem neder Ier aerde w01·pende. C'esl bien là la paralysie complèt.e. 

1 Kn'Upcl signille pluiût boiteux, paralytique des cxtrémités iriférieurcs , et 
s'Pmploie surtout pour exprimer toute maladie qui ne permet point l'usage 
des jambes ou des pieds (cul-de-jatte). 

t.e peuple se sel'l aussi de ce mot pour désigner la dyspnée, ainsi que cette espèce 
de tremblotement - n'en déplaise à l'Académie française , mais Ie mot exprime 
parfaitement notre pensée - que présentenl certains vieillards , cette impos
sibilité de tenir la tête immobile, affection dont l'illustre Jacotot offrait un 
exemple si frappan t .  

Le mot giecht ne correspondrait-il pas à la  paralysis agitants , la  Schüttel 
Lahm1mg des Allemands , et la shaking pulsy des Anglais ? 

En employant ici Ie mot convulsionnaire , je n'entends nullement parler de 
ces fanatiques du XVII• siècle qui causèrenl tant de scandales dans Ie monde 
chrétien , mais bien de personnes aueintes de convulsions proprement dites. 
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maladies graves i et de maux de gorge ; et une foute de personnes 
des environs reconquirent la santé. 

A l'énumération de toutes ces guérisons surnaturelles , Ie bon 
Jean de Klerck l ui-même, ne peut s'empêcher de s'écrier : Dat 
was vele ! 

1 EvEL, euel, euele. Die •Jan groten evele hadden wee, ghenasen LXV. - Groten 
eve/e pourrait être traduit ici par maladies graves , mais il vaudrait peut-être 
mieux lui attribuer Ie sens de haut mal (épilcpsie). 

Evel , euvel , kwael , ziekte ; germ : ubel ; sax : uvel , ovel ; angl : evi l , evel ; 
lat : (subst.) malum , infortunium , (adj.) malus , pravus , perversus , nocens 
(morbus major). Evelen, evel doen, nocere, blesser. Comp : evel-daed, evel-moed, 
et leurs adjectifs. (K1L.) 

Hand-euvel , goutte aux mains ; voet-euvel , podagra. Sint Jans euvel ; vallende 
euvel ; morbus caducus , comitalis , major, herculeus , sonticus , sacer, epilepsia , 
lues deilica , lues sacra. Lanck evel , lancken evel ; ileus , vol vu lus , tormentum , 
chordapson , morbus interioris intestini , morbus ilicum, miserere mei. 

Un fablier du X I I• siècle se sert de ce mot , en faisant parler Ie loup de 
la sorte : 

Ic dance diere tongben al goet , 
M' al euel en blentheit moet 
Den valscben oghen comen an , 
Die soe wencten opden man. 

Notre ancien poëte VAN MAERLANT, en fait aussi usage dans sa Bible rimée : 

Na desen zeg he , die groot was , 
Ne dancte niet Zedechyas 
Gode , als bi te rechte doen sou de , 
Ende verhief hem al te boude 
D'omme w't bi met euelc bevaen. 

N'ayant pas, pour Ie moment, à ma disposition Ie passageentier de la Rymbybel, 
que je viens de citer, je présume qu'il s'agit ici de la plaie que Ie roi d'lsraël, 
Acbab ,  reçut inter cervicem et capulas , dans la fameuse ba taille de Ramoth
Galaad. (An : mundi , 5109). 

Parmi les miracles opérés par notre divin Sauveur, il faut surtout cornpter 
les différenles guérisons dont nous parlent les Apótres. Un poëte ancien y 
fait allusion en ces mots : Ende wilde openbare miracle toghen , want hi nlle 
EUELE gerias. 

JI est encore dit dans Ie Costumen-boeck van Mechelen : « Die eenen 
anderen volght met eenen ghespannen ofl gheladen boghe oft busse om 
hem te euelen sonder schieten verbuert tbien jaeren de stadt op zyn een 
bant. Ende die met gespannen ofl geladen boghe oft husse scbote nae eenen 
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Ces fai ts extraordinaires furenl probablement !'origine du péle
rinage que l'on fait annuellement à Aix. 

Vers ceUe époque, Ie Pape Léon tint un concile '1 dans celte ville 
déjà célèbre. Pendant qu'il y présidait ceUe réunion des plns hauts 
d ignitai l'es de l'église , Aix vit en co re ressusciter un mort , dernier 
miracle <lont Ie chroniqueur fasse men l ion. 

II. 

Je ne sais si toutes ces narrations , dignes des premiers :1ges , 
sont du goût du lecteur. Toulefois , comme ce n'est pas pour lui 
seul que j'écris , mais aussi pour passer ma fantaisie , i l  me 
permetll'a de continuer , et de m'arrêter dans l'allrayante épopée , 
au premier article qui fixera mon attention , à-peu-près comme ces 
enfants qn i  jouent en courant Ie long des routes et que l'on voit 
s'arrêter à tout moment pour ceuilli r des fleurs. 

anderen weder bi geraeckt oft niet verbuert zyn lyf. (Tit. Il , Art. 28). 
On trouve aussi dans Ja Rymkronyk de MELIS STOKE : 

Doe men screef XI hondert iaer 
Ende XXV, quam euel suaer 
Den Keiser Heinric an. 

Le passage du combat de Haymeryn et de Galera n ,  nous fournit Ie Composé 
cvelmoet : 

Dat zwaert bief bi met beden banden 
Daer bi vor Galeranne stoet 
Tornich ende evelmoet. 

Evel est peu usité aujourd'bui. 
On dit cerendant encore Euvel-daed ; met euveldaên beltiden zyn. 

t Le premier capitulaire fut publié à Aix-la-Chapelle en 789. Dix ans après, 
on y tint Ie premier Concile. En 802 , 809 , sous Ie règne du puissant empereur, 
les prélats s'y assemblèrent encore. Les au tres Conciles ou Synudes d' Aix, 
eurent lieu en 81 6 ,  817,  819 , 836 , 860 , 862 (ces deux derniers ne furent pas, 
à proprement parler, des conci les) , 91 7 ?  et en 1 022. C'est dans une de ces 
réunions que l'ami d'Elipand , Félix , évêque d'Urgel , fut convaincu d'hérésie. 
Chacun connatt la punition de ce préla t ,  son abjuration et la lettre qu'il 
écrivil à son peuple. I l  mourut en 814. Son plus grand antagoniste fut ce 
fameux Alcuin , mentiouné plus haut. 
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Mais nous n'irons pas loin. Voici déjà un fait important dont 
:meun h istorien des écoles anciennes n'a fait mention. I l  ne s'agit 
de rien moins que de la fondation de la fameuse Université de 
Paris. Ceui l lons et effeuil lons. 

Charlemagne venait d'anéantir les barbares. De tous cótés , il 
reçut des ambassades, des letlres et des cadeaux , comme témoi
gnage de l'admiration des princes ses all iés ou ses amis. Olfa , roi 
des Merciens ,  lui envoya Alcnin 1 ,  pour lui demander sou amitié , 
et régler d'un common accord des inlérêls graves. Cet Alcuin ,  
pour m e  servir de l'expression énergique de J .  de Klerck, était un 
des p lus  fameux prêtres qui se trouvaient sous Ie  soleil .  

A cette époque arrivèrent à Paris deux moines aussi sages que 
savants. Ces moines se mirent à parcour i r  la vi lle en tous sens , en 
s'écriant : << Que celui  qui désire Ia sagesse , s'approche de nous ! 
» qu'il vienne ! nous la lui vendrons ! i> 

Le peupie, frappé de ces paroles étranges , aflluai t  de toutes 
parts , croyant que c'étaient des fous. 

Lorsque cetle nouvelle parvint aux or ei l ies du roi ,  il fit veni 1· les 
moines en sa présence , leur paria avec beau coup de douceur,  et 
finit  par leur demander ce qu'ils désiraient pour la sagesse qu'i ls 
d isaient posséder. Leur réponse fut : << Des habits , la nourriture , 
» une demeure, et des élèves sur lesquels on puisse fond er quelque 
i> espérance. » 

Charles , n'écoulant  que son amour pour les sciences , leur ac
corda incontinent tout ce qu'ils demandaient ,  à condition que l'un 
Îl'ait à Pavie , et que l'au t1·e , ayant nom Clémenl ,  resterait  à Paris. 

1 Flascus Albinus Alchucinus , Anglais , selon les uns, Ecossais, selon d'autres. 
II fut le p lus brillant disciple de Bede, surnommé Ie Vénérable , et de S. Kgbert, 
arcbevêque d'York et frère du roi de Nortbumberland. Alcuin élail généralement 
con nu sous les noms d' homme u11iversel et de secrétaire des arts libáraux. I l  
est peu d e  l'éputations égalanl la sienne en  renommée.- Alcuin ruourut à l a  suile 
d'une paralysie , Ie 19 mai 804. Ce fut une véritable catastropbe ; car son 
maître Bede , frappé peut-être d'une si grande perte , fut trouvé mort sur les 
dalles de sa cellule. - Ces colosses de la science vivaient dans des cellules ! 
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Sur ces entrefaites Alcuin arriva dans cette dernière ville, accom
pagné de Jean Scot t ,  d' Albain et de Claude. Ces quatre person
nages fondèrent l'Université de Paris. 

Si nous en croyons !'auteur ,  l'école d'Athènes , alors en grande 
réputation , fut lransférée à Rome, et celle de Rome à Paris. L'Uni
versité donl nous pari ons , fu t donc d'origine italienne. Quelque 
facile qu'il nous serail de donner de longs développements à cetle 
grande queslion , i l  ne nous est cependant pas loisible de Ie faire ; 
Ie hut de eet écrit s'y oppose. 

Charles lui-même devint bientöt l'élève d'Alcuin. Il en appri t ,  
entre a u  tres choses , la grammaire e t  toutes ses parties , les sept arts 
libéraux el surlout !'astronomie. 

Le royal élève , pour récompenser son cher maître , Ie créa abbé 
de St-Martin de Tours. 

Avant l'arrivée de leur nouveau supérieur , les religieux de cette 
abbaye s'étaient tellemenl écartés de leur règle qu'ils avaient quitté 
leurs habits de bure et leurs sandales , pour se revêtir de robes de 
soie et de souliers dorés (sic). De plus , leurs mreurs étaient fort 

" suspectes. 
l rrité contre ces impies , Dieu résolut de les punir. 
C'étai t  pendant la nuit. Tous Jes moines dormaient ,  hormis un 

seul. Celui-ci vit tout-à-coup appal'aîlre deux anges qui se mil'ent à 
tuer les coupables cénobites. Fl'appé de stupeur ,  incapable de se 
mouvoir , il se mil à prier ; et plus les exécuteurs de l' ordre de 
Dieu approchèrent de son l i l , plus sa prière devint fervente. Son 
repentir étant sincère , lui seul fut épargné. 

Alcuin ayant pl'is possession de son abbaye , y rétablit sur-le
champ la règle oubliée. Ce grand homme quitta la terre dix ans 
avant la mort de son disciple. Le peuple lui donna sponlanément 
les noms de Bienheureux et de Saint ! 

1 Il existe une grande_ i ncertitude relativement à ce Jean Scot : Est-ce celui 
qui couchait dans la chambre de Charles-le-Cbauve? Est-ce Ie martyr de ce 
nom ?  Est-il bien démontré quïl fut Ie compagnon d'Alcuin ? 
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Fermement persuadé qu'il n'est point de traduction qui pnisse 
rendre fidèlement ces expressions , ces tours de phrases , ces vieux 
mots si sim pies et surlout si expressifs et si originaux , donl notre 
viei l le bonne langue flamande offre Ie trésor, je crois qu'il esl ind is
pensable de laisser raconter l'établissement de l'Université de Paris, 
par notre poëte lu i-même. De cette manière Ie lecteur pourra faci
lement combler lu i-même les lacunes qui existent dans l'espèce de 
trop courte narration qui précède. Il y trouvera du resle la preuve 
qu'il est bien difficile , si non impossible , de traduire l i ttéralement 
ces Yeesten que !'on doit l ire pour en découvrir soi-même tout 
l'intérêt. 

25 

t23t . Die coninghe van lngelant 
Heeft oeck aen hem ghesant 
Den wisen pape Aquine , 
Om te hebbene die vrientscap sine. 

1235 . Dese Aquijn was der meester papen een , 
Die tien tideu die son ne besceen : 
Bi hem ende bi sinen gbesellen , 
Alse ons die yeesten tellen 
Soe quam eerst , des sij n wi wijs ,  

t240 . Van Rome d ie  scole te  Parys. 
Ende hoe die dinc al toe quam 
Willie segghen , als ict vernam. 

HOE DIE SCOLE EERST QUAM TE PARYS. 

DAT XV CA PITTEL (11 BOEK) . 

In Karels tiden soe quamen 
Uut Hiel'lant twee moneke te samen , 

t :H5 . Sere wel gbeleerl ende wys , 
��nde sonden liden doer Parys , 
Ende ghi ogen die straten , voert ende weder , 
Van dier stat op ende neder , 
Ende riepen lude : « Die wysbeit begheert 

1 250 . Hi come tol ons herwaert : 
Wi hebben wijsheit Le cope. » 
'T volc quam achter te hope 
Gedrongen , met groten scaren , 
Ende waenden dat sotte waren. 

VIII 2 1  
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i2ti5 . Alse die mare van desen ditJc 
Voer Karle quam,  den coninc, 
Dede hise beide voer hem balen , 
Ende sp·rac ben ane met soeter tale·n , 
Ende vraegbede ben wat lone si wouden 

1 260 . Voer die wijsbeit daer behouden ? 
Si seiden cledere , ende dat si aten , 
Ende husingbe daer si ia saten , 
Ende clare subtile sinne , 
Daer wysheit mach comen inne. 

·t2&5. Des was Karle vroe ende blide 
Want bi  minde,  in allen tide , 
Clergie als syn leven , 
Ende heefl dit al ghegheven 
Den enen , die Clement biet , 

1 270 . Dien hi te Parijs wonen liet ; 
Den anderen sette bi te Pavie 
Int lant van Lumbardi·e ,  
Ende gaf hen a l  dal s i  verteerden , 
Ende cledere na dat si begheerden , 

1 275 . Ende dede hem ere sonderlinghe. 
Aquijn vernam dese dinghe ,  
D ie  grote pape , da er  i c  nu  
Te  hans a'f  ghewoech u ,  
Dat Karle dese grote here 

1280 . Clergie minnede soe sere , 
Ende sat in een scep te bant ,  
Met  drien ghesellen es  ons  becant ,  
Ende quam ute lnghel;nl i n  Vrancrike , 
Daer bi wel ende vriendelike 

t 28!>. Vau den coninc was onlfaen. 
Sine ghesellen , hebbic verstaen , 
Was Jan die Scotte , ende Al ba en , 
Ende Claudius , heb ik verstaen : 
Dese fundeerden die Parijssche scole , 

1 290 . Daer selc wijs wart , ende selc i n  dole. 
Dese vier moncke , met Karels rade , 
Pynder om me, vroech ende spade , 
Aen den paus , dien si be·sochten , 
l\let Karels bede , dat si brochten , 

t 29!>. Dese scole van Rome tote Parys , 
Daer si noch es in selker wys. 
Wilen hadden die roemsche heren 
Die scole tAtbenen met eren , 
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Ende setlense met mogentbedetl 
t 300 . Te Rome binnen der stede n .  

Nu quam s i  d u s  gbeweldechlike 
Van Rome i n  V1·anck rike. 
Oec seegt men a l l e  weghe : 
Der scolen volghet ere ende zeghe. 

130ä. Dese vier moncke , alsict versta , 
Waren clercke des wijs Beda , 
Die de heilige scriflure sere verlichte 
Metter wijsheil d i e  hi dichte. 
Karle leerde vau desen Aquine 

t 3t 0 .  Die sciencie alre meest sine , 
Gramarle ende al le sine parten , 
Ende mede die seven arten , 
Ende oec aldermeest astronomie ; 
Oec gaf bi hem die abdie 

t3 1ä .  Te berechtene Le Toers , 
Om dat bi daer sou de hebben secoers , 
Als  hi striden sonde in orloghe , 
Dat Aquijn daer rusten moghe. 

Van dier abdien leest men dat , 
1 320 . Die te Tours staet in d i e  stat , 

Dal si was in hoghen doene 
Wilen van religioene ; 
l\laer ints  conincs Karels ti den 
Hadden sijt  soe laten liden , 

t 325 . Dal ben die doeght soe ont let>t , 
Ende ghinghen met siden gecleel , 
Ende d.roegen vergulde scoeil , 
Ende leiden weildech like haer doen. 
Op enen lijt wontse God plaghen. 

ti'i50. Uaer si  op harer dormpler lagben , 
Een rnoenc van heil a l len tsamen 
Sach waer t wee ingbehen qua men 
Die den moneken l ieven namen. 
Ende alsi  ten ghenen quamen , 

1 33ä . Hi ,  <liet al ane sach , 
Bad gheuade daer bi lach , 
Datrnen hem sijn leven wilde laten 
Hi w i lde hem selll'n ter b a t en , 
Soe dat bi cume dat lijf ontdroech , 

1 340 . Daermen dandere doot sloecb. 
In deser cloestere m o este Alquijn 
A ht ende meester sij n ,  
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Ende hief op den reghel weder 
Die ghevallen was ter neder , 

f34ts. Ende leidde daer een helich leven. 
Van hem syn vele schriften bleven 
Die de clercke hebben waert, 
Ende legbet aldaer gheert. 

Jean De Klerk n'est pas Ie seul écrivain qu i  se soit occupé 
ide la création de l'Université de Paris. Parmi les autres auteurs 
·qu i  en aien t fait  mention , nous devons placer en première l igue 
1e moine de St-Denis , ce pieux narrateur qu i  consacra peut-être 
sa vie entière , à rédiger ses annales et qu i , après avoir écri t un  
J.i vre qu i  suffirait à lu i  seu l  à faire vingt l'épulations contempo
raines , ne Ie jugea pas même digne d'y i nscrire son nom. Cet 
auteur que l'on aime tant à l i re tant i l  est doux , clair et conçis , 
consacra aussi quelques pages aux faits du grand prince , dont i l  
se pose franchement l'admirateur. Voici comment i l  raconte l'ar
.rivée des moines écossai s  en France. 

DE SON (Ie fort roy Charlemaines) SENS ET DE SA LETTREURE. 

COMENT CLERGIÉ VINT EN FRANCE P.4.R ÁLCUIN , SON HAISTRE , ET DES 

DEUX lIOINES Escos QUI ENSEIGNÈRENT LES GENS DE SAPIENCE ' POUR 

L'AMOUR DE NOSTRE-8EIGNEUR. CO�IENT IL HONORA TOUJOURS L'EGLYSE 

DE ROME , ET D' AUCUNES INCIDENCE 1 .  

« Les grans clers et mesmement les maîtres des ars l iberaux 
» tenoit en grant honneur ;  les ars et les maistres aimoit pour 
i> ce qu' i l  en savoit ,  car il en eut assez apris en sa jeunesse. 
i> En ce temps esloit l'estude de théologie et de phi losophie ainsi 
» comme tou le mise en aubl i ,  et les estudes de la d ivinité ainsi 
» comme entre laissiées tou les. Si avint en son lemps , comme 
» Dien l'eul ordonné <levant, que deux moynes d'Escoce arrivèrent 
» en France ; si estoient passés oultre avec marchéans de la  
» Grant-Bretaigne. Ces moynes �stoient  mervei l leusement sages 

t Les Gmndes Chron·iques de France , selon que elTes sont consert•ées en l'église 
de S11'int-Denis en Fm11ce. Publ. par ,\1. PAULIN PARIS. - Paris, Techner, i837. 
t.:hapilre 1 1 1 .  
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• ès choses corporeles et ès d ivines escriptures. Preudomes. 
» estoienl ;  n'autre marchandlse ne menoient fors qu'i ls désiroienl 
» que Ie monde feust enseigné et introduil de leur doctrine._ 
1> Pour ce preschoienl entre eu lx  deulx par c.hascun jour au, 
Il peuple : « Sé aucun est con\'Oiteus d'apprendre science , si 
11 viengne à nous et apreigne. » Si longuement et s i  persé\"éram-
ll ment crièrenl parmy Ie monde ou. i l s  aloien t ,  que !-Out Ie 
ID monde s'emmerveilloil ;  et cindoil aucuns qu' i ls  fussent fols et 
» desvês. 

» La nouvelle en vint à l'empereu-r qui tousjours avoit aimé 
» sapience. Hastivement furent mandés , et quant i ls  fureut <levant 
Il luy , i l  leur demanda si c'estoil voir qu'îls eussent sapience ?· 
» et i ls  respondirent qu'ils J'avoient et qu'ils ést oient prêts de
» Ja donner, au nom de nostre Seigneur , à lous. ceulx qui Ja 
» requerroient. 

» Après il leu r demanda quel Joier ifs vouUoient avoir de ce
» faire? et ils respondirent que nulle riens fors seulemenl lieux 
ID convenables à ce fai re et gens soubtiles et engigneuses et nelles 
» de péchié , et la soustenance du corps tant  seulement ,  sans 
» laquelle nu l  ne peut vivre en celre mortelle vie. Quant l'em-
11 pereur oït ce , il fu rempl i  de joie , car c'esloit une chose· 
» qu' i l  désiroil moult. 

» Premierement les tint avec luy une pièce de temps , j usques 
» à lant qn' i l  l u i  convint  ostoier en estranges terres , sur les 
» ennemis ; tors commanda que l 'un qui Climent avoit  nom demou
» rast à Pa ris. En fans fist guerre , fils de no bles hom mes , des. 
» moyens et des plus bas , et commanda que on leur admenistrast 
» quanqnes mestier leur seroit ;  l ieux et escoles leur fist faire· 
1) convenables pour apprendre. L'autre envoya en Lombardie et 
1>  luy donna une abbaïe de Sa int-Augustin de lès la  cité- de· 
>> Pavie , pour ce que tous ceu lx  qu i  voudroient aprendre sapieuce-
» alassent en ce l ieu. Quant Albin , par surnom Alcuin � qui; 
1> Anglois estoit et demouroit encore en son païs , oï <lire- que· 
u l'emperen r 1·etenoil les sages hommes qui à luy venoient ,  il q_uist 
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» une nef el passa en Frnnce et v inl  à l'empere u r, et mena avec 
» luy aucuns compaignons. u 

On sail  Ie restr.. 
Pou r ce qui concerne Ie déph1cement des écoles d' AL hènes et 

de Rome , Ie moine de St-Oenis l'enlend de celle manière : « Tant 
» m u l t ipl ia et fructiphia sa doctrine (celle d'A lcuin) à Paris et 
» par tou t  son royaume que , D ieu merci ! Ie fontaine de doctrine 
>i et de sapience est à Paris a insi comme elle fu jadis à A thènes 
» et à Rome. » 

Nous venons Je voi r  aussi que notre moi 1le d i t  que deux moynes 
seuiement v in  rent en France , tand is que Jean de Klerk en citc 
pos i t ivemen t t rois.  

Quant à la gûérison des rnalades après Ie miracle de la florai son 
de la couronne , i l  la  raconle de cette manière : « • • • • • • • •  Les 
» malades q u i  là estoienl ne souffri rent n u l  mal ams1 comme 
» i ls  faisoient devant ; ains cu idoienl estre garis a insi comme 
» s' i l s  feussent en paradis. » 

Au neµvièn1e chapi tre i l  parle aussi des trois cents rnalades 
rend us à la  santé par la  verlu de la lloraison des sainles espines : 
« Si estoit de si grant vertu , que trois eens et un malades fu rent 
>! gu:iris en celle beurre de d iverses enfermetés, qui tous affermoient 
D Cer(ainement q u' i)S aVOÎepl LOUS Santé l'eCeUC en Une mesme 
» heure de temps. 

» Un malade qu i fu desims les trois eens avoit langui près 
1> de tren le  ans en trois manières de mala dies ; car il avoit la 
» veue perd u e  et l'oïe et la parole . . .  , . .  Et cel uy malade q u i  
» fust curé p:wdessus de lrois eens a ffermoit lamanière s i  comme 
11 il  fu ga ri , et asseignoit l'ordre de sa cµracion selon l'ordre des 
D trois rn i racles. i> Le reste est conr1i1 .  Suit l' h istoire de !'enfant 
qui est exaclement racon tée comme par de De Klerk. 

Le moine de Saint-Deni s  nous apprend Ie nom du ch:îteau ou 
Çharl ernagne ressuscita un enfant ; c'était  Ie Chastel de Limedon ; 
J 'enfant élait celu i  du bailly et avait nom Thomas. 

Au moment ou Chal'lemagne leva Ie petit sac conlenant les 
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retiques , pour en toucher !'enfant mort , une si forte- puantem" 
s'échappa du cadavre que tous les assistants. furent forcés de 
reculer. G.elase , diacre grec , prend Ie vaissel, uu les saintes reliques 
estoient ,  des mains de l'empereur, l'appuie à la bière et )'enfant 
/'u resuscité et saillit sus. On Ie voi t ,  il y a variante ; et la variante 
est considérable. 

Mais ce u'est pas tout. La vertu du reliquaire n'est pas encore 
épuisée. D'autres miracles viendront  encore étonn.er Ie monde 
chrétien. Yoici comme : 

DE LA LIESCE DE LA GENT DU PA.is ' POUR LES füRACLES Qu'ILS- VEOIENT;. 

PUIS COMENT LES MALADES FURENT GUÉRIS. CeMENT L'l!lMPER.EUR rrr 
CRIER PAR TOUT LE MONDE QUE TOUS VENlSSENl A. UN J�UR I?OUR VEOIR 

LES RELl�'.EI\ 1• 

u De ce miracle furenl tous ceulx d u  chastel' et du· païs merveil
» leusement esmus et plains de l iesce : graces et louonges rendiren.t 
» tous communément à nostre Seigneur ,  et aplouveoient de toutes 
» parts à l'églyse. Les uns app.ortoient leurs malades et les autres 
» les amenoient tout  bellement à pié , les autres les faisoient 
» apporter en lis et en litières , et la vertu nolre Seigneur estoi t  
» s i  graat ,  que e n  une heure e n  furent guaris.de diverses mahldies 
» quarante neuf que hommes que femmes. » 

Ce passage est d'une admirable, d'une puissant·e slmplicité •. 

Un fait incroyable , i nouï , v ient de se passer. Un enfant mor' 
ressuscité t C'est à ne pas y croire ! Le doigt de Dien est infàilli
blement là ! Aussi les hommes accourent de toutes parts. Que 
d is-j e ,  ils apleuvent ! C'est u ne pluie , c'est un torrent qui déborde. 
Les routes sont couvertes de malades , il y en a à pied , dans des 
lits , sur des brancards. Ceux qu i  ne sa vent pas marcher son.t 
portés à bras d'homme. Pourvu qu'ils arrivent ,  Ie moyen leur est 
bi en éga l ,  fut-ce clopin-clopant , fut-ce sur des béquilles , fut-oo 
à genoux , fut-ce sur les épaules d'un frèi:e , d'un ami ! Que) 
spectacle ! quelle animation , quelle foi ,  quel enthousiasme ! &t tout 

1 Cbapitce x1, 



- 474 -

cela est raconté en si pru de mots ! mais quels mots ? Ou chercher 
un synonyme à eet aplouvaient ?  

Continuons : 

u Eu ce chaslel demoura l'empereur six mois el sept jours pour 
» son ost reposer ; mais pour ce ne cessoit. pas la vertu notre 
1> Seigneur qu'elle ne feist m i racle. Longue chose seroit à racon ler 
» les m iracles qui  là advinren t ,  tandis comme l'empereur y demou
» roi t ;  u ne mulli tnde ainsi comme sans nombre d'avengles y furent 
11 enluminés ,  douze démoniacres furent dél ivrés du diable , buit  
» mésiaux y furent -guaris , qu inze parali tiques y receurent plaine 
n santé , qnalorze clops 1 y fu rent redréciés , trente muets et 
» cinquante deux boçus y fu rent guaris ; ceul x  qui  estoient fiévreux, 
» sans nombre , et jnsques à cinquante-cinq malades du mal de la 
» gorge que l'on appelle escroeles. Une femme veuve et uoe sienne 
» ti l le qui estoient hors de leurs sens , et uoe autre preude 
» femme de la cité de Liège qui  là fu arnenée , les mains liées , et 
11 plusieurs autres personnes que hommes que femmes des vil les 
» voisines , qui  esloient tourmenlées de diverses maladies ,  furenl 
» tous guaris par la verlu nostre Seigneur ; et s'en repai1·èrenl 
» sains el haitiés en leurs hostiaux 2 .  Et vingt et neuf cootraits 3 
" qui  les nerfs des jambes avaient séchés et retrais receurent 
» plaine santé. " 

C'est donc à Limedon , et non pas à Aix , qu'eurent l ieu ces 
guérisons extraordinaires. Ceux qu i  a iment les comparaisons méti
culeuses feront bieo de meltre Ie texte du moine de saint-Den is en 
paral lèle de cel ui du chroniqueur d'  An vers. lis pourront juger de 
cette manière si leur comple d'aveugles, d'estropiés, de paralytiques 
et de bossus , y est. Quant à moi qui en fait  de l i ttérature, n'aime 
pas les additions , j'abandonne volontiers cette proie facile à ces 

1 Clops, éclopés. Claudi. 
' Hotels , logis. 
3 Contracté. Le mot paralytique ne rend qu'imparfaitement ce mot. 
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criliques qui , pour me servi r  de l'expression de nolre savant  
M. Baron . ne  se  nourissenl que de m ieltes. 

Pour ce qu i  est de celte preude femme de la c ité de Liége , qu'on 
amena aussi à Limedon , les mains liées , elle nous rappelle cetle 
époque barbare ou les fous étaient généra lement regardés com me 
des possédés du  démon. On les l iai t . on les garottail , on les 
entourrait de fers. Les prisonniers de guerre , les plus grands 
brigands , les plus infàmes scélérals n'étaient pas lrai tés avec 
autant de rigueur que ces malheureux. On ne les lorl u 1·a i t  pas 
seulement physiquement, mais même moralement .  On leu r adressa it 
les questions les plus absurdes ; on les perséculait <les plus stupides 
sophismes. De manière que Ie maniaque aura i t  bien pu passer 
ponr Ie sage, el les questionnaires pour les fous , sinon les bour
rcaux. - Singulière époque ou Ie clergé , la justice et la médecine 
ce trépied sui· lequel repose presque tou le  l'hnman i té ,  se plaisaient 
à faire endu rel' m i lle suppl ices à cel u i  qu'i ls devaien t au contrai l'e 
consoler , protéger et guérir. 

Mais ne médisons pas de ces temps de barbarie. A notre époque ,  
au  dix-neuvième siècle , Ie siècle de l umièl'e par excellence , i l  se 
passe parfois des faits à pen près idenl iques , el clergé , médecins 
el magistrals fermen t les yeux. I l  est vra i  qu' i l  esl de mauvais 
prêlres , comme i l  est de très-mauvais médecins , el que Thémis est 
souvenl aussi indolente qu'aveugle. Consolons-nous : Ie ll'Ot1peau 
n'est point sol idaire des sou i l lures de la brehis galeuse. 

Nous voici arrivés au lrnisième point des Gestes qui méri te 
de fixer l'allenlion. Il fora l'objel <l'un paragraphe spécial .  

•••• 

Dans Ie courant de son immense ouvragc , l 'hi storien Anversois 
fa it quelque part mention d'une épizool ie qui  aurait exercé ses 
ravages en 1 5 1 8. Nous allons , autant qu' i l  est en nous , mel lre 
cetle question dans son grand jour. 
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On sail que les anciens chron iqueu rs a ima ien l assez à enregis.
trer les ca lamités publ iques , lelies que pestes , Ièpres , farnines , 
.inond a t ions , graudes sécheresses , fortes p luies , tem pêtes , etc. 
Leu r i ntel l igen te activ ité , leu r zèle m i n u t ieux ne s'étendaient 
pas seulcmeu t ,  sous ce rapport , a u x  faits ord i naires , mais même 
a u x  choses surnatu relles , à savo i r  : les plu ies de sang , de cra
pauds , etc. , l'apparition de croix rouges , de verges de feu , ou 
d'aulres signes s in i stres , dans Ie ciel.  Les comêles aussi jouaient 
un grand 1·óle dans leurs a n n a les ; lanlól elles présageaienl la 
mort d'uu prince , tantót l:.i guene et parfois mêmc el lcs élaie11t 
u n  si gne précu rseur de la veogeance céleste. Car à celle époque i l  
y avait  toujou rs quelqne part u o  Hallo à chatier , uue Egy(lte à 
cou \Tir de pla ies , ou q uelque Sodome à ré<l;ui re en cend res. 

Ces ca lamités, si soigneusemeut enregistrées pat· nos devanciers., 
Qnl  été - pou 1· ne pal'ler que des pestes ou malad ies cou tagieuses 
en géné1·a l , car toule  a ffec t  ion épidémique étail une peste pou r  nos 
pères , - ont  été, d i s-je , pour la médeci n e ,  la sou1·ce de l 'histoi re 
des épiJémies , etc. et , pour l'art vétéri na ire , Ja sou rce diM 
épizooties. 

Laissous-là les épiJém ies , pou r  n e  nous. occupe1· que des. 
épizoot ies. 

Et J'abord , rien de plus i ncomplet qne l' h istoi re de celte 
i m mense série d'affections. A quoi cela tient-il  ? Est-ce à une 
pén u 1·ie de documeu l s ? Est-ce à l ' insoncience de l' homme pou.r 
tou t  ce q u i  n ' in téresse pas particul ièremeu t la race h u maine ? 
Ou l' histoire des épizooties esl-el le si d i ffici le à écrire ? 

Q u a n t  à la pén u rie de doc1 1me11 ts , cellc ra ison , ou plutót cette 
excuse , est inadrn issible. Que! est en etfe t  cel u i  qu i oserai t  a ffirmer 
d'avoi 1· lu l ous les l i vres desl i nés à l u i  fou rn i r  des renseignernents 
su r les maladies des an imau x ? Mais , d i ra-t-on , i l  n'y a presque 
poi n t  de lrai tés spéciaux sur celte mat ière ; et encore pou rrait-on 
affirmer que ceux que nous possédons , sont tout-à-fai t  modernes 
et su rtout fort i ncomplets.  Qu' i m porte ! consu l l ez les chroniques , 
les vieux trai lés d' h i ppiatrique , Je vén é rie , de fauconnerie , de 
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maladreri e ; fou i l l ez les bibl iothèques ,  parcou rez les vieux man us
c1·its , ne dédaignez rien, interrogez tou t ; et d ites-moi si , après 
u n  t ra va i l  assidu et consciencieux , vous n'au rez 1·ien découvert ! 
Ce n'est point moissonne1· q u' i l  fa u t  fa i re , c'est glaner. La faux a 
1 léjà passé pa r l à , mais si v i le , si incom plètemen t , que mainte 
gerbe reste à fai re dans ce v .1ste champ.  

L' insoucia nce el l'ignorance son t peut-être l es cau ses qni ont  eu 
1' 1 11fluence la  plus fa tale s u r  l'éta t  stationna ire dans l eqnel l 'histoire 
d es épizoot ies a langui si l ongtem ps. L'i nsouciance , cr, l le fi l le de 
l a  paresse, poussa i t  les hom mes à n e  s'occu per q u e  de leurs i n lérèts 
pr ivés. Pour  eux , u ne vache ma lade ne représen la i t  qu'un cerlain 
capita ! qu'i ls éta ient  sur Ie point  d e  pe1·d re. l i s  s' i n qniétaient bieu 
d e  prendre nole des symplómes d e  l'a lfection ! Et d'ai l leurs , 

quant  même il l'a ura ient voulu, eussent- i ls  été à rnême de Ie faire? 
Non.  Les b ra ves wms ne savaient pas écri re. - Ceci ne s'appliqua i t  
p a s  seu lemen l  a u x  1·11slres, à des serfs , d es vassa n x , des esclarns, 
m a i s  même à ces pu iss:rn ls  ba rons <lont  Ie cerveau :rnssi lou 1·d que 
leur a r m u re ,  ne voya il jamais plus loin que Ie coup q u' i l  fa l la i t  
po rter soi t  à l'en nem i,  so i t  à la  bête  fa uve qu' i ls  poU l'suivaient  dans 
Ie  pla is ir  d e  la  chasse. L'économie rura le  é la i t  tou t à fai t  pra
t ique et dévolne aux servi teurs <le basse cond i t ion. Elle viva i t  
a u  jout· Ie j o u r. O n  n'y voya i l  q u ' u n  moyen de subsistance et 
non de richesse. Le p rogrès n e  l'a,·a i t  pas pénétrée de sa puissante  
sève. - Tou les choses égales <l'a i l leu rs, est -e l le  beauconp changée 
a ujou r<l'hu i ?  

La d a te de l'i nvasion du m a l  et les sym plû mes morbi<les ·élaien t 
clone perd us pour la science ; il deva i t  en ê tre de même pou r les 
moyens curati fs. l\1êmes causes , mêmes effets. 

Voici à peu près comment les choses se passaien t , lorsqu' u u  
o u  pl usieurs <in imaux vena ient  à mour ir. 

Le paysan ignora n t , p lus  brnte q u e  ses bru tes mêmes , a t
tr ibuait  o rd i nairement la maladie d e  ses t roupeaux à un sort 
j eté sur eux par l'un o u  l 'autre sorcier. Ce sorcier était tout  
Lou nement q uelque pet i t  vieux , la id , rechigné , courbé , ratatiné, 
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dcrnrurant d ans l'une ou l'autre masure éloignée des a ntres 
habitalions , el ne fäisant de mal à person ne. - Le propriétaire 
de la vache ensorcelée , n'en est encore qu'aux sou pçons , car on 
ne peu t  accuser un homme snr ce seul ind ice. Mais bientót la 
vache meurt , puis une seconde , puis u ne troisième. Alors notre 
rusl 1·e ne se contente plus de soupçonner , i l  accuse à haute 
voix cel ui  q u i  esl la cause de son malheu r , de sa ruïne. Il a une , 
deux , l rois preu\'es. La justice , - el quelle j uslice ! - s'empa re 

d u  fait ; Ie parlement s'assem ble , et Ie pau vre insensé est brûlé 
vif. Si la just ice ne s'en mêle pas , I e  paysan n'écoute que sa 
colère et assom me quelqne part Ic malfaiteur au coi n d'u n  bois , 
et tout  est d i t .  - Mais les moyens curatifs ? Hélas ! qne pent-on 
contre des sorciers ? Nett oyer l'étable , entrelen i r  la propreté 
de l':i n i mal sou ffra nt , l u i  donner des herbages frais , etc" tout 
cela n'y fai t  rien. Des croix blanches tracées sur  les m u rai l les, 
a u-dessns des porles et des fenêlres , sur tous les ori fices , en 
un mot , par lesquels Ie sorcier neut s' introd nire , des aspersions 
d'eau bén i tc , etc" tout cel a  est bien pl us efficace ! 

Ou bien c' est Ie dia bie en personae q u i  se mêle de ton rmenler I e  
bét;i i l .  lei i l  n'y a personne à assom mer. Messire Satan s e  moq u e  
d u  baton. Il  n e  cra i n t  qu'une seu le chose , les prières e l  les 
exorcismes. Le vade retro a plus  d'effet sur lui que tou tes 
les embûches possibles. Mais si  Ie d iable connait son mélier , 
Ie paysan connait  :wssi Ie sien ; c'est pourquoi il a 1·ecours , 
Ie paysan bien en tend u , aux prières , a u x  ex-voto , aux a m u lelles, 
anx reliques , au gon pi l lon , aux conseils el aux oraisons de son 
pasteur. La maladie cède parfois , mais souvent elle con tinue ses 
ravages , el l'on se contente de regarder , d'attenûre et d'espérer. 
Les malhenreux reslenl là , les bras croisés ; i l s  sont slupéfaits , 
anéanlis , et voient leur  ruïne s'approcher lenlement ! 

Et nolez bien que ccci n'est pas seulement de l'histoire 1, c'est 

t Le fai t  n'est point si éloigné de nous , pour l'avoir oublié. 11 arriva , en 

t 838 , qu'un fermier d'une commune du Luxembourg , perdit plusieurs che
vaux. Ne sachant à quoi allribuer celle mortalité , il alla consuller un sorcier-
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de l'actualité ! Al lez dans nos campagnes , voyez , et d i tes s1 
j'ai lort ! 

Si prières , ex-voto , amuleltes , etc., et m i l le au tres moyens 
<lont je vous parlerai peut-être u n  jou r ,  ne sont  d'aucune ef
ficacité sur I'animal malade , alors on s'en va en pélerinage à 
quatre , dix , vingt lieues de là , invoquer l'un ou l'autre saint , 
ou chercher quelque eau miracu leuse ayant l a  répulation de 
guérir lel ie et lelie maladie. On fait plus , on emmène l'ani mal, 
on Ie promène trois fois autour de l'église ou repose Ie sa in t ,  
et on Ie reconduit , ou plu tót on Ie t ra îne de nouveau vers 
l'établr.. S' i l  guérit , c'est l'effet du pélcrinage ; s' i l  meurt , c'est 
que tout espoir de guérison était perdu ! 

Tout cela s'est fait il y a des siècles. Ton t  cela s'est fait  hier. 
Tout cela s'est fait aujourd'hui  et se fera demain 1 

empmque , qui lui consei lla d'enterrer un cheval mort à l 'entrée de l'écurie. 
Le fermier eut assez peu de bon sens pou r  suivre eet absurde conseil. I l  est 
faci le à deviner que la ma ladie loin de cesser , ne fit que de nouveaux 
ravages ; el la cause en est aisée à deviner. Le cadavre enfoui en quelqu e  
sorle dans I e  lieu mêrue d e  l'infeclion , n e  pouvait qu'ajouter une cause 
meurtrière à d'autres causes peut-êlre plus meurtrières encore ! 

Je pourrais évoquer au besoin mi l le autres faits de celte espèce. 
t Laissons Moïse de cöté , pour ne citer que son contemporain , Dolus 

Mendesius , <lont parle Columelle , et
. 
qui préconise comme un bon moyen 

contre Ie feu sacré des moutons , d'enterrer Ie premier qui mourra de ce mal , 
à l'entrée de la bergerie ; de cette manière , dit-il , on préservera les autres 
de la même affection. 

Quant à Columelle (Lucius J unius Moderatus Columella , natif de Cadix ; i l  
vivail sous Claude , vers l ' an  42  de  J .  C . )  ses douze livres sur l'agriculture 
et son traité sur les arbres , font foi de ses croyances supersti l ieuses. C'est 
ainsi qu'i l  dit quelqne part que dès que les hceufs qui sont atteints de mal 
aux intestins , voient un canard , ils sonL promptement délivrés de leurs 
tourments (chap. V I I  , liv. VI , page 467). 

Plus loin Ie philosophe romain nous a pprend que lorsque les cavales se 
sont m irées dans l'eau , e lles sont saisies d 'une passion mine qui leur fait 
oublier Ie boire et Ie manger , et qui les fait périr dans la phthisie , suite de 
cette passion (chap. XXXV,  liv. VI  , page 5 1 7). 

- Il n'y a pas longtemps qu' une épizootie se déclara dans un  village, dont 
Ie nom importe peu. Le curé de l 'endroil conseilla aux paysans d'amener 
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Quelques personnes uous blftrneront pen t ê t re d'a voi r agi l e  
une q11es1 ion que l a  p rndence , la bonne pol i t iquc 0 1 1  toutc autre 
raison , engagent à n'aborder qu 'a vec la p lus grande réserve ; 
nous déclarons hautement que si nous jouons ici un róle , ce 
n'esl que celu i  de n:irrateu r :  nous n e  prélendons pas en jouer 
d'autrc. La vérilé d'ai l leurs peut être dite , su 1·Loul  lorsqu'on 
parle à de personnes instru i le1' . L' ignorant seul s'en offense. 

Si , de ei , de là , un campa gnard était parvenu à découvrir 
u n  remède efficace , i l  se garda it bien de Ie communiquer à son 
voisin. Chacun pour soi , Dieu pour tous. Ou bien Ie remède 
d ivu l gué ne sortait pas d' un ce1· 1a in  cercle d'init iés. Il y a v a i t  
a insi , et i l  y a encore des rcmèdes connus de père en fils. 
I l  en était  d'autres con nus de q uelques fa mil ies , d'un vi l lage ,  
o u  e n  vigueur dans un rayon territoria! plus o u  m oins étend u .  
L'i n térêt , l'égo1sme d e  clocher a toujours exislé. l\1ais c e  remède 
ne sortait poin t  de ces l i m ites. La presse n'existait pas encore. 

Quant aux panacées innorubrables , a u x  conj u rations , aux mil le  
et un remède de charlat:rns , j e  ne veux pas ruême les  menlionner 
en passant t .  - A quoi bon reál uer tou le cette vase ? 

leurs vaches sur Ie cimetière ot'J. ils les aspergerai t d 'eau bénile , etc. Cbacun 
s'empressa de venir au rendez-vous. Vacbes malades el bien porlantes furenl 
cntassécs dans Ie cimelière , et , la cérémonie acbevée , chacun s'en retourna 
cbez soi , espérant que l'épizoot.ie cesserait  bienlót. Mais il n'en fut rien. 
Le mal fit d'inombrables vicl imes. On remarqua seulement ,  quaud i l  était 
trop tard , qu'uo paysao qui n'avait point a mené ses vaches au cimetière , 
les conserva toutes. I l  est faci le de tirer la conclusion de ce fai t. Un mot Ie dil, 
mais un mot terrible : Conlagion. 

t Ne nous étonoons pas trop de tout ce que des siècles de supnslition onl 
enfanté de ridicule et d'ahsurde. Les grands hommes eux-mêmes n'étaient pas 
exempts de ces travers dans lesquels !'esprit Ie plus élevé se voit précipité , 
lorsqu' i l  n'écoule que la voix t rompeuse du préjugé. En vent-on uu exemple ? 
Caton , l' un des hommes les plus éminents de la répuhllque romaine , vantait 
l'nsage d'un muf frais , donné par une personne à jefln , dans tontes les maladies 
du bétai l .  On connaît d'ai l leurs sa fameuse offrande de miel , de lard et de vin , 
au dieu llfars Sylvanus , pour détourner la mortalité des bestiaux. Au chapitre 
LXXI , page 103 ,  i l  préconise encore une autre remède. Sitöt , d i l-i l ,  qu'un hreuf 
tombera malade , donnez-lui un muf de poule cru , et faites-le lui avaler tonL 
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A cólé de ces grandes causes qni  eurent une i nfluence si perni
cieuse sur l'histoire des épizoot ies, l'insou ciance des hom mes , pour 
tout ce qui ne les intéresse pas d i rectemen t, occupe donc l a  pre
m ière place. Ta nt  qu'un anima!  malade ne présentcra qn'un chi lfre 
momcntanément à la baisse , l a  science n'a point qu'y fa i re. Mais 
qne le  même anima) soit regardé sous l'unique point de vue mor
bide , a lors l'homme-marchand se transforme en observateu r ,  l a  
science reprend Ie dessu s ,  e t  guidé p a r  la théorie et l a  pratique , 
Ie rust rn , Ie cerf, l'esclave se fa i t  phi losophe ; i l  pen se , i l  écri t , 
agit  et a lteint  enfin ce hut  que seize siècles ignorèrent et que 
!'époque de la renaissance seule commença d'ent revoir. La science 
c'est l 'homme , l'hom me c'est la science. Barbarie , civil isalion ; 
c iv i l isation , barbarie ; voi là Ie cercle ou i ls s'agitent et se rneuvent. 

Ce n'est , à proprement parler , que de la seconde moitié du dix
sept ième siècle ou plutót  du commencement du dix-hu i t ième,  que 
date l'observation p ra t ique , intel l igente et soutenue des épizooties. 
E t , d isons-le à la loua nge des médecins , ce sont surtout eux qui 
ont  Ie plus contribué à a ppeler l'attention sur les a lfections conta
gieu ses des a ni maux. Depuis l ors , cette b ranche de !'art vétéri naire 
a pris u n  aspect tout  nouveau. Des hommes spéciaux se sont mis à 
l'reuvre et, comme disen t nos modernes et enn uyeux classifiques, Ie 
char de l a  science est enfin sorti  de l'ornière ou i l  était  resté si 

longtemps embou rbé. 
Quoique les Duchesne , les Ozan a m , l es Lo rinser , les Schnu rrer, 

etc. , aient mis enfin l'histoire des épizooties au rang qu'elle deva i t  

entier. Le lendemain vous broyerez u n  pied d'ail de Chypre dans une  mesure 
de vin , que vous lui ferez hoire. Il faudra se tenir debout en broyanl l'ail , el se 
servir d'un vaisseau de bois pour lui présenter celle polion ; il faudra aussi que 
l'animal soit sur ses jam bes en l'avalan t ,  ainsi que cel u i  qui la lui fera prendre 
et que tous les deux soient à jeûn. 

L'auslère censeur ne s'arrêtait pas en si beau chemin ;  i l  croyai t  aussi aux 
charmes. Pour guérir un memb1·e dé mis , d i l-i l , on y applique un  roseau , en 
d isant : Guérison au membre démb , 1llotar weta darien , clai·darien , astatr.wicu . 
(Chap. CLX, page 191 ). Consul tez l 'Économic ruMlc de llf. P. CAT0:-1, traduclion de 
Lahoureux ; Paris 1 77 1 .  
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occuper , il n'en est pas moins vrai qu'u n bon t ra i té  historique Pl 
p1·atique sur celte malière reste à fai re. J'engage <lonc les savants 
qui , par leur position et leu r professi on , sont à même de t ra i ler 
ex-professo, cetle belle el grande question, d'y sacrilier leurs vei l ies 
et. leurs loisirs. La besogne est rude , je Ie sa is. Mais n'est-il pas 
mille fois plus glorieux de ne prod u i re q u' u n  seu l  et bon l i vre 
pendant toute sa carrière , que de se la isser en t rainer à cette 
folie cou rse actuelle ou l'on va bondi ssant  d'articles en mémoires , 
d'opuscules en com pte-rend us ? Si Ie voyage est long et pénible , 
on n'éprouve que plus de pla isi r à arri ver au bul. Celu i  q u i  écri ra 
une histoire com plète el raisonnée des épizooties , pou rra écri re 
sur  son l ivre : exegi monumentum. Car Ie monu ment reste à faire ; 
les matériaux sont prêts , il n'y a plus qu'à se meltre à l'reuvre. 
Seulement ,  l'reuvre exige toute une vie d'homme. 

Revenons sur nos pas. 
A l'époque ou les arts et les sciences étaient encore en quelque 

sorte plongés dans un reste de ba rbari e ,  les dates el les fa i t s  scien
tifiques se voyaient l ivrés à l'oubli ! C'est tout au plus si  quelque clerc 
ou q uelque chroniqueur s'en e m parajt ; encore ne Ie faisait-il q u' i m
parfaitement. Dans ces contagions terribles qui  a menaient parfois 
avec elles des famines atfreuses , o u  l a  ruïne d u  pays dans lequel 
el les exerçaient leurs ravages , ces naïfs escripvains ne voyaienl  
qu'une punition d u  ciel. La supersti tion ne raisonne pas. 

l\fais les i ndications que nous fou rnissenl les a nciens auteu rs , 
quelque faibles q u'elles soient , n'en p résentent pas moi ns u n  hau t 
i ntérêt po u r  Ie véritable savant .  Dans la balance de la science , u n  
mol , u n  chitfre , u n e  lettre suffisent parfois pour ren verser des fai ts  
universellement établis ou pou r jeler Ie plus grand jour  sur des 
problèmes que l'on s'était  habitué à envisager C·lmme i nsol ub les. 
Que Ie doute ou la certitude en résullent, toujours y a-t-i l  prngrès. 

Jean de Klerk nous fournit  nn exemple fra ppant de ce que 
j'avance. Dans un passage insignifian t ,  auquel pcrsonne n'a peut

être jamais fait a llention , il cite une date. Celle date se rapporte à 
une épizootie terri ble , mais i ncon nue.  Pas u n  au teur n'en a parlé. 
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Et pourlant elle est digne de marquer parmi les plus terribles tléaux 
qui ravagèrent notre pays. 

Il n'est donc pas si  i nutile qu'on pourrait Ie croire de prime
abord , de lire les anciennes chroniques. Je dis plus. L'histoire de 
la médecine et de la zooïatrie,  ne sera complète que lorsque toutes 
les chroniques , tous les anciens auteurs indistinctement auronf été 
corupulsés. Car il n'est presque pas de vieux livre qui ne contienne 
quelque chose dont l'historiographe ne fasse fruit.  

Le fléau dont Jean de Klerk nous a Iaissé une silhouette si vigou
reuse , exerça , paraît-il ,  de grands ravages parmi la race bovine. 
Voici en quels termes l'historien-poële en parle : 

C)p sinte Laurens dach was dat 
Dat men op gaf die stat 1 , 
Int jaer Ons Heeren , weet voerwaer, 
Dertien bondert ende xviij jaer. 
Mede ghesciede int selve jaer 
Onder die coyen sterfte swaer ; 
Want si storven op ,  al rene : 
Van tien bleeffer cume ene , 
Ende niemant en dorste er eten 
Runtvleescb ; ende elc moegbedi weten 
Dat een harfst quam daer naer, 
Harde droeghe , int selve jaer. 

C'est-à-dire : en i 5 l 8 ,  jonr de Ia St-Laurent , les habitants de 
Sittarl rendirent la ville à ceux qui  l'assiégaient. Cette même 
anuée il y eut une mortalité extrême parmi les vaches : elles 
mourraient en si grand nombre que,  sur d ix ,  il en échappait 
à peine une. Personne n'osait manger de la viande provenant 
de race bovine ll. L'automne de 1 51 8  fut excessivement sec. 

Ce passage est d '  autant plus intéressant , que Jean de Klerk 
est Ie seul auteur qui  fasse menlion de cette mémorable année. 
En effet , André Duchesne , dans son Histoire générale d' Angleterre 

1 A savoir Sittart , hourg situé non loin de la Meuse , à sept lieues à-peu-près 
de Ruremoade. Sa ruïne date de 1 67'7. Il faisait aaciennemeat partie du 
Duché de Juliers. 

'! Runlvlecsch , ce nom s'applique à la fois à la viande de bceuf ou de vache . 
2 5  V I I I  2 11  
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fa i t  mention d'une épidémie générale occasionnée par une trop 
grande humidité de l'a i r, ou plulól  par des plu ies continuelles 

· qui, en inondan t  les campagnes, f irent pourrir les herbages , les 
frui ls et les grains. Paulet 1, en rapporlant ce fa i t  ajoute que 
11 quoique l'Angleterre contienne les meilleu rs paturag�s de l'Eu
ll rope ' le bétail n'y est poi nt à l'abri des maladies épizooliques. 
» André DucÎrnsne rapporte l'exemple , etc. , etc. » Ce qui me 
paratt étonnant ,  c'esl que Pa niet a i t  eu recours à un historien 
élranger pour nous renseigner d'une epidémie qui régna dans la 
Grande-Bretagne , et qu'il ne d ise pas un mot de la fameuse peste 
qui ravagea la Belgique vers Ia même époque. N'a-t- i l  clone con
sulté , n i  nos an na les , ni nos chroniques. - Quoiqu'i l  en soit ,  
celte dernière maladie conlagieuse consista it  surtout  e n  une dys
senl erie cruelle a t taquant les hommes el les an imaux. 

Dupuy 2 n'a fait que copier Pau let. Donç inulile d'en parler. 
Si Ozanam 3 est un pen plus expl icite , i l  n'en est pas moins 

avare de fai ts. er Dans I'intervalle de 8t0 à i5  l 6 ,  dit-i l , l'Histoire 
» ne rapporte que vingt épizooties 

'
qui  ravagèrent la France , 

» l' A llemagne, l'Augleterre et l'llalie ; on les altribue aux in tem-
• péries de l'a ir, à !'hu midi  té , à la sécheresse , aux écl ipses , aux 
• comêtes , sans en donner une relation médicale. » On ne peut 
agir plus cavalièrement  avec l'histoire ! On connaît vingt épizoolies 
de 8 10  à i 3 f 6 ,  cela est v i te dit. Rien n'est plus facile que d'en
jamber a insi cinq siècles ! Mais aussi rien n'est plus regrellable. 
L'h istorien ne procède point par sauts ou par honds , il marche 
lentement et gravement , commente tout , n'onwt rien. 

Cette négligence malheureusement n'est que trop commune à la 

t Recherches historiques et physiques sur les maladies épizootiques , avec lea 
moyens <fy remédier. Paris , i7W, Page 85. 

1 Traité des maladies épizootiques. t 837. Page 37. 
s Histofre médicale , générale et particuli1)re , des maladies épidémiques , 

contagieuses et épizootiques , qui ont rég11é en Europe depuis les temps les plus 
reculés , ju.squ'à nos jours ; par J. A. F. ÜZANAlll, Paris,, 1 836. Page 297. 

--------------------- -- -
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pin part des écriva ins. Lorinzer t lu i-même n'en est point exempt. I l  
l u i  suffit d'une phrase pour se débarasser d'une période' de plus de 
deux cents ans : « Ans den Annalen und aus zerstreulen BemP.r
» kungen der Aerlzte , d i t- i l , ist zu ersehen , dass auch d ie  
» folgenden (XIV• siècle) Jahrhunderte von derselben Plage n icht 
» frei geblieben sind .  » Puis il ab:rndonne ses siècles sui·vants , 
pour me servir de son expression, et s'empare tout-à-coup de 
Frascator décrivant une maladie contagieuse dont les environs 
de Vérone eurent à souffrir en i 5 1 4. Quelle marche ! quelle course ! 
Deux siècles décrits en deux mots 1 Si c'est ainsi qu'on traite Ie 
passé , je ne désespère pas de voir un jour tracer l'histoire du 
monde entier d'un tra i t  de plume. 

Todéré , l u i , fait  m ieux : i l  n'en dit  pas un  mot. Mais au moins 
i l  n'a pas la  prétention d'être h istorien �. Son ouvrage , i l  est 
vrai , n'a rapport qu'à l'espèce humaine. Cependant nous venons 
de voir plus haut que Ja dyssenterie dont parle André Duchesne 
fot commune aux hom mes et aux animaux ; il aurait donc pu 
ne serai t-ce que l'annoter. 

Le savant Laubender 3 dont nous nous plaisons à reconnaître ic i  
toute la  m i  nu t ie en matière d'épizootie descriptive, ne nous apprend 
rien sur la malad ie contagieuse qui régna en ·1 3 18. I l  se contente ' 
de mentionner l'épidémie de 1 3 1 6  dont parle André Duchesne , et 
n'enregistre rien dans ses curieuses annales , depuis l'époque 

t Untcrsuchungcn über die Rindcrpcst ; von G. L. LORINSER. Berlin , 1 831,  
Page 8.  

t Lcçons sur Uis épidémics et l'ltygiène publique. 
3 Seuc!.en-Geschichtc der Landwirlltschaflliclten llausthirre i·on der Áeltesten 

Zcit bis hcrab au{ das Jaltr t 8l t .  Munchen und Burghausen ; bey Ernst August 
Fleisci1mann.  181 t ,  iu-8°. 

4 Tome t , page 1 8 ,  S 1 6. Le paragraphe i ä ,  parle de !'extrême morta l i té qui 
se déclara en 992 , en Saxe ou plutöt dans presque tonte l'Al!emagne . parmi Jes 
bêtes à cornes. Nous avons vu plus haut ce dont il est question dans Ie 
S 16.  Quant au paragraphe t 7 ,  il nous importe peu de Ie connaître attendue 
qu' i l  ne s'agit Ià que d'une époque ( 1 44 1 )  trop éloigné de I'épizootie qui nous 
occupe , pour fixer un instant notre allention. 
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susmentionnée jusques en U4f , :mnée qui  vit naître en Allemagne 
une épizootie produite par de longues pluies qui altérèrent Ie 
fourrage dans sa substance et fini rent par Ie corrompre entièreruent .  
O n  I e  voit, nous tombons ici en plein Paulet , d u  moins pour I e  
quatorzième siècle , car, pour les temps moins reculés , Laubender 
l'emporte de beaucoup sur son docle devancier. 

Vient enfin Schnurrer t qui nous a transmis la chronique la plus 
complète qui nous soi t  connue jusqu'à ce jour sur les épizooties. La 
réputation dont l'ouvrage de Schn urrer jouit à si juste titre, nous 
avait  donné l'espoir que celte auteur nous aurait offert sinon la des
cription du fléau de 1 5f8, du moins l'un ou l'autre passage y faisant 
allusion. Mais Ja Chronik der Seuchen, pas plus que les ouvrages con
sacrés à la mème matière et qui lui sont antérieurs , ne contient pas 
un'mot qui puisse nous faire soupçonner que I'affection contagieuse 
menlionnée dans Jes Brabantsche Yeesten soi t  venue à la connaissance 
de l'auteur allemand. Quoiqu'il en soit ,  Schnurrer parle de 1518  

et nous apprend , d'après Lancellotti que l'h iver de cette année fut 
très-froid , surtout en !talie on Ie Pó se gêla. « Von der Witterung 
des Jahrs 1 5t 8  findet sichs n ichts aufgezeichnet , nur Lancellotti 
e rwähnt  einer grosen Kál te , besonders in Italien , bey welcher der 
Pó gefror. » Puis i l  continue en disant avec Ie Berliner Jahrbuch, de 
Heker, qu'en 1,& 1 9 il y eut de nouveau des innondations sur Jes rives 
de Ia mer Baltique, « lm Jahr 1 5 J 9  dagegen werden wieder Ueber
schwemmungen Iängs der Ostsee erwähnl ,  » et que vers cette 
même époque on vit nailre , s'il faut en croire Webster - une 
grande mortalité parmi les bêtes à cornes , « In England herrschte 
urn jene zei t  ein grosses Sterben unter dem Hornvieh. » -

La première maladie tant soit peu répandue qu'il mentionne 
après la mortalité susmentionnée , est !'influenza de i 527 qui 

t Cltronik der Seuchen , in P erbindung mit den gleichzcitigcn P orgän,qcn in 
der pl•ysischen Welt und in der gcschichte dei· llfensclten , vo11 Dr. Friedrich 
Schnurrer, Ober-Amts-Physicus zu V3yhingen , au der Enz. Tübingen , bei 
Cbdstian Friedrich Osiander, 1823. H vol. io-8°. 
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attaqua toute l'I tal ie 1 •  Pour ce qui concerne les épizooties qui 
sévirent avant 11H 8 ,  la  dernière dont Schnu rrer ait trouvé des 
traces , est celle de f 5i 5 ,  mais la phrase qu'il y consacre est si 
courte qu'on ne sau rai t  vraiment décider de quelle genre d'alfections 
elle participait . Voici d'ai lleurs ses propres paroles : « Im Jahr 
1 515  war vom May bis in den Winter ununterbrocbenes Regen
wetter ; i n  Teutschland , Brabant und England herrschten überal 
Vieseuchen u nd Krankheiten unter den Menschen. Manche starben 
glei eb am ersten Tag , d ie meisten am dritten , spätestens am 
sechsten. » 

Ainsi clone tous les auteurs qui se sont occupés de l'bistoire 
des épizooties gardenl le même silence sur la grande épizootie de 
1318. Rien chez eux ne nous dénote qu' i l  a ient eu connaissance 
ce ceUe morlal ité terrible dont, nous en sommes presque certains ,  
d'autres chroniqueurs flamands doivent  avoir parlé. 

Dans son Abrégé de r Mstoire de la Belgique 2 , Dewez , eet his
toriographe aussi i ndépendant qu'impartial qu'on a tant de fois 
cherché à surpasser el qu'on n'est même pas parvenu à i miter, 
consacre quelques l ignes au fléau de 131 5. En parlant d u  règne 
de Jean 111 , i l  d i t  que : «  A commencer du pr mai 1 315 ,  i l  tomba 
» pendan t  un an entier des pluies continuelles et abondantes , 
» qui pénètrèrent tellement la terre, qu'elle ne  donna aucune 
» production. Cette disette causa une famine cruelle , qui fut 
» accompagnée d'u ne peste si désastreuse , q u'on était obligé 
» d'enlasser soixantes cadavres dans la même fosse. Selon les 
ii suppositions faites dans Ie temps , Ie tiers des habitants périt 
» par les elfets de cette calamité. » 

Si  j'insiste tant sur )'opinion de ces d ilférenls auteurs , relative 
à l'épidémie du seixième siècle , ce n'est que pour mieux démontrer 
qu'aucun d'eux n'a eu connaissancc de l'épizoolie de 1 518  3, et 

t Ozanam en parle aussi. 
t Deuxième édition. Bruxelles , Ad. Stapleaux. f8f9. Page 262. 
3 Presque tous les bistoriens font unc mention spéciale de la peste de 1315. 
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que celle-ci est entièrcment différente de l'affection épidémique 
de 1 51 5. 

lei s'offrent nat urel leme
-
nt deux quest.ions qu'il s'agit d'éclaircir. 

i 0  Jean de Klerk n'a-t-il pas confondu l'épizootie dool il fai t  
mention , avec l'épidémie de l'airnée ·1 3 1 5. 

2" Le fléau de '131 5 ,  n'a-t-il pas conti nué jusqu'en i 3f 8 ,  

Quelques-uns la llécrivenL de ce style froid el précis qui , pour être laconique , 
n'en dépdnt pas moins Ie Oéau avec les plus vives couleurs. D'autres en 
fon l  un sujet de lamentations oil la bible et les superslitions , Ie sacré 
et Ie profane jouenL Ie plus grand röle. 

Ferreol Locrius , curé de St-Nicolas d'Arras , y consacre quelques lignes , 
à la page .u9 de son Chronicu-Bel!Jicumi : « Anno t 3 1 5 . entre au lres , 1a11ta 
» in  Belgis grassaLUr carita� , ut  tri1ici modius nouem florenis veniret. Inde 
» subsequata grauissima pestilentia , qure terliam hominum partem mesuiL. » 
(Ce Locrius naquiL en 1571 . et rilouruL à l'àge de 43 ans) 

Dans les Commentarii sivue Annales rerum Flandricarum , de Meyer, (Antiv. 
in redib. J. Steelsii. t56t , p. 1 1 9) nous lisons : " Anno t 3 1 5. De tribus plagls 
» seu flagellis crelitus terrre immissis , hoc est pluuia , fame et pesle , quihus 
» per Lrienniom populnm suum dominus casLigauiL , concordant omnes his
» torici • • • • • •  Medici in  viis , in portis pro templorum foribus inedia efilahant 
animas. » La morLal i té fut si grande , Ie malheur public ful &i terrible , que 
!'auteur s'écrie : « Explicare oraLione non potest , quanta fuerit eius tem poris 
» calamitas ! » Puis , ne sacbanl à quoi attrihuer une si épouvantable calamité , 
il ajoute que vers cette époque on vit dans Ie Ciel une comête diro aspectu! 

Ajoutons à ce qui précède , la relation de la Alder excellentie Chro11yke 
van Brabant : 

« Item int nauolgende iaer als men screef M. CCC en XV soe begonden die iij 
» plagen die God liet geschien ouermidts den sonden. Dyerste was daltet 
» begoust te reghene inden mey. ende het bleef regenende omtrent een 
» iaer lanch. So dauet koren ende andere vruchten a l meest verdoruen. 

» Die andere plaghe was dat int selue iaer begonsl te worden dieren tijt 
» niet a l leen van corene : maer oeck van ande1·en nootdurften : ende wert 
Jl so groten dyeren tij l ende sulcken iam111e1· onder 'tvolck dat nieL wl te spreken 
» en ware. ende men meynl dat van beghinne der werelL gheen meer der 
» dyeren tijt geweest en heeft. die viertel rogs geut tot anlwerpen .LX. connicx 
» tornoyse Die arme menscen lagen opter straten clagende enJe weenende 
11 dattet steynen herten hadde mogben ontfermen , ende storuen van boughere 
1> ende gebreke. 

n Die .iij. plaghe was dal  int naeste faer dair na dle veruaerlike grote sterfte 
n quam 01·er rijcke ende arme. Doe en ballet den vrecken rijcken niel 
» baer goet datse ontspaerl hadden : sonder den armen te h u l pen te 
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époque ou , s'étant communiqué au bétail , i l  aurait engendré 
une épizootie ? 

La première question tombe d'elle-même devant les termes 
formels du chroniqueur d'Anvers. Il n'a d'ail leurs pas pu con
foadre celle-ci avec la peste qui  sévit trois années auparavant , 
attendu qu'il a lui-même consacré un chapitre à la descriplion 
de celle peste , chapitre qui doit nécessai rement trouver ici sa 
place. 

VAN DEN DERDEN JANNE ENDE VAN DEN DRIE 
PLAGHEN. 

DAT X CAPITTEL (VYFDE BOEK). 

In des derdes Jans liden , 
780. Dien wi bier nu over Iiden , 

Int naeste jaer dat die dinc 
Den porteren aldus vergbinc , 
Int jaer Ons Heren , weet voerwaer , 
Dertienbondert ende XV jaer , 

785. Doen begonsten die drie plaghen , 
Die meu ewelic sal gbewaghen , 
Die God sende den menscben iegen : 
Deerste plagbe die was die regben , 
Die in de maent van Meie began , 

790 . Ende duerde een jaer voert an , 

n comene die sy inden dyeren tijt lieten vergaen van gebreke. Alsulcken 
n sterfte wast , datmen seyde dat wel tderden deel der menscen gestoruen was. 
n Ende die ghene die niet en storuen die hadden ghemeynliken grote siecten. 
» Doe verkeerden alle vruecht ende blijscap der menscben in droefbeiden. 
n Ende omtrent deser tijt sach men inder lucht een grote comete hebbende· 
n den steert westwaert , dwelc pleecht te bedieden dool van princeo oft plagben 
>> vaoden volcke. (Ch. xxxviij .) 

Que! tableau sinistre ! N'admirez vous pas cetle expression : dat/et steynen 
herten hadde moghen ontfermen ? Le cboléra morbus qu"est-il à cöté de tout 
cela ! 

Il est eucore une foute d'autres écrivains dont la plum� s'arrête épouvantée 
à cette époque fatale. Parmi eux , l'on peut citer : Franciscus Harreus , Bar
raodus , Divceus , Hocsemius , etc" etc. 
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Soe dat die vrucht ende dal coreD 
Daer bi meest bleef verloren • .  
Dander plagbe volgbede daer naer , 
Sonder beiden ; int selve jaer : 

795. Dat was die sware dieren lijt. 
Ic wille dat ghi des seker sijt, 
Dat soe dieren lijt en was gbesien 
Sinl dat God Adame bien 
Ute den erdscben Paradise ; 

SOO. Niet broot allene , mer alle spise 
Was soe diere , dat gbelike 
Noit en gheviel in ertrike. 
Die viertele rogs , die goot 
In Antwerpen , dies ben ic bout , 

SOlS. Tsesticb conincs tornoyse groot 
Tvolc was in soe groter nool , 
En mocbte vertellen man en gbeen ; 
Want dat gbecarm ende dat gbeween, 
Dat men boerde van den armen , 

StO. Mocble enen steene ontfermen , 
Daer si achter straten lagben 
Met iammere ende met groten clagben , 
Ende swollen van bongbere groot, 
Ende bleven van armoeden doot , 

SHS. Soe.dat menre warp bi gbetale , 
In enen putte tenenmale , 
Tsesticb ende oec mere. 
Dus wrac God Onse Here 
In ertrike des menscben sonden, 

t Dans une copie des Brabant1che Yeesten , faite par Henri Vanden Damme 

et terminée Ie fä mai 1444 , ainsi que dans un autre manuscril de la fin du 
XIV• siècle , provenant à ce qu'il paralt de l'Abbaye d'Afiligbem , on trouve après 
bleef tJerloren, les vers suivants : 

Scape, bien , ende ander beesten 
Sterven alle van deser tempeesten , 
Ende al dal in dien jare wies 
Ene smaecte niet een bies , 
Na dat te rechte soude smaken. 
God boede ons voort van sulken saken ! 
Dan der plagbe volgbede. 
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820 . Daer si met weelden in stonden 1 
Die derde plaghe, groot ende swaer , 
Volghede na dit , int na es te jaer : 
Dal was die sterfte , die swaerlike 
Quam op arme ende op rike . 

825. Dat niemant en was soe ghesont 
Hi en ootsach hem tier stont 
Van der doot , des sij tgbewes. 
Luttel ontgbioc ieman des 
Hi en moeste grote siecbeit liden 

830. Van der socht , ten selven tiden , 
Weder bi starf oft bi ghenas. 
Men seide dat verstorven was 
Van den volke dat derdendeel. 
Danse , spele,  sanc, al riveel 

835. Wart af gheleeght in desen daghen , 
Van anxte dat die liede saghen. 
Dat woert vantmen nu waer , 
Dat daer te voren menicb jaer 
Ghesproken was , heb ic vernomen : 

840. Dat die lij t wel sonde comen 
Dat men in ertrike sonde scouwen 
Sonder blisca p broden trouwen , 
Ende sonder seer ten liken gaen : 
Dit sachmen nu , al sonder waen. 

t Le manuscrit d'Affiighem , susmentionné , intercalle ici les vers suivants : 
Talder beylegben messe , seker sijt,  
Se begonste diere lij t,  
Dat Lovenscbe mudde rogs galt V pont , 
Ende dat toete sint Andries dage stont. 
Doen begonst noch op  te gane , 
Ende gout x pont doen voert ane 
Al toet paesschen , dat verstaet. 
Dan ginct op noch een graet , 
Soe dat xij poot doen gout. 
Dus ginct voert uter gewout; 
Soe dat , eer sen te Jans dach , 
Quam soe hogke , dat men mach 
Wel seggen , dat voer desen 
Niet sulke tijt en hadde gewesen ; 
Want die Lovensche mate , soe 
Galt gherne XVI pont doe. 
Die derde plage , groot etc. 
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845. Ende onlanghe , eer dit ghevel , 
Sachmen die cometen fel 
In de l ucht ,  die had den staert 
Rechte staende Noort-West waert , 
Die van naturen altoes bedieden 
Doot van princen , ofl plaghen van lieden. 

Il est donc évident que Jean de Klerk n'a pas confondu la 
peste de 1 5 1 5 ,  avec l'épizoolie de 1 5 1 8. D'ailleurs comment aurait-il 
pu Ie fa ire ,  lui qui vivait à !'époque ou ces malheurs vinrent fondre 
sur la Belgique ? Les faits qu'il rapporte , il les a vus ; impossible 
donc qu'i l  soit en erreur. 

Quant à la seconde question , elle mérite un examen plus 
approfondi. 

La pluie fut la cause première des désastres de :15f8. Tous les 
historiens sont d'accord sur ce point. 

La plu ie engendra la disetle ; la disette la famine ; et de la famine 
aux maladies de loules espèces, il n'y a qu'un pas t ,  Ce pas franch.i, 
la peste élait là avec toutes ses horreurs. 

Or la pluie commença Ie i'  mai , et dura toute une année , 
moins selon quelques-uns , plus selon d'autres. Nous voici donc 

t u Das Jahr 1316 bot dasselbe Rild des Jammers dur , überal im  Felde 

» und i n  dem Strassen der Dörfer und Städte stless man auf Leichname ; in 
» Erfurt liess man eigene grosse Gruben graben, urn die Liechen zu verscbarren 
» {Add. in Lambert. Schaffnab.) Auch in Strasburg brach im Spital ei n grosses 
>1 Sterben aus (Königshover). Sonst schienen auch die Krankheiten mebr uo
>1 miltelhare Folge schlechter Nabrung gewesen zu seyn. >1 (FR1Eo. ScHNURRER , 
Clironik der Seuclwn ; tom. I I ,  page 3 t t  .) 

D'après Webster , l'afl'ecLion régoante participait des caractères de la 
dyssenterie. 

La C/iron: Salisb: nous dépeibt l'hiver de 1516 comme très-rigoureux ;  
la neige surtout fut remarquable par sa quantité et par Ie long laps de temps 
pendant lequel elle couvrit la terre. Au mois de ju in , il y cut trois innon
dations. L'eau ne débordait non seulement des fleuve& , mais même de la  terre. 
(Chron. Zwettl.-Chron. Claustrineob.-Chron. Jlfellic:). 

Wurstissen dit que la disette oocasionna une hausse énorme dans Ie prix 
des céréales. Les malbeureux qui ne pouvaient acheter du blé , étaient réduits 
à se uourrir de gui. 
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en 1 51 6. C'est cette année que la mortalité était au plus haut point : 
Die derde plagbe , groot ende swaer , 
Volghede na dit , int naesle jaer , 

C'est Jean De Klerk qui  parle t. Ajoutons à ces deux vers , 
l'opinion de Jean Hocsem , chanoine de Liége et Écolastre de 
Saint-Lambert : a Hoc anno usque ad Augustum sequentem lanta 
» fui t  mortal i tas , et caristia , quod modius siliginis mensurre 
» Thenensis , decem tlorenis aureis'vendebatu r, et de Hospitali i n  
» Louanio, biga bis vel ter i n  die onerata sex vel octo cadaueribus 
» mortuorum , extra vi l lam in nouo facto cremeterio , m iseranda 
J) ante corpuscula continuo deportabal : qure cum lransiret quolidie 
1l domum qua tune morari creperam, fretore cogente, conduxi mihi 
» domum in suburbiis i uxta campos 2 .  » Voilà encore un témoin 
d'autant plus digne de foi , qu' i l  a vu tout  ce qu' i l  rapporte. 

En supposant que la mortalité du ra toute une année , quoique 
aucune preuve i rréfragable ne soit là pour étayer cette supposit ion, 
nous n'atteindrions en tout cas que l'année i 5 i  7. Or ce n'est qu'en 
i 5t 8  que l'épizootie éclata. Elle ne fut donc point la conti nuation 
ou la suite de l'épidémie qui commença trois années auparavant. 

D'ailleurs la peste de . J 5t5  frappa non seulement les hommes , 
mais elle atteignit aussi les animaux. Ne l isons-nous pas dans les 
Brabantsche Yeesten (copie de Vanden Damme) que 

Scape , bien 3 , ende andere beesten 
Sterven alle van deser tempeesten ? 

t Si !'opinion de Franciscus Harreus , d'Ulrecht ,  chanoine de Bois-le-Duc , de 
Numur el de Louvain , décédé en 1632 , pouvail être ici de quelque poids , je 
la rapporlerais ; mais comme i l  s'est contenlé de copier textuellemenl la pelile 
cbronique de Jean Hocsemins , du moins pour ce qui regarde la peste de 1 3 1 5 ,  
nous l a  passerons sous sileoce. 

! Jean Hocsemius naquil à Hocsem. Ce fut un homme de grand mérite. Outre 
son histoire des Évêques de Liége , il composa quelques aulres ouvrages. I l  
mourut en 1548. 

3 Pour les scape , soit , mais les bien ? Ne serait-ce point une erreur de copiste 
el ne faudrail-i l  pas lire uien , (het vee) ? lllentionner la race ovine seulement , et 
à cöté d'elle les abeilles , au lieu de toute la race ovine , cela ne semble pas 
admissible. 
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D'un autre cóté si la peste et l'épizootie n'étaient qu'une et même 
atfection , pourquoi De Klerk ne les aurait-ils pas décrits en u n  
seul chapitre ? Cela n'eut-il pas été rationnel, e t  lui, s i  méthodique, 
si pointilleux , ne se fut-il pas empressé de le faire ? 

Après ce qui précède , devons-nous craindre d'affirmer qu'aucun 
épizoologue n'a fait mention de la maladie qui régna en 1 518. -

Quels étaient les syrnptómes de celte maladie ; quels rernèdes lui  
opposa-t-on ; quand cessa-t-el le de ravage1· notre malheureux 
pays , etc. ? C'est ce que nous ignorons. Quelque autre découverte 
nous l'apprendra peut-être un jour. 



A P E R Ç U  H I S T O R I Q U E 

DE L'ORDRE CBAPITRAL 

D'ANCIENNE NOBLESSE 
DES 

QUATRE EMPEREURS D'ALLEMAGNE. 

Pour satisfaire au désir qu'ont exprimé quelques personnes 
honorables , ayant des titres à la reconnaissance de l' Académie , 
d'avo ir  des renseignements sur l'Ordre de St-Hubert de Lorraine 
et sur cel ui  des quatre empereurs d'Al lemagne , l '  Académie a. déjà 
consacré , dans ses Annales , une Notice à la première de ces 
institulions chapitrales , et elle puhlie aujourd'hui l'histoire suc
cincte de l'Ordre des Quatre Empereurs. 

L'origine de eet Ordre se perd dans Ia nui t  du moyen-:îge. Les 
preuves de sa création ne sonl pas matériel les ; él!es se déduisent 
de l'histoire même de chacun de ces quatre empereurs d'Alle
magne , savoir : Henri VII , Charles I V ,  Wenceslas el Sigismond. 
Des chartes , d'anciens diplómes el chroniques prouvent son 
existence reculée. On trouve sur cette i nsti t u lion plusieurs notes 
et extraits imprimés , parmi lesquels on remarque surtout Ie 
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l\lémoire placé à la lêle des réglemcnls généraux de la langue de 
France ou langue élrangère. Ce mémoire a été rédigé sur un  
ancien manuscri t , et tous les fa its qui y sont relatés , ainsi que 
leurs dates vérifiées , sonl conformes à Ia lrad i lion . Perrot est 
un des auteurs modernes qui parlent de l'Ordre des Quatre 
Empereurs 1 •  

Cel Ordre a été primitivement appelé ORDRE D U  DRAGON RENVERSÉ 

ou ORDRE DE SAINT-GEORGES ' palron général de la chevalet;ie. 
L'époque probable de son inst i lution est Ie commencement du 
XIV• siècle. Les premiers Statuls en fu renl dressés par l'empereur 
Henri VII. Sou but était Ie maintien des mreurs , la conservation 
de la Noblesse et. la propagalion du christianisme. I l  paralt que les 
insignes de l'Ordre étaient dans Ie principe nne croix rouge à deux 
croisi l lons , une co11ronne au pied et ayant pour devise : DRACONtS 

v1cT1 mL1T1A. Q11elques auteurs prétendent qu'au l ieu de la cou
ronne , i l  y ava i l  un dragon renversé. 

L'empereur Charles IV fixa , par sa fameuse bulle d'or , qui t ient 
encore aujourd'h11 i une des premières places parmi les lois fonda
mentales de !'empire , les bases de l'01·dre DU DRAGON RENVERSÉ on 
de SAINT-GEORGES. A celte époque les insignes de l'Ordre étaient 
posi tivement un DRAGON RENVERSÉ. Charles IV rerwurnla, en t 352 , 
les réglements de l'Ordre el lui imprima une nouvelle vie dans Ie 
bul d'animer la Noblesse, par l'attrait  d'une glorieuse récompense , 
aux sentiments d'honneur et aux actions qu' i ls inspirent .  En f 365 , 
ce monarque comoq11a les chevaliers de l'Ordre pour se croiser 
contre les Turcs qui avaient pris Andrianople ; il se rendi t ,  
en t 377 ,  à Paris , ou i l  reçut chevaliers plusieurs seigneurs de 
la cour de Charles V ,  roi de France. 

L'empereur Wenceslas cönfirma , peqdanl  Ie sch isme d'occiden f ,  
l'inst i lution de l'Ordre par deux rescrits , l 'un de 1380 el l'autre 

t Voyez son ouvrage intitulé : Collection Jiistorique des Ordres de Cheva
lerie , etc. Paris , t820 ; chez Aimé-André , i n-4°. I .es insignes de l'Ordrt: y sont 
représentées. 
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de 1390. En 1 398 les affaires de l'église ayanl délerminé ce prince 
à se rendre auprès de Charles VI , il eul plusieurs conférences a vec 
Ie monarque frauçais , et profita de son séjour en France pour 
y élendre Ie nombre des chevaliers que l'Ordre comptait dans 
ce royaume. 

Sigismond , roi de Hongrie , mainlint les prérogalives de 
l'Ordre , et confirma , en 1 4 t 4 ,  à Constance , et , en 1 4 1 6 ,  à 
Paris , plusieurs promotions. En 141 7 ,  i l  donna dans la vil le de 
Prague l'accolade à plusieu rs chevaliers de l'Ordre. Devenu em
pereur ,  Sigismond marcha à la tête des Hongrois el d'un grand 
nombre de cheva l.iers de l'Ordre qui apparlenaienl à d'aulres 
conlrées , contre Amuralh 11 , el sauva l'Allemagne de l' invasion 
de eet ennemi .  BF-LCIUS ' dans son l ivre DE ORIGINE MILITIARUM, parle 
de l'ORDRE DU DRAGON ou  de SAINT-GEORGES ' qui se conférai l  par 
l'empereur Sigismond. Avec Jes ' inslilu lions chevaleresques créées 
par la maison impériale de Luxembourg se confondait celle de 
l'ORDRE NOBLE Du PARC , apparlenanl non-seu lement à ces quatre 
empereurs , mais à la maison entière de Luxembourg. 

L'exislence de l'Ordre est prouvée jusqu'au XVII° siècle par 
les blasons de plusieurs i l lustres famil ies allemandes et i laliennes , 
qui encore , à cetle époque, enlouraienl leurs écussons des insignes 
de eet Ordre , qui  étaient alors comme dans Ie principe u n  
DRAGON RENVERSÉ. II  avait existé avec plus o u  moins d'éclat depuis 
l'avénement de la maison d'Autriche au lróne impéria l .  

L'Ordre languit ensuile jusqu'au X Vl l l" siècle , Jorsque la 
Noblesse polonaise ,  réun ie  à plusieurs souverains et comtes im
médiats de l'empire, qu i  formaient Ja confédération di te DE BAR , 

désirant se concilier J'appui de la Noblesse enlière de l'Europe, 
dont elle prélendait défendre les intérêl.s , résolut de relever 
l'Ordre , de lui rendre son ancienne splendeur ,  d'y associer toute 
la Noblesse et d'en fairn un ORDRE EUROPÉEN , dont J'espril et les 
Statuls répondaient d'au tant m ieux à ses desseins que , n'appar
tenant pas plus à un pays qu'à un aulre , cetle insti l u tion chevale
resque embrassai t  i1.1distinclement tous les étals de la chrétienté. 
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Dans les vues des nobles réformaleurs , qu i  étaient des sou
verains , des princes , des chefs d'états indépendants de l'empire , 
des membres de la haute Noblesse de Pologne et de la Noblesse 
immédiate d'Allemagne, il parut plus convenable de préférer aux 
anciennes dénominations des Ordres réunis en un seul et 
presque tombés en désuétude , celle des QUATRE EMPEREURS dont 
i ls émanaient , et n'ANCIENNE NOBLESSE , t i tre caracléristique de 
!'origine de l'Ordre , de sa composition et du hut de sa restau
ration. Celte reslauration :.eut  lieu en 1 768 , année pendant 
laquelle il fut solennellement et légi timement établi sous la déno
m ination n'ORDRE D'ANCIENNE NOBLESSE DES QUATRE E!IPEREURS , en 
honneur de la mémoire de Henri VII , Charles IV, Wenceslas et 
Sigismond , et sous l' invocation de l' Ange Gardien i ,  

Dans I e  hu t que  s e  proposai t  la confédération dite D E  BAR , 

l'Ordre étant alors comme aujourd'hui sans grand-maître , les 

t L'arlicle XI du premier chapitre des Statuts, imprimés en t768 à WilhemsdortT 
{chez Daniel Lohegott , imprimeur de la Cour) , page 8 ,  porte : « Un ordre 
» dont !'esprit est de réunir de fait et de correspondance les hommes d istingués 
» par la pureté de leur sang , et de les fortifier de plus en plus dans la pratique 
» des devoirs civils et religieux , sans les gêner dans leur culte , ne peut 
» heurler leur croyance ; et comme depuis la cré�lion du monde , en adoranl 
» Ie Dieu tout-puissant , on a reconn u  qu'il a\'ait commis des intelligences pour 
» veiller sur les hommes , éclairer leurs esprits , dissiper leurs erreurs et 
» confirmer leurs penchants vertueux ; c'est d'après celte réflexion profonde 
» qu'on a choisi l' Ange Gardien pour patroo- el protecteur de l'Ordre : cbacun 
» se conformera suivant sa croyance dans l'honneur qu'il lui rendra aux jours 
» prescrits. Cette obligalion sera de foi chrétienne. » 

L'article I•• du chapilre 1 1 1  des mêmes Statuts dit : « Les sujets de loutes les 
» nations et de toules les religioris tolérées en empire , de l'élat el condition 
)> exprimés au chap. t•• , pourront prétendre à l'Ordre ; et l'Ordre pense qu'ils 
11 obtiendronl d'autant plus faci lement l'agrément de leurs souverains , que 
» tout Chevalier, Commandeur ou Graod'Croix , en se faisant recevoir ,  contracte 
» une nouvelle obligation d'èlre fidèle à son souverain ,  et de chercber à se 
>> rendre de plus en p lus utile à sa patrie. » 

L'arlicle Il du chap. l i l  des Statuts dit : « Les grandes preuves que l'Ordre 
» exige de la part des aspiraos , sont qu'ils soient nobles de race , et que leurs 
» ayeux n'aient jamais été annoblis. » 
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principaux membres restants élurent à cette dignité Ie prince 
Phi l ippe-Ferdinand de Holstein-Limbourg , comte régnant  de 
Styrum el d'Oberstcin, et comme tel, prince i mmédiat de l'empire. 

Son élection eut l ieu en 1 768. Le chef-liPu ou Ie siége central 
fu t lrans léré à Wilhemsdorff en Fr:mconie '· Cette restauration 
fut marquée par de nouvelles disposilions des Statuts , d'après 
lesquclles eet Ordre , i nslitué (suivant  l'article i" du chapitre 1 "  
d e  ses Statuts) pour l a  seule aucienne Noblesse qui peut faire les 
preuves requises , fut divisé en plusieurs langues correspondantes 
à la palrie des cheval iers , à l'inslar de ce qui  avait eu l ieu pour 
l'Ordre de Malle. D'après les mêmes dispositions les dames nobles 
devinrent admissibles dans l'Ordre des Quatre Empereurs , comme 
el les l'étaient déjà dans plusieurs i l lustres Ordres capilulaires 
d'Al lcmagne. Au nombre des dernières dames que l'Ordre a comp
trcs dans son sein , étaient : l'infortunée reine Ma1·ie-Antoinette , 
1p1i en a constammenl porté les insignes ; Ja princesse Sophie de 
l lohenlohc-Barlenstein ; la princcssc Fr::rnçoise de Hohenlohe
Bartenslein ; la pri ucesse Victoire Fél ic i lé de Löwenstein ; la 
comtcssc régnante de l\fontforl ; la comlcsse régnanle de Mander
schciu ; la comlcsse de Manderscheid-Illankenheim ; la princesse 
Sophie-Eulalie-Alberline de Béthunc ; la princesse Marie-Josèphe 
de Béthune ; la princcsse Félicité de Béthune ; la princessc Hélène 
de Gourage-Casliglioni ; la comlesse Sophie-Charlotte de Linange ; 
Ia vicomtessc Angéliqne de Touslaint ; la comtessc Charlolle de 
Toustainl-Fronlebosc , chanoinesse de Nivelle ; la vicomlesse 
Marie-Louise de Bousies de Rouveroy, ch:.rnoincsse de l\faubeuge ; 
la comlesse l\fa rie-1\fadelaine de Nocey ; la comlesse de Crnflon ; 
la comlesse Susanne d'Aversberg ; la comtesse Sophie de Schönen
berg ; la comlesse Antoinelle de Trau n ;  la baronne Catherine-Anne 

1 On a dans les archives les Statuts et u n  supplémenl aux réglements 
généraux , i m primés en 1768 à Wil hemsdorlf, d e  m ême que l a  l isle des che
valiers et des dames de l'Ordre , sur laquelle se trouvent les plus grands 
noms, non-sculement de la Pologne el de !'empire germaniquc , mais encore 
de l'ltalie et de la France. 

. 

\!5 VIII \!6 



- - 500 -

de  Manteulfel ; la marquise de Charette de la Collonière ; la com
tesse ó Don i n ; la comtesse Marie-Henrielte de Lamothe-Montfort ; 
la comtesse de Marguerie ; la comtesse Charlotte Potowska et la 
comtesse de Bylandt, autorisée par Ie roi  des Pays-Bas, Guil laumel, 
à porter les i nsignes de l'Ordre. Mais Ie Conseil magistral qui 
fut constitué en 1 838 , et dont nous parlerons plus loi n ,  d'accord 
avec les autres principaux membres restants de l'Ordre, a décidé 
que les dames n'y seront plus admises , tant que Ie grand
maître à élire n'aura pas pris une décision contraire ; et nous 
disons en passant  que ce Conseil a décidé en même temps que , 
malgré Ie droit accordé par les Statuts au Chapitre pendant l a  
vacance du magistère, i l  ne sera fai t  aucune nomination de  chevalier 
aussi longtemps que l'ordre ne sera pas placé sous l'autorité d'u n  
grand-maître. 

Aussitót que Ie prince Philippe-Ferdinand de Holstein-Limbourg 
fut élu grand-maître de l'Ordre des Quatre Empereurs , tous 
les souverains de l'Europe s'empressèrent d'environner de leur  
protection une institu lion si respectable par son anciennelé, s i  
louable dans son bul et si sage dans tous ses acles 1 •  B ientót 
l'Ordre fut form� des plus i l luslres noms de l'Allemagne, de la 
Pologne, des Pays-Bas , de la France et de l'ltalie. Nous trouvons 
que sous la grande-maîtrise du prince de Holstein-Limbourg , 
out été ad mis,  entre d'autres personnages de haute distinction , 
parmi les chevaliers de eet Ordre : Ie prince régnant de Hohenlohe
Waldenbourg-Bartenstein ;  Ie prince hérédi ta i1·e de Hohenlohe
Bartenstein ; Ie comle Ernest de Limbourg-Styrum-Holstein ; Ie 
prince Martin Lubomirsk i ; Ie comte régnant de Montfort el de 
Bregenz ; Ie prince de Sapieha , Palatin de Wilna ; Ie comte Antoine 
de Truchsès-Waldbourg ; Ie comte régnant de Linange el de Dabo ; 
Ie comte Charles de France ; Ie comte Charles-François-Hubert de 
Ma let , marquis de Goupigny ; Ie comte François-Joseph de Malet 
de Goupigny ; Ie prince Eugène de Béthune ; Ie prince Maximilien-

1 Voyez Pi·olégomènes des anciens Staluls imprimés à Wilhemsdorff. 
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Guillaume-Augusle de Béthune ; Ie prince Albert-Marie-Joseph de 
Bélhune ; Ie comte François de Laderon-Lalerano ; Ie comle de 
Schönau , assesseur de la Noblesse de Brisgau ; Ie prince Belosclski, 
ambassadeur de l'empereur de Russie à la cou r de Saxe ; Ic comle 
Emanuel-Frédéric de Truchsès de Tharm ; Ie comte de Bussy
Dagonneau ; Ie prince Serge Radziwill-Newilski ; Alexandrc-Andronic 
Gika , Hospodar de Mol<lavie ; Ie marquis Joseph de Harchies el de 
Flamarliogen ; Ie prince de Rohan ; le comle de Bohr-Pietrowski , 
général a ide-de-camp du roi de Pologne ; Ie comte de Schöoendall , 
des does souverains de Logne el de Spanheim ; Ie duc de Looz
Corswarem , prince souverain près de Munster ; Ie comte Joseph
Antoine de Walcourt et de Hassel t ;  Ie marquis de Fulry ; le baron 
de Stettner de Neuberg, l'uo des chefs de la Noblesse immédiate de 
Franconie ; Ie comte Charles de Nocey; Ie duc L. de Portland ; Ie 
comte Guillaume-Marie Le Roi de Mond revil le ; Ie comte Armanl de 
Bot ; Ie comle Joseph de Sergent ;  Ie comte Charles-Michel d'Althan, 
chambellan de l'empereur d'. Allemagne; Ie comte Joseph de Dietrich
stein ; Ie comte Frédéric de Kozau ; Ie comle de Traun ; Ie baron 
de Koschcnbahr ; Ie comte Joseph-Lazare de Mustowski ,  prince 
Palalin de Mazovic ; Ie comlc Christophe de Tende ; Ie général 
baron de Wimpfen ; Ie comle de Laporte et d'Anglefort ; Ie 
comte Louis de Rousset ; l'abbé Constanlin-Ferdinand comlc 
de Swiecice , conseiller du roi de Pologne ; Ie comtc Antoine 
ö Doni n ; Ie comle d'Aleze , des <l ues d'Aquitainc ; Ie comle 
de Vergenncs ; Ic maréchal comle de Ségur ; Ic comte de Melfort ; 
Ie marquis de Vil leneuve ; Ie comle d'Erlach ; Ic comle Henri de 
Lannoy ; Ie marquis de Ba rail ; Ie marquis de Roqucfeuil ; Ie duc 
d'Esclignac ; Ie dnc de Mcl fort ; Ie duc de Fimarçon ; Ie comle 
Charles d'Espagne, comle de Cominge ; Ie marq uis Do ria ; Ie comte 
de Loubens-Vcr<lalle ; Ie marquis de Fonblanche ; Ic comtc de 
Hulst ; Ie marquis de Marcieu , etc., etc. 

Avant la nomination du prince Philippe-Ferninand de Holstein 
comme grand-maître de l'Ordre , la seule ancienne Noblesse avait  
pu prélendre à y être reçuc ; une pcnséc génércuse de cc grand-
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maître rendit l'inslilulion accessible à tous les genres de gloire : 
sous la dénomination d'Ordre du  LlON DE LIMBOURG , il fonda à 
cóté de l'Ordre des Quatre Empereurs, réservé pour la Noblesse , 
une insti lution de chevalerie ,  deslinée à honorer Ie mérile indi
viduel Jans toutes les classes de la sociélé , sans égard au rang 
et à l'origine des personnes. Dans l'Ordre de mérite du Lion de 
Limbourg , comme dans celui des Quatre Empereurs , des hommes 
de tous les pays de la chrétienté furent ad mis. La grande mattrise 
de l'Ordre du Lion de Limbourg appartenait de droit au grand
maître de celui des Quatre Empereurs. L'Ordre du Lion fut comme 
ce dernier, dont i l  dépend enlièrement ,  d ivisé en plusieurs langues 
pour les dilférents pays. 

Les diverses langues de l'Ordrc des Quatre Empereurs étaient 
la LANGUE ALLE)IANDE ou PRIMITIVE ' la LANGUE ESCLAVONNE ' la 
LANGUE ITALIENNE , la LANGUE AUSTRASIENNE et la LANGUE de FRANCE. 

Le Chapi lre général d'élection pouvait , d'après les Statuts 
fondamentaux , continuer la succession dans chacune des langues 
régularisées par des nominations conformes aux réglements. 
Mais au mois d'octobre 1 789 , il se tin t , par ordre du grand
maître prince de Holstein , un Cha,pilre général extraordinaire 
des ditférentes langues , dans lequel l'organisation chapitrale et 
centrale fut perfectionnée , dans lequel on  fit de nouvelles nomina
tions et créations , des suppressions de dignités et d'offices , 
et quelques changements que l'expérience avait démontrés néces
saires ; ce qui constitue sous Ie nom de LIVRE D'on les derniers 
réglements généraux de l'Ordre. Depuis cette époque , il n'en est 
resté que les deux langues principales , la LANGUE o' ALLEMAGNE , qui 
esl la LANGUE-MÈRE ou LAl'iGUE PRIMITIVE ' emb1·assant tout Ie oord ' 
et la LANGUE ÉTRANGÈRE ou LANGUE DE FRANCE ' qui comprend la 
France , l'Espagne , Ie Portugal et la grande Bretagne. Ce sont ces 
deux langues qui ont conservé l'Or<lre en usant de leur droit  
de recevoir de nouveaux mem bres conformément aux réglements. 

Après la mort du grand-maître prince de Holstein, arrivée en 
i. 790, l'Ordre eut à déplorer la malheureuse fin d'un grand nombre 
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de ses plus illustres membres, immolés aux sanguinaires exigeances 
de la révolution française ; mais la succession ne fut point inter
rompue , quoique forlement ébranlée par l'horrible tempête qui  
avait jelé à terre tant d'autres antiques institutions. Un nombre 
assez considérable de grands-croix, de commandeurs et de chevaliers 
de l'Ordre survécut pour qu'i l  fût possible de relever les tropbées 
des deux Ordres , des Quatre Empereurs et du Lion de Limbourg. 

Les chevaliers survivants de même que ceux qui , depuis l a  
mort du grand-maître prince de Holstein , resté sans successeur , 
ont élé reçus par Ie Conseil en verlu des pouvoirs dont les 
Statuts , comme dans l'Ordre de Malle, l'investissent durant la 
vacance du magistère , sont reslés pénétrés de !'esprit de l'insti
tulion , qui , dégagée de toute lendance politique , n'a d'autre hut 
que Ie bien public. 

Les principaux membres qui existaient encore de eet Ordre ,  
désirant se rendre ut i les e t  n e  voulant pas laisser éteindre one 
institution si  recommandable par son origine ,  dont Ie hut est 
si d igne d'éloges , et qui  a toujours compté dans son sein l'élite 
de la Noblesse, se rapprochèrent en 1 858 , et décidèrent de la 
réorgan iser , d'autant plus que la société européenne les pénétra i t  
plus vivement encore de l'ulilité qu' i l  y aurait à exciter e t  à pro
pager les principes consacrés par cette institution ; principes qui 
sont seuls capables de rétablir dans Ja société ébranlée l'ordre et 
la félicité générale qui  forment la civil isation réelle. lis arrêtèrent 
de refondre les anciens Staluts, de les meltre en harmonie avec Ie 
siècle, de rétablir la langue d'Allemagne el d'y réunir la langue 
étrangère ou langue de France , qui fut déclarée dissoule 1 ;  de 
fixer provisoiremenl Ie siège du Chapilre de eet Ordre européen 

1 Le roi Louis XVIII, ainsi qu'on peul s'en assurer à la grande chancellerie de 
la légion d'honneur, aulorisa plusieurs grands-croix , commandeurs el chevaliers 
de l'Ordre des Quatre Ernpereurs (langue de France) à porter les insignes de cel 
Ordre. Sous Louis XVI un grand nombre de chevaliers du même Onlre onl 
également été aulorisés à s'en décorer. 
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en Belgique ; état neut re , ou Ie droit d'association est consacré 
par la constitution politique , état plus convenable que tout autre 
par sa position centrale. l is  ont même pensé que Je siège chapitral 
revenait plutót à ce pays qu'à tout autre , à cause de !'origine de 
l'Ordre , due aux. quatre empereurs , sortis de la maison de 
Luxembourg 1 .  lis sont convenus en outre de former de cette 
institution , non pas une société de vani té , mais un corps desliné à 
rendre des services, à apprendre à la Noblesse les devoirs auxquels 
oblige la naissance ; un corps qui contracte !'engagement d'être 
utile , qui  s'impose Ia täche de se signaler par la bienfaisance , par 
ses elforts à établir la concorde , à propager Ja philanthropie et la 
morale , à encourager et à récompenser les actes d'humanité , à 
honorer Ie mérite et les verlos dans tous Jes rangs. A eet elfet 
l'association conserva l'Ordre de mérite du Lion de Holstein
Limbourg ou Ordre du Lion de Limbourg , aussi appelé ORDRE 

DE sAINT-PlllLIPPE , pa ree qu'il a été i nstitué sous l'invocation de 
Saint-Philippe , pour distinguer les talents et les vertus dans 
toutes Jes conditions sociales. 

L'arlicle pr des nouveaux Statuts dit  : 
« · L'Ordre des Quatre Empereurs , institué pour soutenir et 

» faire honorer la Noblesse , en lui inspirant des sentiments 
» élevés et généreux, en l'excitan t  à exercer Ie bien , en l'atta-

1 Les nouveaux Statuts disent : « Cet Ordre est européen et reconstitué dans la  
» langue germaniqne ou langue-mère , à laquelle se  sont ralliés les merubres 
i> restants. Elle est adoptée irrévocablement. Aucune aul!·e langue ne peut être 
» fondée sans Ie consentement du chef de l'Ordre. 

11 L'Ordre est divisé en trois classes. La première comprend les Chevaliers
» Grands-Croix ; la seconde , celle des Commandeurs , et la troisième cellc 
ii des Chevaliers. 

n L'Ordre de mérite du Lion de Limbourg , dépendant de celui des quatre 
n Empereurs , se compose également de trois classes , savoir : de Grands-Croix, 
ii de Commandeurs et de Chevaliers. Les grands-dignitaires et les membres 
i> effectifs du Cbapitre de l'Ordre des quatre Empereurs appartiennent seuls 
» de droit à celui du Lion de Limbourg , dans lequel ils Liennent Ie même 
» rang que dans celui des quatre Empereurs. 11 
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» chant à la morale et aux principes monarchiques , véritables 
» principes conservateurs de la société , eet Ordre est rétabt i  
» sur les mêmes bases, ayant pour objet spécial de  rallier les 
» Nohles aux trönes, d'en former des hommes utiles et d'entretenir 
» parmi eux l'émulation dans les maximes de l'honneur et dans la 
» pratique des vertus. » 

Aussi chaque membre qui n'àppartient pas à uoe maison régnante 
prête à sa réception Ie serment suivant : 

« Je jure d'être fidèle au souverain ou chef de l'état de mon 
11 pays , de ne jamais nuire directement ni indirectement aux 
» principes monarchiques , de ne point tremper dans des con
» spirations politiques ou aulres contraires aux lois établies ; 
» je promets de pratiquer la morale chrétienne , de me rendre 
» utile selon mes moyens et facultés , de faire pour Ie soutien de 
» l'Ordre tout ce qui  dépendra de rooi , d'exercer à l'égard de 
» tout chevalier les devoirs de l'amitié, et de me conduire toujours 
» loyalement ;  je jure enfin de ne jamais dévier du chemin de 
» l'honneur et de la vertu. » 

Pour atteindre d'une manière satisfaisante l e  but de l'association 
chapitrale qui nous occupe, il fut arrêté, en 1 858, de former un Conseil 
magistral et d'organiser Ie Chapitre , en attendant que l'institution 
qui, en traversant les siècles, a été successivement appropriée dans s es 
dispositions organiques aux changements survenus dans la société 
polit ique , ait pour grand-maître un prince qui comprenne sa 
m ission et qui offre à l'Ordre, par son caraclère personuel et son 
i l l ustration, des garanties de succès el d'aven ir. Le Conseil magistral 
et Ie Chapitre furent composés de grands-croix et de commandeurs, 
pour la plupart d'anciens grands-dignitaires de l'ordre , qui tous 
ont donné leur adhésion. Dans Ie nombre des membres du Conseil 
et d u  Chapilre, on comptait Ie marquis de Vil leneuve-Trans, grand' 
cro ix ,  président de la sociélé royale des sciences , lettres et arts de 
Nancy , ancien gentilhomme de la chambre du roi de France , 
Charles X ;  Ie marquis de Villeneuve-A,1·iffat , grand'croix,  ancien 
colonel de la garde royale de France ; Ie comte Charles-Adam 
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de Ilylandt , grand'croix , ancien coloncl de cavalerie et ai<le-dc
camp du roi Lo nis de Hollande ; Ie comte Guillaumc de Bylandt ,  
gr:rnd'croix , général au service des Pays-Bas ; I e  prince de 
Béthune , gran<l'croix , ancien lieutenant-général ; Ie vicomte 
de Toustaint-Richebourg , grand'croix , ancien colonel au service 
du roi Charles X ;  Ie vicomte Joseph-Romain-Louis de Kerckhove , 
grand'croix, vice-président <le la Sociélé royale des sciences, letlres 
et arts d'Anvers ; Ie vicomte Obert de Thieusies , grand'croix , 
ancien chambellan du  roi des Pays-Bas ; Ie baron de Westreenen 
de Tiellandt, grand'croix ,  conseiller d'état et membre du conseil 
suprême de Noblesse des Pays-Bas ; Ie vicomte Alexandre de 
Croisma1·e , des marquis de Croismare , grand'croix ; Ie comle 
François - Joseph - Michel - Ghislain de Thiennes de Rumbeke , 
grand'croix, ancien chambellan du roi des Pays-Bas ; Ie baron 
Charles de Bieberstein ,  commandeur ,  lieutenant-colonel au service 
des Pays-Bas ; Ie duc d'Esclignac , grand'croix , grand d'Espagne et 
ancien pai r  de France ; Ie marquis de Préaulx, grand'croix, membre 
du  consei l général du département de Maine et Loire; Ie comte de 
Roquefeuil , grand'croix , ancien colonel de Ja garde royale de 
France ; le comle François-Anloinc-Maximilieu de Kerckhovc, baron 
d'Exaerde , commandeur, membre de !'ancien ordre équestre de 
la Flandre Orienta le ; Ie comle de Durfort , grand'croix , ancien 
lieutenant-général des armées du roi de France ; Ie baron de 
Lamothe-Langon , grand'croix ; Ie comle Tristan de Villeneuve , 
grand'croix , ancien officier supérieur de la garde royale de 
France ; etc. 

Lorsque l'Ordre qui , comme nous l'avons dit , n'appartient pas 
plus à u n  pays qu'à un autre , fut solennellement rétabli en 1 768, 

on arrêla de nouveau , que d'après ses Statuts , i l  serai l  maintcnu 
en cont inuant la succession dans chacune des langues régularisP.es 
par des nomi nations conformes aux règlements génér:wx ; Ic 
Chapitre peut donc user d'un droit incontcstable, établi par les 
anciens et les nouveaux Statuts , en procédant à I'élection du 
grand-maître. 
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Nous extrayons des Statuts ce qui suit : 
« Le chef de l'Ordre ou Ie grand-maître doit être , aulant que 

» faire se peu t ,  un souverain , un prince ou comte régnant ; mais 
» lorsque l'Ordre est placé sous Ie patronage d'un souverain , qui 
>> en a accepté Ie t itre de protecteur ou  cel u i  de chef souveraio ,  
" i l  o'est pas nécessaire que Ie grand-maître soit choisi de 
» préfé1·ence parmi les princes régoants. 

11 Les deux Ordres oe peuvent avoir qu'un seul grand-maître et 
» un seul Cbapitre. La grande-maîtrise de l'Ordre du Lioo de 
» Limbourg est ,  comme elle a été toujours aux termes des 
» réglemenls fondamenlaux , dévolue au chef de l'Ordre des 
» Quatre Ernpereurs. 

» Le droit de nomination dans les deux Ordres appartient 
» exclusivement au grand-maître. Les nominations et les promo
» tions se fon t  sur la présentation du Chapitre. Lorsqu'i l  n'y a pas 
» de grand-maître , Ie gouverneur ,  grand-dignitaire élu par Ie 
» Cbapitre parmi les grands-croix et Jes membres les plus élevés 
» en rang dans l'Ordre des Quatre Empereurs , est Ie chef des 
» deux Ordres , et , durant la vacance d u  magistère , il peut sur la 
» présentalion du Chapitre et en se conformant aux Statuts , 
» nommer de nouveaux membres et élever à des grades supérieurs 
» les membres qu'il en juge d ignes. Mais si l'Ordre est sans 
» grand-maître et sans gouverneur , Ie Cbapitre les remplace dans 
» toutes leurs attributions. 

» Lorsque l'Ordre est placé sous Ie patronage d'un souverain , 
» toutes les nominations ou promotions doivent être soumises à la 
» sanction de ce dernier. 

» Le sonverain qui serai l  grand-maître ou chef de l'Ordre peut 
11 conférer l'Ordre de mérite du Lion de Limbourg , sans présen
» tation du Chapitre et sans l'avoir consu lté , à ceux qu'i l  voudrait 
» récompenser pour des services rendus à sa personne , pour des 
» actes d'humanité ,  pour des actions d'éclat ou pour des succès 
ii extraordinaires obtenus dans les scienccs, dans les leltres on dans 
» les arts. 
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» Le grand-maître peut choisi r , parmi les cheval iers-grands
» croix de l'Ordre des Quatre Empereurs , un  membre auquel i l  
» confère Ie  titre de l ieutenaot du grand-maître , chargé de Ie 
» remplacer et de Ie représenter dans toutes les circonstances ou 
» i l  Ie juge convenable. Les pouvoirs de ce lieutenant dépendent du 
» grand-maître , qui peut les retirer suivant sa volonté. » 

Les �roits et les obligalions du grand-maître n'ont  rien qui 
puisse préjudicier à ses devoirs parliculiers. ll jouit dans l'Ordre 
d'un pouvoir qui laisse pleine l iberté à toute conscience et qui ne 
lui donne aucun droit de souverainelé : son aulorité sur l'Ordre 
se borne aux seules prérogatives dérivant de sa haute dignité , qui 
ne lui accorde qu'une suprématie l imitée par les Statuls. Le choix 
d'u n  grand-maître qui serail à la hauteur de sa position est 
cncore un point à régler ; c'est Ie plus important pour achever de 
retirer l'Ordre de l'état de langueur et d'oubli ou i l  est tombé, et 
pour Ie faire revivre d'une manière digne de son origine, de son 
but et de sa composition. Ainsi reconstitué, il formerait en dehors 
de toute influence politique une source de vertus, un ptincipe de 
concorde , éléments nécessaires du bonheur social. 

L'esprit démocratique ou plu tot l'esprit désorganisateur qui, pour 
Ie malheur des peuples , s'est emparé avec tant de force de notre 
siècle,  les injustes préventions anti-nobiliaires qu'il a fait naître , 
ainsi que les événements politiques de f848 qui sont venus  affiiger 
les hommes sensés et paisibles , sont cause que la grande-maitrise 
n'est pas remplie , et seront peut-être pour toujours u n  obstacle 
à la réorganisation complète de l'Ordre dont i l  s'agit. En restant 
dans l'atte�e de temps meilleurs, et Ie Chapitre ayant arrêté de ne 
faire aucune nouvelle nomination tant qu'il n 'y  a pas de grand
maître , l'Ordre est fortement menacé de s'éteindre ; car il existe 
aujourd'hui trop de germes de trouble et de désordre dans la 
société , qui est , s'il est permis de s'exprimer ainsi , dans une 
violente fermentation , et  l '  esprit qui la travaille et la maintient 
dans eet état , la conduira i ndubitablement à la dissolution. 



ANCIENS 

M E U B L E S  D ' É G L I S E, 
PAR 

A. S C H A E P K E N S ,  

Mti1ubrc corrcs11ouda11t. 



0
 

2Q
 Pl. 1. 

m
. o. 6' c. 

" "' ... ó e 

m
. o. 43 c. 

A
 l'ég

lise d
u

 Bé
g

uioag
e 

d
e

 T
o

ogreo
. 

A
 l'ég

lise
 p

rim
aire de B

ilseo (L
im

bo
urg

). 
A

 l'ég
lise N

otre-D
am

e a M
acs

tricb
l. 

ARN. Sce
AEPKE!<S, 184

9. 
B

É
N

IT
IE

R
S

 E
N

 P
IE

R
R

E
. 

_j 



DÉNITIRRS , FONTS DE DAPTÊME , CllANDHLIERS , etc. 

Les inslru ments du culte et les ornemenls d'église que .nous 
grourons ici offrent de l ' inlérêl sous Ic rapport de !'art et de 

I'archéologie. Ce sonl  des fonts baptismanx ,  des 
béniliers , des chandel iers , des calices , etc., des
sinés sur nature dans plusieurs églises. Des béni
tiers anciens fixes - à distinguer des vases 
portat ifs pour la bénédict ion , qni sont ordinaire
ment en métal - sonl devenus rares , ainsi que les 
fonts baplismaux , les chandeliers d'une époque 
ancienne qu'on ne rencont re que dans quelques 
anciennes églises de peliles vi l les ou de la cam
pagne. 

Trois vases anciens pour l'eau bénite 
sont  réunis sur la première phrnche ci
joinle. Celu i  du cenlre est un béni Lier 
à formes simples mais de caractère qui  
olfre des proport ions heurenses. Son 
dessin, qu i  Ie rend dans sa simplicité 

originale , dispense d'une longue descri ption t. Ce .._,..jii!�
bénitier se lrouve dans l'église du Béguinage à Tongres. 
Sur la même planche, Ia première gravure à gauche 
reproduit un béni lier de l'église de Bi lsen (province 
de Limbourg) qui provient de la chapelle du Béguinage <--...;;;;� 
de eet endroit. Son ensemble est élégant , el ses détails uien 

1 La base de ce bénilier se Lrouvc en partic engagée dans Ic pan' de l'églisc. 
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modelés , se traduisent en facettes , moulures et têtes qui enri
chissent la masse du vase , modèlc élégant pour un  
meuble d'église parcil. Voici ses dimensions : 0 m.  95 c. 
pour la hauteur et 0 rp. 45 c. pour Ie d iamètre de la 
cuve. Son pendant a les mêmes formes , el la  dillérence 
de ses moulures , d'un  arrangement moins heureux , Ie 
distingue seulement du premier. I l  mesure en hauteur 
1 m.  2 c. ; en diamètre , à son ouverture , 0 m .  64 c., 
et se trouve dans l'église Notre-Dame , à Maestrich t ;  il y 

fut ti·ansporté de l'église Saint-Nicolas , (bàlie 1 542-1450) 

qui est maintenant démolie. Ces lrois vases , exécutés en 
pierre de taille , accusent l'époque ogivale ; le plus petit 
cependant sur notre planche se rapproche par ses formes 

simples du style roman.  
Les fonts baptismaux du  XV! siècle , dessinés au centre de la  

planche II, se trouvent au  Musée Royal d'Antiquités de l'Etat. Son 
bassin est orné d'une belle frise à feu illage et fruils de vigne 
auxquels se mêlent des têtes d'hommes. Ces fonts , qui pro
viennent de Waerbeke ( Flandre-Orienlale ) , sont  sculptés en 
pierre ; i ls onl en hauleur 1 m. 5 c., et en d iamètre 0 m.  78 c. 

Les deux cavaliers , en cuivre , gravés sur la même planche , 
sont des fragments lrès-inléressanls , qui  ont décoré les fonts de 
baplème de l'église Saint-Germain, à Tirlemont. lis chevauchent sur  
des monstres , et  leurs attitudes el  emblèmes dénolent une pensée 
mystique. La figure à gauche tient de la  main droite une coupe et 
lève l'autre en signe de contemplation. C'est un cavalier en 
selle i, les pieds dans les élriers , mais sans bride pour guider 
sa monture , à laquelle manque la croupe. Le second cavalier 
est à genoux sur sa monture , autre ani mal fantastique <lont la 
croupe manque aussi ; celte figure avail  des ailes qui sont en 
parlie brisées. Le vase , en cuivre jaune coulé , auquel appar-

1 Le dos de la selle marqué A est <lessiné sur une plus forte <limension eil
dessous du cavalier. 
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tiennent ces figures , d'un caractèrc si original cl si particulier , 
a été publié dans nolrc onvrage Trésor de l' Art ancien , plancbe V;  
c'est un reste précieux de la Dinanderie du XII• siècle , qui porte 
la date de 1-1 49 1 .  

Nous ajoulerons ici dans Ie lexle quelques croquis de chan
deliers dessinés d'après des manuscrils et des 
reliquaires anciens des XIII•, XIV• et XV• siècles. 
Le chandelier à cierge orné de bandelettes , 
tournées en c:îble, placé au commencement de 
eet article , ainsi�que Ie cal ice , sont calqués sur 
u ne ancienne vignette d'un manuscrit appar
tenant à M. Scbayes , conservaleur du Musée 

Royal d' Antiquilés de l'Etat. 
Ces divers meubles d'église sont 

inédils, excepté Ie bénitier de l'é
gl ise primaire de Ililsen, <lont la 
gravure a paru dans une des der 
n ières l ivraisons des Annales de 

(Calico.) l' Académie , ainsi que Ie chandelier roman placé 
en rcgard du petit calice que nous avons fait connaître avec Ie 
beau reliquaire triptyque du Musée Royal d'Antiquités 2• 

t Les fonts de baptême de Saint-Barthélcmi , à Liége , sont supportés par 
douze breufs , ressortant à mi-corps de la base en pierre du bassi n. Les deux 
cavaliers des fonts de Tirlemont n'auraienl-ils pas conslilué unc scmhlahle 
décoration à ce monument ? L'absence des figures que nous croyons avoir 
accompagné nos deux cavaliers dans l'ornementation du bassin rle Tirlemont 
rend ba�ardée l'explication de la rcprésentation symbolique de ces deux figures 
isolées , dans eet ensemble seulement on retrouverait la pensée de l'artiste et 
l'explication des figures et <létails emblÇmatiques. 

· 

t A11nales da l'Académic , tom. VI , 3• l iv. 
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L'HJSTOIRE DE L'ART E"N BELGIOUE : 

COMMUNIQUÉ PAR 

Dl. André UN D!SSEl.T , 
C O N S E I L l. F. R  D E  L ' .� C A D É &l l E. 

Une des ·branches les .plus obscures de inotre histoil!e est celle 
de !'art avant '1'avénement des priilces de . ta •maison de ·Bourgogne. 
A la véri�é , les .chroniqnes et les annales des·opulen!s monastèrès 
qui , durant 'Ie moyen age., couvraient da surface de la Belgique , 
1nous fournissent une aniple moisson de renseignements sur fos 
reuvres éle soulf>ture , äe ;pein�ure ,  ·de ·ciseluire ·et d'orfèv11erie , 
qui décoraient autrefois ces élablissements . . Mai.s ces 'Ouvrages 
ont presque tous · d isparu dans . les gue111·es -civiles 1et ·éti·angères , 
dont no�re sol a été Ie théàtre pendant - taot de sièdes. ;Et s'il 
en reste encore quelques rares échantillons 1 dans ·les. .t11ésors de 
nos églises , il est presque toujours impossible de délerminer 
l'époqne précise à laquelle ces productions se rapportent et d'in
diqner Ie nom de l'artisle beige ou élranger à la main de qui 
elles sont dues. En outre, celles qui ont échappé au vol el à la 
destruclion , ne constituent pas une série assez nombreuse , ni 
assez complèle pour nous permcllre d'y ·étudier , <.l'uuc manièrc 

VIII 2 7  
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sulVle et propre à fournir des conclusions , Ie caractère et Ie 
développement que l'art pelge pril successivement durant la 
période dont nous parlons. 

Cependant les difficullés que présente la rédaction d'une histoire 
de l'arl à cette époque , ne doivent pas nous d ispenser de réunir 
avec un  soin  diligent tous les matériaux que les recherches des 
savants et même parfois les révélations du  hasard peuvent porter 
à notre connaissance. Déjà les investigations de plusieurs hommes 
sérieusement adonnés à ce genre de recherches , nous ont fait 
connaître !'époque à laquelle appartiennen t et les maitres belges 
par qui ont été exécutées un certai n  nombre de produclions 
artistiques , dont !'origine est anlérieure à la fin du XIV• siècle. 
Ainsi M. Polain nous a communiqué (� nom de Lambert Patras , 
auteur des curieux fonts haptismaux qui se trouvent dans l'église 
St-Barlbélemy à Liége et qui datent de l'année f f i 2 1• M. Perreau 
a consigné , dans ses Recherches sur l' �glise cathédrale de Tongres , 
Ie nom .. de Jehan Joses de Dinant , à qui l'on doit un lutrin et 
un grand candélabre de cuivre , coulés en ·1 572 et conservés 
encore · dans ce temple "*� Dans son excellent travail Sur une 
ancienne école de sculpture à Tournay , i\I. Waagen a signalé tl 
l'attention du public un  admirable monument , conservé par M. Du  
MQrtier, représentant , e t  élevé à l a  mémoire de Colard de Secli n  
par u n  artiste tournaisien de  la moiiié du  XIV• siècle , en qui 
on  a cru connattre Guillaume Du Gardin s. Nous-même , s'i l  
nous est permis d e  nous citer, nous avons I e  premier niis en 
lumière Ie nom de ce prodigieux orfèvre , frère Hugo , qui en f 250 

ciselait et émaillait , dans Ie prieuré d'Oignies-sur-Sambre , les 
merveilleux reliquaires que possède aujourd'bui la maison des 
Sreurs de Notre-Dame à Namur "· 

t PoLAtN , Liége pittoresque, page 205. 
t Annales de l' Académie rE archéologie de Belgique , to me llT , page 39. 
:; Kunstblatt de Stuttgart , 1848 , n• 1 .  
• Les Splendeurs de l '  Art en Belgiq11e , page 399 seqq. 
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A ces noms il en viendra , sans doute , se joindre beaucoup 
d'autres , à mesure que les resles des anciennes archives de nos 
établissements religieux seront explorés avec plus de soin qu' i ls  
ne l'ont été jusqu'à présent. Les découvertes de ce genre appar
tiennent naturellement au cercle d'aclivité de l'Académie rl Ar
chéologie de Belgique. Aussi nous nous proposons de publier 
successivemenl dans les Annales de celte compagnie one série de 
documents inédits qui se rapportent soit à des productions de !'art 
beige du moyen age , soit à des artistes nationaux de celte période. 

Nous l ivrons aujourd'hui à la curiosité de nos lecleurs une 
transcription de la convention conclue, en 1 272, entre Ie chapilre 
de Nivelles el les deux orfèvres qui oot ciselé la magnifique chàsse 
que l'on voit placée au-dessus du mattre-autel de la collégiale de 
cette ville. A cette belle ot'fèvrerie , ornée autrefois de pierres 
précieuses et décorée de médaillons en relief qui représentent les 
scènes principales de la vie de Ste-Gertrude t, nous pouvons 
main tenant assigner une da Le certaine , grûce à la pièce que nous 
reproduisons ici. Cette charle nous apprend aussi trois noms , 
jusqu'ici ï"nconnus , d'orfèvres belges du XIII• siècle : ceux de 
Nicolon ou Colas de Douai et de Jaquemon de Nivelles , qui oot 
exécuté ce travail remarquable, et celui de Jaquenez ou Jaquemon, 
maître orfèvre et moine du monastère d'Anchin , qu i  en dessina 

la forme et composa les scènes dont elle est ornée. Nous l'avons 
extraite du précieux cartulaire de Nivelles , qui repose aux archirns 
du royaume et qui nous a déjà fourni . une pièce des plus intéres
santes sur Godefroid de Bouillon et sur les héros b!llges de la 
première croisade 2. 

En voici la teneur textuelle : 
� Sachent tout chil ki sont et qui  ces te lettre veront et oron t ,  

» que l i  capitle d e  Nivelle a t  conveneteit à Colay de Douay , 

1 Bclgique monumentale , tom 1 ,  page 274. 
i Cette charte a été insérée dans les Armalcs de- l'Académie d'arcfi1:0109ic de 

Bclgique , année 1849 , tome VI , page 99 et suivantes. 
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» l'orfèvre , et à Jaquemon de Nivelle , l'orfèvre, de faire une 
» tiètre nuève à uis medame sainte Gertrud de Nivelle , en teille 
» manière ke l i  orfèvre dcvant dit doient faire Ie fiètre ausi 
,, long ke li vièse est , et plus s'il i afier, et la laèche et Ie 
» haulèche à !'avenan t ,  à quattre pignons , selonc Ie pourtrat.ure 
» ke maistre Jakenez d'Anchin , l i  orfèvre , at fa i t , et par emmin
'> dremenche et par !'amendement de maistre Jakcmon devant d i L  
o u d'aultre maist.re, selonc chou qu'ilh afierra à l'ocvre. En manière 
» que li capitle l ivreat as devant d it Nicholon et Jaquemon Ie  
» matère de Ic fiètre devant dicte , Ie fust tai l l iet tot sus à Ie 
» duise de JVaistre pour mettre sus l'orfaverie , et l'or et l'argent 
» ki i aferra , kar autre mélaul n'i avera fors or et argent ,  et 
11 pièrez ke l i  maistre doent assir telles c'om lor livrat. Ne que! 
» or ne qneil argent ke om l ivre as maistrez , ilh Ie doient affiner 
» à lor coust ; et li déchaémens à l'afiner est sor l'église , et 
» li cendrée est l'église. Et l i  église livrat plonc pour l'afinel:', 
» et <loicnl li deux maistrez faire l'ovre Lien et l'oyaulment d'oèvre 
11 de machenerie. Et se sieront lez ymagenez élevées et rondéez , 
» ensi qu'i l  y afierat à l'uèvre. Et doient esll'e tote li uèvre de 
11 loiaul pris ne lrop pesans ne pan pcsans , selonc chou qu' i l  
» afierat à l'oevre , à l'engart de maistres et d'ovriés. Et de  
11 chascun marc d'argent ke  1 i  devilnt d i t  Colars e t  Jakemins 
» meteront en l'oevre devant d itte , i ls averont xx s. de p'aèment  
» parisis , conteis quatre sa  ins  à Lovignois , et pèserat 1 i  mars 
» xiii s. et i iij den. eusterl ins : c'este l i mars de Trohe. Et parmy 
11 Ie marchiet deYant dit , i lh Ie douront de l'or l'église et de 
» se vir argent. Et <levant Ie dorure doit-om peser l'argent ovreit 
» prest à doreir ,  et doreir après , si comme ilh est devant d it. 
» Et adont Ie repèseramme pour savoi r  combien il y averat 
» ent.reit d'or ; mais de mettre l'or en uevre ne  doen-il point 
» avoir de leuwir. Et est ausi parleit k'en l'ovre devant d icte 
» doet avoir i ij< mars et L d'argent ,  xx mars plus u xx mars 
» m:.iins , u là entors sens malengien. Et doient li ouvrier devant  
» dit ovrir s i  k' i l , enlre cho et  en l'entrée de quaremme ky vient , 
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» u li entours , aient fait un pignon moien et un petit deleis, 
» et les pilers qui y afieront , sans lez ymagenez. Et adont se Ie 
» capitle ne scel li oevre bicn , retraire se puel <lo marchiet devant 
» dit , s'il wet , sauf cho k'il ne Ie fache pour alongier lez orfèvrez 
» de lor marchiet et pour mettre aul lrez ; mais qu'il veullent 
» et puissent l'ovre bien faire , selonc Ie devise <levant di lle. Et 
» s'il oevre en avant , faire deveront l'oevre à la manière et à pois 
» de pignons devant dit à l'engart d'ouvriers. Et se ne puent 
» destraindre d'ouvrer Ie capitle , s'il ne woet , ne matère lor 
» falloi t ;  et li <levant  dit maistres sont detenus de faire l'oevre 
» continuelement , se li capitle voet , à tant d'ov1·iers ke l i  
» capitle vora et mestier siera à l'oevre. Et doient faire li capitle 
" secour de bien gardeir et de rendre cho c'om l'or chergerat , 
i> et doient awaer quatre eusterlins pour Ie déchaaément de l'ovreir 
i> de chascun marc d'argent. Et lor d oet-om livreir deniers pour 
'' paier Jes ovriers , selonc chou qn' i l  afierrat. Et remeteront lez 
» paniers fais devers Ie chapitle , à fai t  que fait sieront. Et se doit 
» Jakemes mettre à l'ovre , à se coust , aussi souffisant valet en
» contre Colart devant dit, ke Colars est, se Colars u li capitle 
» voet. EL se doit Jakemes à Colart l ivreir osteil soffisant , tan t  
» qu'il ovrat , e t  teilz ostis qu'il a t .  Et pour chou que ces conve
>> nanches soient fe1·mez et estaulez, nos li capitle de Nivelle <levant 
J> dit �vons mys à che lettre nostre saial pour nos ; et jou Colars 
» devant dis i ay mys mon saial por moy et Jakemon mon com
» paingnon devant dit. El i avons fait  mettre ausi Ie saial maistre 
» Jakemon l'orfèvre, moine d' Auchin .  Che fut fait l'an de l'incar
» nalion Jhésu-Crist mil cclxxij , Ie dimenche devant Ie fieste 
» sainl Mathiu li apostle et éwangéliste. >> 

(Cartulaire de Nivelles , folio 4!)3 seqq.) 



EXTRAIT 

DE; LA 

CORRESPONDANCE DE L'ACADÉMIE. 

- L' Académie reçoit des remerciments flatteurs de S. M. Ie Roi 
des Belges , de plusieurs souverains étrangers, de S. A. Réchid
Pacha , Grand-Visir de l'Empire Ottoman , membre honoraire , 
et d'un grand nombre de compagnies · savantes avec lesquelles 
elle est associée , pour l'hommage qu'elle leur a fait de la dernière 
l ivraison de ses Annales. 

- L'Académie arrête d'établir des . rapports de confraternité 
l illéraire avec la société des Antiquaires de l'Ouest , séant à 
Poitiers , qui nous informe qu'elle nous adressera régulièrement 
son bulletin trimestriel , et , chaque année , Ie volume de mémoires 
qu'elle publie. 

- La société pour l'encouragement des sciences , des lettres el 
des arts , récemment fondée à Dunkerque , demande à entrer 
en relation avec l'Académie. Cette � demande est accordée à 
l'unanimité. 

- Madame Marlin fait part de la mort de son mari , M. 
Ie docteur Marlin , membre correspondant. L' Académie a appris 
cette perte avec Ie plus vif regret. Elle doit à eet excellent 
confrère u n  travail du plus haut intérêt , portant pour tilre : 
Aperçu historique sur la langue française , publié dans Ie 7° volume 
des Annales. 

Un membre de l'Académie adresse au conseil d'administration 
Ie N° du Journal de Bruxelles qui contient la notice suivante , en 
priant de la faire insérer dans nos Annales : 



• 
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u L'Académie d'Archéologie et Ie corps pt·ofessoral vicnnenl 
de perdre un homme de bien et de talent : Monsieur Pierre
François-Henri-Désiré Martin , docleur en philosophie et lettres , 
et doct�ur en médecine , est mort à Hersta l , près de Liége , 
Ie t9  de ce mois , à l'àge de 5 f  ans. 

<< Sa vie a été un dévouement continuel à l'humanité , à la 
jeune�se , aux lettres • aux sciences. Peu d'hommes , en si peu 
de temps, ont parcourn une carrière mieux remplie. Dès l'enfance , 
i l  montra la plus grande aptitude intellectuelle. Élève , il fut 
lauréat de la facullé des lettres de Liége , dont i l  est devenu 
plus tard l'agrégé. Versé dans les sciences phy�iques et matbé
mathiques , i l  rendit des services dans Ie corps d u  génie au 
commencement de la révolution. Mais un goût irrésistible pour 
l'enseignement Ie ramena dans cette carrière, oit il a trop tót 
usé les forces de l':îge mûr � en qualité de professeur de rhétoriquc 
et de préfet des études , à Namnr , à Liége , à Tournai. 

« Les belles-lettres absorbaient ses loisirs , et c'est encore 
pour la jeunesse qu'i l  travaillait. Tout en repoussant la routine 
surannée , i l  combattait les innovations imprudentes qui doivent 
accélérér la décadence littéraire. C'est cette pensée qui a présidé 
à plusieurs publications utiles sorties de sa plume. Il s.oulfrait 
déjà du mal auquel il a succombé , lorsqu'il tra�it à grands. traits. 
l'histoire de l a  langue française , lorsqu.'il donnait au public 11ne 
charmante traduction en vers des poésies d'Anacréoo et des. 
apalogues pleins. de verve et d'originalité. 

(( La mort de M. Fél ix Bogaerts ,  son ami intime, avec qui 
il avait  tant de points de ressemblance , l'avail vivement affecté. 
'fous deux étaient membres. de plus.ieurs s.ociêtês savantes , tous 
deux voyaient dans l'enseignement un vrai sacerdooe , et leu r 
conduite était en h�rrpon.i!>. aY.ttC1. J�u �-�c�y_i�ti�ns. Aussi , de 
même que so� ami . d'Anvers , 1\1. Marl in es! , !!1.0. !L �I L-ffi!:fa il  
c���i� Il accep�ait ses longues 

��
uiIE_anc�� 90�:'!1� .t�n� !J�P.i.aljor� 

12!,!�e. Il laisse dans Je dellil unc veuve et deux enfants. 
cnco1·e en bas äge. » 
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- MM. Le chanoine de Hauregard , doy,•& Je la caH1ét.trale de 
Namur ; W'arnsinck , secrélairc de la 240 classe de l'Insfüut royal 
des P:tys-Bas ; de B'ertrand , membre de · la sociélé des Anliquaires 
de l:t Morin ie ell de· la Commission hislo11iqne du déparlemenl d u  
Nord ; de Backer , inspecteur des monumenls et membrc des 
comités historiques de France ; Cousin , présidenl du comité 
de la sociélé des Anliquaires de la Mol'inie à DunkerqHe ; etc., 
adressent à l'Académie des lellres de remercîment pour leur 
admission. 

-L' Acadêmie a reçu, depuis la del'nière l ivraison de ses Annales, 
les envois· sui-vants· : 

1 .  De M. H ubaud , membre correspondant de l'Académie , 
Ie rapport qu'il a fait à l' Acadérnie de Marseil le sur Ie Mémoire 
de M. Constanzo Gazzeru, concernant les @bservations Bibliogra
phiques et J:.ittéraires · au sujet d'un opuscule f aussement attribué 
à Pétrarque. Broch. i n-8° , t 85t , Ma·rseil le , imprimerie de 
Barlati-er ... Fei'ssat. 

2. De M. 'de· Pontaumont , archiviste-trésorier de la Société: 
Acadé'mique de Cherbou1'g, membre correspondant  de l'Académie , 
sa btoahure1 intitulée : Le mcillllur Conseillcr du peuple , etc. 
ln- 1·2°·, 1 849 , Cherbourg , imprimerie d'Edouard Annei·. 

3. Du même; une Nolice i nlitu lée : Précis historique de l' Hopital 
d1 da marine de Cherbourg. ln-8° , 1 85.t , Cherbourg , i mprimerie 
de Mnrcel-Monchel'. 

4. De M. Ie doclenr Ch. Van Swygenhoven , membre cor
rcspondanl' de l' Académic , sa No.tice sur la Gutta-Percha , etc. 
In- 1 20. , f'8-i8 ; BruxeHes , imprimcrie de Parent. 

5. De M. Ie d'octeu r  Janssen , conservaleur du Musée d'An
tiquités de teyde , memB1·e correspond':lnt de l' Académie , sa 
Notice intttulêe : Ueber eine· antike Trinkschale tks Museums des 
Altcrthümer zu Leydcn. ln-8° , 1 851 · , Bofln. 

6. De la d irecli-on du  Bihl'iophile Beige , l'es n•• Il el lll du 
tome VUi. 

7 .  De M. Van Kerckhoven, membrc corresp0t1dant del'Académil', 
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son 11oman intitulé : Liefde. t vol. i n-8°, :1 85:1 , Anvers , im
prirnerie de J.os. Van lsh�ven" 

8. De M. de Longpérier, membre correspondant de l'Académie . 
sa Notice i·ntitulée :· Liste· Alphabélique des Sainls d-Ont les noms 
figuf'enf sur. les monnaies et les méreau:.c du moyen dge - lue à Ja 
séance de la Société des Antiquaires de France du -t9 novembre 
:1.850 - ln- 1 2° ,  1 85 1 , Paris , imprimerie de Crapelet. 

9. De M. Ie Chanoine de Hauregard , membre honoraire de 
1' Académie1 son Essai sur le gouvernement des Prisons. Broch. in-8°, 
Namur , impriruerie· de Gerard. 

10. Du même , sa brochure intitulée : Quelques mots pour faire 
suite à l' Essai sur le gouvernement des Prisons. 

H .  De M. Eugène: Gens , Secrétaire-perpétuel de l' Aca!Iémie . 
Ie volume qu'il a· publié sous Ie &i tre des Monuments de Maestricht. 

1 2. De Ia Société des Gens de Lettres bel ges , les n08 9 , :10 , 
:1 :1 et :1 2  de son Bulletin. 

:13. De la Société des Antiquaires de Picardie , les n08 t , 
2 et 3 de son Bulletin de l'année :1 85:1 . 

:1 4. De la Sociélé Archéologique de  Namur , Ie rapport que 
M. Del Marmot , président de celte compagnie savante , a pré
senté dans l'assemblée générale de  février i849 , sur la situation 
<le la Soeiété pendant l'année :1848. 

m. De Ja Société de Pharmacie d'Anvers , les dernières l i
vraisons de son journal. 

i 6. De M. Ie baron de Hody, membre honoraire de l'Académie , 
Ie Rapport adressé à M. le Ministre de la justice par M. Ducpetiaux ·
sur les Colonies agricoles , etc. :1. vol. i o-4° avec planches , t85t ,  
Bruxelles , imprimerie· de  Lesigoe. 

:17. De M. Ie docteur don Escolar , secrétaire-perpétuel de 
l'Académie royale de Médedne de Madrid , membre correspondaut 
de l' Académie, uoe nouvelle colleclioo de son journal intitulé : 
Boletin de Medicina. 

:1 8. De- M. Edmood de Busscher , secrétaire de Ja Sociélé 
royale des Beaux-Arts el de Lillérature de Gand , membre 
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001Tesponda11l de l'Académie, sa Notice biographiqueet littéraire sur 
nlix Bogaerts , que la compagnie a accueillie avec un  intérêl 
tout spécial . 

t9. De M. Van der Heyden , membre de la Société royale 
des Beaux-Arts et de Littérature de Gand , la 1 3• l ivraison de 
son recueil intitulé : Nobiliaire de Belgique. Elle renferme des 
a rlicles sur les families de Macar , Van Caubergh , Honorez , 
Van ou de Grave ou de Grez , de Ruddere , de Limnander , Pasquet 
tf Acos , Le Bailly , de Chimay (de Riquet de Caraman) , de Mm·ches , 
de Wolff , Janssens , Janssens d' Alekmaer , Janssens de Bisthoven . 
de Broue et de Beauffort-Spontin. 

20. De l'Académie impériale des Sciences de Vienne , toule la 
collecti.on des précieuses et remarquables publications qui oot 
été faites par sa classe historique et philosophique , depuis Ie 
commencement de l'année 1.850 jusqu'à ce jour. 

2f . Du docteur Don Félix Garcia Cabellero , de Madrid , une 
Notice intitulée : Estudios sobre el Cafe. In-8�, 1. 85i , Madrid , 
imprimerie de Delgras. 

22. De l'Académie royale de Médecine de Belgique , les n°' 4, 
ö, 6 et 7 du tome X de son bulletin. :1 851 ,  Bruxelles, imprimerie 
de J. B. de Mortier. 

25, De M� Kervyn de Volkaersbeke , conseiller de l'Académie. 
la 7• livraison de son Histoire généalogique et héraldique de Flandre. 

24. De M. Prosper Cuypers , une Notice sur les monnaies des. 
comtes de Megen. - Extrait de la Revue de la numismatique belge. 
- Broch. in-8°, � 85-l,  Bruxelles, imprimerie d'Em. de Vroye. 

25. De M. Petit de Rosen, membre correspondant de l' Académie, 
sa Notice intitulée : Le tombeau de la première Reine des Belges. 
- Extrai t  du Progrès pacifique. -

26. De l'Académie Delphinale, la 4° et la ö• livraison du tome 111 
de son bulletin, dont nous avoJJs parlé précédemment avec éloge. 

27. De M. Ie comte de Juvisy, la première livraison de sa tra
duction de Léonie Vermont, histoire contemporaine par J'auleur 
de Mildred Vernon.  Broch ; in-8°, 1 851 , Bruxelles. 
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28. De la Direction du Messager des sciences historiques, etc., de 
Belgique, la 2° l ivraison du volume de l'année i 85i .  

29 .  De  l'Académie royale des Sciences de Madrid, Ia t •• partie 
du lome 1 de ses Mémoires. In-4° , 1 850, Madrid, imprimerie de 
don Eusebio Aguado. 

30. De la mème Académie, Ie Résumé de ses travaux pendant 
l'année académique de i849 à. i 850, lu à l a  séance du i t oclobre 
1 850, par Ie docteur Don Mariano Lorente. 

5i.  De M. Ie docteur Marinus, memb.re correspondant de l'Aca
démie, son Éloge de J. B. Van llelmont. - Lu à l'Académie royale 
de Médecine de Belgique , en la séance du 31 mai i85i . - Broch. 
i n-8°, f851 , Bruxelles, impi:imerie de J. B. de Mortier. 

52. De M. Van Lerberghe , archiviste d'Audenaerde , membre 
correspondant de l'Académie, la 5• et la 6• l iHaison de la 4" partie 
de son recueil intitulé : Audenaerdsche Mengelingen , que nous 
avons eu occasion de recommander spécialement à nos lecteurs. 

35. De M. Ie chanoine de Ram, recteur de l'Université catho
l ique de Louvain, conseiller de l'Académie, son Discours prononcé 
à la salle des Promotions Ie U juillet i 85 f ,  après Ie service funèl>re 
célébré en l'église prlmaire de St-Pierre, pour Ie repos de l'äme 
de M. Arnould-Pierre Tits, professeur ord. de théologie dogma
tique générale à la faculté de lhéologie. Broch. i n-8°, Louvain, 
imprimerie de Van Linthout. 

54. Du même, sa puhlicalion i ntitulée : Recherches sur f histoire 
des comtes de Louvain ot sur leurs sépultures à Nivelles (976-f096). 
- Travail du plus haut intérêt pour l'archéologie. - In-4° , i 85t , 
Bruxelles , i mprimerie de M. Hayez. 

55. De M. Castel, secrétaire-général de la Sociélé d'Agriculture, 
Sciences , Arts et Belles-Lettres de Bayeux , membre correspon
dant de l'Académie , son excellent ouvrage intitulé : Voyage agro
nomique , descriptif et archéologique dans le centre et rest de la 
France. t vol . in-�·. 1 851 , Bayeux, imprimerie de St-Ange Du Vaut. 

56. De la Société de Médecine d' An vers , les livraisons de ses 
Annales jusqu'au mois de seplembre 1 85 1 . 
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37. De M. Mathieu , membre correspondant de l'Académie , 
sa brochure in lilu lée : Ephémérides. In- 12° ,  Mons , imprimerie 
<l'Emm. Hoyois. 

38. De M. Henry Delvaux , de Fouron , one Notice d'un grand 
intérêt archéologique qu'il a publiée sous Ie titre : La découverte 
du Steenbosch ou l' origine de sa chapelle , à Fouron-le-Comte. 
ln-8° , t 85 t  , Liége , ünpriinerie de J. Desoer. 

39. De M. Ie baron de Stassarl , membre honoraire de l'A
cadémie , son Rapport à I' Académie royale de Belgique sur Ie 
concours ouvert, par cette compagnie savante , pour la meilleure 
pièce de vers français consacrée à la mémoire de la Reine des 
Belges , Louise d'Orléans. Cinquante-cinq poëmes ont été envoyés 
au conconrs� La palme a été remportée par M, Adolphe Siret , 
jeune écrivain d'un  grand mérite ; et nous pouvons Ie dire sans 
crainte d'être taxé d'exagération , Ie poëme couronné par l'A
cat.lémie royale de Belgique , place M. Siret au rang des meilleurs 
poètes de !'époque actuelle. 

40. De la direc.tion du Panthéon Biographique Universel , etc., 
les quatre premières Jivraisons de son volume de i 85i . In-8u , 

i 85t , Pal'is , au bureau d u  Panthéon Biographique , 1 3  , roe 
de Lava!. 

4i .  M. Rogier , ministre de l'intérieur , offre à l'Académie , 
de la part de  M. Ie ministre de Ja justice , les deux derniers. 
volumes de la Commission Royale chargée de la publical.ion des 
anciennes Jois el ordonnances de la Belgique. L'un forme Ja Liste 

Chronologique des édits el ordonnances des Pays-Bas autrichiens , 

de t 700 à t 750 ; et J'autre est la Liste Chronologique des édits 
et ordonnances de la principauté de Liége , de ! 684 à t 7 94. Deux 
gros volumes in-8• , i 85t  , Bruxelles, imprimerie <l'Em. Devroye. 

42. M. Ie professeur Namur , conservateur-secrétaire de la 
Société royale et grand-ducale pour la recherche des monumenls 
historiques du Grand-Duché de Luxembourg , membrc corres
pondanl de l'Acat.lémie , lui  fait hommage du Rapport qu'il vient 
de publier sur les inscriptions votives et les statuettes trouvées à 



Géromont , près de Girouville (Luxembourg beige) , el sur les · 
tombes gallo-franques de Wecker , découvertes en 1 848. Cc rap
port , accompagné de planches el adressé à la Société savante 
dont M. Namur est Ie digne secrétaire ,  offre un bien vi l' 
i ntérêt ; il fait  connaîlre une des trouvailles les plus importantes 
qui aienl élé faites depuis longlemps sur Ie sol de la Belgiquc. 
Il s'agit d'inscriptions votives qui mentionn'ent une d ivinité locale 
inconnue jusqu'aprésent dans l'olympe gallo-rortrnin. 

43. M.  Ie docleur L. H. J. Vrancken , médecin en chef de 
l'hópilal Ste-Élisabeth d'Anvers , etc. , fait hommage à l'Académie 
de sa Notice historique et statistique sur la vaccine , depuis Sön 

introduction à Anvers en 1 801  jusqu'à ce jour. ln-8° de H >O pages, 
t 851 , An vers , imprimerie de la veuve Scboesetlers. 

L'auteur de celte" Notice est Ie doyen des médedns anversois ; 
i l  a introdu i t ,  en t 80 1 , à Anvers , la découverle qui  a immor
ta lisé Jenner, cl depuis cette époque M. Vrancken n'a cessé d'être 
nn des plus zélés propagaleurs de Ia vaccine ; mais ce n'est pas Ic 
senl titre de ce savant praticicn à la reconnaissance de l'humanité : 
cinquante années d'autres honorables services comn1e médecin Ie 
recommandent à l'estime publ ique. 

44. M. !'abbé Jules Corblet , membre de plusieurs Sociétés 
savantes , connu par plusieurs onvrages archéologiqueslrès-esti 
més , fait hommage à l'Académie de  sa  Notice intittilée : Hypothèses 
étymologiques suf' les noms de lieux de Picardie. · 1n-8° , t 85f , 
St-Germain-en-Laye , imprimerie de Beau. 

4ö. L' Académie reçoit !'Exposé de la situation administrative de 
la province d'Anvers ......... Session da 185 - 1.  - t vol. in-8°, 1 85 1 ,  
Anvers , imprimerie d e  C .  De Backer. 

46. M. Edmond Van der Straeten , archéologue d'Audenaerde , 
donl nous avons déjà annoncé honorablement d'aulres bons écrits, 
fait · hommage à l'Académic de sa Noti'ce sur Corneille llazart , 

. natif ä Audenaerde , controversiste de la Compagnie de Jésus. lri-8°, 
1 81.H ,  Audenaerde, imprimerie de Bevernaege. 

47. M. Hart, membre correspondanl de l'Acatlémie , lu i  fai t  
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f hommage d'un exemplaire de l�e qui lui a élé commandée 
par Ie gouvemement ,  pour être dislribuée comme récompense aux 
personnes qui se sont signalées pa1· leur dévouement , lors de Ia 
dernière invasion du choléra. Celle rnuvre est digne de figurer à 
cöté de l a  magnifique médaille qu' i l  a frappée en honneur de 
l'empereur de Turquie : elle est d'une belle pensée et d'une 
exécution parfaite ; elle fournit une nouvelle preuve de l'immense 
talent de eet artiste, regardé à jusle titre comme un des plus habiles 
graveurs de nos jours. J 48. Le même fait hommage à l'Académie d'un exemplaire d'une r autre médaille qu' i l  vient de frapper, et qui se distingue également 
par une finesse et par une exécution admirables. Nous voulons 
parler de la médallle que la Commission directrice de l'exposition 
agricole d u  Hainaut avait chargé M. Hart d'exécuter. Destinée à 
être décernée comme médaille commémorative et comme récom
pense , elle est à l'effigie du Roi ; et Ie revers rep1·ésente la province 
réunissant et couronnant l'industrie et l'agriculture. 

49. M. Adolphe Siret , membre de plusieurs sociétés savantes , 
fait hommage à l'Académie de son intéressante Notice intitu lée : 
L'Ermitage de Saint-Hubert. - Extrait des Annales de Ia Société 
archéologique de Namur. - In-8° , 1 851 , Namur , imprimerie de 
Wesmael-Legros. 

50. M. Ie docteur de Meyer , membre· correspondant de l' Aca
démie , lu i  fait hommage de son ouvrage intitulé : Analectes 
médicaux ou recueil de faits qui ont rapport à f art de guérir et qui 

se sonl passés dans le ressort de la ville et du franc de Bruges. 1 vol. 
in-4° de 346 pages , i 85f , Bruges , imprimerie de Vanhée-Wante. 

Sous ce titre modeste l'auteur a réuni toutes Jes notes qu'i l  
a recueillies en parcourant  les registres et les l ivres des comptes du 
riche dépót d'archives de la vi l le de Bruges. Ces notes se rapportent 
tQutes à l'une ou l'autre branche de l'art de guérir. Ainsi en y 
trouve rassemblés f 0 les faits les plus importants de l'histoire 
des épidémies , 2° de l'hygiène publique , des mrnurs et des usages 
des médecins et de la pratique médica le , 3° on y rencontre un 
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catalogne complet des praliciens distingués de Bruges , dcpuis Ie 
XIII• siècle jusqu'à nos jours , 4° l'histoire du service médical 
civil et mili taire , 5° les récompenses uniques que les magistrats 
accordaient aux médecins et chirurgiens. Tous ces faits sonl 
accompagnés d'explications et · de remarques historiques ou ar
chéologiques , qui prouvent que Ie docteur de Meyer n'esl 
pas seulement un savant praticien, mais qu' i l  possède des connais
sances profondes dans l'archéologie et dans l'histoire de son pays. 

5 1 . La société pour la recherche et la conservation des monn
ments historiques dans Ie Grand-Duché de Luxembourg, adresse 
à l' Académie Ie 6• volume de ses excellentes publications. In-4" , 
1 8�2 , Luxembourg , i mprimerie de V. Biick. 

Ce volume, accompagné de plusieurs planches très-bien dessinées 
et l ithographiées , contienl les matières suivanles : i .  Liste des 
membres de la société ; 2. Rapport du conservateur-secrétaire sur 
les travaux de la société pendant 1 850 ; 5. Inscriptions votives et 
staluettes trouvées à Géromont près de Gérouville ; 4. Tombes 
gallo-franques de Wecker ; 5. Typographie luxembourgeoise ; 6. La 
foire luxembourgeoise d ite Schoberfuhr : 7. Rapport sur la re
cherche d'antiquités romaines à Epternach ; 8. Statistique monu
mentale du Grand-Duché de Luxembourg ; 9. Légendes luxembour
geoises : a. Mélusine , b. La chèvre d'or ; m. Notices historiques et 
généalogiques luxembourgeoises ; 1 1 .  Lieux-dits ; 12. H istoire de 
la commune d'Ober-Wampach ; 13.  Bericht über das Grabmonu
ment zn Ober-Wampach ; U. Andethanna ; 1 5. Einige Nachrichten 
über die Pfarre Frisingen ; 1 6. Das Sepulcral-Monument des 
Krenigs Johann des Blinden ; 1 7. Mélanges : a. La statue antique 
de Lenningen ; b. Fragments d'arcbi tecture gothique dans l'an
cienne église de Lieler ; c. Charles luxembourgeoises ; d. Analyse 
de 55 documenls provenant des archives du Comté de Wiltz ; 
e. Trouvail le numismatique de Lieler ; f. Rapport sur les mosaïqueli_ 
modernes fahriquées à Septfontaines ; g. Note sur Ie Tossenberg ; 
h. Note sur Altlinster ; i. Rapport sur l'ancienne église de Steinsel. 
- Les planches représentent : un Monument sépulcral encastré 
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dans Ie creur de l'église de Jungli nster ; un Monument sépulcral 
d'Ober-Wampach ; J<,ragments d'architecture go:lhique dans l":an

cienne église de Lieler ; Statuettes représentant Nehalenia ; Inscrip
tions votives trO'Uvées à Géromont ; Vas�s , gr:rins de collier . 
fragments en bronze , etc., provenant des tombes ·gallo-franques de 
Wecker ; PJan et vue de Hostert ; Bénitier et fenêtre de l'égUse 

de Hostert � Plan des substructions découvertes au lieu dit : 
Schwarzacht , près d'Echternacb , levé par M. Arendt , architecte 

de district de Greveumacher , et mosaïque romaine dessinée par 
M. Berg, professeur de dessin ; Statue antique trouvée à Lenningen ; 
Mosàiques modernes fab11iquées -à Septfontaines. 

ERRATUM .  - Unc errcur typographiquc s'est glissée dans la 
paginalion de ce volume : page 386 , liscz : 286 et ainsi de suite. 
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